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Chiffres clés  

 

258 m d’altitude maximale 

600 h d’ensoleillement de plus que la 
moyenne nationale 

14,5°C de température moyenne 
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PARTIE 1 - MILIEU PHYSIQUE 
 

Le présent chapitre intitulé « milieu physique » dresse les caractéristiques climatiques, géologiques et 
morphologiques du territoire. Il constitue une introduction à l’état initial de l’environnement et se base 
uniquement sur des éléments descriptifs. 

Le SCoT du Pays de Lunel porte sur un territoire à dominante agricole de faible altitude (point culminant au 
niveau du massif de la Pène sur la commune de Gallargues : 258 mètres), marqué par le réseau des Dardaillons 
et les affluents en droite du Vidourle. Ce dernier longe la limite est du SCoT. Ce territoire est également traversé 
par deux canaux : le canal d'irrigation du Bas-Rhône Languedoc au centre et le canal de Lunel au sud. Celui-ci 
rejoint le canal du Rhône à Sète qui borde la limite sud du SCoT. 

 

Carte 1 - Contexte physique 
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1.1 CLIMAT 

Le climat du territoire est de type méditerranéen à étés chauds et hivers humides et doux qui caractérisent le 
pourtour de la Méditerranée. L’ensoleillement y est important : environ 2 621 heures d’ensoleillement en 2014 
(soit l’équivalent de 109 jours) contre une moyenne nationale de 1 961 heures de soleil. 

Le régime pluviométrique y est typiquement méditerranéen à savoir une pluviométrie beaucoup plus importante 
en automne et en hiver que durant l’été qui s’avère très sec. Ces précipitations se caractérisent par des forts 
épisodes pluvieux dits « cévenols » le plus souvent en automne. Le cumul annuel des pluies est assez inégal sur 
le territoire : le secteur au nord étant le plus « arrosé » avec un cumul de pluie entre 1 000 et 1 400 mm contre 
400-600 mm dans la partie sud pour l’année 2020.  

Côté température moyenne annuelle, celle-ci est de 14,5°C (calculée sur la période 1950-2014). Une différence 
de 16,9°C existe entre la température la plus basse (mois de janvier avec 7,2°C) et la plus élevée (mois de juillet 
avec 24,1°C) sur toute l'année. La station la plus proche et la plus représentative choisie pour caractériser son 
climat est celle de Montpellier dont les diagrammes de température et de pluviométrie figurent page suivante. 

 

Carte 2 - Précipitations annuelles en 2020 

 

Le Groupe Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat (GIEC) annonce dans son rapport de 2021 que la 
température moyenne a progressé de +1,1°C entre 1850 et 2021. Ce rapport permet d’établir avec certitude que 
le changement climatique est dû à l’activité humaine. Selon le GIEC, la température de la planète devrait 
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augmenter de 1,5°C dès 2030, soit dix ans plus tôt que la précédente prévision. Le GIEC étudie cinq scénarios et 
le plus pessimiste prévoit un réchauffement compris entre 3,3 et 5,7°C. 

A l’échelle de l’Hérault il est possible d’observer un réchauffement démarré depuis le début des années 1980. 
Depuis 1987, tous les ans présentent un écart positif à la référence 1961-1990, et cet écart ne cesse de croître. 

 

Cette évolution climatique va impacter la gestion des territoires, qui devront faire face à des événements 
extrêmes plus nombreux (vagues de chaleurs, sécheresses, événements pluvieux intenses, etc.) et une hausse 
généralisée des températures. Les répercussions pour le territoire sont majeures et attendues dans de nombreux 
domaines : 

- L’accès à la ressource en eau (potable et brute), 
- La pérennité des espaces agricoles, dont les cycles vont être perturbés par des phénomènes de précocité 

des cultures, et pour lesquels les besoins en eau vont croitre, 
-  La santé des populations exposées à des épisodes caniculaires plus intenses, plus fréquents et 

potentiellement plus longs, 
- Les écosystèmes et la biodiversité pour laquelle les conditions climatiques peuvent engendrer des 

perturbations dans les cycles de vie, les déplacements d’espèces, et des modifications d’aires de 
répartition, venant bousculer les équilibres écologiques en place. 

- L’attractivité du territoire de manière plus globale peut être remise en cause compte tenu des impacts 
potentiels sur la qualité de vie (cadre de vie urbain, lutte contre les îlots de chaleurs urbains en période 
caniculaire, etc.). 

 

1.2 GEOLOGIE 

Le Pays de Lunel se situe majoritairement sur des alluvions du quaternaire (graviers, galets, limons et sables) 
avec dans la partie nord des incursions de calcaires et de marnes datant de l’éocène voire plus ancien, datant du 
Valanginien ou des faciés détritiques grossiers sur la commune de Saint-Christol (Source : Infoterre). 

 

 

 

1.3 ATOUTS /FAIBLESSES –OPPORTUNITES/MENACES ET PROBLEMATIQUES CLES 
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1.4 ENJEUX 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  

Situation actuelle 

Tendances et scénario au fil de l’eau 

 la tendance s’accélère 

= elle se maintient 

 la tendance ralentit voire s’inverse 

- 
Un réchauffement climatique de +1,1°C depuis 
1850 

 
+1,5°C dès 2030 

 

- 

Régime pluviométrique méditerranéen avec  
des forts épisodes pluvieux dits « cévenols » le 
plus souvent en automne et des étés secs 

 
Une augmentation des épisodes extrêmes est à prévoir : le 
rapport du GIEC estime par exemple que les pluies extrêmes 
vont grimper de 7 % à chaque degré supplémentaire 

- Mise en place de politiques d’adaptation aux changement climatiques 

- Mise en place de politiques d’atténuation du changement climatique 

- Gestion économe et efficiente de la ressource en eau 

- Limitation de la vulnérabilité face aux risques 

- Développement de pratiques agricoles adaptées aux changements climatiques 

- Développement de la nature en ville pour lutter contre les îlots de chaleur 

- Réduction de l’artificialisation des sols 

-  
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PARTIE 2 - OCCUPATION DU SOL 
  

 
Chiffres clés  

 

17% de territoires artificialisés en 2019 

25,7 ha nouvellement artificialisés par an 
sur 2008-2019 

73% des nouveaux espaces artificialisés 
étaient agricoles en 2008 
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2.1 POSITIONNEMENT DE LA THEMATIQUE PAR RAPPORT AU SCOT 

Suite aux lois Grenelle et ALUR, le SCoT doit présenter une analyse de la consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers au cours des 10 années précédant l’approbation du schéma. Celle-ci permettra de fixer des 
objectifs de limitation de cette consommation et le SCoT devra identifier les territoires de développement à 
l’échelle intercommunale, qui seront par la suite précisés à l’échelle des PLU. 

 

2.2 RAPPELS REGLEMENTAIRES 

 La loi du 13 décembre 2000 (n° 2000-1208) relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU) 
prévoit, dans le cadre d'une démarche de développement durable, la réduction de la consommation 
des espaces non urbanisés et de la périurbanisation, en favorisant la densification raisonnée des espaces 
déjà urbanisés. Dans cette loi, l’espace est identifié comme une ressource à part entière qu’il convient 
de préserver.  

 La Loi Grenelle I du 3 août 2009, prévoit dans son article 7 que le droit de l’urbanisme devra prendre en 
compte l’objectif de lutte contre la régression des surfaces agricoles et naturelles, les collectivités 
territoriales fixant des objectifs chiffrés en la matière après que des indicateurs de consommation 
d’espace auront été définis. 

 La loi du 12 juillet 2010 (n°2010-788) portant engagement national pour l'environnement, dite Loi 
Grenelle II, prévoit que « les rapports de présentation des SCoT et PLU devront présenter une analyse 
de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers et justifier les objectifs de limitation 
ou de modération de cette consommation ». 

 

2.3 ÉTAT DE L’OCCUPATION DU SOL EN 2019 (DONNEES OCCSOL MONTPELLIER MEDITERRANEE 

METROPOLE) 

Sur le Pays de Lunel, l’analyse a été réalisée sur la base du jeu de donnée de l’occupation du sol à grande échelle 
de Montpellier Méditerranée Métropole. Cette base de données permet de suivre l’occupation du sol à 
différentes dates : dans la présente étude, ce sont les années 2008 et 2019 qui ont été choisies afin de disposer 
d’un pas de temps d’environ 10 ans. Cette base a été réalisée sur la base de l’interprétation des images 
satellitaires SPOT et PLEIADES ainsi que de photos aériennes. Elle est hiérarchisée en 3 niveaux, soit 56 postes 
(puis 4 niveaux à partir de 2015, 84 postes). Pour l’analyse de l’occupation du sol sur le Pays de Lunel, cette base 
de données a été retravaillée avec l’ajout d’un niveau 0 pour simplifier les données en 5 grands niveaux 
(territoires artificialisés, agricoles, forêts et milieux semi-naturels, zones humides et surfaces en eau). Ainsi 
Espaces Urbanisés, Surfaces industrielles, commerciales et infrastructures de communication, Extraction de 
matériaux, décharges, chantiers et Espaces récréatifs ont été regroupés dans « Territoires artificialisés ». Terres 
arables, Espaces agricoles et Cultures permanentes ont été assemblés en « Espaces agricoles ». Espaces boisés 
et Autres espaces semi-naturels ont été regroupés en « Forêts et milieux semi-naturels » et Surfaces en eau sont 
restées « Surfaces en eau ». Une catégorie « Zones humides et milieux associés » a été créée. Celle-ci regroupe 
les marais salants (anciennement classés en Espaces agricoles), ainsi que les marais et tourbières (anciennement 
classés en Autres espaces semi-naturels). 
De plus, dans un souci de cohérence avec l’évaluation de la consommation d’espaces, le poste Espaces libres 
urbains, à l’origine comptabilisé comme un espace agricole, a été déplacé au sein des « Territoires artificialisés ». 
En effet les espaces libres urbains correspondent aux dents creuses situées à l’intérieur de l’enveloppe urbaine 
(parcelles cultivées, en friche ou terrains vagues). 
La nomenclature détaillée retravaillée est disponible en annexe. 

 

Le Pays de Lunel est un territoire à dominante agricole avec plus de 62% d’espaces agricoles dont la majorité est 
constituée par des cultures annuelles (27,5%) et des vignobles (16%). Les prairies sont aussi bien représentées 
sur le SCoT avec un recouvrement surfacique de 13,5%. 

Les terres artificialisées représentent 17% du territoire, pourcentage supérieur à la moyenne nationale (5%). 
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Le reste du périmètre du SCoT est recouvert par des forêts et des milieux semi-naturels sur 17% et dans une 
moindre mesure par des milieux aquatiques et humides (4%) en intégrant les marais salants, maritimes et 
intérieurs (voir annexe tableau 2). 

 

Territoires artificialisés 2 691 ha 17,1% 

Territoires agricoles 9 837 ha 62,4% 

Forêts et milieux semi-naturels 2 639 ha 16,7% 

Zones humides et milieux associés 343 ha 2,2% 

Surfaces en eau 257 ha 1,6% 

 

 

Carte 3 - Occupation du sol en 2019 

2.3.1 Les territoires artificialisés 

En 2019, les espaces artificialisés occupent 2 691 ha soit 17% du territoire. La nomenclature détaillée de la base 
occupation du sol permet de qualifier plus en détail ces espaces et notamment la densité et la nature du tissu 
urbain. Il apparaît que l’habitat individuel est très largement représenté puisque les trois catégories d’espaces 
artificialisés les plus importantes sont l’habitat discontinu pavillonnaire dense, l’habitat discontinu pavillonnaire 
peu dense et l’habitat isolé. A elles trois, ces catégories représentent 1 505 ha soit 54% des espaces artificialisés. 

Le réseau routier et ses espaces associés est la 4ème catégorie la plus représentée avec 177 ha soit 6,6%, suivie 
des zones industrielles (169 ha soit 6,3%) et des grands équipements (132ha soit 5%). 
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Pour avoir une information plus synthétique, les espaces artificialisés ont été regroupés en 4 catégories dans le 
tableau ci-après : 

- L’habitat comprend l’habitat continu, discontinu et isolé 
- Les équipements regroupent les grands équipements, les réseaux routier et ferroviaire, les équipements 

de loisirs, les installations sportives et les décharges 
- L’activité regroupe les zones commerciales et industrielles, les zones mixtes d’activité, l’extraction de 

matériaux et les bâtiments agricoles 
- Les espaces verts/libres ou chantiers comprennent les espaces libres urbains, les espaces verts urbains, 

les autres parcs et jardins et les chantiers 

Sur le SCoT du Pays de Lunel, l’habitat représente donc près de 63% des espaces artificialisés, suivis des 
équipements (20%) puis de l’activité (14%). 
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Carte 4 - Espaces artificialisés en 2019 

 

2.3.2 Les territoires agricoles 

En 2019, les espaces agricoles occupent 9 837 ha soit 62% du territoire. Les cultures annuelles (céréales, oléo-
protéagineux, cultures maraîchères et serres) sont dominantes puisqu’elles représentent 4 331 ha soit 44% des 
espaces agricoles. Les cultures permanentes (vignes, vergers et oliveraies) représentent quant à elles 3 368 ha 
soit 34% des espaces agricoles avec une forte prédominance de la vigne. Les prairies occupent un peu moins du 
quart des espaces agricoles. 

En termes de répartition spatiale, plusieurs caractéristiques semblent émerger sur le territoire du SCoT : 
- Au sud du territoire, c’est-à-dire au sud des noyaux urbains de Lunel/Lunel-Viel, ce sont les cultures 

annuelles qui sont majoritaires (plus de 60% des espaces agricoles) 
- Au nord des noyaux urbains de Lunel/Lunel-Viel, c’est la culture de la vigne qui s’impose comme 

dominante (41% de vignes contre 33% de grandes cultures et 22% de prairies) 
- Les vergers sont davantage présents au sud du territoire (plus de 80% des vergers sont au sud des 

noyaux urbains de Lunel/Lunel-Viel) 
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Carte 5 - Espaces agricoles en 2019 
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2.3.3 Les forêts et milieux semi-naturels 

En 2019, les forêts et milieux semi-naturels occupent 2 639 ha soit 17% du territoire. Les forêts (feuillus, 
conifères, mixtes) représentent 1 173 ha soit environ 45% des espaces naturels du Pays de Lunel. Les forêts de 
feuillus représentent à elles seules 32% des espaces naturels. Les landes et fourrés sont assez présents avec 749 
ha soit 28% du territoire, tout comme les maquis et garrigues, typiques des milieux méditerranéens, qui 
représentent 465ha soit 18% du territoire. Les boisements ripicoles linéaires, qui jouent un rôle important pour 
la biodiversité, représentent 73 ha soit près de 3% des espaces naturels du territoire. 
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Carte 6 - Forêts et milieux semi-naturels en 2019 

 

2.3.4 Les zones humides et les surfaces en eau 

En 2019, les zones humides et surfaces en eau occupent 600 ha soit 3,8% du territoire1, et sont essentiellement 
localisées sur les communes de Marsillargues et de Saint-Nazaire-de-Pézan. Les zones humides représentent 57% 
de ces espaces. Elles sont composées de marais intérieurs (156 ha), de marais salants (96 ha) et de marais 
maritimes (91 ha). Les surfaces en eau, quant-à-elles sont essentiellement composées de plans d’eau et lagunes 
littorales (141 ha correspondant la partie est de l’Etang de l’Or), d’un ensemble de canaux et de cours d’eau (97 
ha) et de quelques plans d’eau douce (20 ha). 

                                                                 

1 Tout comme l’ensemble de la partie occupation du sol, dans un souci de cohérence globale, ces données sont basées sur 
l’occupation du sol à grande échelle produite par Montpellier Méditerranée Métropole. Concernant les zones humides, un 
recensement plus poussé a été réalisé dans le cadre du Programme de Gestion Stratégique des Zones Humides du bassin de 
l’Or avec une surface de zones humides identifiée représentant 7,6% du territoire (voir 3.4.1) 
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Carte 7- Zones humides et surfaces en eau en 2019 
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2.4 ÉVOLUTION DE L’OCCUPATION DU SOL ENTRE 2008 ET 2019 

Source : Base de données Montpellier Méditerranée Métropole 

NB : La loi Grenelle impose d’identifier les changements d’occupation des sols pour évaluer les surfaces d’espaces naturels et 
agricoles consommées au cours des dernières années. Les grandes tendances de changements d’occupation des sols sont 
établies par rapport à la base de données Montpellier Méditerranée Métropole. La résolution est au 1/5 000 permettant une 
analyse relativement fine. 

2.4.1 Les grands changements d’occupation du sol 

Les changements d’occupation du sol peuvent être appréhendés à l’aide de deux calculs différents : 

- Les évolutions nettes permettent de faire un solde par catégorie entre la surface perdue et la surface 
gagnée. C’est l’évolution nette qui permet de déterminer les espaces qui se sont étendus et ceux qui 
ont diminués et d’obtenir des rythmes annuels moyens d’évolution des grandes catégories d’espace. 

- Les flux d’évolution de l’occupation du sol détaillent pour chaque catégorie ce qui a été perdu et gagné 
et au profit de quelle autre catégorie. A titre d’exemple sur la période étudiée 234 ha sont passés de 
territoires agricoles à territoires artificialisés mais en même temps 7 ha sont passés d’artificialisés à 
agricoles. Cette approche par flux permet de connaître de manière plus détaillée les échanges qui ont 
eu lieu entre les différentes catégories d’occupation du sol. 

 

2.4.2 Les évolutions nettes de l’occupation du sol 

 

Entre 2008 et 2019, les territoires artificialisés ont progressé de 303 ha en 11 ans, soit une évolution de +12,7%, 
ce qui correspond à un rythme annuel moyen de +27,5 ha. La progression annuelle moyenne des territoires 
artificialisés est donc de +1,09% sur le SCoT. 

Sur la même période, les territoires agricoles reculent de 362 ha, soit une évolution de -3,5%, ce qui correspond 
à un rythme annuel moyen de - 32,9 ha. Le recul annuel moyen des territoires agricoles est donc de -0,3%/an.  

Les forêts et milieux semi-naturels ont progressé de 86 ha en 11 ans, soit une évolution de +3,4%, ce qui 
correspond à un rythme annuel moyen de +7,8 ha. La progression annuelle moyenne des forêts et milieux semi-
naturels est donc de +0,3% sur le SCoT. 

Les zones humides ont reculé de 28 
ha, soit une évolution de -7,5%, ce 
qui correspond à un rythme annuel 
moyen de -2,5 ha. Le recul annuel 
moyen des zones humides est donc 
de -0,07%/an. Les surfaces en eau, 
quant-à-elles, sont restées stables 
sur la période étudiée (+1ha en 
11ans). 

Ces résultats sur 2008-2019 sont 
cohérents avec les résultats obtenus 
sur la période 2004-2012, celle qui 
s’approche le plus de la période 
référence de l’Etat par rapport aux 
millésimes disponibles dans la base 
occupation du sol de Montpellier 

Méditerranée Métropole. Entre 2004 et 2012, sur le territoire du Pays de Lunel, les territoires artificialisés ont 
progressé à un rythme annuel moyen de +20,9 ha soit une progression annuelle moyenne de +0,88% sur le SCoT. 
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La dynamique d’artificialisation est un peu moins marquée sur cette période (20,9 ha/an en moyenne sur 2004-
2012 contre 27,5 ha/an sur 2008-2019), mais cet écart peut être imputé à la construction de la LGV (qui contribue 
à hauteur de 5,2ha/an sur 2008-2019). 

 

 

2.4.3 Les flux d’évolution de l’occupation du sol 

 

Au sein des flux d’évolutions d’occupation du sol, il existe deux grands types de mutations : 
- Les changements d’occupation du sol au sein des grandes catégories d’occupation du sol. A titre 

d’exemple il peut s’agir d’un passage de vignes à une prairie. 
- Les changements d’occupation du sol entre grandes catégories. Il s’agit par exemple d’une prairie 

(territoire agricole) devenue une zone industrielle (territoire artificialisé). C’est ce deuxième type 
d’évolutions qui est analysé dans le graphique ci-dessus. 

Entre 2008 et 2019, 517,4 ha ont changé de catégorie d’occupation du sol soit 3,3% du territoire du SCoT : 
- 3,7 % des territoires agricoles de 2008, soit 376 ha qui changent d’affectation, 
- 4,2 % des forêts et milieux semi-naturels, soit 106 ha, 
- 0,7 % des zones humides et surfaces en eau soit 27 ha, 
- 0,4 % des territoires artificialisés soit 8,4 ha. 

En 11 ans, les territoires nouvellement artificialisés ont essentiellement pour origine des territoires agricoles 
(73% d’entre eux soit 234 ha) et pour le reste des forêts et milieux semi-naturels (27%). Une autre dynamique 
importante du territoire est le passage de 163 ha de territoires agricoles à des forêts et milieux semi-naturels ce 
qui marque un enfrichement et une recolonisation progressive des milieux naturels sur les terres agricoles. Cette 
dynamique concerne 1,6% des terres agricoles de 2008.   
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De manière plus détaillée, les principaux postes concernés par la nouvelle artificialisation entre 2008 et 2019 
sont les cultures annuelles (29%), les prairies (26%) et les vignes (17%). L’artificialisation sur les prairies est 
particulièrement importante au regard de la superficie de ces dernières par rapport aux autres types de cultures 
(seulement 22% des espaces agricoles). Ainsi, 3,6% des prairies de 2008 sont devenues des espaces artificialisés 
en 2019.   

Pour ce qui est des forêts et milieux naturels, les principaux postes à l’origine des nouveaux espaces artificialisés 
sont les landes et fourrées (13%) et les forêts de feuillus (6,5%). L’artificialisation sur les landes et fourrés est 
particulièrement marquée au regard de leur superficie : plus de 5% des landes et fourrés de 2008 sont devenus 
des espaces artificialisés en 2019.  

 

Les principales2 origines des nouveaux espaces artificialisés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                 

2 Dans un souci de lisibilité, seules les origines supérieures à 2ha sont représentées. 
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2.4.4 Typologie des nouveaux espaces artificialisés 

 

Carte 8 - Nouveaux espaces artificialisés entre 2008 et 2019 

En terme de localisation, les nouveaux espaces artificialisés sont en majorité situés en extension des noyaux 
urbains (Lunel, St Just, Campagne, Galargues, Marsillargues, St Sériès, Villetelle). L’artificialisation générée par la 
construction de la LGV est facilement repérable avec le trait qui passe au nord de Lunel et Lunel-Viel. Une 

artificialisation sous forme de 
mitage est également présente, 
notamment sur Marsillargues, 
Lunel-Viel, Entre-Vignes, Saint-
Sériès et au sud de Lunel. Sur 
Saturargues, l’importante nouvelle 
zone artificialisée correspond à une 
extension de la carrière. 

En termes d’évolution de la surface 
artificialisée ce sont les communes 
de Lunel-Viel et Saturargues qui ont 
les plus forts taux d’évolution 
(29,7% et 28,4%). Toutefois, sur 
Saturargues, ce taux est 
grandement dû à l’extension de la 
carrière et sur Lunel-Viel à la 
création de la LGV. 



 
SCoT du Pays de Lunel – 1 / Rapport de présentation / LIVRET 3 / Etat initial de l’environnement 

Document approuvé en conseil communautaire du 09 février 2023 

26 / 248 

 

La destination principale des nouveaux espaces artificialisés est le réseau ferroviaire et ses espaces associés (57,4 
ha soit 18% du total) ce qui est dû à la création de la LGV. Toutefois, en assemblant les catégories d’habitat 
individuel (pavillonnaire dense et peu dense et habitat isolé), celui-ci représente 61,1 ha soit 20% du total, c’est-
à-dire la catégorie de destination principale, supplantant le réseau ferroviaire. Cette importance de l’habitat 
individuel est cohérente avec le constat fait sur l’existant en 2019. 

Les grands équipements sont également une catégorie de destination importante avec 38,7 ha soit 12%. On y 
retrouve notamment des équipements tels que la Caserne de Pompiers et le Laboratoire d’Analyses Médicales 
au Sud de Lunel (1,3 ha), la station d’épuration au sud de Saint-Just (2ha) ou encore le Pôle œnotourisme Viviano 
à Entre-Vignes (1,9 ha). Toutefois une part importante de cette catégorie recouvre des chemins d’accès autour 
du tracé de la LGV, probablement des pistes de services (13,5 ha soit 35%), ainsi que des sentiers en bord de 
Vidourle sur Marsillargues et Lunel, probablement des digues (9,8 ha soit 25%). Ainsi 60% de l’artificialisation 
nouvelle de la catégorie Grands Equipements n’est pas de l’urbanisation à proprement parler. 

Les bâtiments agricoles ont eux aussi progressé sur la période, puisqu’ils représentent 10% des nouveaux espaces 
artificialisés et correspondent pour la plupart à des hangars. Les espaces libres urbains et les chantiers 
représentent chacun 7% des nouveaux espaces artificialisés et représentent soit des dents creuses, soit des 
futures zones bâties dont on ne connaît pas encore la destination. 
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2.5 ATOUTS /FAIBLESSES –OPPORTUNITES/MENACES ET PROBLEMATIQUES CLES 

 

 

2.6 ENJEUX 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Situation actuelle 

Tendances et scénario au fil de l’eau 

 la tendance s’accélère 

= elle se maintient 

 la tendance ralentit voire s’inverse 

- Une surface de terres artificialisées de 17%  

Le projet de SCoT sur les 21 prochaines années prévoit de consommer 
232 ha soit 11,1 ha/an maximum soit une réduction de près de 57% 
par rapport à la période précédente 2009-2019 

- 

Entre 2008 et 2019, les territoires 
artificialisés ont progressé de 303 ha en 
11 ans, soit un rythme annuel moyen de 
+27,5 ha.  

 

- 
20% de la nouvelle artificialisation est à 
destination de l’habitat individuel  

- 
La LGV a contribué à hauteur de 5,2 
ha/an à l’artificialisation sur 2008-2019   

- 

Un recul des territoires agricoles : - 362 
ha entre 2008 et 2019, dû à la fois à 
l’artificialisation (73% des nouveaux 
espaces artificialisés étaient agricoles) et 
une recolonisation progressive des 
milieux naturels sur les terres agricoles. 

  

Limitation de la consommation d’espaces naturels et agricoles 

- Comment promouvoir des formes d’urbanisation de qualité, économes en espace ? 
- Quels objectifs de consommation d’espace sur les années à venir ? 
- Quels niveaux d’intensité urbaine ? 

Protection des espaces agricoles 

- Quelle protection des espaces agricoles face à l’artificialisation des sols ? 
- Comment limiter la déprise agricole ? 

Orientation du développement des bourgs 

- Dans leurs formes  
- Dans l’espace 
- Pérenniser les formes urbaines groupées actuelles à l’origine d’une moindre consommation foncière 
- Permettre le développement dans la continuité de l’existant 

Projets de développement à l’échelle intercommunale pour garantir une concertation, une logique de territoire 
et en limiter ses impacts sur la consommation d’espace 
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PARTIE 3 - LES MILIEUX NATURELS ET LA BIODIVERSITE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Chiffres clés  

 

¼ du territoire occupé par des ZNIEFF de 
type I 

16% du territoire en zone Natura 2000 

10,6% du territoire sous convention 
RAMSAR 
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3.1 POSITIONNEMENT DE LA THEMATIQUE PAR RAPPORT AU SCOT 

Le SCoT doit prendre en considération la préservation des milieux naturels et de la biodiversité, tant à travers 
son rapport de présentation, que dans son Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) ou de 
son Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO). L’État Initial de l’Environnement (EIE) permet de mettre en 
évidence les sensibilités des milieux naturels et les enjeux liés à leur préservation qui constitueront la future base 
de l’évaluation environnementale. 

 

3.2 RAPPELS REGLEMENTAIRES 

3.2.1 Engagements internationaux et communautaires 

 La Convention de l’UNESCO du 16 novembre 1972 sur la protection du patrimoine mondial, culturel et 
naturel ; 

 La Convention de Washington (3 mars 1973) concernant la protection des espèces animales et végétales 
menacées dans le monde ; 

 Les Directives européennes Oiseaux (30 novembre 2009) et Habitats-Faune-Flore (21 mai 1992) et leur 
transposition dans le code de l’environnement français ; 

 La Convention de Bonn du 23 juin 1979 pour la protection des espèces animales migratrices ; 
 La Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la vie sauvage et des milieux 

naturels en Europe. 

Politiques nationales  

D’autres engagements ont également été pris mais cette fois-ci à l’échelle de la France comme : 

 La Stratégie nationale de la biodiversité (mise en œuvre depuis 2004) ; 
 Le SSCENR : Schéma de services collectifs des « espaces naturels et ruraux (LOADDT du 25 juin 1999) élaboré 

à partir de contributions régionales. Il prévoit notamment d’organiser les réseaux écologiques, les 
continuités et les extensions des espaces protégés ; 

 La Loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature : elle prévoit la conservation partielle ou totale 
d’espèces animales non domestiques, ou végétales non cultivées lorsqu’un intérêt particulier ou les 
nécessités de la préservation du patrimoine biologique national le justifient. Les listes d’espèces protégées 
sont fixées par arrêtés nationaux ou régionaux ; 

 Le réseau Natura 2000 correspondant à une transposition en droit français par ordonnance du 11 avril 
2001 ; 

 Le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée ; 
 La Loi sur la chasse du 26 juillet 2000 (modifiée le 30 juillet 2003) qui prévoit l’établissement d’orientations 

régionales de gestion de la faune sauvage et de la qualité de ses habitats ; 
 Loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages. 

 

Politiques régionales et départementales 

 La Stratégie Régionale pour la Biodiversité  
 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) prochainement intégré au SRADDET ; 
 La politique Espaces Naturels Sensibles portés par le Conseil Départemental de l’Hérault ; 

Articulation du SCoT avec les documents cadres de rang supérieur 

Conformément aux articles L131-1 et L131-2 du Code de l’urbanisme, pour la thématique « Milieux naturels et 
biodiversité », le SCoT du Pays de Lunel doit être compatible avec le Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée 2022-2027. Le SCoT doit également prendre en compte le 
SRADDET Occitanie et être compatibles avec ses règles générales, dont l’adoption est prévue mi-2022. Enfin, 
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le SCoT doit prendre en compte le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de l’ancienne région 
Languedoc-Roussillon. Les dispositions du schéma ont été présentées dans la partie 3.5.4. 

 

3.3 POINTS CLES ANALYTIQUES 

Le volet naturel (biodiversité et milieux naturels) de l’état initial de l’environnement doit permettre de mieux 
orienter les choix d’aménagement à prévoir sur le territoire afin de préserver les milieux naturels et leur 
fonctionnalité. Dans cette optique, une analyse à deux niveaux a été menée : 

 

 une analyse du patrimoine naturel du territoire du SCoT du Pays de Lunel, en exposant notamment les 
caractéristiques des zones répertoriées comme sensibles et/ou à préserver et à valoriser dans le cadre 
du SCoT ; mais aussi la richesse spécifique, c’est-à-dire les espèces animales et végétales remarquables 
que le territoire abrite et leur importance respective à l’échelle locale, régionale voir nationale. 

 une analyse des continuités écologiques du territoire du SCoT du Pays de Lunel en lien avec les SCoT, 
les communautés de communes et les communes limitrophes afin d’identifier au-delà des différents 
types de milieux recensés (naturels, semi-naturels ou artificialisés) et de la biodiversité présente sur le 
territoire du SCoT, les fonctions écologiques intercommunales. Il s’agit d’analyser la façon dont le 
territoire fonctionne d’un point de vue écologique, en identifiant les secteurs qui jouent des rôles 
stratégiques dans le maintien de la biodiversité.  

Ces deux approches permettent ainsi d’identifier les espaces naturels et la biodiversité qui leur est associée mais 
également les zones qui revêtent, du fait de leurs fonctions écologiques, une importance particulière dans le 
maintien de cette richesse naturelle. 

 

3.4 PRINCIPAUX TYPES DE MILIEUX NATURELS & D’ESPECES FAUNISTIQUES ET FLORISTIQUES 

Le Pays de Lunel est caractérisé par une grande variété de milieux naturels méditerranéens : milieux forestiers, 
garrigues, plaine agricole (notamment viticole) et zones humides. Ainsi sur le territoire du SCoT il est possible de 
distinguer :  

3.4.1 Ripisylves du Vidourle et autres cours d’eau et zones humides 

Le Vidourle est le cours d’eau le plus important du territoire du SCoT du Pays de Lunel et constitue une partie de 
sa limite orientale. Il s’agit là d’un fleuve côtier méditerranéen doté d’un bassin versant qui s’étend sur 830 km2. 
Ce fleuve côtier prend sa source dans les Cévennes et finit par se jeter dans la Mer Méditerranée au niveau de la 
commune du Grau-du-Roi. Ce cours d’eau ne comporte pas moins de 35 affluents dont certains sont également 
présents sur le territoire du SCoT. Il fait l’objet d’un contrat de rivière comportant pas moins de 155 fiches actions, 
contrat qui est plus amplement détaillé au sein de la fiche Eau de l’État Initial de l’Environnement. 

En partie souterrain au niveau des Cévennes, une fois à la surface ce 
fleuve présente un intérêt écologique particulier au regard des espèces 
qu’il abrite, principalement en amont, dont certaines sont 
patrimoniales et/ou protégées et/ou menacées et/ou d’intérêt 
communautaire. En effet sa richesse se traduit par la présence du 
Castor d’Europe (Castor fiber) ; du Rollier d’Europe (Coracias 
garrulus) : un oiseau cavernicole ; de l’Alose feinte (Alosa agone) : une 
espèce de poisson ;du Gomphe de Graslin (Gomphus graslinii) : une 
espèce d’odonate ou encore l’Écrevisse à pattes blanches 
(Austropotamobius pallipes) de la famille des invertébrés. Récemment 
la Loutre d’Europe (Lutra lutra) a été observée (source : SYMBO). 

Rollier d’Europe 
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Ce fleuve, répertorié dans l’inventaire des zones humides du Languedoc-
Roussillon (identifiant 34CG340069) en tant que bordure de cours d’eau, 
est à l’origine de la présence de zones humides (champ d’expansion des 
crues notamment). Ce fleuve présente également par endroits une 
ripisylve assez bien développée qui constitue une bande végétale 
relativement dense composée de feuillus comme le Frêne à feuilles 
étroites (Fraxinus angustifolia),le Peuplier blanc (Populus alba) et noir 
qui se retrouvent généralement en haut des berges tandis que le Saule 
pourpre (Salix purpurea) et blanc (Salix alba) ou encore l’Aulne 
glutineux (Alnus glutinosa) sont, eux, généralement les plus proches du 
lit. Selon le type de végétation qui la composent, certains tronçons de 
cette ripisylve s’avèrent être d’intérêt communautaire comme c’est le 

cas par exemple sur la commune de Saint-Sériès qui abrite une forêt-galerie à Saules blancs et Peupliers blancs 
(Code EUR15 92A0 : Populion albae, Code Corine Biotope : 44.61). 

Cette formation végétale correspond à une formation forestière riveraine typique de la Méditerranée. Sur 
l’ensemble du linéaire du Vidourle, c’est au niveau du Moulin de la commune de Saint-Christol, une autre 
commune du SCoT présente à l’Ouest de Saint-Sériès, que cette ripisylve est la plus dense et étoffée. Cette 
formation se décline en deux faciès : le premier correspond aux bordures de cours d’eau soumises aux crues avec 
l’Aulne glutineux et les différentes espèces de Saules tandis que le second renvoie aux talus extérieurs plus secs 
sur lesquels les Peupliers blancs (Populus alba), les Frênes à feuilles étroites (Fraxinus angustifolius) et les Chênes 
pubescents (Quercus pubescens) sont prédominants (Source : DoCOB). Néanmoins, il faut noter que la grande 
majorité des ripisylves de strate arborée présentes sur le linéaire du Vidourle sont pour la plupart envahies par 
des espèces exotiques envahissantes tels que le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia) l’Ailanthe 
glanduleux (Ailanthus altissima) ou encore l’Érable de negundo (Acer negundo). 

Cette ripisylve étant identifiée par la Directive « Habitats Faune Flore » en tant qu’habitat d’intérêt 
communautaire (code EUR15 : 92A0), elle présente donc un enjeu patrimonial fort renforcé par les services éco-
systémiques qu’elle procure grâce à ses fonctions d’écrêtement des crues du Vidourle, ses fonctions d’épuration 
(zone tampon entre les cultures et le cours d’eau) ou encore de stabilisation et préservation des berges, ses 
fonctions de conservation de la biodiversité (accueil et refuge pour espèces animales et végétales) entraînant 
une bonne qualité biologique du milieu (Source : EIE volet environnemental et paysager du contournement 
ferroviaire de Nîmes et Montpellier). 

Une saussaie à Saules pourpres méditerranéenne poussant sur les dépôts de sables ou de galets du Vidourle est 
située au sud du moulin de Saint-Christol. Cet habitat constitué de saules pourpres (Salix purpurea) est le premier 
stade d’évolution forestière de la ripisylve et ne présente un bon état de conservation que sur la commune de 
Saint-Sériès (Source : DOCOB). 

A noter que certaines communes du SCoT du Pays de Lunel sont concernées par le Plan National d’Action en 
faveur des Odonates. En effet, de nombreuses espèces de libellules ou d’odonates d’intérêt patrimonial voir 
communautaire et dont certaines sont protégées au niveau national y sont présentes tels que le Gomphe de 
Graslin (Gomphus graslini), la Cordulie splendide (Macromia splendens) ou encore la Cordulie à corps fin 
(Oxygastra curtisii). 

Il semble important de noter que sur le territoire du SCoT du Pays de Lunel, ces espaces peuvent être menacés 
par la création de nouvelles infrastructures (projet de contournement de l’autoroute du soleil, de contournement 
de départementale, de la nouvelle ligne ferroviaire etc.), par les rejets d’eaux usées et par la présence de 
décharges sauvages. Le contrat de rivière du Vidourle participe ainsi à la protection du cours d’eau et de ses 
habitats tandis que son classement en Site d’Importance Communautaire permet sa bonne gestion à travers le 
Document d’Objectifs. 

Le Dardaillon, qui traverse le territoire au niveau des communes d’Entre-Vignes, Lunel-Viel, Saint-Just et Saint-
Nazaire-de-Pézan présente également de nombreux enjeux pour la biodiversité, notamment pour la sous-trame 
milieux humides. Afin de restaurer la fonctionnalité des milieux sur ce cours d’eau, des travaux sur les berges ont 
été menés en 2018. Ces dernières étaient envahies par des espèces peu diversifiées, notamment des cannes de 
Provence et donc peu porteuses de biodiversité. Les travaux ont dans un premier temps permis d’améliorer le 
profil des berges, avec des pentes moins abruptes plus propices à la végatation. Des modifications sur le tracé 
du cours d’eau ont également été réalisées pour ajouter des méandres, et de la végétation a été plantée. Cette 
dernière est à la fois composée de strates arborées, arbustives mais aussi d’espèces auqatiques au fond du lit du 

Le Vidourle 
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cours d’eau pour retrouver un fonctionnement naturel. De plus, des zones humides ont été recréées localement, 
sur des espaces à proximité du cours d’eau pour favoriser les connexions écologiques. Enfin, des cheminements 
piétons ont été réalisés pour favoriser les déplacements doux et la réappropriation de ces espaces par les 
habitants. Il est difficile d’avoir du recul dès à présent sur les retombées pour la biodiversité, mais au cours de la 
canicule de 2019, les cours d’eau et les zones humides ne se sont pas totalement asséchés, ce qui démontre 
l’utilité des travaux réalisés et leur plus-value écologique importante : la loutre d’Europe est notamment 
observée depuis récemment sur le Dardaillon. Ces travaux sur les Dardaillons représentent environ la moitié de 
leur linéaire sur leur partie aval et vont bénéficier directement au fonctionnement de ces cours d’eau (et leurs 
milieux humides associés) mais également contribuer à l’amélioration de la qualité des eaux arrivant à la lagune, 
grâce à l’amélioration de la capacité auto-épuratoire des cours d’eau.  

D’autres types de zones humides sont également présentes sur le territoire du SCoT du Pays de Lunel comme 
des marais, des roselières (exemple des marais et roselières de la commune de Saint-Nazaire de Pézan), des 
prairies humides, des prés salés qui se rencontrent essentiellement dans la partie sud du SCoT qui, du fait de la 
proximité de l’étang de l’Or donne naissance à une vaste zone humide. Ces divers habitats naturels humides 
abritent ainsi de nombreuses espèces floristiques et faunistiques qui y sont associées comme par exemple deux 
espèces de tortues aquatiques emblématiques: la Cistude d’Europe (observée sur les communes de Saint-
Nazaire-de-Pézan et de Marsillargues notamment) et l’Emyde Lépreuse (observées sur les communes de Saint-
Nazaire-de-Pézan et Lunel). Récemment, la loutre a aussi été observée dans le secteur du Vidourle et de l’étang 
de l’Or, où des loutres viennent se nourrir (Saint-Nazaire-de-Pézan, Saint-Just, canal de Lunel, Marsillargues), ce 
qui traduit une amélioration générale de la qualité des milieux. La loutre est considérée comme une espèce 
parapluie, c’est-à-dire que sa protection permet de préserver également un grand nombre d’autres espèces 
vivant au sein de son domaine vital. Toutefois, plusieurs facteurs peuvent menacer la pérénité de la présence la 
loutre notamment : la pollution des eaux, les curages et recalibrages des cours d’eau pour lutter contre les 
inondations, le développement des infrastructures autoroutières et ferrées ou encore les techniques de lutte 
employées contre le ragondin. Les enjeux avifaunistiques sont également remarquables au sein de ces zones 
humides (Source : SYMBO).  
 

 

La Cistude d’Europe (Source : CEN LR) 

 

L’Émyde Lépreuse (Source : INPN) 

Une autre espèce patrimoniale des milieux humides est également présente sur le périmètre du SCoT : le 
Campagnol amphibie. Cette espèce, contactée en périphérie de l'étang de l'Or, dans le canal de Lunel, dans le 
Dardaillon Est et dans des roubines des marais, est probablement présente dans les nombreux autres canaux, 
roubines, et cours d'eau de ce territoire (Source : SYMBO). 

Ces différentes espèces patrimoniales sont venues justifier la création du site Natura 2000 « Etang de l’Or ». 
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3.4.2 La Garrigue 

La garrigue est une formation végétale caractéristique de la région méditerranéenne qui, contrairement au 
maquis, croît sur un substrat calcaire. Deux types de garrigues peuvent être distingués, la garrigue dite fermée 
et celle ouverte. La garrigue fermée peut présenter deux strates différentes : celle arborée qui est 
essentiellement composée de chênaies à chênes verts (Quercus ilex) ou pubescents (Quercus pubescens), pour 
les endroits les plus frais et où le sol est plus épais, et de pinèdes le plus souvent à Pins d’Alep (Pinus halepensis) 
voire par endroits à Pins parasol (Pinus pinea) et la strate arbustive qui est, elle majoritairement recouverte par 
Chêne kermès (Quercus coccifera) et d’autres arbustes thermo-méditerranéens, également présents en sous-
bois de la strate arborée, comme le Ciste de Montpellier, le Ciste cotonneux ou encore celui à feuilles de sauge 
(Cistus monspeliensis, C. albidus et C. salviifolius), le Laurier-tin (Viburnum tinus), des Fillaires à feuilles étroites 
ou larges (Phillyrea angustifolia, P. latifolia) ou encore le Nerprun alaterne (Rhamnus alaternus) le Fragon ou 
faux-houx (Ruscus aculeatus) qui se retrouve plus en sous-bois frais de feuillus ou à proximité de ripisylves. 
Différentes espèces d’Euphorbes s’y retrouvent également comme l’Euphorbe réveil-matin, l’Euphorbe petit-
cyprès ou encore l’Euphorbe à feuilles d’amandes (Euphorbia helioscopia, E. cyparissias, E. amygdaloides) etc. 

Les yeuseraies, généralement sous forme de taillis, peuvent par endroits être difficilement pénétrables car 
parfois envahies par de la Salsepareille (Smilax aspera) et/ou des Clématites Clematis vitalba et C. flammula). 
Bien que les surfaces occupées par ces chênaies (vertes et pubescentes) soient importantes à l’échelle régionale 
et qu’elles ne présentent pas par conséquence un enjeu global important, ellessont néanmoins inscrites comme 
habitat d’intérêt communautaire (code N2000 : 9340) du fait de leur aire de répartition restreinte au sein de 
l’aire biogéographique méditerranéenne. De ce fait, elles constituent des cœurs de nature servant de refuge 
aussi bien à la flore (Gagée de Granatelli, orchidées sauvages sciaphiles etc.) qu’à la faune dont certaines espèces 
à l’image des espèces d’oiseaux (Alouettes...) ou de chiroptères et d’autres taxons s’avèrent protégées à l’échelle 
nationale. Cet habitat bien représenté sur l’ensemble du territoire du SCoT du Pays de Lunel revêt ainsi un enjeu 
moyen à fort de conservation (selon les communes et les espèces qui s’y trouvent). 

La garrigue ouverte est souvent directement associée à la garrigue à chêne kermès ou aux pinèdes et recouvre 
un large champ d’habitats naturels différents : la garrigue composée de roches calcaires envahies de plantes 
grasses (Sedum sp.), celle composée de Cistes (C. monspeliensis et C. salviifolius), la garrigue à Romarin 
(Rosmarinus officinalis) colonisée par des pins d’Alep, celle à Bruyère arborescente/à balais/multiflore (Erica 
arborea, E. scoparia, E. multiflora), celle à Genêt scorpion (Genista scorpioides) et Genévrier cade, commun ou 
thurifère (Juniperus oxycedrus, J. communis, J. thurifera) ou encore des pelouses à thym (Thymus vulgaris), à 
Brome dressé (Bromus erectus) ou à Canche (Deschampsia media).L’un des habitats les plus courant renvoie aux 
pelouses xériques méditerranéennes (Corine Biotope : 34.51) composées par des espèces herbacées 
généralement vivaces voir ligneuses souvent dominées par le Brachypode rameux (Brachypodium retusum). Ces 
pelouses sèches croissent généralement sur sol pauvre à roches affleurantes. Les autres espèces caractéristiques 
de ces pelouses sont, entre autres, le Thym (Thymus vulgaris), le Romarin (Rosmarinus officinalis), la Lychnite 
(Phlomis lychnitis), l’Iris jaunâtre ou nain (Iris lutescens), la Bugrane renversée (Ononis reclinata) ainsi que 
différentes espèces de Gagée dont celle de Granatelli (Gagea granatelli) qui est protégée au niveau national. 

Ainsi les garrigues, qu’elles soient ouvertes ou fermées, abritent de nombreuses espèces tels que des scorpions, 
des oiseaux (Fauvette pitchou, Pie-Grièche méridionale, Pipit rousseline), des reptiles (Lézard ocellé, Couleuvre 
de Montpellier) etc. dont certaines sont protégées/menacées/d’intérêt communautaire et qui doivent donc être 
préservées. 
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Pie-Grièche méridionale 

(©OwlProduction) 

 

Pipit rousseline (©Mathieu Garcia) 

 

Fauvette pitchou 

(©Mathieu Garcia) 

 

 

3.4.3 Les Friches et Terrains vagues 

Les friches et terrains vagues sont des habitats riches en termes de biodiversité. Alors que les terrains vagues se 
retrouvent le plus souvent en milieu urbain, les friches sont des formations en lien direct avec la déprise agricole 
(élevage, viticulture etc.) et sont donc le plus souvent rencontrées en campagne agricole. 

Ces deux formations peuvent présenter différents stades correspondant à une durée plus ou moins longue 
d’abandon agricole : les friches sont, quant à elles, généralement composées d’une strate herbacée inférieure à 
1 mètre de haut. Il faut noter que ce sont les mêmes espèces végétales qui, dans la grande majorité des cas, 
composent ces formations (friches, terrains vagues..). 

Les friches correspondent, dans la plupart des cas, à des parcelles cultivées laissées en jachère ou à des pacages 
récemment délaissés. De ce fait, elles sont généralement envahies par de nombreuses espèces rudérales comme 
des Vergerettes, des ronces, des Prunelliers, des Eglantiers des chiens, de l’Aubépine monogyne, du Laurier-tin 
ou encore diverses espèces d’arbres et arbustes qui viennent coloniser la parcelle et qui entraîneront si la 
dynamique végétale progressive se poursuit et en l’absence de gestion (pastorale notamment), la fermeture du 
milieu : comme différentes espèces de Genêts (d’Espagne généralement, Scorpion), différentes espèces de 
Chênes (kermès, verts, pubescents), des Filaires (à feuilles étroites généralement) ou encore de jeunes individus 
de Pin d’Alep etc. 

Ces espaces sont susceptibles d’abriter des espèces d’intérêt patrimonial dont certaines sont réglementées ou 
d’intérêt communautaire telles que la Couleuvre de Montpellier (Malpolon monspessulanus) ou le Lézard vert 
(Lacerta bilineata) voire dans certains cas le Lézard ocellé (Timon lepidus). Ces milieux ouverts sont, en outre, 
utilisés par l’Outarde canepetière (Tetrax tetrax) et acquièrent de ce fait un enjeu fort de conservation. En effet, 
cette espèce quasi-menacée bénéficie d'une protection totale sur le territoire français depuis l'arrêté ministériel 
du 17 avril 1981. Elle est aussi inscrite à l’Annexe I de la Directive Oiseaux et fait l’objet d’un Plan Nation 
d’Actions. Cette espèce se rencontre plus particulièrement sur le territoire du SCoT du Pays de Lunel en outre au 
niveau de la commune d’Entre-Vignes ce qui a justifié la proposition de création d’une zone d’enjeu biodiversité 
dans le cadre du PAEC. En effet, cette zone n’a pas bénéficié de cofinancements nationaux, donc peu animée, et 
n’a pas abouti à des contrats environnementaux (pas de MAEC souscrite par les agriculteurs sur cette zone 
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(source : SYMBO). D’autres espèces d’oiseaux comme l’Oedicnème criard utilisent également les friches 
agricoles. Les autres espèces d’oiseaux mais aussi les espèces appartenant à d’autres taxons (mammifères, 
reptiles, amphibiens etc.) qui sont présentes sur le territoire du SCoT du Pays de Lunel sont listées en Annexe 
(Source : synthèses communales Faune LR).  

En ce qui concerne les espèces végétales, des orchidées sauvages telles que l’Orchis géant de Robert 
(Himantoglossum robertianum) ou l’Ophrys jaune (Ophrys lutea) se retrouvent également au sein de ces habitats.  

 

 

3.4.4 Menaces 

Le territoire du SCoT du Pays de Lunel présente ainsi une biodiversité remarquable tant floristiquement que 
faunistiquement. Il est néanmoins important de mentionner le fait que les milieux naturels et de ce fait les 
espèces associées sont soumis à plusieurs catégories de pressions : 

 une fréquentation touristique (véhicules motorisés) qui est source de dérangement pour la faune et de 
dégradation des milieux (piétinement, collisions, survol en hélicoptères ou petits avions de tourisme 
venant par exemple déranger les espèces avifaunistiques nichant dans l’Etang de l’Or, détritus attirant 
des nuisibles comme des rats etc.) ; 

 la présence d’espèces exotiques envahissantes est également nuisible aux écosystèmes (Ragondins, 
Tortue de Floride, Herbe de la Pampa, Robinier Faux-Acacia etc.) ; 

 des pratiques agricoles intensives (pesticides, insecticides, engrais etc.) venant impacter les populations 
d’insectes venant ainsi impacter des espèces comme les chauves-souris qui s’en nourrissent etc. ; 

 la disparition des haies et autres éléments structurants (murets, ancien bâti) du paysage agricole face à 
l’intensification de pratiques agricoles sur certains secteurs ; 

 l’augmentation de l’urbanisation et les prélèvements en eau croissants ; 

 … 

 

Invasor, projet de veille collective sur les plantes exotiques 

Le SYMBO propose un inventaire participatif des plantes exotiques envahissantes 
sur le périmètre du contrat de milieu de l’étang de l’Or. Un inventaire a également 
été mené en 2011-2012. 

A ce jour, 17 espèces sont recensées dans cette base de données et donc 
potentiellement présentes sur le territoire du SCoT. 

 

Orchis géant 

© EcoVia 2015 

Couleuvre de Montpellier 

(©Thierry Roure) 

Outarde Canepetière 

(©Mathieu Garcia) 

http://www.etang-de-l-or.com/invasor.htm
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Pour la faune, on note la présence d’espèces exotiques envahissantes telles que la Tortue de Floride et le 
Ragondin. 
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3.5 LES PERIMETRES D’INVENTAIRES 

3.5.1 Les Zones Naturelles d’Intérêt Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

L’inventaire des ZNIEFF, lancé en 1982, est un outil d’information et d’inventaire 
patrimonial à l’échelle nationale (France métropolitaine : près de 15000 zones : 
12915 de type I et 1921 de type II ; DOM-TOM ; milieux terrestres et marins). Cet 
élément majeur de la politique de protection de la nature a ainsi pour but 
d’identifier et de décrire des secteurs en bon état de conservation dont le potentiel 

biologique s’avère important. Ils renvoient donc à des secteurs terrestre, fluvial et marin particulièrement 
intéressants sur le plan écologique, notamment en raison de l’équilibre ou de la richesse des écosystèmes. Cet 
inventaire permet ainsi une meilleure gestion et protection des espaces identifiés via sa prise en compte dans le 
cadre de projets d’aménagement du territoire (documents d’urbanisme, élaboration de schémas 
départementaux de carrières, etc.) sans pour autant se substituer aux études d’impacts. Il faut noter que ces 
inventaires n’ont, en effet, pas de valeur juridique directe. Une fois réalisé, cet inventaire scientifique des 
richesses écologiques, floristiques et faunistiques est validé aux niveaux régional et national. Une modernisation 
nationale (mise à jour et harmonisation de la méthode de réalisation de cet inventaire) a été lancée depuis 1996 
afin d’améliorer l’état des connaissances, d’homogénéiser les critères d’identification des ZNIEFF et de faciliter 
la diffusion de leur contenu. Cet inventaire est devenu aujourd’hui un des éléments majeurs de la politique de 
protection de la nature. Il doit être consulté dans le cadre de projets d’aménagement du territoire (document 
d’urbanisme, création d’espaces protégés, élaboration de schémas départementaux de carrière….). 

 

On distingue 2 types de ZNIEFF: 

 les ZNIEFF de type I correspondant à des secteurs d’intérêt biologique ou écologique remarquables ; 

 les ZNIEFF de type II, globalement plus vastes, renvoyant à de grands ensembles naturels riches et peu 
modifiés aux potentialités biologiques importantes. 

Sur le territoire du SCoT du Pays de Lunel on compte : 

 13 ZNIEFF de Type I qui occupent environ 26,1 %du territoire du SCoT soit près de 4 140 hectares ; 
 4 ZNIEFF de Type II qui occupent environ 20,5 % du territoire du SCoT soit près de 3 250 hectares. 

Le territoire couvert par l’ensemble de ces ZNIEFF abritent des espèces désignées comme déterminantes avec, 
par exemple, plusieurs espèces d’odonates tels que le Gomphe de Graslin (Gomphus graslini), le Cériagrion 
délicat (Ceriagrion tenellum), la Cordulie splendide (Macromia splendens) et la Cordulie à corps fin (Oxygastra 
curtisii) mais aussi des espèces végétales : la Gagée de Granatelli (Gagea granatelli). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A noter que parmi ces ZNIEFF, certaines s’étendent sur les territoires voisins. La liste complète des ZNIEFF figure 
dans le tableau page suivante : 
 

  

Gagée de Granatelli 

(©FloreAlpes) 

Gomphe de Graslin 

(©Insectes.org) 
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Tableau : liste des ZNIEFF de type I et II présentes sur le territoire du SCoT du Pays de Lunel 

ZNIEFF DE TYPE 1 

 

34313188 AVEN DU MOUNMAOU 

34323003 MARAIS DE TARTUGUIERE ET DU GRES 

34323004 ETANG DE L'OR 

30252025 LE VIDOURLE ENTRE PORT VIEIL ET QUINCANDON 

34323001 LA PALUS NORD 

34323002 PLAINE AGRICOLE DU GRAND COGUL 

34323196 MARE DU CHRISTOULET 

00003193 PLAINE DE CAMPAGNE 

30142097 COURS DU VIDOURLE DE SALINELLES └ GALLARGUES 

00003195 PLAINES DE BEAULIEU ET SAUSSINES 

00003194 MAS DES CAVES 

00002089 BOIS DU PUECH BOUQUET 

00003197 GARRIGUES D'AMBRUSSUM 

ZNIEFF DE TYPE 2 

 

34310000 PLAINES ET GARRIGUES DU NORD MONTPELLIERAIS 

30140000 VALLEE DU VIDOURLE DE SAUVE AUX ETANGS 

30250000 CAMARGUE GARDOISE 

34320000 COMPLEXE PALUDO-LAGUNO-DUNAIRE DES ETANGS MONTPELLIERAINS 
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Carte 9 - ZNIEFF 
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3.5.2 Les inventaires départementaux des zones humides (2006) 

Les zones humides se caractérisent par la présence, permanente ou temporaire, en surface ou à faible 
profondeur dans le sol, d’eau douce, saumâtre ou salée. A l’interface entre terre et eau, elles se distinguent par 
des sols plus ou moins gorgés d’eau et par une végétation dominante adaptée aux milieux aquatiques ou humides 
au moins pendant une partie de l’année. 

Maillons indispensables dans le cycle de l’eau, les zones humides sont des réservoirs de biodiversité et assurent 
aussi de nombreuses fonctions écologiques : véritables filtres pour les eaux, zones naturelles tampon en bordure 
de la lagune, zone d’expansion des crues etc. 

Outre leur contribution à l’auto épuration des eaux, les zones humides assurent d’importantes fonctions : 

 hydrologiques : elles participent à la régulation des eaux, zone d’expansion des crues, soutien des débits 
d’étiage et recharge des nappes phréatiques ; 

 épuratoires : par stockage et dégradations biochimiques dans le sol, et par assimilation par les végétaux, 
mais aussi par décantation des apports solides ; 

 biologiques : elles abritent de nombreuses espèces animales et végétales adaptées aux différents degrés 
d’humidité. Les zones humides sont un réservoir de biodiversité ; 

 de production de ressource naturelles et économiques : pâturage, sylviculture, salins, frayères 
piscicoles, zones de conchyliculture, de pêche etc. ; 

 récréatives et pédagogiques : promenade, pêche, chasse, loisirs … ; 

 paysagères : espaces naturels d’intérêt régional, national ou à l’échelle européenne (réseaux Natura 
2000) etc. 

Les zones humides du Pays de Lunel sont situées au Nord Est de l’étang de l’Or, sur les communes de Saint-
Nazaire de Pézan et Marsillargues. 

Sur la commune de Saint-Nazaire de Pézan 

Le site étudié s’étend sur une surface de 200 hectares environ sur tout le Sud-Est du territoire communal. Ces 
zones humides sont délimitées au Nord par le Dardaillon puis à l’Est par le Canal de Lunel qui rejoint l’étang de 
l’Or. Le paysage est représenté par une mosaïque de milieux constituée de roselières, de prairies humides, de 
plans d’eau, de ripisylves… La limite Ouest du site d’étude est marquée par le chemin de la « Grande Draille ». 

On trouve également sur la partie Ouest de la commune une magnifique zone humide irriguée par la Bayonne. 
Cette partie appartenant à des propriétaires privés, cette zone ne pourra faire l’objet de travaux dans le cadre 
de la GEMAPI mais pourra néanmoins être intégrée à un plan de gestion global. 

La zone d’étude recouvre plusieurs secteurs appartenant à différents propriétaires. Le tableau ci-dessous résume 
la situation : 

Nom du secteur 
géographique  

Propriétaire foncier  Typologie du milieu  Superficie  

L’Hournède  Commune de Lunel  
Au Nord prairie, et fourrés à tamaris. Au 
Sud Roselière et plans d’eau  

51 ha  

La salané  
Commune de Saint 
Nazaire de Pézan  

Prés salés méditerranéens, fourrés à 
tamaris  

4 ha  

Les marais de Saint 
Nazaire de Pézan  

Commune de Saint 
Nazaire de Pézan  

Roselière, fourrés à tamaris  21 ha  

Les ponchades  
Commune de Saint 
Nazaire de Pézan  

Plan d’eau, marais, Prés salés 
méditerranéens,  

20 ha  

Le marais de Saint Just  Commune de Saint Just  Prés salés méditerranéens,  41 ha  

Le site est inclus dans les périmètres suivants : 

 ZNIEFF de type I N°3432-3003 « Marais de Tartuguières et du Grès » 

 ZNIEFF de type II N°3432-0000 Complexe laguno-paludo-dunaire des étangs Montpelliérains 

 ZICO LR09 étangs montpelliérains 

 ZSC (Zone Spéciale de Conservation, Directive Habitats) FR9101408 « Etang de Mauguio » 

 ZPS (Zone de Protection Spéciale, Directive Oiseaux) FR9112017 « Etang de Mauguio » 
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L’ensemble du site renferme une mosaïque d’habitats naturels (prairies, roselières, plans d’eau, sansouires…) 
qui mériterait d’être cartographiée plus finement notamment dans le cadre du futur plan de gestion. Ces divers 
habitats sont favorables à l’accueil d’une avifaune remarquable en période de nidification : butor étoilé, talève 
sultane, oedicnème criard… en hivernage et pour l’alimentation (ibis falcinelle, spatule blanche, flamant rose…). 
On notera la présence sur le site de plusieurs espèces de reptiles : couleuvre vipérine et de Montpellier. Dans le 
cadre du suivi des populations de cistude d’Europe, le Symbo a recensé et identifié quelques individus de cistude 
d’Europe dans le marais de Saint Nazaire de Pézan. Des individus de Loutre d’Europe ont également été recensés 
dans les zones humides du Bassin de l’Or. Dans le cadre d’un futur plan de gestion, une étude approfondie des 
espèces animales utilisant le site devra être réalisée. 

Sur la commune de Marsillargues 

Le site étudié s’étend sur une surface de 260 hectares environ sur le Sud-Ouest du territoire communal. Cette 
vaste zone humide est délimitée par 4 masses d’eau : 

 au Nord par canalette du Languedoc, 

 à l’Est par le Canal de Lunel 

 au Sud par le canal de la Radelle 

 à l’Ouest par l’étang de l’Or 

La zone d’étude recouvre plusieurs secteurs appartenant à différents propriétaires. A noter qu’une autre parcelle 
communale constituée de prairies humides et dénommée « la Palus » pourrait être intégrée au territoire 
d’action. Cette parcelle est située à l’Est du canal de Lunel. Le tableau ci-dessous résume la situation : 

Nom du secteur 
géographique  

Propriétaire foncier  Typologie du milieu  Superficie  

Les Rajols  Conservatoire du Littoral  
Roselière et fourrés halophiles 
méditerranéens  

71 ha  

Le marais de la 
Verne  

Commune de Marsillargues  
Roselière et fourrés halophiles 
méditerranéens  

75 ha 
environ  

Le Callechou  Commune de Marsillargues  
Roselière et fourrés halophiles 
méditerranéens  

25 ha 
environ  

La Palus  Commune de Marsillargues  Prés salés méditerranéens  96 ha  

Le site est inclus dans les périmètres suivants : 

 ZNIEFF de type I N°3432-3004 « étang de l’Or » 

 ZNIEFF de type I N°3432-3001 « la Palus Nord» 

 ZNIEFF de type II N°3432-0000 Complexe laguno-paludo-dunaire des étangs Montpelliérains 

 ZICO LR09 étangs montpelliérains 

 ZSC (Zone Spéciale de Conservation, Directive Habitats) FR9101408 « Etang de Mauguio » 

 ZPS (Zone de Protection Spéciale, Directive Oiseaux) FR9112017 « Etang de Mauguio » 

Autrefois, les marais de Marsillargues (marais de la Verne, les Rajols, le Callechou) représentaient la plus vaste 
et dense roselière des marges de l’étang de l’Or. Au fil des ans, cet habitat s’est lentement dégradé pour tendre 
vers un milieu plus hétérogène composé de fourrés halophiles méditerranéens. L’ensemble du site mériterait 
d’être cartographié plus finement notamment dans le cadre du futur plan de gestion ou lors de la mise à jour du 
DOCOB (prévue en 2019) afin de mettre en avant le recul de la roselière. Cependant le site reste toujours attractif 
pour l’accueil d’une avifaune remarquable en période de nidification, en hivernage et pour l’alimentation 
(cigogne blanche, flamant rose…). On notera la présence sur le site de plusieurs espèces de reptiles : couleuvre 
vipérine et de Montpellier. Dans le cadre d’un futur plan de gestion, une étude approfondie des espèces animales 
utilisant le site devra être réalisée. 

3.5.3 L’inventaire régional des mares 

L’inventaire des mares réalisé à l’échelle régionale a ainsi identifié 6 mares sur le territoire du SCoT du Pays de 
Lunel et notamment sur les communes de : Boisseron (1 mare), Garrigues (2 mares), Galargues (1 mare) et Saint-
Christol (2 mares). 
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Ces mares hébergent des espèces inféodées aux zones humides et à forts enjeux de conservation tels que le 
Pélodyte ponctué ou le Crapaud calamite. 

 

Carte 10 - Inventaire des zones humides 

 

3.5.4 L’inventaire des zones humides réalisé dans le cadre du PGSZH du Bassin de l’Or 

Au regard des enjeux patrimoniaux naturels exceptionnels du Bassin de l'Or, le Symbo a élaboré un Plan de 
gestion stratégique des zones humides (PGSZH). Ce dernier, validé en mars 2022, vise à définir collectivement 
une stratégie d’intervention pour préserver et restaurer les zones humides du territoire, en exposant en 
particulier les priorités d’actions pour une durée de 6 ans. 
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Le PGSZH identifie sur son territoire et sur celui du Pays de Lunel 3 éco-régions auxquelles sont rattachées des 
grandes typologies de zones humides : 

- Ecorégion « Garrigues subcévenoles » au sein de cette entité, les massifs calcaires aux reliefs accentués 
sont peu propices à l’expression de zones humides. Les zones humides sont de faible superficie et 
situées en bordure de cours d’eau, le plus souvent à régime intermittent. De façon ponctuelle, des mares 
peuvent se développer sur substrat imperméable. 

- Ecorégion « Plaines littorales méditerranéennes », les zones humides de cette éco-région sont déjà bien 
inventoriées et correspondent aux zones d’étangs. Ces milieux concernent des typologies de zones 
humides variées : lagunes, prés salés, sansouires, marais d’eau douces. Au sein de cette éco-région, 
certains secteurs agricoles peuvent néanmoins mériter des expertises précises pour délimiter les 
secteurs humides. Le remaniement de ces terrains n’exclut pas la présence de zones humides, drainées, 
mais fonctionnelles. 

- Ecorégion « Plaines alluviales méditerranéennes » Cette éco-région est une zone de transition entre les 
deux éco-régions précédentes. Elle est marquée par des remaniements agricoles qui ont modifié le 
fonctionnement hydrologique (irrigations, drainage…). L’inondabilité peut être localement importante 
et permettre l’expression de prairies humides alluviales 

Les zones humides potentielles identifiées par le PGSZH sur le territoire du Pays de Lunel représentent une 
superficie totale de plus de 1200 ha soit 7,6% de la surperficie de la communauté de communes. Elles remplissent 
de nombreuses fonctions : disponibilité de l’eau pour l’agriculture, régulation des régimes hydrologiques, 
amélioration de la qualité de l’eau, expansion de crues, réservoir de biodiversité, etc. De plus, les zones humides 
ont un rôle à jouer dans la résilience du territoire face aux modifications du climat et à l’augmentation de la 
fréquence des évènements extrêmes : soutien et recharge de nappes, atténuation de la chaleur, écrêtement de 
crues, etc. Il est donc primordial de conserver et de préserver ces milieux. 
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Carte 11 - Zones humides identifiées au PGSZH du bassin de l'Or 

Suite à l’évaluation des fonctionnalités des zones humides, des pressions qu’elles subissent (urbanisation, 
agriculture), de leur niveau de protection actuel et des apports de la concertation, 53 secteurs à enjeu ont été 
délimités. Ces derniers concernent la préservation, restauration et reconquête des zones humides sur le Bassin 
de l’Or. Parmi eux, 11 secteurs sont localisés pour tout ou partie sur le Pays de Lunel (cf : tableau ci-dessous). 

N° Secteur EPCI Communes Typologie Superficie 
Priorité 
d’action 

01 Zones humides de la 
Riviérette 

CCPL Entre-Vignes Bordure de 
cours d’eau 

48,7 ha 3 

02 Zones humides du 
Dardaillon est 

CCPL Entre-Vignes, Lunel, Lunel-
Viel, Saint-Just, Saturargues 

Bordure de 
cours d’eau 

32,5 ha 2 

03 Haute vallée du 
Dardaillon ouest 

3M 
CCPL 

Entre-Vignes, Lunel-Viel, 
Saint-Géniès-des-
Mourgues, Restinclères 

Bordure de 
cours d’eau 

24,3 ha 2 

04 Zones humides du 
Dardaillon ouest 

CCPL Lunel-Viel, Saint-Just Bordure de 
cours d’eau 

12,5 ha 3 

05 Basse vallée du 
Dardaillon et près des 
Prats 

CCPL Saint-Just, Saint-Nazaire-
de-Pézan 

Bordure de 
cours d’eau 

37,4 ha 2 
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06 Ancienne plaine alluviale 
du Vidourle 

CCPL Marsillargues Plaine alluviale 119 ha 2 

07 Marais de la Palus Nord CCPL Marsillargues Plaine allviale 388,4 ha 1 

08 Marais de Saint-Nazaire-
de-Pézan 

CCPL Lansargues, Marsillargues, 
Saint-Just, Saint-Nazaire-
de-Pézan 

Marais 270,7 ha 1 

20 Marais des Rajols et de 
la Verne 

CCPL Marsillargues Lagune/Marais 159 ha 1 

51 Zones humides de 
Tamariguières 

CCPL Marsillargues Bordure de 
cours d’eau 

31,6 ha 3 

53 Champ d’expansion de 
la Laune 

CCPL Lunel Bordure de 
cours d’eau 

2,2 ha 3 

Le PGSZH définit 8 actions transversales et plus d’une centaine d’actions sectorisées, réparties en 9 actions types : 
- Adapter les pratiques agricoles aux enjeux zones humides (5 secteurs concernés au sein de la CCPL), 
- Adapter les usages aux enjeux zones humides (pas de secteur concerné au sein de la CCPL), 
- Elaborer et mettre en œuvre un Plan de gestion local (2 secteurs concernés au sein de la CCPL), 
- Maîtriser le foncier (4 secteurs concernés au sein de la CCPL), 
- Mettre en place un règlement d’eau (2 secteurs concernés au sein de la CCPL), 
- Protéger les boisements humides (4 secteurs concernés au sein de la CCPL), 
- Réaliser une veille foncière (4 secteurs concernés au sein de la CCPL), 
- Restaurer les zones humides (7 secteurs concernés au sein de la CCPL), 
- Sensibiliser aux enjeux des zones humides sur des sites pilotes (2 secteurs concernés au sein de la CCPL). 
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3.6 PROTECTION DES MILIEUX 

3.6.1 Protection par un dispositif réglementaire et contractuel : Le réseau Natura 2000 

Rappel sur la démarche 

Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, 
identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales, et de leurs 
habitats. Natura 2000 concilie préservation de la nature et préoccupations socio-
économiques. En France, le réseau Natura 2000 comprend 1753 sites. 

Ce réseau correspond ainsi aux sites identifiés au titre de deux directives européennes : la 
Directive « Oiseaux » et la Directive « Habitats Faune Flore » qui permettent leur protection et conservation de 
manière réglementaire. Pour plus d’efficacité, ce réseau concilie préservation de la nature et de sa biodiversité 
intrinsèque et préoccupations socio-économiques locales. Il se compose de deux catégories de sites : les Zones 
de Protection Spéciale (ZPS) et les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) décrites ci-dessous : 

 Zones de Protection Spéciales (ZPS) renvoient, pour la plupart d’entre elles, aux zones classées en ZICO. 
Les ZPS ont ainsi pour but la conservation des espèces d’oiseaux sauvages figurant à l’annexe I de la 
Directive "Oiseaux" ou de zones identifiées comme étant des aires de reproduction, de mue, 
d’hivernage ou encore de zones relais pour les oiseaux migrateurs. Ces zones sont désignées comme 
étant des ZPS par arrêté ministériel sans consultation préalable de la Commission européenne. 

 Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visent la conservation du patrimoine naturel exceptionnel 
qu’elles abritent, que ce soit des types d’habitats et/ou des espèces animales et végétales d’intérêt 
communautaire figurant aux annexes I et II de la Directive "Habitats". Pour désigner une zone en ZSC, 
chaque État membre fait part de ses propositions à la Commission européenne, sous la forme de pSIC 
(proposition de Site d'Intérêt Communautaire). Après approbation par la Commission, le pSIC est inscrit 
comme site d'intérêt communautaire (SIC) et est intégré au réseau Natura 2000. Un arrêté ministériel 
désigne ensuite le site comme ZSC. 

Afin de mettre en œuvre Natura 2000 à l’échelle nationale, la France a choisi la concertation : citoyens, élus, 
agriculteurs, forestiers, chasseurs, pêcheurs, propriétaires terriens, associations, usagers et experts sont 
désormais associés à la gestion de chaque site. La participation active de l’ensemble des acteurs locaux et le 
dialogue au sein des comités de pilotage (CoPil) permettent à chacun de mieux comprendre à la fois les enjeux 
de conservation du patrimoine naturel et les enjeux socio-économiques du territoire, de partager des objectifs 
et finalement de construire une gestion de la nature fondée sur les savoirs des acteurs locaux.  

Natura 2000 sur le Pays de Lunel 

Le territoire compte 2 sites Natura 2000 au titre de la directive habitat (appelés Zones Spéciales de Conservation) 
et 2 sites au titre de la directive Oiseaux (appelés Zones de Protection Spéciale), représentant respectivement 
10,6% et 15,4% du territoire. 

Tableau : Liste des sites Natura 2000 présents sur le territoire du SCoT du Pays de Lunel 

Nom Code 
Surface du 
site en ha 

État 
Avancement du 

DOCOB 
Opérateur 

Etang de Mauguio FR9101408 7 020 
ZSC : 

16/11/2015 

Approuvé par 
arrêté préfectoral 
le 4 février 2009 
Mis à jour entre 

2019 et 2022 

SYMBO 

Le Vidourle FR9101391 209 
ZSC : 

16/11/2015 

Approuvé par 
arrêté préfectoral 
le 4 février 2014 

SIAV 

Etang de Mauguio FR9112017 7 020 
ZPS : 

24/04/2006 

Approuvé par 
arrêté préfectoral 
le 4 février 2009 
Mis à jour entre 

2019 et 2022 

SYMBO 
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Hautes Garrigues du 
Montpelliérais 

FR9112004 45 444 
ZPS : 

29/10/2003 

Validé par le 
COPIL en 

septembre 2013 

Communauté de 
Communes du Grand 

Pic Saint-Loup 

 

ETANG DE MAUGUIO 

L'étang de Mauguio ou étang de l'Or est une lagune en communication avec la mer par le grau qui relie le Sud-
Ouest de l'étang au port de Carnon. Cette ZSC abrite deux espèces visée par la Directive Habitats-Faune-Flore à 
savoir la Cistude d’Europe et la Loutre d’Europe. 

Cet étang comporte une multitude d’habitats naturels listés dans le tableau ci-dessous. 

Tableau : Liste des habitats naturels d’intérêt communautaire présents sur le site Natura 2000 de l’étang de 
Mauguio 

Code Libellé 

 
Responsabilité 
du site pour la 
conservation 
de l’habitat 

Etat de 
conservation 

sur le site 

Superficie (ha) 

 

Représenta- 

tivité 

1150 Lagunes côtières méditerranéennes Enjeu très fort Moyen 
3487 ha 

 
50% 

1310 
Végétations pionnières à Salicornia et 

autres espèces annuelles des zones 
boueuses et sableuses 

Enjeu modéré Bon 149 ha 2% 

1410 
Prés-salés méditerranéens (Juncetalia 

maritimi) 
Enjeu fort Moyen 144 ha 2% 

1420 
Fourrés halophiles méditerranéens et 
thermo-atlantiques (Sarcocornietea 

fruticosi) 
Enjeu modéré Bon 401 ha 6% 

2110 Dunes mobiles embryonnaires Enjeu modéré Bon  13 ha <1% 

2120 
Dunes mobiles du cordon littoral à 

Ammophila arenaria (dunes 
blanches) 

Enjeu modéré Moyen 1 ha <1% 

2190 Dépressions humides interdunales Enjeu modéré Bon 0,1 ha <1% 

2210 
Dunes fixées du littoral du 

Crucianellion maritimae 
Enjeu modéré Moyen 55 ha <1% 

2250 Dunes littorales à Juniperus spp. Enjeu fort Moyen 0,02 ha <1% 

2260 
Dunes à végétation scérophylle des 

Cisto-Lavanduletalia 
Enjeu fort Moyen 10 ha <1% 

2270 
Dunes avec forêts à Pinus pinea et/ou 

Pinus pinaster 
Enjeu modéré Moyen 33 ha <1% 

3120 

Eaux oligotrophes très peu 
minéralisés sur sols généralement 

sableux de l’ouest méditerranéen à 
Isoetes spp 

Enjeu fort Moyen 1 ha <1% 
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92A0 
Forêts-galeries à Salix alba et Populus 

alva 
Enjeu fort Bon 144 ha 2% 

92D0 
Galeries et fourrés riverains 

méridionaux (Nerio-Tamaricetea et 
Securinegion tinctoriae 

Enjeu modéré Moyen 284 ha 4% 

 

Néanmoins il est possible de mettre l’accent sur certains d’entre eux comme : 

 le système dunaire avec d’importantes dunes fixées en bon état de conservation mais qui sont séparées 
du système lagunaire par une route littorale ; 

 les milieux saumâtres très salés sur les rives Sud et Estet les lagunes temporaires riches en herbiers ainsi 
que les sansouires sur la bordure des rives Nord ; 

 les milieux saumâtres influencés par l'eau douce sur les rives Nord, où se développent des prés salés et 
des formations boisées (frênes, peupliers blancs) et d'anciens prés de fauche ; 

Les rives Nord sont restées à l'écart des grandes transformations qui ont affecté le littoral languedocien et sont 
marquées par une occupation traditionnelle des terres (élevage, cultures). 

 

Cette diversité de milieux couplée aux conditions d'hygrométrie et de salinité confère à ce site un intérêt 
ornithologique remarquable, c’est pourquoi le site de l’Etang de Mauguio est également concerné par une ZPS 
sur un périmètre commun à la ZSC. En effet, la lagune et ses espaces périphériques sont un site majeur pour 
l'alimentation et la reproduction de nombreux échassiers (le flamant rose, notamment) et de laro-limicoles.  

La cigogne blanche s'est récemment réinstallée en périphérie de l'étang tandis que la vaste roselière abrite le 
butor étoilé. L'extrémité orientale abrite, quant à elle, une population d'Outardes canepetières dans le secteur 
de la basse vallée du Vidourle, qui se poursuit dans le site voisin de la Petite Camargue laguno-marine. De 
nombreuses espèces d’oiseaux concernés par la Directive Oiseaux sont donc présents sur le site de l’étang de 
l’Or comme il est possible de le voir dans le tableau ci-contre. 

 

Tableau : Liste des espèces avifaunistiques d’intérêt communautaire présents sur le site Natura 2000 de l’étang 
de Mauguio 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Type                       
s=sédentaire 

r=reproduction 
c=concentration 

h=hivernage 

Taille de la 
population –

nombre 
d’individus 

recensés 

Population 
A=100>p>15% 

B=15>p>2%    
C=2>p>0%             

D=non 
significative 

Egretta garzetta Aigrette garzette s et c et h 
200-250s 
250-500c 
300-350h 

 

Recurvirostra avosetta Avocette élégante r et h 
50-250r 

200-1000h 
B 

Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur c 1-5c C 

Limosa lapponica Barge rousse c 20-40c C 

Nycticorax nycticorax Bihoreau gris s et h 
10-40s 
5-15h 

C 

Ixobrychus minutus Blongios nain r 2-4 C 

Circus aeruginosus Busard des roseaux s et r et h 
8-10s 
1-2r 

30-50c 
C 

Circus cyaneus  Busard Saint-Martin h 5-10h C 

Botaurus stellaris Butor étoilé s 2-3 C 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 

Type                       
s=sédentaire 

r=reproduction 
c=concentration 

h=hivernage 

Taille de la 
population –

nombre 
d’individus 

recensés 

Population 
A=100>p>15% 

B=15>p>2%    
C=2>p>0%             

D=non 
significative 

Tringa glareola Chevalier sylvain c et h 
100-200c 

0-50h 
B 

Ciconia ciconia Cigogne blanche c et r 
2-3r 

50-100c 
C 

Ciconia nigra Cigogne noire c 5-10c C 

Calidriss pugnax Combattant varié c 50-100c C 

Ardeola ralloides Crabier chevelu c 
0-1 

5-10c 
C 

Himantopus himantopus Echasse blanche r et h et c 
160-200r 
100-300c 

0-40h 
B 

Falco columbarius Faucon émerillon h 1-3h D 

Phoenicopterus ruber Flamant Rose s et c et h 
1000-2650s 
3000-3210c 
1110-2510h 

B 

Glareola pratincola Glaréole à collier r et c 
1-20r 

12-50c 
C 

Chroicocephalus genei Goéland railleur r et c 
0-974r 
20-80c 

B 

Egretta alba Grande Aigrette s et h et c 
100-120s 
150-250c 
100-220h 

C 

Charadrius alexandrinus 
Gravelot à collier 

interrompu 
r et c 

3-10r 
10-25c 

C 

Chlidonias hybridus Guifette moustac c et h 
100-200c 
40-130h 

C 

Chlidonias niger Guifette noire c 40-100 C 

Ardea purpurea Héron pourpré r et c 
5-10r 

20-30c 
C 

Plegadis falcinellus Ibis falcinelle s et c 
0-1s 

50-290c 
C 
B 

Acrocephalus melanopogon Lusciniole à moustaches r 10-30 C 

Porzana porzana Marouette ponctuée c - D 

Alcedo atthis Martin-pêcheur d’Europe r et h 
5-10r 

10-20h 
C 

Milvus migrans  Milan noir r et c 
5-10r 

20-50c 
C 

Ichtyaetus melanocephalus Mouette mélanocéphale ret c 
1470-4390r 

80-3300c 
B 

Burhinus oedicnemus  Oedicnème criard r 10-15 C 

Tetrax tetrax  Outarde canepetière r et c et h 
2-5r 

60-200c 
40-140h 

C 

Anthus campestris  Pipit rousseline r et c 
1-3r 

10-15c 
D 

Pluvialis apricaria Pluvier doré h 110-530h C 

Coracias garrulus Rollier d’Europe r 10-20 C 

Platalea leucorodia Spatule blanche c 20-120c  
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Nom scientifique Nom vernaculaire 

Type                       
s=sédentaire 

r=reproduction 
c=concentration 

h=hivernage 

Taille de la 
population –

nombre 
d’individus 

recensés 

Population 
A=100>p>15% 

B=15>p>2%    
C=2>p>0%             

D=non 
significative 

Hydroprogne caspia Sterne caspienne c 10-30 B 

Thalasseus sandvicensis Sterne caugek r et c et h 
0-590r 

50-150c 
10-110h 

C 

Gelochelidon nilotica Sterne hansel r 740-900 A 

Sternula albifrons Sterne naine r 40-200 B 

Sterna hirundo Sterne pierregarin r 150-430 B 

Porphyrio porphyrio Talève sultane s et r et h 
20-30s 
20-30r 
10-20h 

D 

Malgré cette richesse tant floristique que faunistique, ce site du fait de sa localisation est sous une pression 
urbaine intense qui menace fortement son fonctionnement écologique. En effet, situé entre les grandes 
agglomérations de Montpellier et Lunel, situé à proximité de grandes infrastructures routières (autoroute, voies 
ferrées) ou encore comportant des complexes touristiques du fait de son caractère littoral (Carnon, La Grande 
Motte) ; les causes de dégradation du complexe formé par l'étang et ses espaces périphériques sont nombreuses. 
Les démarches de planification (schémas de cohérence territoriales) et l'existence d'une structure partenariale 
de gestion de ce territoire ont pour objectif de maîtriser les principaux problèmes. 

Comme dit précédemment la lagune est menacée naturellement comme l'ensemble des lagunes du littoral 
languedocien par des phénomènes d'eutrophisation et de comblement et elle est soumise à une forte pression 
anthropique. La vulnérabilité des milieux dunaires (le Petit et Grand Travers) est liée à la fréquentation 
touristique très importante sur cette portion de côte en période estivale. 

Le site présente un patrimoine naturel remarquable dont la conservation dépend fortement de l'amélioration de 
la qualité de l'eau de la lagune et des écosystèmes aquatiques (la qualité de l’assainissement des eaux usées 
domestiques est donc déterminante pour l’avenir de l’étang) et du maintien de la diversité des habitats naturels 
des marges de l'étang. 

LE VIDOURLE 

La partie aval du Vidourle présente un caractère anthropisé 
(aménagements de protection contre les crues). Néanmoins, ce 
petit fleuve côtier de la plaine méditerranéenne constitue un 
corridor biologique important et abrite une faune remarquable. 

 

Ce site d’intérêt communautaire (FR9101391) s’étend sur une 
surface de plus de 293 hectares pour un linéaire de cours d’eau 
et ses abords immédiats (notamment les ripisylves et zones 
humides associées) classé au réseau européen Natura 2000 de 
25km sur un total de 11 communes. 

 

Ce site ne comporte qu’un seul type d’habitat naturel jugé 
d’intérêt communautaire à savoir les Forêts galeries à Saules 
blancs (Salix alba) et Peupliers blancs (Populus alba) (code 
EUR15 92A0) qui semble occuper plus de 2 ha de linéaire.  

Le fleuve présente un intérêt biologique tout particulier au 
regard de l'existence d'espèces aquatiques et palustres 
remarquables et singulières par rapport à d'autres cours d'eau 
de la région. En effet ce site abrite 4 espèces faunistiques visées par la Directive Habitats-Faune-Flore (Annexe 

Zone Natura 2000 du Vidourle  

(Source : EPTB du Vidourle) 
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2) à savoir le Castor d'Europe (Castor fiber), la Cistude d’Europe (Emys orbicularis), l’Alose feinte (Alosa fallax), 
et le Gomphe de Graslin (Gomphus graslini). De plus, la Loutre d’Europe a récemment été observée. 

 

Tableau : Liste des espèces faunistiques d’intérêt communautaire présentes sur le site Natura 2000 du Vidourle 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Type                        
p=résidente 
s=sédentaire 

r=reproduction 
c=concentration 

h=hivernage 

Population 
A=100>p>15% 

B=15>p>2% 
C=2>p>0% 

D= non significative 

Conservation 
A = excellente 

B = Bonne 
C = Significative 

Alosa fallax  Alose feinte p C C 

Castor fiber  Castor d’Europe p B A 

Emys orbicularis Cistude d’Europe p C C 

Gomphus graslinii 
Gomphe de 

Graslin 
p + r C 

C 

Macromia 
splendens 

Cordulie splendide p C 
C 

Oxygastra curtisii 
Cordulie à corps 

fin 
P + r C 

C 

 

Dans sa partie aval, le Vidourle est une rivière de plaine assez large qui se caractérise par des eaux claires et un 
courant lent. Plusieurs seuils diversifient les habitats. En amont, ils créent des secteurs profonds et calmes et, en 
aval, ils génèrent des courants plus vifs favorisant l'oxygénation des eaux. Les 2 seuils situés en aval du site sont 
aménagés pour assurer la libre circulation des poissons migrateurs. 

L'ensoleillement et la température très douce des eaux en été favorisent le développement de la végétation 
aquatique. La végétation rivulaire est parfois importante, voire remarquable. 

La variété de ces habitats permet à de nombreuses espèces de faune d'être présentes. La richesse piscicole du 
Vidourle est notamment reconnue. 

La qualité de l'eau joue un rôle majeur dans les conditions de conservation des poissons et de leurs habitats. 
Pour le Gomphe de Graslin, des eaux claires et oxygénées et des secteurs sablonneux et limoneux bordés d'une 
végétation aquatique et riveraine abondante sont nécessaires. 

Périodiquement, le Vidourle connaît des crues très violentes et dévastatrices qui ont motivé son endiguement 
dans sa partie inférieure. Les digues font l'objet d'entretiens et de travaux de génie végétal conséquents. Les 
aménagements du cours d'eau, notamment pour la sécurité des riverains, devront également prendre en compte 
les objectifs de conservation des habitats des espèces visées. 

Plusieurs menaces ont été identifiées sur le Vidourle et les habitats et espèces d’intérêt communautaire qui y 
sont associés, que ce soit par le DOCOB ou par l’inventaire des zones humides de l’Hérault. Ces menaces peuvent 
être réparties en trois catégories différentes à savoir :  

- les menaces physiques relatives à l’urbanisation telles que la ligne ferroviaire en cours de création entre 
Nîmes et Montpellier, l’anthropisation contrôlée du cours d’eau (rectification/recalibrage, enlèvement 
d’embâcles, présence d’ouvrages hydrauliques : digues, seuils etc.) et sauvage (cabanisation) qui dégrade 
l’état de la ripisylve et des autres habitats bordant le fleuve et modifie la dynamique fluviale impactant ainsi 
la libre circulation piscicole. 

- les menaces d’ordre qualitatif concernant notamment la qualité de l’eau du Vidourle et des nombreuses 
sources de pollution qui viennent l’impacter : mauvais assainissement des eaux usées par des stations 
d’épuration sous-dimensionnées, ruissellement de produits phytosanitaires et/ou pesticides issus des 
parcelles agricoles engendrant une forte eutrophisation estivale. 

- les menaces quantitatives qui renvoient essentiellement aux étiages importants que connaît le Vidourle en 
été dus à la géologie du site et aux nombreux prélèvements d’eau anthropiques (eau potable, agriculture) 
dont certains ne sont pas contrôlés. Ce phénomène est accentué par le drainage illégal des zones humides 
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qui se pratique encore aujourd’hui. 

L’ensemble de ces menaces (déboisement et ouvrages hydrauliques entraînant une rupture des connexions 
biologiques, pollutions et dégradation de l’eau) entraine ainsi une diminution de la fonctionnalité du milieu. 

À ces menaces vient s’ajouter la présence d’espèces exotiques envahissantes sur le site qu’elles soient animales 
ou végétales. Parmi les espèces végétales envahissantes on distingue :  

 le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia) présent sur la quasi-totalité du linéaire du cours d’eau et 
notamment dans les secteurs dégradés ; 

 l’Ailanthe glanduleux (Ailanthus altissima) présent en bordure de ripisylve et sur les zones dégradées ; 

 l’Erable negundo (Acer negundo) sur de grandes portions de ripisylve en compagnie du platane dont 
certains jeunes individus sont présents au niveau des enrochements ; 

 les jussies (Ludwigia peploides et Ludwigia grandiflora) présentes en amont du Moulin de Saint-Christol 
au niveau des parties calmes de ralentissement du cours d’eau 

 la Renouée du Japon (Reynoutria japonica) qui commence à faire son apparition ça et là. 

Les espèces animales envahissantes regroupent quant à elles :  

 le Ragondin (Myocastor coypus) ; 

 l’Ecrevisse de Louisiane (Procambarus clarkii) ; 

 l’Anodonte chinoise (Sinanodonta woodiana) de la famille des mollusques ; 

 la Corbicule striolée (Coribcula fluminea) ; 

 la Silure glande (Silurus glanis).  
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HAUTES GARRIGUES DU MONTPELLIERAIS 

Ce site Natura 2000 situé à proximité immédiate de Montpellier est, de ce fait très fréquenté, pratique de loisirs 
et de sports notamment. Il correspond à un vaste territoire de collines calcaires (massif de la Serrane, causse de 
la Selle, gorges de l'Hérault, massifs du Pic Saint Loup et de l'Hortus, collines de la Suque et Puech des Mourgues) 
véritables marqueurs du paysage et qui font, à ce titre, l'objet de protections. 

Ces collines sont constituées de garrigues pour certaines ouvertes et pour la grande majorité d’entre elles de 
garrigues plutôt fermées du fait de la déprise agricole et notamment de la forte régression, depuis plusieurs 
décennies, du pastoralisme qui entraînent la fermeture du milieu : la forêt gagnant ainsi du terrain au détriment 
des pelouses. Malgré ce fait, ces garrigues abritent une richesse avifaunistique extrêmement importante avec 
notamment 3 couples d’Aigles de Bonelli (soit 30% des effectifs régionaux) et 18 autres espèces visées par la 
Directive Oiseaux (Annexe 1) tels que le Circaète Jean-le-Blanc, le Busard cendré, le Crave à bec rouge, le Grand-
Duc d'Europe, l'Engoulevent ou encore le Rollier d'Europe qui y sont présents avec des effectifs significatifs 
comme il est possible de le voir au sein du tableau ci-après :  

Tableau : Liste des espèces avifaunistiques d’intérêt communautaire présentes sur le site Natura 2000 des 
hautes garrigues du Montpelliérais 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Type                       
s=sédentaire 

r=reproduction 
c=concentration 

h=hivernage 

Taille de la 
population –

nombre 
d’individus 

recensés 

Population 
A=100>p>15% 

B=15>p>2%    
C=2>p>0%             

D= non 
significative 

Hieraaetus fasciatus Aigle de Bonelli s 3 B 

Aquila chrysaetos  Aigle royal s 2 C 

Lullula arborea  Alouette lulu S 100-500 C 

Pernis apivorus  Bondrée apivore r et c 
1-2r 

1000-2000c 
D 

Emberiza hortulana Bruant ortolan r 60 C 

Circus pygargus  Busard cendré r 10-20 C 

Circus cyaneus  Busard Saint-Martin h 20 D 

Circaetus gallicus  Circaète Jean-le-Blanc r et c 
18-24r 

100-200c 
C 

Pyrrhocorax pyrrhocorax Crave à bec rouge r 80-90 D 

Caprimulgus europaeus  Engoulevent d’Europe r 100 D 

Falco peregrinus  Faucon pélerin s 2-4 C 

Sylvia undata Fauvette pitchou s 250-750 C 

Bubo bubo  Grand-duc d’Europe s 30-50 B 

Alcedo atthis Martin-pêcheur d’Europe s 20 D 

Milvus migrans  Milan noir r et c 
21-32r 

500-1000c 
C 

Burhinus oedicnemus  Oedicnème criard r 1-10 D 

Lanius collurio Pie-grièche écorcheur r 10 D 

Anthus campestris  Pipit rousseline r 40 D 

Coracias garrulus Rollier d’Europe r 50 B 

Afin de préserver les habitats naturels et les ressources alimentaires vitaux pour ces espèces d’oiseaux, des 
objectifs d’amélioration des pratiques viticoles ont été définies au sein du périmètre Natura 2000 en effectuant 
une concertation étroite avec les représentants des différentes productions locales, en particulier les crus AOC. 
De la même façon les activités de plein air, et notamment de l'escalade, doivent également faire l'objet de 
concertations avec les acteurs locaux afin d’éviter le développement des perturbations liées à ces activités, 
surtout en ce qui concerne les espèces nichant en falaises rocheuses comme le Grand-duc d’Europe et qui 
peuvent donc être dérangées en période de nidification par les grimpeurs…. 

Le développement des projets de centrales éoliennes constitue également une des principales menaces venant 
directement impacter les populations d’oiseaux du secteur.  
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Les documents d’objectifs (DOCOB) 

Lancé le 28 janvier 2011, le DOCOB ou Document d’Objectifs est un document de gestion mis en place pour 
chaque site identifié du réseau Natura 2000 à partir duquel seront établis les contrats de gestion. Ce document 
comporte un état des lieux à la fois naturaliste et socio-économique du site en question tout en définissant les 
orientations de gestion et mesures de conservation contractuelles à mettre en place et leur financement. 

 

Carte 12 - Réseau Natura 2000 

 

3.6.2 Protection par acquisition et gestion 
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Acquisitions par les Conseils Généraux : les Espaces Naturels Sensibles 

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) constituent un outil de protection des espaces naturels soit par acquisition 
foncière soit à travers la signature de conventions avec les propriétaires privés ou publics. Cet outil a donc pour 
objectif de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et des champs d’expansion des crues 
tout en assurant la sauvegarde des habitats naturels. Il permet également l’aménagement des espaces ainsi 
identifiés afin de permettre leur ouverture au public, sauf exception justifiée par la fragilité du milieu naturel. Ils 
sont le résultat de la politique départementale de protection de gestion et d’ouverture au public d’espaces 
naturels. 

Dans le département de l’Hérault, aucun site ENS n’a été créé sur le périmètre du SCoT. Toutefois, plusieurs 
secteurs sont recensés dans l’inventaire des espaces naturels sensibles et constituent des zones de préemption 
potentielles. 

 

Carte 13 - Inventaire des Espaces Naturels Sensibles 

Acquisitions par le Conservatoire du Littoral 
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Le Conservatoire de l'Espace Littoral et des Rivages Lacustres ou 
Conservatoire du Littoral (CdL) est un établissement public national à caractère 
administratif créé en 1975. Il a été créé pour mener une politique foncière qui 

vise à protéger de manière définitive des espaces naturels et des paysages présents sur les rivages maritimes et 
lacustres français. L’objectif principal du CdL est d’acquérir un tiers du littoral français afin qu’il ne soit pas 
artificialisé (« tiers naturel ») et ce à l’horizon 2050. Le conservatoire a ainsi pour mission, au terme de l’article L. 
143-1 du Code Rural de « mener après avis des conseils municipaux intéressés, une politique foncière de 
sauvegarde de littoral, de respect des sites naturels et des équilibres écologiques. ». Il acquiert ainsi des terrains 
fragiles ou menacés à l'amiable, par préemption, ou exceptionnellement à la suite d’opérations d’expropriation. 
Des biens peuvent également lui être donnés ou légués. Les terrains ainsi acquis deviennent inaliénables. Après 
avoir fait les travaux de remise en état nécessaires, au titre de sa responsabilité de propriétaire, il confie la gestion 
des terrains aux communes, à d'autres collectivités locales, à des associations ou des établissements publics 
(ONF, ONCFS, AAMP, etc.) pour qu'ils en assurent la gestion dans le respect des orientations arrêtées en 
partenariat. Avec l'aide de spécialistes, il détermine la manière dont doivent être aménagés et gérés les sites 
qu'il a acquis pour en assurer le bon état écologique et la préservation des paysages et définit les utilisations, 
notamment agricoles et de loisirs compatibles avec les orientations de gestion.  

L’objectif principal reste l’ouverture au public de ces espaces avec un libre accès à la mer (une fois les garanties 
de protection pour éviter les atteintes d’une sur-fréquentation en place), le maintien des activités agricoles, la 
réhabilitation et la protection rigoureuse des milieux naturels. 

Le territoire du SCoT comprend une partie du site de l’étang de l’Or acquis par le Conservatoire du littoral, situé 
sur la commune de Marsillargues pour une superficie de 72 ha et sur la commune de Saint-Nazaire-de-Pézan 
pour 2,3 ha. 

 

Carte 14 - Propriétés et périmètre d'intervention du Conservatoire du Littoral 
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3.6.3 Protection par valorisation des milieux 

Ramsar 

La convention de Ramsar, signée à Ramsar (Iran) en 1971, a pour objectif la conservation des zones 
humides, de leur flore et de leur faune ainsi que l'utilisation rationnelle des zones humides et de 
leurs ressources. Bien que cette qualification ne soit associée à aucun moyen (financiers, 
techniques, stratégiques…), la reconnaissance internationale des zones humides permet de les 
mettre en valeur et d’attirer l’attention sur leur sensibilité. Ces zones sont généralement en lien 

avec les zones d’importance pour les oiseaux sauvages.  

La France a ratifié ce traité en 1986 et s’est alors engagée sur la scène internationale à préserver les zones 
humides de son territoire. En 2014, ce sont quelques 3 554 000 ha qui sont ainsi classés en métropole et en 
outre-mer. 

Le SCoT est concerné par un site RAMSAR : la Petite Camargue, d’une superficie totale de 41 797 ha dont 1 679 
ha sur le SCoT (10,6% de la superficie totale du SCoT). 

  

Carte 15 - Zones humides RAMSAR 
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3.7 LES CONTINUITES ECOLOGIQUES 

3.7.1 Définition de la trame verte et bleue (TVB) 

Dans le cadre du Grenelle de l’Environnement, l’insuffisance des politiques de préservation des espèces et des 
espaces remarquables conduites, depuis plusieurs décennies, pour enrayer le phénomène global de perte de 
biodiversité a été soulignée. Pour inverser la tendance et intégrer les perturbations attendues dans un contexte 
de changement climatique, il est à présent nécessaire de veiller au bon fonctionnement de l’ensemble du 
territoire et de porter une plus grande attention aux fonctionnalités écologiques des milieux. C’est dans cette 
optique qu’une nouvelle façon d’aborder l’aménagement du territoire a été proposée avec la Trame verte et 
bleue (TVB).  

La TVB désigne à la fois un réseau de continuités écologiques terrestres et aquatiques (c’est-à-dire les milieux 
qui répondent aux besoins des espèces, notamment en termes de cycle de vie et d’habitats) et un outil 
d’aménagement du territoire. La TVB prend en compte l’ensemble des milieux naturels, qu’ils soient supports de 
biodiversité ordinaire ou des espaces plus remarquables.  

De manière théorique, le réseau écologique visé dans la Trame verte et bleue est constitué de zones refuges 
appelées réservoirs de biodiversité et d’éléments qui permettent la mise en relation de ces espaces appelés 
corridors écologiques. La Trame verte et bleue est constituée d’une composante terrestre (verte) et d’une 
composante aquatique (bleue) qui forment un ensemble indissociable.  

  

 

  

Schéma type d’un réseau écologique 

 

3.7.2 Contexte réglementaire 

La fragmentation des milieux naturels, sous toutes ses formes (artificialisation des espaces et pollutions diffuses, 
obstacles aux déplacements etc.), représente, actuellement la principale cause d'érosion de la biodiversité à 
l’échelle nationale. 

Toutefois, on ne saurait s’arrêter sur le constat d’une fragmentation des milieux. En effet, le déplacement des 
espèces est essentiel à l’accomplissement de leur cycle de vie et participe au maintien des populations d’espèces 
par des échanges génétiques entre individus. Ces interactions sont nécessaires à la viabilité des écosystèmes. 
Bien qu’il existe des réglementations actuelles qui préservent et gèrent les espaces à forte valeur écologique, il 
convient d’aller plus loin en préservant et/ou restaurant la connectivité de ces derniers entre eux. 

La Trame verte et bleue vise l’identification d’un réseau écologique cohérent de l’échelle nationale à l’échelle 
locale et passe par un dispositif de mise en œuvre reposant sur trois niveaux imbriqués : 
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– Au niveau national, l’Etat fixe le cadre de travail et veille à sa cohérence sur l’ensemble du territoire. 
L’Etat réalise le document cadre « Orientations nationales », élaboré en association avec le Comité 
national trame verte et bleue et approuvé par décret en Conseil d’Etat.  

– Au niveau régional, l’Etat et les Conseils Régionaux élaborent les Schémas Régionaux de Cohérence 
Ecologique (SRCE), en association avec un Comité régional Trame verte et bleue regroupant des acteurs 
locaux. Le SRCE, à présent intégré au SRADDET Occitanie, prend en compte les orientations nationales 
ainsi que les éléments pertinents du SDAGE (en retour le SDAGE intègre la trame bleue du SRCE) et 
identifie la Trame verte et bleue à l’échelle régionale. Il spatialise et hiérarchise les enjeux de continuités 
écologiques à l’échelle régionale, et il propose un cadre d’intervention.  

– Au niveau local, les documents de planification et les projets de l’Etat et des collectivités territoriales 
(SCoT et PLU) prennent en compte le Schéma régional.  

Le SCoT a, parmi d’autres objectifs, celui de protéger les milieux naturels et les paysages, la biodiversité, les 
écosystèmes, ainsi que de préserver et assurer la remise en bon état des continuités écologiques 

Dans le cadre de la révision du SCoT du Pays de Lunel, une analyse du fonctionnement écologique du territoire 
identifiant les milieux remarquables du SCoT du Pays de Lunel et les zones de déplacement offrant des 
possibilités d’échanges entre les différents milieux a été réalisée.  

 

3.7.3 Point sur la dénomination des éléments constituant la TVB 

La définition des composantes se base sur la définition écologique des « réservoirs de biodiversité » et des 
« corridors écologiques ». Ils sont basés sur les documents références à échelle nationale et à l’échelle régionale 
que le SCoT doit traduire localement. 

Termes 
réglementaires 

Définitions réglementaires 

Réservoir de 
biodiversité 

Les réservoirs de biodiversité comprennent tout ou partie des espaces protégés et les espaces 
naturels importants pour la préservation de la biodiversité (article L. 371-1 II et R. 371-19 II du code 
de l'environnement). 

Corridor 
écologique 

Les corridors écologiques comprennent les espaces naturels ou semi-naturels ainsi que les 
formations végétales linéaires ou ponctuelles permettant de relier les réservoirs de biodiversité, et 
les couvertures végétales permanentes le long des cours d'eau mentionnées au I de l'article L. 211-
14 du code de l'environnement (article L. 371-1 II et R. 371-19 III du code de l'environnement). 

Des axes de déplacements appuyés sur les cours d’eau et les éléments du paysage permettent la connexion entre 
les différents cœurs de biodiversité et assure les échanges biologiques. 

Notions écologiques 
utilisées pour le diagnostic 

Définition écologique 

Cœur de nature 

Espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, où les 
espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels 
peuvent assurer leur fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante, qui 
abritent des noyaux de populations d'espèces à partir desquels les individus se dispersent 
ou qui sont susceptibles de permettre l'accueil de nouvelles populations d'espèces. 

Axe de déplacement 

Espaces globalement constitués par une nature plus ordinaire que celle associée aux 
cœurs de nature mais nécessaires au bon fonctionnement de l’écosystème et jouant un 
rôle de connexions entre les cœurs de nature selon leurs degrés de perméabilité 
(attractivité du milieu pour le déplacement des espèces ciblées). 
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3.7.4 Le SRADDET Occitanie 

En Occitanie, le SRADDET approuvé le 30 juin 2022 intègre le SRCE préexistant qui a été adopté le 20 novembre 
2015. Dans ce dernier, un plan d’action stratégique a été défini et se décline en 6 grands enjeux comportant 
chacun différents objectifs à atteindre grâce à plusieurs types d’actions sélectionnées comme résumé dans le 
tableau ci-contre : 

Enjeu 1 : Intégration des continuités écologiques dans les politiques publiques 

Objectif 1 : Décliner le SRCE dans les documents d’orientation stratégiques 

Objectif 2 : Décliner les orientations du SRCE dans les politiques de protection et de gestion des milieux 
naturels 

Enjeu 2 : Ménager le territoire par l’intégration de la trame verte et bleue dans les décisions d’aménagement 

Objectif 1 : Amélioration de l’accès aux données et approfondissement des connaissances 

Objectif 2 : Sensibilisation des acteurs du territoire 

Objectif 3 : aménagement du territoire compatible avec le maintien et la restauration des continuités 
écologiques 

Enjeu 3 : Transparence des infrastructures pour le maintien et la restauration des continuités écologiques 

Objectif 1 : Amélioration de l’accès aux données et approfondissement des connaissances 

Objectif 2 : Restauration et préservation des continuités écologiques 

Objectif 3 : Prise en compte des continuités écologiques dans la conception de nouvelles infrastructures 

Enjeu 4 : Des pratiques agricoles et forestières favorables au bon fonctionnement écologique 

Objectif 1 : Amélioration de l’accès aux données et approfondissement des connaissances 

Objectif 2 : Restauration des continuités écologiques 

Objectif 3 : Gestion et préservation des continuités écologiques 

Enjeu 5 : La continuité écologique des cours d’eau et des milieux humides 

Objectif 1 : Amélioration de l’accès aux données et approfondissement des connaissances 

Objectif 2 : Gestion et préservation des continuités écologiques 

Objectif 3 : Restauration des continuités écologiques 

Enjeu 6 : Des milieux littoraux uniques et vulnérables 

Objectif 1 : Amélioration de l’accès aux données et approfondissement des connaissances 

Objectif 2 : Sensibilisation des acteurs du territoire 

Objectif 3 : Restauration des continuités écologiques 

Objectif 4 : Gestion et préservation des continuités écologiques 
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En termes de composantes de la Trame Verte et Bleue, 6 sous-trames régionales ont été identifiées :  

 Sous-trame des milieux forestiers, 

 Sous-trame des milieux ouverts et semi-ouverts, 

 Sous-trame des milieux cultivés, 

 Sous-trame des milieux littoraux, 

 Sous-trame des cours d’eau, 

 Sous-trame des zones humides. 
 

L’identification des réservoirs de biodiversité s’est basée sur : 

 la prise en compte des zonages réglementaires et d’inventaires,  

 la prise en compte de la « mosaïque verte3 »,  

 sur une partie des cours d’eau, des étangs, des zones humides et du littoral. 

 

Les réservoirs de biodiversité à statut réglementaire sont obligatoirement pris en compte dans la Trame Verte et 
Bleue, selon les Orientations Nationales, à savoir les Réserves Naturelles Nationales et Régionales et les Réserves 
Biologiques Dirigées ou Intégrales (dans les forêts domaniales). Aucun de ces périmètres n’est présent sur le 
territoire du SCoT du Pays de Lunel. Dans le cadre du SRCE, d’autres outils de la préservation de la biodiversité 
ont également été retenus (et qui concernent le Pays de Lunel) en tant que réservoirs de biodiversité : les sites 
Natura 2000 ainsi que les propriétés du Conservatoire du Littoral, en plus des espaces importants pour certaines 
espèces menacées d’oiseaux et les zones humides institutionnellement reconnues à savoir les inventaires des 
zones humide des départements du Gard et de l’Hérault ou encore les sites RAMSAR. 

Ci-après une illustration des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques identifiés par le SRCE LR sur 
le territoire du Pays de Lunel. Il en ressort 2 zones de réservoirs de biodiversité à savoir au Sud et au Nord du 
territoire du SCoT ainsi que des corridors associés. 

 

                                                                 

3Ensemble des espaces qui, sur une surface d’un seul tenant, sont occupés, soit par un même « milieu naturel », soit par une juxtaposition 
ou une imbrication de différents « milieux naturels » 
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Carte 16 - Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
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3.7.5 Les éléments de la trame verte et bleue sur le périmètre du SCoT du Pays de Lunel 

Afin de retranscrire à l’échelle du SCoT les continuités écologiques régionales définies dans le SRCE, les 
continuums écologiques du territoire ont été cartographiés dans un premier temps. Au sein de ces espaces, ont 
été délimités des cœurs de nature et des espaces périphériques à forte, moyenne et faible perméabilité, voire à 
perméabilité nulle. 

Suite à l’analyse cartographique et en lien avec le SRCE, 5 continuums ont été retenus et décrits ci-dessous. 

Continuum des milieux forestiers 

La sous-trame forestière est particulièrement importante à l’échelle de l’ancienne région Languedoc-Roussillon 
puisqu’elle ne recouvre pas moins de 35% de sa superficie (soit un peu moins de 1 million d’hectares). Ce fort 
recouvrement plaçait ainsi le Languedoc-Roussillon parmi les cinq ex-régions françaises les plus boisées de 
France. Contrairement à la région voisine Provence-Alpes-Côte d’Azur, l’ex Languedoc-Roussillon est 
majoritairement composé de massifs forestiers de feuillus (54% de la surface forestière) avec une prédominance 
du Chêne vert qui est l’essence dominante en Languedoc-Roussillon (43% du couvert forestier avec une grosse 
majorité de garrigue de taillis) notamment en basse et moyenne altitude (étage méso-méditerranéen). La 
deuxième essence de feuillue correspond au Chêne pubescent qui se rencontre aux endroits plus frais, au sein 
de dépressions ou sur les collines méditerranéennes (étage supra-méditerranéen) et plus en altitude que le son 
cousin le Chêne vert. Il cèdera lui-même sa place au Châtaignier puis au Hêtre à partir de 1000 mètres d’altitude 
(étages montagnard et subalpins notamment). 

Les massifs de conifères constituent donc les 46% restants de la surface forestière de l’ex Languedoc-Roussillon. 
Plusieurs espèces de Pins sont très bien représentés tels que le Pin d’Alep (très présent dans l’Aude et l’Hérault), 
le Pin de Salzmann (présent dans les Cévennes) ou encore le Pin sylvestre et le Pin à crochets qui sont, eux, plus 
représentés dans les Pyrénées et Pyrénées-Orientales. Le Pin sylvestre forme quant à lui plus d’un quart des 
peuplements de conifères de l’ex LR et reste dominant en Lozère. En altitude (étages montagnard et subalpins) 
il est possible de retrouver, en mosaïque avec le Hêtre le Sapin pectiné et l’Epicéa commun. 

Selon les localisations, les massifs forestiers peuvent être soit jeunes ou plantés soit anciens. Il faut néanmoins 
noter que les peuplements mono-spécifiques sont très présents en Languedoc-Roussillon. Sur le SCoT du Pays 
de Lunel, la majorité des boisements correspondent soit à des yeuseraies à savoir des chênaies à Chênes verts 
(Quercus ilex et Quercus rotundifolia) soit à des pinèdes à Pins d’Alep (Pinus halepensis) majoritairement. 

Que ce soit à l’échelle régionale ou à l’échelle du SCoT, les principaux massifs se situent au sein des chaînes de 
montagne, de piémont et de garrigues (comme c’est le cas du Pays de Lunel) avec par exemple les Cévennes qui 
forment dans l’Hérault un gigantesque massif forestier. 

Dans le cas du SCoT du Pays de Lunel, les milieux forestiers sont principalement localisés au nord du territoire 
(notamment sur la commune de Garrigues) et représentés par les bois Rosiers et les bois de Paris. D’autres 
secteurs boisés de plus faibles surfaces sont identifiés en limite communale de Saussines et de Galargues, ceux-
ci se prolongeant à l’extérieur du SCoT vers un ensemble plus important comprenant le bois de Clapisse. Il s’agit 
souvent de ripisylves bordant certains cours d’eau comme celui de la Bénovie ou celui de la Ribansol. Cet 
ensemble rejoint également le massif boisé de Villetelle/Saturargues et justifie son importance pour le 
fonctionnement écologique globale. 

Ces ensembles forestiers sont ponctués par des ensembles de garrigue et de parcelles agricoles à dominance 
viticole, qui participent à la fonctionnalité écologique de ces ensembles. 

Les milieux forestiers abritent de nombreuses espèces, dont certaines y sont inféodées comme certaines espèces 
de chauves-souris (Barbastelle notamment), des coléoptères saproxyliques (le Lucane Cerf-volant, le Grand 
Capricorne) et d’autres espèces d’avifaune remarquables, le Milan noir (ripisylve), certaines espèces de rapaces 
nocturnes etc. La plupart des grands mammifères sont également présents au sein des massifs forestiers comme 
la martre, la fouine, le cerf, le chevreuil ou encore le Sanglier. A noter que d’autres espèces n’utilisent la forêt 
que pour une partie de leur cycle de vie. 

 

 



 
SCoT du Pays de Lunel – 1 / Rapport de présentation / LIVRET 3 / Etat initial de l’environnement 

Document approuvé en conseil communautaire du 09 février 2023 

65 / 248 

Comme énoncé au sein des sous-trames agricole et ouverte, la déprise agricole favorise l’installation de 
boisements et forêts sur l’ensemble des régions en France métropolitaine. De ce fait les forêts gagnent 
naturellement sur les espaces agricoles ainsi abandonnés et vieillissent avec des dépérissements localement 
suite aux différentes périodes de sécheresse et au réchauffement climatique. Néanmoins l’augmentation de la 
surface forestière et notamment des résineux entraîne une augmentation du risque de feux de forêts. 

Cette sous-trame forestière est en effet constituée par l'ensemble des grands massifs forestiers (feuillus, mixtes, 
conifères), mais pas seulement. Les ripisylves, bosquets ou landes/garrigues en cours de boisements (et donc de 
fermeture) intègrent également cette sous-trame en offrant des possibilités à bon nombre d'espèces inféodées 
d’y accomplir leur cycle de vie ou tout du moins une partie (reproduction, alimentation, repos).  

Enfin, les éléments bocagers (les haies, les bosquets, les alignements d’arbres ou encore les prairies 
permanentes) sont des éléments de supports essentiels pour le déplacement des espèces. De ce fait, la mise en 
réseau de ces boisements avec les territoires bocagers apparaît comme déterminante pour permettre la bonne 
circulation et la dispersion des espèces. 

 Les principaux milieux structurants et accueillants de la sous-trame des milieux boisés 

Comme dit précédemment cette sous-trame n’est essentiellement présente qu’au Nord du territoire du SCoT du 
Pays de Lunel. Il s’agit généralement de boisements jouxtant un cours d’eau et donc de ripisylves. 

NB : Les différents milieux présentés ci-dessous ne constituent pas les uniques milieux structurants de cette sous-
trame à l’échelle du territoire du Pays de Lunel. 

Le bois du Puech Bouquet 

Ce bois englobe les coteaux boisés bordant la rivière de la Bénovie ainsi que le cours de cette même rivière sur 
environ 2 kilomètres de son linéaire. Cette ripisylve typiquement méditerranéenne est ainsi composée 
essentiellement de Frênes à feuilles étroites qui sont parfois accompagnés par des Peupliers noirs et blancs ainsi 
que par quelques Aulnes glutineux. Les berges comportent également une strate (généralement herbacée) dont 
certaines espèces sont d’intérêt patrimoniales et qui, pour certaines, sont liées à la présence immédiate du cours 
d’eau et ont donc de fortes exigences quant au degré d’hydromorphie des milieux. On peut en effet citer comme 
espèces végétales patrimoniales le Nénuphar jaune, la Rorippe amphibie. Toute modification artificielle du 
régime hydrique peut être préjudiciable au maintien de ces espèces et de leurs habitats. Il est également 
important d'éviter tout drainage et de maintenir la divagation des eaux. 

D’autres espèces sont également d’intérêt patrimoniales mais plus en lien avec des pelouses ou garrigues 
méditerranéennes comme la Stippe capillaire, la Vélézia raide ou encore la Gagée de Granatelli. 

A noter que ce bois est menacé par l’extension de l’urbanisation ou encore par le nettoyage des sous-bois aux 
abords du camping. 

Un élément important également de la sous-trame boisée correspond à la ripisylve du Vidourle qui fait l’objet 
d’un classement au sein du réseau européen Natura 2000 et qui a été décrit en détail précédemment (cf chapitre 
Natura 2000). 

 

Continuum des milieux semi-ouverts 

Les cœurs de nature des milieux semi-ouverts s’entremêlent avec les cœurs de natures forestiers présentés ci-
dessus. Ces milieux correspondant principalement aux zones de garrigues semi-ouvertes à Chênes kermès et 
Chênes verts accompagnés de végétation arbustive comme plusieurs espèces de Cistes (de Montpellier, 
cotonneux ou encore à feuilles de sauge), plusieurs espèces de Genêt (scorpion, d’Espagne), de Filaires (à feuilles 
étroites, à feuilles larges), de genévriers (communs, cade, thurifère etc.), de Nerprun alaterne et de forêt en 
mutation. 
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Carte 17 - Sous-trame milieux forestiers 
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Carte 18 - Sous trame milieux semi-ouverts 
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Continuum des milieux ouverts 

A l’échelle régionale, les milieux ouverts et semi-ouverts constituent, en termes de superficie, pas moins de 25% 
du territoire régional. Cette sous-trame correspond en premier lieu aux prairies, pelouses (substeppiques) et 
pâturages naturels ainsi qu’aux landes, maquis et garrigues ouvertes qui forment les cœurs de nature de cette 
sous-trame.  

Les éléments écopaysagers de type haies, alignements d’arbres, petits bosquets, lisières, ou bords de parcelles 
agricoles ainsi que les friches apparaissent comme secteurs préférentiels pour la liaison de ces cœurs de nature.  

Ces milieux ouverts à semi-ouverts abritent une faune et une flore remarquable. En effet, les espaces de 
pastoralisme ont parfois permis l’apparition ou le maintien de certaines espèces remarquables (rares ou 
endémiques) de plantes comme la Nielle des blés (en déclin), de nombreuses espèces d’orchidées qu’il s’agisse 
d’Ophrys ou d’Orchis etc. Les milieux ouverts constituent également des espaces propices à la faune et 
notamment à certains grands rapaces qu’ils soient diurnes ou nocturnes avec l’Aigle royal, celui de Bonelli, le 
Faucon pèlerin, plusieurs espèces de Busards (Saint-Martin, cendré, des roseaux etc., le Grand-Duc d’Europe, le 
Petit Duc scops, la Chevêche d’Athéna etc. Ils peuvent potentiellement faire office de lieu de reproduction et de 
nidification pour certaines espèces d’oiseaux comme le Bruant ortolan, la Pie-grièche à tête rousse ou 
méridionale, les différentes espèces de Fauvettes, l’Outarde canepetière ou encore le Busard cendré (liste non 
exhaustive). 

Les maquis et garrigues abritent quant à eux une faune et une flore particulière : Cochevis de Thékla (en France, 
espèce présente uniquement en Languedoc-Roussillon), le Faucon crécerellette, les Psammodromes (lézards), 
Lézard ocellé, Ciste ladanifer (arbuste) etc. 

 

À l’échelle nationale, la surface occupée par ces milieux ouverts ne cesse de diminuer depuis quelques décennies 
en raison de deux phénomènes différents mais dont la synergie accroît la vitesse de disparition de ces habitats 
naturels. Le premier facteur de disparition correspond à la pression périurbaine croissante entrainant 
l'artificialisation des secteurs naturels à proximité des villes et villages (même si statistiquement l’artificialisation 
des milieux agricoles est plus importante) tandis que la seconde cause de régression de l'exploitation pastorale 
ou de prairies permanentes est la déprise agricoles, c’est-à-dire l’abandon de certains secteurs pour lesquels 
l'exploitation agricole devient difficile et non rentable économiquement. Ces parcelles ainsi abandonnées vont 
suivre le cycle naturel de fermeture du milieu avec enfrichement des parcelles puis installations de ligneux qui, 
en absence de gestion (entretien, défrichement, déboisement etc.) formeront en quelques années un bosquet 
puis une forêt. Cette déprise agricole en contribuant à créer une dynamique d’embroussaillement et donc de 
disparition des milieux ouverts agricoles et pastoraux impacte la faune, et particulièrement l’avifaune qui s’en 
sert comme territoire d’alimentation ou de chasse en entraînant la diminution des différentes populations 
d’invertébrés et des ressources alimentaires de certains de ces prédateurs tel que l’Aigle de Bonelli ou les 
différentes espèces de rapaces. Cette diminution des espaces ouverts peut donc impacter profondément la 
biodiversité en entraînant la diminution des espèces présentes. Ce processus de fermeture des milieux ouverts 
est également en cours sur certains secteurs du Pays de Lunel.  

Or les pratiques agricoles jouent un rôle clé pour l’entretien de l’espace par exemple en contribuant à réduire les 
risques d’incendies ou d’inondations. Le rôle de l’agriculture est encore plus prépondérant dans le Sud de la 
France ou l’agropastoralisme typique méditerranéen qui s’y effectue est un élément clé de la préservation de la 
biodiversité méditerranéenne en permettant la préservation des milieux ouverts et semi-ouverts (pelouses 
sèches, causses, garrigues, maquis) qui tendent, en l’absence de cette gestion, à se boiser. L’agriculture dans le 
sud de la France permet donc la préservation de la biodiversité et de paysage variés allant du littoral, comme au 
niveau de l’étang de l’Or, aux garrigues du Haut Montpelliérais en passant par les plaines plus viticoles. 

De fait, l'ensemble des milieux et éléments de cette sous-trame représentent un enjeu fort pour la préservation 
des continuités écologiques. Leur identification et la définition de leur fonctionnalité dans la sous-trame globale 
apparaissent comme un enjeu majeur pour les démarches trame verte et bleue des PLU des communes du Pays 
de Lunel. 

Au niveau du SCoT du Pays de Lunel les milieux ouverts les plus favorables à la faune sont faiblement présents 
sur le territoire. Ils correspondent aux catégories d’occupation du sol suivantes : prairies, pelouses et pâturage 
naturels et végétation clairsemée. Nous avons également pris en compte les parcellaires majoritairement 
occupées par les prairies/estives répertoriées dans le registre parcellaire graphique 2012. 
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Ces milieux revêtent néanmoins un fort enjeu de préservation pour le maintien des espèces ordinaires et 
patrimoniales comme l’Outarde canepetière.  

 Les milieux structurants et accueillants de la sous-trame ouverte 

NB : Les différents milieux présentés ci-dessous ne constituent pas les uniques milieux structurants de cette sous-
trame à l’échelle du territoire du Pays de Lunel. 

Un des secteurs qui abritent des secteurs ouverts et semi-ouverts remarquables sur le territoire du SCoT du Pays 
de Lunel et qui appartient de ce fait à ces deux continuums correspond aux plaines et garrigues du Nord 
Montpelliérais et qui se situent essentiellement au Nord du territoire à savoir sur les communes de Garrigues et 
Galargues. 

Ce site se compose d’un ensemble de collines constituées d’une alternance de calcaires et de marnes, 
entrecoupées de vallées dont le fond est composé de dépôts alluvionnaires. Les bois de Chêne vert (Quercus ilex) 
et de Pin d’Alep (Pinus halepensis) dominent sur tous les versants des collines. Ils se présentent le plus souvent 
sous la forme de taillis denses pour les premiers et de futaies claires pour les seconds comme c’est le cas pour la 
majorité du territoire du Pays de Lunel. 

Les garrigues basses et les pelouses sont fréquentes, mais les milieux de transition en voie de recolonisation par 
la forêt sont plus nombreux, occupant à eux seuls le tiers de la surface. Les zones de cultures se concentrent dans 
les vallées et les bas de pentes marneuses. Elles sont principalement constituées de vignes, à un degré moindre 
de cultures céréalières et de quelques oliveraies. 

Depuis la plaine agricole littorale, cet ensemble de collines marque les premiers reliefs occupés par de vastes 
étendues de garrigues et de bois. La combinaison de reliefs variés, de garrigues et de bois, d’un réseau 
hydrologique étendue et de petites parcelles agricoles donne à la zone un paysage naturel prononcé et offre des 
refuges pour diverses espèces végétales et animales d’intérêt patrimonial 

L’intérêt biologique et la diversité des habitats de ce territoire sont exprimés par les 5 ZNIEFF de type I identifiées 
qui sont axées sur : des pelouses, des garrigues basses et hautes, des zones humides, des mosaïques agricoles et 
des milieux rocheux. 

En termes de richesse floristique ou faunistique ce site est représentatif de l’ensemble des milieux ouverts du 
territoire du Pays de Lunel et des forts enjeux de préservation qui en résultent. Ces pelouses et les garrigues 
basses offrent des divers faciès où se concentrent une grande partie des enjeux écologiques avec diverses 
espèces animales et végétales rares, parmi lesquelles : 

• des papillons comme le Damier de la succise (Euphydryas aurinia) et la Diane (Zerynthia polyxena) ; 

• une sauterelle, la Magicienne dentelée (Saga pedo), plus gros orthoptère de France ; 

• des reptiles avec des espèces méditerranéennes telles que le Psammodrome d’Edwards (Psammodromus 
hispanicus) et le Lézard ocellé (Timon lepidus) ; 

• des oiseaux comme le Busard cendré (Circus pygargus), la Pie-grièche méridionale (Lanius meridionalis), la Pie-
grièche à tête rousse (Lanius senator), le Traquet oreillard (Oenanthe hispanica) ; 

• des plantes avec l’Aristoloche à nervures peu nombreuses (Aristolochia paucinervis), l’Astragale étoilé 
(Astragalus stella), la Bufonie paniculée (Bufonia paniculata), la Bufonie tuberculée (Bufonia perennis subsp. 
tuberculata), le Mélilotélégant (Melilotus elegans), la Scorsonère à feuilles de buplèvre (Scorzonera austriaca 
subsp. bupleurifolia). 

Dans les secteurs de mosaïque agricole, quelques oiseaux complètent ce cortège d’espèces patrimoniales avec 
laChevêche d'Athéna (Athene noctua), le Rollier d'Europe (Coracias garrulus) et l’Outarde canepetière (Tetrax 
tetrax). 

Les pelouses et les garrigues représentent des enjeux biologiques importants. La principale menace à laquelle 
elles sont exposées est leur colonisation par les ligneux et l’uniformisation du paysage liés à la dynamique 
naturelle de la végétation, particulièrement forte suite à l’abandon du pastoralisme. D’autres menaces pèsent 
également avec l’extension de surfaces cultivées et les reboisements (cèdres et pins surtout). Ces aménagements 
effectués au sein des garrigues sont des facteurs d’appauvrissement. Ils modifient en profondeur le milieu 
(labour ou ébranlement de la rochepour la mise en place des plants) et entraînent un appauvrissement de la 
flore et de la faune. 
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Carte 19 - Sous-trame milieux ouverts 
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Continuum des milieux littoraux 

L’ancienne région du Languedoc-Roussillon présente une façade littorale importante qui a été durant les 
dernières décennies, et notamment dans les années 1960 (mission Racine), et reste un endroit très attractif. Il a 
de ce fait été fortement urbanisé et l’empreinte de l’Homme y est peut-être la plus forte sur le territoire. Le 
littoral présente donc des espaces naturels, qui doivent être préservés, et ce quel que soit l’échelle des 
documents d’urbanisme. Ils revêtent un intérêt d’autant plus grand que la Méditerranée constitue l’un des 
principaux points chauds de la biodiversité dans le monde et que le littoral languedocien est la première zone 
touristique estivale française et qu’il subit, de ce fait, une pression importante tant en termes d’aménagement, 
notamment avec le phénomène de cabanisation qui impacte de nombreuses zones humides, que d’usages (sur-
fréquentation touristique, piétinement, nuisances sonores et autres impactés par des véhicules motorisés au 
sein des milieux naturels etc.). Leur fonctionnement écologique est également impacté par les pratiques agricoles 
(eutrophisation, comblement etc.) bien que les agriculteurs contribuent nettement à la préservation de ces 
milieux à travers leurs pratiques (notamment extensives). Néanmoins le littoral est également impacté par des 
phénomènes naturels comme l’érosion ou la submersion marine. 

 

Essentiellement sableux avec des secteurs rocheux, notamment entre le département du Gard et celui de l’Aude 
(Mont-Saint-Clair à Sète, Cap d’Agde, Cap Leucate), ce littoral abrite des milieux littoraux divers et variés dont 
certains appartiennent à la côte sableuse (plages, arrière-plages, milieux dunaires : dunes embryonnaires, 
dunes vives, dunes fixées etc.), d’autres aux marais qu’il s’agisse des marais saumâtres ou salants (sansouïres, 
prés salés), d’autres aux zones humides méditerranéennes qui sont très particulières et pour beaucoup 
menacées par l’urbanisation (roselières, mares temporaires etc.) ou encore aux lagunes littorales. Du fait de 
leur localisation entre zones d’eau douce et zones d’eau salée marine, ces milieux sont écologiquement très 
riches. Selon les espèces ils servent de lieu de reproduction et de nidification pour de nombreuses espèces 
d’avifaune (notamment les lagunes), de lieux de passage ou repos, de nurserie ou encore de zone d’alimentation 
ou de chasse. Les lagunes en sont un parfait exemple puisqu’elles s’avèrent être des espaces d’aires de repos, de 
nurseries (espaces calmes et rôle protecteur des herbiers notamment de zostères) et d’alimentation pour les 
poissons migrateurs mais aussi les poissons lagunaires ou marins. Ce sont également des espaces de nidification, 
pour le Butor étoilé ou la Sterne naine ou des haltes migratoires pour l’avifaune (nombreux limicoles). 

La faune et notamment la flore qui se retrouvent sur le littoral ne se retrouvent nulle part ailleurs puisqu’il s’agit 
d’espèces particulières et qui ont réussi à s’adapter à des conditions naturelles extrêmement contraignantes : 
fort taux de salinité, résistance à la houle, aux vents, aux piétinements etc. 

Les graus sont un habitat naturel extrêmement représentatif de cette transition entre milieu marin et zones 
humides intérieures puisqu’ils assurent le lien entre la mer et les lagunes. Ils ont pour cela étaient fortement 
aménagés voyant ainsi leur fonctionnalité parfois fortement impactée. 

Le littoral méditerranéen de l’ex Languedoc-Roussillon présente de nombreux étangs comme celui de Thau, de 
Salses-Leucate, de l’Or qui revêtent, en plus de cet intérêt écologique, des enjeux commerciaux comme la pêche 
professionnelle ou la conchyliculture. 

 

Cette sous-trame doit également prendre en compte les « espaces protégés du littoral » définis par la loi Littoral 
(dans ses articles concernant le Code de l'urbanisme) qui détermine les conditions d’utilisation et de mise en 
valeur des espaces terrestres, maritimes et lacustres des communes riveraines d’océans, mers, étangs salés et 
plans d’eau naturel ou artificiel de plus de 1000 hectares. Cette loi permet ainsi d’encadrer l'aménagement de la 
côte pour éviter son urbanisation continue et favoriser le libre accès du public à l’ensemble des espaces côtiers 
littoraux. 

Différents dispositifs de la loi participent à la protection du patrimoine naturel et paysager : 

- Maîtrise de l’urbanisme :  

o Extension en continuité des bourgs ou en hameau nouveau intégré à l’environnement, mais 
limitée dans les espaces proches du rivage et interdite dans la bande littorale des 100 mètres 
(calculée à compter de la limite haute du rivage) ;  

o Maintien de coupures d’urbanisation perpendiculaires à la côte. 
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- Protection stricte des espaces et des milieux sensibles les plus caractéristiques du patrimoine naturel et 
culturel du littoral : 

- Protection des paysages emblématiques et des boisements significatifs. 

Le conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres, établissement public de l’État créé en 1975, participe 
à la sauvegarde de l’espace littoral grâce à sa politique d’acquisition foncière. 

De fait, l'ensemble des milieux et éléments de cette sous-trame représentent un enjeu fort (de protection, 
préservation, restauration, de limitation des polluants pour une meilleure qualité des eaux, de limitation de 
l’artificialisation et de l’étalement urbain, de la prise en compte du réchauffement climatique etc.) pour la 
préservation des continuités écologiques. Leur identification et la définition de leur fonctionnalité dans la sous-
trame globale apparaissent comme un enjeu majeur pour les démarches trame verte et bleue des PLU des 
communes du Pays de Lunel. 

 

 Les milieux structurants et accueillants de la sous-trame littorale 

Dans le cas du SCoT du Pays de Lunel, la sous-trame littorale se résume aux milieux bordant l’étang de l’Or (dont 
les habitats naturels et les espèces qu’il abrite ont d’ores et déjà été décrits dans le chapitre concernant le réseau 
Natura 2000) et ses sansouïres, ses cordons dunaires etc., comme la baie du Clas ou encore le lac des Rajols. Ces 
milieux sont très accueillants notamment pour l’avifaune en tant qu’habitats de reproduction, alimentation ou 
halte migratoire. 

Les Marais de Tartugière et du Grès peuvent également figurer comme lieu remarquable à la fois du continuum 
aquatique et humide et de celui du littoral. En effet ces marais se situent sur le littoral languedocien à quelques 
kilomètres au sud de l'agglomération de Lunel et occupent plus de 650 hectares sur les berges nord-est de l'étang 
de l'Or. Ils abritent une grande diversité de milieux en fonction de la salinité et de l’hydromorphie des sols. De 
l’élevage de taureaux et de chevaux s’y opère ainsi que de la chasse au gibier d’eau en hiver. 

Concernant les marais et prés-salés au sud du lieu-dit « Tartuguière », ces milieux sont, malgré la proximité à 
l’urbanisation, relativement bien préservés et peu fréquentés du fait de leur faible accessibilité. Ils abritent bon 
nombre d’espèces végétales ayant un intérêt patrimonial voire communautaire pour certaines d’entre elles avec 
notamment le Vulpin bulbeux, la Bassia hirsute une espèce typique des salicorniaies de prés-salés 
méditerranéens, la Cresse de Crète une espèce appartenant à la communauté des gazons méditerranéens 
amphibies halonitrophiles, la Ruppie maritime une espèce caractéristique des lagunes méditerranéennes, le 
Shénope qui lui appartient aux communautés halo-nitrophiles pionnières du littoral méditerranéen ou encore la 
Carotte maritime. 

En plus de cela, ces marais abritent également des espèces d’intérêt communautaire comme la Diane pour les 
papillons, le Pélobate cultripède et la Grenouille de Pérez pour les amphibiens et la Cistude d’Europe pour les 
reptiles. 

NB : De nombreuses zones humides décrites dans le continuum des milieux aquatiques et humides appartiennent 
également au continuum littoral puisque nombre d’entre eux sont humides du fait de leur proximité avec l’étang 
de l’Or. 
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Carte 20 - Sous-trame milieux littoraux 
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Continuum des milieux aquatiques et humides 

La sous-trame aquatique et humide désigne à la fois l'ensemble du réseau hydrographique et les différentes 
typologies de milieux humides. Elle intègre de vastes étendues d’eau comme des lacs ou de grands étangs 
comme l’étang de l’Orainsi que des surfaces en eau plus réduites (excepté pour les plaines alluviales) de type 
zones humides (marais, plans d’eau, etc.) et qui sont généralement associées à d’autres sous-trames (ouverte -
mares temporaires -, boisée -ripisylves et forêts alluviales- et pour le territoire du Pays de Lunel : la sous-trame 
littorale –lagunes littorales, marais salants- sansouïres etc.- voire toutes en même temps). L’existence de ces 
milieux est étroitement liée à la proximité du réseau hydrologique, à l’humidité des sols, aux remontées de 
nappes phréatiques (affleurantes) ou à la proximité du littoral.  

A l’échelle du département de l’Hérault mais également au niveau du SCoT du Pays de Lunel, les composantes 
aquatiques et humides sont donc extrêmement variées. 

Pour ce qui est de la continuité aquatique, l’ex-région Languedoc-Roussillon possède un patrimoine 
extrêmement riche et varié, avec notamment des lagunes présentes sur la totalité de son littoral (originalité 
écologique de l’ancienne région), s’expliquant par sa localisation à l’interface de trois bassins hydrographiques : 
celui de l’Adour-Garonne, de Loire-Bretagne et celui de Rhône-Méditerranée. Cette continuité aquatique est 
composée d’un chevelu relativement dense au nord du territoire et, bien que celui-ci s’avère moins important à 
l’approche du littoral, il reste présent sur la totalité du territoire.  

Sur le territoire du SCoT du Pays de Lunel, cette continuité aquatique s’appuie sur le réseau des Dardaillons ainsi 
que sur le Vidourle qui constitue la limite orientale du SCoT. L’ensemble de ces cours d’eau constitue à la fois 
des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques, identifiés comme tels dans le SRCE.  

Le réseau des Dardaillons a été artificialisé et altérépar recalibrage en plaine d’où d’importants travaux de 
renaturation effectués en 2017 -2018.Bien que la ripisylve soit moins dégradée sur la partie amont en particulier 
sur le Dardaillon ouest, la continuité de la ripisylve reste fragile. 

Du point de vue strictement aquatique, certains ouvrages de franchissement présentent des plans inclinés 
limitant la franchissabilité, notamment au niveau du franchissement Canal BRL/ voie ferrée sur le Dardaillon 
ouest, et du franchissement avec la voie ferrée sur le Dardaillon est (Source : SYMBO). 

Bien que ne passant pas réellement sur le territoire du SCoT puisqu’il le borde, le Vidourle est le cours présentant 
le plus de diversité écologique et le plus d’espèces d’intérêt patrimoniales voire communautaires comme le 
Gomphe de Graslin, une espèce d’odonates, plusieurs espèces remarquables de reptiles (ex : la Cistude d’Europe 
pour les tortues) tandis que certains mammifères comme la Loutre ou encore le Castor. 

 

En ce qui concerne les zones humides, il faut savoir qu’en moins de 30 ans la France en a perdu plus de la moitié 
à l’échelle nationale. Considérées autrefois comme des lieux insalubres, elles ont subi de nombreuses pressions, 
différentes selon leur localisation et les contextes dans lesquels elles s’inscrivent (extensions urbaines ou 
agricoles etc.). Elles ont ainsi été largement comblées, asséchées, drainées, mises en culture ou encore polluées 
(rejets industriels, agricoles, urbains etc.) entraînant ainsi leur importante raréfaction à l’échelle de la France 
toute entière. Malgré une prise de conscience de leur importance vis-à-vis des nombreux services 
écosystémiques qu’elles procurent (alimentation en eau potable, épuration des eaux, libre circulation des 
organismes et sédiments, régulation du risque d’inondations, limitation des risques d’érosion, capacité de 
stockage, abri/refuge/zone d’alimentation/de nidification pour une faune et une flore très spécialisées, chasse, 
loisirs, caractère paysager, support pour le transport de marchandises –cours d’eau- etc.) les tendances de ces 
dernières décennies, en termes de pressions, sont toujours d’actualité et ce malgré des actions de préservation 
et de restauration de plus en plus nombreuses (menace des espèces exotiques envahissantes par exemple). Avec 
une diversité importante en zones humides : mares littorales à Crypsis, prairies humides, bras-morts, ripisylves 
et forêts alluviales, sansouïres, lagunes littorales, roselières, prés-salés, pannes (milieux humides au sein 
d’habitats dunaires) etc. qui abritent un grand nombre d’espèces de faune et de flore, les zones humides forment 
des habitats incontournables et structurants pour la fonctionnalité écologique des milieux aquatiques et 
humides. 

Ces milieux aquatiques et humides constituent des territoires de chasse, d’alimentation, de repos, de nidification 
(etc.) pour de nombreuses espèces d’oiseaux (Butor étoilé ; Hérons, Luscinioles à moustaches, Faucon hobereau 
ou Busard des roseaux pour les zones humides ou encore le Petit Gravelot ou le Cincle plongeur pour les cours 
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d’eau -intermédiaires entre altitude et plaine- etc.) ou de chauves-souris (Murin de Capaccini par exemple). Ils 
abritent également des espèces végétales remarquables (de fougères notamment avec la Marsilée pubescentes). 

Au vu des milieux aquatiques et humides qu’il abrite sur son territoire, l’ancienne région Languedoc-Roussillon 
ainsi que le SCoT du Pays de Lunel ont une forte responsabilité en termes de préservation et de restauration de 
ces habitats naturels qui constituent un enjeu fort en termes de fonctionnalité écologique globale et nécessitent 
ainsi une identification précise et une hiérarchisation selon leur état de conservation, les menaces et pressions 
alentours ainsi que vis-à-vis de l’intérêt écologique, biologique et fonctionnel qu’ils représentent. Cet enjeu est 
d’autant plus fort que ces milieux subissent, comme pour le littoral, des pressions et menaces importantes 
(exploitations des ressources, urbanisation, sur-fréquentation touristiques, assèchement et drainage, pollutions 
agricoles et/ou industrielles, obstacles à l’écoulement entraînant des ruptures de continuités (écologiques, 
sédimentaires etc.) étang/mer avec les graus etc.). 

 

 Les milieux structurants et accueillants de la sous-trame aquatique et humide 

NB : Les différents milieux présentés ci-dessous ne constituent pas les uniques milieux structurants de cette sous-
trame à l’échelle du territoire du Pays de Lunel. 

Comme dit et décrit précédemment, le Vidourle mais également l’étang de Maugio également appelé étang de 
l’Or constitue deux éléments caractéristiques de la sous-trame aquatique pour le premier et humide pour le 
second (confère le chapitre Natura 2000 dans lequel les différents habitats et espèces correspondant à ces deux 
secteurs ont d’ores et déjà été décrits). 

A noter que de nombreuses zones humides sont liées à la proximité de l’étang de l’Or comme les marais de 
Tartuguière et du Grès ou encore la Palus Nord. 

La Palus Nord 

Ce secteur correspond majoritairement à un paysage agricole constituée d’un ensemble de prairies naturelles et 
notamment à des prés salés bien que certaines prairies plus intensives soient également présentes, de cultures 
céréalières et d’élevage (manade sur les prés salés et les prairies artificielles notamment), de maraîchage en 
champs ou encore de vergers.  

La culture des légumineuses y est également bien présente ce qui constitue avec la rotation culturale et la mise 
en jachère de certaines parcelles un atout pour les Outardes qui s’en servent ainsi comme zones d’alimentation 
en période hivernale. 

De plus le pastoralisme qui a toujours lieu sur les prés-salés contribue à la préservation de cette diversité 
biologique. 

S’y retrouve également une importante et vaste zone humide du fait de la proximité de l'étang de l'Or qui fait 
qu’une partie de ces prairies sont en réalité des prairies humides à la végétation caractéristique. En effet, 
certaines d’entre elles abritent des espèces végétales d’intérêt patrimoniales et aux tendances 
hygro/hydrophiles tels que le Vulpin bulbeux, l’Héléocharis à une écaille, l’Euphorbe des marais, l’Hydrocharide, 
la Romulée ramifiée, le Pissenlit des marais ou encore la Nivéole d’été. 

A noter qu’un réseau de canaux de drainage quadrille le site. 
 

La Mare du Christoulet 

La Mare du Christoulet est située sur le littoral au sud de la ville de Lunel et abrite en réalité deux mares ainsi 
que des prairies humides adjacentes. Cette zone humide occupe ainsi une surface totale de 5 hectares au sud du 
village de Saint-Nazaire-de-Pézan. Également située à proximité de l’étang de Mauguio et donc dans la plaine 
agricole littorale, il s’agit donc ici d’une plaine cultivée et particulièrement drainée ce qui donne à ces mares et 
aux prairies humides un enjeu fort de préservation notamment au regard des espèces végétales d’intérêt 
patrimoniales dont certaines sont protégées à l’échelle nationale comme la Butome en ombelle, le Chénopode 
à feuilles grasses, la Gratiole officinale, l’Inule britannique ou encore la Pulicaire de Sicile. 

Pour le maintien des espèces végétales patrimoniales présentes, il est donc indispensable de conserver ces 
milieux humides tout en portant une attention particulière : 

 au fonctionnement hydraulique, et notamment, éviter le drainage ou le comblement ; 
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 au risque de pollution de l'eau et des sols (effluents agricoles, eaux usées du village tout proche) ; 

 à la fréquentation (risque de dégradations liées au piétinement ou aux dépôts de déchets) ; 

 au degré d'ouverture du milieu qui peut être contrôlé par du pâturage extensif. 

 

Carte 21 - Sous-trame milieux aquatiques et humides 
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3.8 ATOUTS /FAIBLESSES – OPPORTUNITES/MENACES ET PROBLEMATIQUES CLES 

 

3.9 ENJEUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situation actuelle 

Tendances et scénario au fil de l’eau 

 la tendance s’accélère 

= elle se maintient 

 la tendance ralentit voire s’inverse 

+ 
Des milieux d’intérêt patrimonial 
représentés notamment par les milieux 
humides et ouverts 

= 
Responsabilité du SCoT dans la conservation des milieux naturels 
remarquables et espèces patrimoniales 

- 
Des pressions sur les milieux : tourisme, 
espèces envahissantes 

 
Nombreuses démarches pour la préservation de la biodiversité 
portées par le SYMBO 

+ 
Nombreux périmètres de protections et 
préservation : Natura 2000, ENS 

  

 
Au niveau national, prise en compte croissante dans les projets 
d’aménagement et dans les études d’impact. 

Protection et valorisation des espaces naturels (remarquables et ordinaires) et semi-naturels :  

o Protéger et valoriser les espaces naturels :  

 Concilier préservation de la biodiversité et développement économique,  

 Protéger les milieux naturels dont les milieux humides, 

 Préserver les massifs forestiers et les arbres réservoirs de biodiversité, 

 Préserver les zones humides et leurs fonctions, notamment au regard des services qu’elles 
rendent (épanchement des crues, soutien d’étiage, autoépuration, réservoir de biodiversité, etc.), 

 Protéger et valoriser les cours d’eau, 

 Développer une approche pédagogique et mieux coordonner les différents acteurs lors de la mise 
en œuvre du SCoT,  

 Accompagner les collectivités dans l’évolution vers des pratiques plus respectueuses de la 
biodiversité, 

 Sensibiliser pour faire prendre conscience au grand public et aux élus de la richesse et des enjeux 
du territoire, 

 Coordonner les actions de préservation de la biodiversité à l’échelle locale, départementale, 
régionale et nationale, 

o Préserver les espaces agricoles :  

 Favoriser des activités agricoles diversifiées et extensives qui intègrent les continuités écologiques  

 Préserver la qualité de l’eau tout en valorisant l’activité agricole 

Préservation et renforcement des continuités écologiques 

o Maintenir la mosaïque des milieux boisés, semi-ouverts et ouverts 

o Maintenir, développer et restaurer les corridors écologiques (diversité de la flore et déplacement de la 
faune) 

o Éviter les atteintes aux continuités écologiques par un développement de l’urbanisation 
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PARTIE 4 - LES PAYSAGES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Chiffres clés  

 

4 unités paysagères 

1 site classé 
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4.1 POSITIONNEMENT DE LA THEMATIQUE PAR RAPPORT AU SCOT 

Perceptible par tous et contribuant à la valeur patrimoniale et culturel mais également à l'attractivité d‘un 
territoire, le paysage apparait comme un élément majeur dans l'analyse d'un territoire. Le SCoT, en tant qu’outil 
de planification du territoire, doit veiller à limiter les zones de développement en sites préservés, veiller au 
devenir des formes urbaines (épaississement de la tâche urbaine plutôt qu’urbanisation linéaire…) et peut 
inscrire des préconisations sur l’architecture à déployer dans les PLU. 

4.2 RAPPELS REGLEMENTAIRES 

Les principales missions et actions mises en œuvre sont issues des législations et réglementations européennes, 
nationales et locales.  

4.2.1 Engagements nationaux 

• Loi du 2 mai 1930 et ses décrets d’application relatifs à la protection des sites, intégrés dans le code de 
l’environnement, définissant la politique de protection des monuments naturels et des sites à caractère 
artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. 

• Code de l’environnement : articles L.341-1 et suivants (sites inscrits et classés). 

• Loi du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et aux pré-enseignes, modifiée par la loi du 2 
février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement et ses textes d’application définissant 
le cadre réglementaire qui garantit à la fois la liberté d’expression et la protection de la qualité de vie ; intégrées 
dans le code de l’environnement (articles L.581-1 et suivants). 

• Loi du 7 janvier 1983 donnant naissance aux Zones de protection du patrimoine architectural et urbain (ZPPAU). 

Loi du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages modifiant certaines dispositions 
législatives en matière d’enquêtes publiques. Elle instaure également la directive paysage ainsi que le volet 
paysager dans les autorisations d’utilisation des sols et aux ZPPAU qui deviennent désormais des ZPPAUP. 

• Article L 11.1-4 du Code de l’Urbanisme incitant à une réflexion sur la pertinence des territoires d’entrée de 
ville en bordure des routes classées à grande circulation. 

• Article L321-1 à L331-25 du Code de l’environnement sur les parcs nationaux, établissements publics ayant 
pour mission de préserver la nature et les paysages. 

• Loi du 25 juin 1999 pour l’aménagement et le développement durable des territoires, qui institue notamment 
les Schémas de service collectif. 

• Loi du 13 décembre 2000 « Solidarité et Renouvellement Urbain », qui contribue à l’amélioration du cadre de 
vie urbain et périurbain. 

• Circulaire du 30 octobre 2000 relative aux orientations pour la politique des sites : prévoit des programmes 
départementaux pluriannuels de protection et d’intervention en matière de sites. 

• Code de l’environnement : articles L.33-1 àL.333-4 sur les chartes des Parcs naturels régionaux (PNR). 

• Code de l’urbanisme : articles L.142-1 à L.142-13sur les espaces naturels sensibles des conseils généraux. 

• Loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine. 

• Loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages. 
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4.3 POINTS CLES ANALYTIQUES 

Conditions pédoclimatiques 

Les conditions pédoclimatiques et géologiques interviennent sur le paysage d’un territoire puisqu’elles en 
définissent les habitats qui s’y développent et les éléments remarquables : cours d’eau, reliefs, bois… mais aussi 
les matériaux privilégiés dans l’architecture local des bâtiments ou les richesses d’un territoire qui ont orienté 
son économie. 

 Le climat : il est de type atlantique avec des températures clémentes et subissant peu de variables 
mais la pluviométrie y est régulière au cours de l’année, 

 La géologie : appartenant au bassin sédimentaire de Paris, le territoire s’appuie sur un dépôt 
sédimentaire du Crétacé supérieur (craies et tuffeaux) creusé par les vallées alluvionnaires de la 
Vienne et la Loire et parsemés de sédiments plus récents de l’ère tertiaire, 

 Le relief : le pays s’étend de quelques mètres au-dessus de la mer au niveau des cours d’eau à des 
plateaux à environ 200 m d’altitude. 

Unités paysagères 

Source : Atlas des paysages du Languedoc Roussillon 

Le pays de Lunel est marqué par 4 entités paysagères caractéristiques : 

Les collines et garrigues en rive droite du Vidourle 

Entre la vaste plaine plate et viticole de Lunel-Mauguio et les reliefs marqués des confins nord-est du 
département, couverts de bois et garrigues, de douces collines se succèdent, alternant vignes, cultures et 
garrigues. A l'est ces collines s'achèvent sur le Vidourle, ouvrant des vues lointaines sur Sommières dans le Gard 
en rive gauche. Une quinzaine de villages s'y égrènent (dont 11 sur le SCoT), principalement desservis par les 
voies convergeant vers Sommières, dont la RN 110 reliant Montpellier à Sommières. L'autoroute A9, en 
contournant l'urbanisation de la plaine de Lunel-Mauguio développée autour de la RN 113, passe dans les marges 
sud du secteur. 

La plaine de Lunel-Mauguio 

La vaste plaine de Lunel-Mauguio sépare les lagunes littorales (étang de Mauguio) des reliefs des garrigues sur 8 
km du nord au sud. D'est en ouest elle s'étend longuement du Vistre dans le Gard jusqu'à la Mosson dans la 
périphérie de Montpellier, sur 35 km. Recouverte par les dernières mers de l'ère Tertiaire au Pliocène, elle est 
très aplanie, l'altitude atteignant à peine 10m à Lunel. Elle est drainée par de nombreux cours d'eau, discrets 
lorsqu'ils ne débordent pas, ne formant pas de vallons, parallèles les uns aux autres : le Vidourle qui fait la limite 
Gard-Hérault, le Dardaillon, la Viredonne, le Bérange, le ruisseau d'Aigues-Vives, la Cadoule, la Balaurie, la Jasse, 
le Lez. 

La RN 113 longe la plaine au nord, cristallisant un développement de l'urbanisation de plus en plus linéaire, qui 
a repoussé l'A9 dans les premiers reliefs des garrigues, hors de la plaine. 

Les plaines et les garrigues autour de Saint-Mathieu-de-Tréviers 

Cette entité ne concerne qu’une faible partie du territoire du SCoT (deux communes : Galargues et Garrigues). 

Ce paysage est formé de petites plaines longues et étroites, cadrées de hauts reliefs de garrigues. Il se prolonge 
dans le Gard jusqu'au Vidourle aux environs de Quissac. L'orientation générale nord-sud des reliefs laisse 
facilement passer la RD 17 (RD 45 dans le Gard) pour relier Montpellier à Quissac. A l'ouest les spectaculaires 
reliefs du Pic Saint-Loup et de l'Hortus délimitent nettement le paysage. A l'est ce sont les sommets du Bois 
Nègre, du Puech des Mourgues, de la Pène et du Bois de Paris qui barrent l'horizon. L'ensemble s'étend ainsi 
dans l'Hérault sur 20 km du sud au nord pour 10 km d'ouest en est. 

Le littoral et les étangs 

A l'ouest de l'immense delta de la Camargue, au-delà des dernières dunes de l'Espiguette, un mince et fragile 
cordon sableux dessine le trait tendu du littoral Languedocien, sans accident morphologique jusqu'au Mont 
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Saint-Clair qui domine Sète. Formé par la mer et le vent, le cordon ralentit l'écoulement des eaux douces en 
provenance de la terre, charriées par les fleuves et rivières côtiers : principalement le Vidourle, le Bérange, la 
Cadoule, le Salaison, le Lez, la Mosson, le Coulazou. Les eaux s'épandent ainsi en étangs successifs : l'étang du 
Ponant, qui achève le système d'étangs Gardois de la Camargue, l'étang Mauguio ou étang de l'Or, l'étang de 
Méjean, l'étang de l'Arnel, l'étang de Vic, l'étang d'Ingril, et d'autres étangs adjacents de plus petite taille. Les 
graus, minces percées du cordon sableux littoral, assurent la communication des eaux de la mer et des étangs. 
L'ensemble forme un paysage lagunaire sur 40 km de longueur pour 5 km d'épaisseur, marqué par l'urbanisation 
récente des stations balnéaires qui conquièrent le cordon sableux : le Grau du Roi (Gard), la Grande Motte, 
Carnon, Palavas-les-Flots, Frontignan. 
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Patrimoine préservé 

L’identification au titre de la loi du 2 mai 1930 est un moyen d’assurer la protection des sites qui présentent un 
intérêt général du point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.  

Il existe deux niveaux de protection : le classement et l’inscription. 

 Le classement est généralement réservé aux sites les plus remarquables à dominante naturelle dont le 
caractère, notamment paysager doit être rigoureusement préservé. Les travaux y sont soumis selon leur 
importance à autorisation préalable du préfet ou du ministre de l’écologie. Dans ce dernier cas, l’avis 
de la commission départementale des sites (CDNPS) est obligatoire.  

Les sites sont classés après enquête administrative par arrêté ministériel ou par décret en Conseil d’État. 

 L’inscription est proposée pour des sites moins sensibles ou plus anthropisés qui, sans qu’il soit 
nécessaire de recourir au classement, présentent suffisamment d’intérêt pour être surveillés de très 
prés. Les travaux y sont soumis à déclaration auprès de l’Architecte des Bâtiments de France (SDAP). Les 
sites sont inscrits par arrêté ministériel après avis des communes concernées. 

Le territoire du SCoT intersecte une petite partie du site classé de l’étang de Mauguio, sur les communes de 
Marsillargues et de Saint-Nazaire-de-Pézan.  
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4.4 ATOUTS /FAIBLESSES –OPPORTUNITES/MENACES ET PROBLEMATIQUES CLES 

 

 

4.5 ENJEUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Situation actuelle 

Tendances et scénario au fil de l’eau 

 la tendance s’accélère 

= elle se maintient 

 la tendance ralentit voire s’inverse 

+ 
Un paysage de plaines agricoles mêlées à la 
garrigue et marqué par les cours d’eau et l’étang 
de l’Or 

=  

+ Un site classé : l’étang de Mauguio =  

 Préservation des spécificités des vallées par préservation des espaces agricoles et naturels 

 

 Incitation à une qualité paysagère des bourgs : 

o Assurer la qualité des entrées de ville, 

o Densifier les espaces urbains pour redéfinir les centres urbains 

o Maintenir une harmonie avec l’existant (choix des formes urbaines et des matériaux) 
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PARTIE 5 - LA RESSOURCE EN EAU 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Chiffres clés  

 

1 Zone de Répartition des Eaux 

2 masses d’eau superficielles en état 
écologique médiocre 

23 captages AEP 

2 captages prioritaires 
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5.1 POSITIONNEMENT DE LA THEMATIQUE PAR RAPPORT AU SCOT 

Le SCoT a pour objectif de préserver la trame verte et bleue, dont le rôle écologique est majeur, et de valoriser 
les multiples fonctions qui y sont associées. Il s’articule avec les documents cadres en vigueur et les actions 
menées au niveau local par les acteurs de la gestion de l’eau et des milieux aquatiques. Le SCoT vise également 
à l’adéquation entre l’accueil démographique et la disponibilité de la ressource en eau. 

 

5.2 RAPPELS REGLEMENTAIRES 

La DCE 

La Directive Cadre sur l’Eau a été publiée au journal des communautés européennes le 22 décembre 2000. Elle 
donne la priorité à la protection de l’environnement, en demandant de veiller à la non-dégradation de la qualité 
des eaux et d’atteindre d’ici 2015, pour la plus proche des échéances (des reports sont possibles à 2021 et 2027 
selon l’état des masses d’eau), un bon état général tant pour les eaux souterraines4 que pour les eaux 
superficielles, y compris les eaux côtières.  

La directive cadre, transposée en droit français par la loi du 21 avril 2004 confirme et renforce les principes de 
gestion de l'eau en France définis par les lois de 1964 et de 1992. La gestion par bassin versant (unité 
hydrographique naturelle), la mise en place d'un document de planification (le schéma directeur d'aménagement 
et de gestion des eaux - SDAGE), le principe de gestion équilibrée pour satisfaire tous les usages, la prise en 
compte des milieux aquatiques, la participation des acteurs de l'eau à la gestion sont autant de principes 
développés par la Directive. 

5.2.1 La LEMA 

La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006 a rénové le cadre global défini par les lois 
du l’eau du 16 décembre 1964 et du 3 janvier 1992, qui avaient bâti les fondements de la politique française de 
l’eau : instances de bassin, redevances, agences de l’eau. Les nouvelles orientations qu’apporte la LEMA sont : 

 de se donner les outils en vue d’atteindre en 2015 l’objectif de « bon état »  des eaux fixé par la DCE ; 

 d’améliorer le service public de l’eau et de l’assainissement : accès à l’eau pour tous avec une gestion 
plus transparente ; 

 de moderniser l’organisation de la pêche en eau douce. 

Enfin, la LEMA tente de prendre en compte l’adaptation au changement climatique dans la gestion des ressources 
en eau. 

5.2.2 Le SDAGE 2022-2027 du bassin Rhône Méditerranée Corse 

Les Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) sont des outils de planification et de 
cohérence de la politique de l’eau. Ils fixent les grandes orientations de préservation et de mise en valeur des 
milieux aquatiques, ainsi que des objectifs de qualité à atteindre d'ici à 2027. Ils intègrent les obligations définies 
par la directive européenne sur l’eau, ainsi que les orientations du Grenelle de l’environnement. 

D’une durée de 6 ans, le SDAGE 2022-2027 a été adopté par le Comité de bassin le 18 mars 2022. 

Les orientations fondamentales des SDAGE et leurs dispositions sont opposables aux décisions administratives 
dans le domaine de l’eau (réglementation locale, programme d’aides financières, etc.), aux SAGE et à certains 
documents tels que les schémas de cohérence territoriale (SCoT), plans locaux d’urbanisme (PLU), Plans de 
Déplacements Urbains (PDU) ou Schémas départementaux de carrière, … 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée fixe les grandes orientations de la politique de l’eau sur le bassin du même nom. 
Introduit par la loi sur l’eau de 1992, le premier SDAGE du bassin est entré en vigueur en 1996. 

Les 8 orientations fondamentales du projet de SDAGE sont : 

 S’adapter aux effets du changement climatique, 

 Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité, 

                                                                 

4 Pour les nappes profondes, l’échéance du bon état est 2021. 
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 Concrétiser la mise en œuvre du principe de non-dégradation des milieux aquatiques, 

 Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau, 

 Renforcer la gouvernance locale de l’eau pour assurer une gestion intégrée des enjeux,  

 Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses et 
la protection de la santé, 

 Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones humides, 

 Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant l’avenir, 

 Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement 
naturel des milieux aquatiques. 

Pour ce qui est des SAGE, document de planification élaboré de manière collective, pour un périmètre 
hydrographique cohérent, il n’en existe aucun sur le périmètre du SCoT. 

 

5.2.3 Programmes de bassins versant 

Le contrat de bassin versant de l’Etang de l’Or 

Le contrat du Bassin de l'Or a été signé le 1er juillet 2015 par le Syndicat Mixte du Bassin de l'Or (Symbo) et ses 
partenaires. Ce contrat s’est traduit par un vaste programme d’action (120 actions) étalé sur deux périodes : 
2015-2017 et 2018-2019. Il s’est décliné en 5 grands volets pour la gestion de l’eau et de la biodiversité : 

 Volet A : Amélioration de la qualité de l’eau 

 Volet B : Gestion quantitative de la ressource en eau 

 Volet C : Risque inondation 

 Volet D : Gestion des milieux aquatiques et humides et de leur fonctionnalité 

 Volet E : Mode de gouvernance pour une gestion durable de l’eau et la biodiversité. 

Un bilan prospectif a été réalisé afin d’évaluer la démarche réalisée et de déterminer les suites à donner. Ce bilan 
a débouché sur une feuille de route concertée, validée début 2022, et prévoit l’engagement de trois démarches 
de gestion de l’eau à l’horizon 2030 : un Contrat « grand cycle de l’eau » 2022-2024, un futur Contrat de milieu 
post 2025, et l’engagement dans l’élaboration d’un SAGE sur le Bassin de l’Or. 

Le contrat de rivière du Vidourle 

Le Contrat de rivière du Vidourle (période 2013-2018) et se décompose en 5 volets parmi lesquels sont regroupés 
155 fiches actions correspondant à des projets sur l’ensemble du bassin versant sur les grands thèmes suivants : 

 Volet A : Amélioration de la qualité des eaux et diminution de l’impact des rejets,  

 Volet B : Optimisation de la gestion des ressources en eau,  

 Volet C : Aménagement et gestion du lit et des berges et valorisation du milieu naturel,  

 Volet D : Gestion du risque inondation (correspond au PAPI 2),  

 Volet E : Animation et suivi évaluation du contrat. 
Un second contrat devrait être engagé prochainement. 

 
 

5.2.4 Zones de répartition des eaux et PGRE 

Une zone de répartition des eaux se caractérise par une insuffisance chronique des ressources en eau par 
rapport aux besoins. L’inscription d’une ressource (bassin hydrographique ou système aquifère) en ZRE constitue 
le moyen pour l’État d’assurer une gestion plus fine des demandes de prélèvements de cette ressource, grâce à 
un abaissement des seuils de déclaration et d'autorisation de prélèvements. Elle constitue un signal fort de 
reconnaissance d’un déséquilibre durablement instauré entre la ressource et les besoins en eau.  

Les principales conséquences d’un classement en zone de répartition des eaux sont les suivantes :  

 Abaissement des seuils d’autorisations et de déclaration des prélèvements ; 

 Impossibilité de délivrer des autorisations temporaires de prélèvement (dispensées d’enquête 
publique) à partir de 2012 ; 
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 Redevances de l’Agence de l’eau majorées pour les prélèvements ; 

 Lorsque plus de 30 % de la ressource en eau utilisée pour l’AEP est classée en zone de répartition, 
impossibilité de recourir à un tarif dégressif. 

Une zone de répartition des eaux, liée au moyen Vidourle, est identifiée sur le territoire du SCoT et concerne 
une seule commune (Campagne). 

 

Carte 22 - Zones de Répartition des Eaux 

Des plans de gestion de la ressource en eau (PGRE), peuvent être réalisés sur la base des résultats des études 
volumes prélevables. Ces plans définissent des règles de partage de la ressource (répartition par usage et type 
d’usagers, protocole de gestion de crise, associées d’un programme d’actions (économies d’eau, substitution, 
suivi…). 

Ces plans doivent être adoptés en concertation avec les acteurs de l’eau du territoire. Ils sont portés par des 
structures de gestion locales, et/ou par les services de l’État. 

Le Pays de Lunel est concerné par 2 PGRE : 

 PGRE du Bassin du Vidourle (étude portée par l’EPTB Vidourle) : l’enjeu est ici de résorber les déficits 
en eau sur le bassin du Vidourle (déséquilibres en période estivale entre usages de l’eau et capacités du 
milieu aquatique) et donc d’articuler cette démarche avec les actions du Plan Vidourle. Lancé en 2015, 
le PGRE a été approuvé en octobre 2019 par le Préfet du Gard. Le Plan comporte 66 actions déclinées 
en 3 catégories : l’amélioration des connaissances (impact du changement climatique, évaluation des 
volumes prélevés), l’optimisation de la gestion de l’eau (travaux sur l’irrigation gravitaire, sous pression 
et l’alimentation en eau potable) et accompagnement des usagers. 33 actions concernent directement 
l’alimentation en eau potable dont quatre concernent les forages de Sacan et de Villetelle exploités par 
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le syndicat du Cammaou : aménagements des forages, augmentation des prélèvements et révision des 
DUP.  
Pour rappel, la nappe du Vidourle n’est plus utilisée depuis 2016 pour les besoins en eau potable de la 
commune de Galargues. Les captages des communes de Villetelle et St-Sériès/Saint-Christol (forage de 
Sacan), en limite du bassin versant du Vidourle ne sont pas en lien avec cette ressource (source : 
diagnostic du PGRE du bassin versant du Vidourle – annexe 6). 
  

 PGRE de l'aquifère molassique de Castries (étude lancée par le Syndicat Mixte de Garrigues Campagne 
et Montpellier Métropole) : cette étude a été lancée en juillet 2017, le Pays de Lunel est concerné à la 
marge par cette nappe.Le PGRE de la nappe de Castries met en évidence le besoin d’améliorer la 
connaissance sur le fonctionnement de cette nappe et notamment de sa piézométrie et de ses 
prélèvements. 
Le PGRE souligne également que les autorisations de prélèvements concernant l’aquifère de Castries 
(Captages de Bérange, Fontmagne - dont dépend 5 communes du SCoT - et Candinières) devront faire 
l’objet de révisions individuelles (Fiche action n°0) d’ici fin 2021, afin que le cumul des volumes de 
prélèvements accordé ne dépasse pas les 1,9 Mm3/an. 
Outre les actions d’économies d’eau et de sensibilisation des populations, le Syndicat envisage 
aujourd’hui de traiter les eaux du bas Rhône pour assurer les besoins à l’horizon 2030 mais aussi pour 
sécuriser les ressources existantes et limiter les prélèvements dans la nappe de Castries. 
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5.3 POINTS CLES ANALYTIQUES 

5.3.1 État des ressources 

Sources : Agence de l’Eau Rhône Méditerranée – SDAGE 2022-2027 et État des lieux 2021 

Masses d’eaux superficielles 

5 masses d’eau superficielles sont identifiées sur le territoire du SCoT dont deux sont situées en limite du 
territoire : le Vidourle et le Valat le Grand. 

Leur état écologique est jugé moyen pour 1 masses d’eau et bon pour également 1 seule masse d’eau. Trois 
masses d’eau présentent en revanche un état jugé médiocre.  

L’état chimique est en revanche en bon état pour l’ensemble de masses d’eau et doit être maintenu. 

Ainsi, les objectifs d’atteinte du bon état ou bon potentiel écologique ont été repoussés pour 4 masses d’eau à 
2027. 

 

Code 
masse 
d'eau 

Libellé masse 
d'eau 

Statut masse 
d'eau 

État 
écologique 

État chimique 
sans 

ubiquistes 

État 
chimique 

avec 
ubiquistes 

Echéance 
atteinte 
bon état 

écologiqu
e 

Echéance 
atteinte 
bon état 
chimique 

FRDR10219 
Ruisseau le 
Dardaillon-

ouest 

Masse d’eau 
naturelle 

MEDIOCRE BON BON 2027 2015 

FRDR10310 
Rivière la 
Bénovie 

Masse d’eau 
naturelle 

MEDIOCRE BON BON 2027 2015 

FRDR11018 Valat le Grand 
Masse d’eau 

naturelle 
MOYEN BON BON 2027 2015 

FRDR134b 
Le Vidourle de 
Sommières à la 

mer 

Masse d’eau 
fortement 

modifié 
BON BON BON 2015 2015 

FRDR137 Le Dardaillon 
Masse d’eau 

naturelle 
MEDIOCRE BON BON 2027 2015 
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Masses d’eaux de transition 

Le SCoT est également concerné par une masse d’eau de transition faisant référence à l’étang de l’Or (Code : 
FRDT11a).  Selon le projet de SDAGE 2022-2027, son état écologique et chimique (avec et sans ubiquiste) est jugé 
mauvais ayant reporté l’atteinte du bon état à 2027. 

Plus précisément, l’IFREMER a réalisé un diagnostic en 2012 rapportant que l’étang de l’Or était très dégradé vis-
à-vis de l’eutrophisation malgré les premières actions mises en œuvre dans le cadre du contrat de baie. Une 
diminution drastique des apports en azote et phosphore doit se poursuivre et reste primordiale pour amorcer 
une restauration de l’étang. De plus, le rapport PEPSLAG de l’Ifremer (2013) a montré la présence de nombreux 
résidus de pesticides et de quelques autres polluants, et spécifié que leurs effets sur la faune et sur la flore ne 
sont pas connus : forte méconnaissance de l’écotoxicologie de ces produits en contexte d’eaux saumâtres et des 
possibles « effets cocktails » (effets combinés de plusieurs molécules). 

 

Carte 23 - Objectifs d'atteinte des bons états des masses d'eau superficielles  
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Masses d’eaux souterraines 

7 masses d’eau souterraines sont présentes sur le territoire du SCoT. Certaines d’entre elles se chevauchent sur 
un niveau. 

 

Carte 24 - Masses d'eau souterraines 

L’état chimique est jugé bon pour 4 masses d’eau et médiocre pour 3 masses d’eau. L’état quantitatif est quant 
à lui relativement bon, seule une masse d’eau présente un état médiocre. L’atteinte du bon état chimique est 
ainsi reportée à 2027 pour 3 masses d’eau et le bon état quantitatif reporté à 2027 pour une masse d’eau. Les 
autres masses d’eau doivent maintenir le bon état. 

Code 
masse 
d'eau 

Libellé masse d'eau 
Natur

e 

État 
chimiqu

e 

État 
quantitat

if 

Eché
ance 

attei
nte 
bon 
état 

chimi
que 

Echéa
nce 

attein
te bon 

état 
quanti

tatif 

FRDG102 
Alluvions anciennes entre Vidourle et Lez et littoral 

entre Montpellier et Sète 
Affleur

ante 
MEDIOC

RE 
BON 2027 2015 

FRDG101 Alluvions anciennes de la Vistrenque et des Costières 
Affleur

ante 
MEDIOC

RE 
BON 2027 2015 
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FRDG113 
Calcaires et marnes jurassiques des garrigues nord-

montpellieraines - système du Lez 
Affleur

ante 
BON 

MEDIOCR
E 

2015 2027 

FRDG117 
Calcaires du crétacé supérieur des garrigues 

nîmoises et extension sous couverture 

Profon
de et 

affleur
ante 

BON BON 2015 2015 

FRDG206 
Calcaires jurassiques pli oriental de Montpellier et 

extension sous couverture 
Profon

de 
BON BON 2015 2015 

FRDG223 
Calcaires, marnes et molasses oligo-miocènes du 

bassin de Castries-Sommières 
Profon

de 
MEDIOC

RE 
BON 2027 2021 

FRDG531 
Argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée du 

Rhône 

Profon
de et 

affleur
ante 

BON BON 2015 2015 

 

5.4 LES ZONES SENSIBLES 

Les zones sensibles sont des bassins versants, lacs ou zones maritimes qui sont particulièrement sensibles aux 
pollutions. Elles découlent de l’application de la directive eaux résiduaires urbaines de 1991. Il s’agit notamment 
des zones qui sont sujettes à l’eutrophisation et dans lesquelles les rejets de phosphore, d’azote, ou de ces deux 
substances, doivent être réduits. Il peut également s’agir de zones dans lesquelles un traitement complémentaire 
(traitement de l’azote ou de la pollution microbiologique) est nécessaire afin de satisfaire aux directives dans le 
domaine de l’eau (directive "eaux brutes", "baignade" ou "conchyliculture"). 

Les zones sensibles au titre de la directive relative au traitement des eaux urbaines résiduaires du bassin Rhône-
Méditerranée prévues à l’article R. 211-94 du code de l’environnement listées dans l’arrêté préfectoral du 
09/02/2010 ont été complétées par l’arrêté du 21/03/2017. En effet, la révision de la délimitation des zones 
sensibles a été nécessaire afin d’assurer la cohérence avec les enjeux SDAGE 2016-2021 en matière de réduction 
des risques d’eutrophisation. Cet arrêté a conduit à une extension du classement en vigueur un 2010. 

Ces arrêtés imposent aux collectivités locales des prescriptions en matière de rejets de leurs stations d’épuration 
urbaines dans ces « zones sensibles ». Les échéances sont déterminées en fonction de la taille de l’agglomération 
et de la sensibilité des milieux aquatiques à la pollution. Les stations d’épuration urbaines concernées sont 
obligées de mettre en œuvre des dispositifs plus efficaces de traitement des eaux usées pour l’azote et/ou le 
phosphore. 

L’ensemble du territoire du SCoT est classé en zone sensible. 

 

5.5 LES ZONES VULNERABLES 

La directive européenne 91/676/CEE dite Nitrates a pour objectif de réduire la pollution des eaux par les nitrates 
d’origine agricole. En France, elle se traduit par la définition de territoires (les "zones vulnérables") où sont 
imposées des pratiques agricoles particulières pour limiter les risques de pollution (le "programme d’action"). 
Ces territoires et ce programme d’action font régulièrement l’objet d’actualisations. 

Près de la moitié du territoire du SCoT est classé en zones vulnérables pour les nitrates, concernant les communes 
suivantes : Lunel, Lunel-Viel, Marsillargues, Saint-Just, Saint-Nazaire-de-Pézan et Entre-Vignes. 
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Carte 25 - Zones vulnérables aux nitrates 
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5.6 ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

5.6.1 Compétences 

La compétence eau potable est initialement une compétence communale que les communes peuvent déléguer 
à des regroupements de communes : communauté de communes, syndicats intercommunaux… 

Pour le territoire, cinq communes assument leur compétence individuellement et la majorité (10 communes) 
s’est organisée en syndicats (SIAEP ou SIVOM)5. 

Le SCoT est ainsi concerné par 7 unités organisatrices ayant la compétence eau potable (Voir carte ci-après). 

 

 

Compétence Eau potable Communes concernées sur le SCoT 

Régie 

Lunel 
Lunel-Viel 
Marsillargues 
Vérargues 
Villetelle 

Syndicat Intercommunal de Cammaou 

Saint-Christol 
Saint-Sériès 
Saturargues 
Saint-Just 
Saint-Nazaire-de-Pézan 

Syndicat Mixte Garrigues Campagne 

Boisseron 
Campagne 
Galargues 
Garrigues 
Saussines 

 

 

D’après les informations recueillies auprès des syndicats et communes, la consommation moyenne sur le 
territoire du SCoT est de 140litres/habitant/jour, valeur inférieure à la moyenne nationale de 150 
litres/habitant/jour. Plus précisément, deux structures dépassent la valeur moyenne nationale le Syndicat Mixte 
Garrigues Campagne avec 176 litres/habitant/jour et la commune de Villetelle avec 171 l/habitant/jour. 

Concernant le rendement des réseaux de distribution, le rendement moyen est de 70% ; les rendements 
extrêmes étant de 61% pour la commune de Villetelle et de 78% pour le Syndicat Mixte Garrigues Campagne. 
Des efforts restent donc à poursuivre pour améliorer l’efficacité de l’ensemble de ces réseaux. A noter que la 
ville de Lunel s’est engagée dans un programme de renouvellement des canalisations depuis plusieurs années. A 
l’horizon 2026, le rendement du réseau devrait atteindre 83%, contre 72% aujourd’hui. 

L’ensemble des communes et syndicats dispose de réservoirs de stockage, permettant une certaine autonomie 
en cas de problème technique d’approvisionnement, entre 21h et plus de 3 jours. 

La qualité de l’eau distribuée est généralement satisfaisante. 

Les caractéristiques pour chacune des structures compétentes pour l’alimentation en eau potable sont détaillées 
en annexe 

                                                                 

5 SIAEP : Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable. 
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Carte 26 - Compétence AEP
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5.6.2 Schéma Directeurs d’alimentation en eau potable 

Le Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable constitue l’outil privilégié pour la programmation et la 
gestion de l’eau potable pour toute structure compétente en AEP. Ce document a pour vocation :  

 de faire le point sur les conditions réglementaires, techniques et financières d'alimentation en eau 
potable d'une collectivité, 

 de pointer les problèmes existants, tant réglementaires que techniques, tant quantitatifs que 
qualitatifs, tant au niveau de la ressource qu'au niveau des systèmes de production et de distribution 

 d'estimer les besoins futurs et de proposer le bilan besoins/ressource sur la base : 
o soit plusieurs scénarios dont au moins un, après examen plus détaillé, est réalisable. 
o soit un programme d'actions ou/et d'études permettant, après avoir levé les incertitudes sur 

les scénarios, de pouvoir en choisir un. 

 d'élaborer un programme de travaux sur le court, moyen et long terme adapté aux besoins de la 
collectivité et à ses moyens (techniques et surtout financiers en lien avec le prix de l'eau) et 
éventuellement un programme de travaux permettant de gérer la phase transitoire pendant laquelle 
des études complémentaires sont menées pour définir le scénario. 

 
Le tableau ci-dessous reprend les éléments fournis par le service Eau de la DDTM 34 lors de son avis sur le projet 
de SCoT en date du 18 mai 2018. Ces informations ont été mises à jour dans la mesure du possible.  

Communes concernées 
Etat d’avancement du Schéma Directeur d’alimentation en eau 
potable et points de vigilance par rapport à la disponibilité de la 

ressource en eau (source : avis DDTM 34) 

Boisseron, Gallargues, Campagne, 
Garrigues et Saussines 

SD AEP finalisé. 

Projet de construction d’une unité de potabilisation d’eau de BRL : 
construction prévue fin 2019-2020 sur une période de 16 mois. 

L’unité est conçue pour pouvoir monter en puissance au fur et à 
mesure de l’accroissement des besoins avec un prévisionnel à : 

• 150 m³/h soit 3 000 m³/jour à l’horizon 2021. 

• 300 m³/h soit 6 000 m³/ jour à l’horizon 2030. 

• 600 m³/h soit 12 000 m³/jour à l’horizon 2040. 

Lunel SD AEP révisé partiellement en 2018 sur les parties Ressource et 
Stockage. Suite à cette révision, des études complémentaires ont été 
menées afin de trouver une nouvelle ressource (nappe distincte du 
captage exploité actuellement). Les résultats des forages de 
reconnaissances ne sont pas connus à l’heure actuelle. 

A ce jour, la ressource AEP de Lunel provient d’un seul point de 
captage. Les volumes produits peuvent répondre à la demande 
jusqu’en 2040. Néanmoins, un second point de captage est 
aujourd’hui essentiel pour sécuriser la distribution en eau de la 
commune. 

Lunel-Viel SD AEP finalisé 

Bilan quantitatif et qualitatif fragile 

Marsillargues SD AEP finalisé 

Pour maintenir une ressource suffisante, il faudra améliorer le taux 
de rendement du réseau. 
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Communes concernées 
Etat d’avancement du Schéma Directeur d’alimentation en eau 
potable et points de vigilance par rapport à la disponibilité de la 

ressource en eau (source : avis DDTM 34) 

Saturargues, Saint-Just, Saint-
Nazaire-de-Pézan, Saint-Sériès et 
Saint-Christol 

Le SDAEP du Syndicat du Cammaou a été récemment réactualisé 
début 2019. Ce SDAEP conclut à la nécessité d’accroître la production 
d’eau potable dans les prochaines années. 

Avant de rechercher de nouvelles ressources, il est d’abord envisagé 
d’augmenter la capacité du forage Sacan pour passer de 
1000m3 /jour à 1500m3/jour. Le syndicat du Cammaou a lancé la 
démarche d’étude auprès du service hydrogéologique du Conseil 
Départemental. 

Vérargues SDAEP en cours de révision (finalisation prévue fin 2019-début 2020). 
Présence ponctuelle de pesticides, démarche de réduction de 
pollution en cours. 

Villetelle SDAEP en cours de finalisation 

 

5.6.3 Adéquation ressource disponible / besoin de la population à l’horizon 2040 

En se basant sur les prospectives démographiques (sur le périmètre du SCoT et des syndicats AEP alimentant le 
SCoT) et de la répartition de la nouvelle population par niveaux d’armature urbaine, le volume d’eau potable à 
produire pour satisfaire les besoins des habitants à l’horizon 2040 a pu être calculé (en se basant sur une 
consommation moyenne de 150 l/habitant/jour) et d’élèverait à environ 7 000 000 m3. 

Si l’on considère les capacités de production maximales des captages exploités en tenant compte des taux de 
rendement des réseaux actuels, le volume maximal mis en distribution a pu être estimé à 18 160 000 m3. Outre 
ces estimations, certains syndicats et collectivités ont anticipé la sécurisation de leur alimentation en eau 
potable : création d’une unité de potabilisation d’eau brute BRL pour le syndicat Garrigues Campagne, 
augmentation du débit d’exploitation pour le captage du syndicat du Cammaou (étude en cours), nouvelle 
ressource pour la ville de Lunel (étude en cours). 

Ainsi, si l’on compare ainsi les volumes nécessaires pour satisfaire les besoins de la nouvelle population aux 
volumes potentiellement mobilisables, le différentiel est positif pour l’ensemble de syndicats et des communes 
à l’exception de la commune de Marsillargues. En effet, sur cette commune, le besoin de la population en 2040, 
avec une hypothèse de consommation moyenne de 150l/hab/j, est supérieur au volume maximal mis en 
distribution projeté. Toutefois, la consommation moyenne de la commune s’établit aujourd’hui à 111 l/hab/j. Si 
ce niveau de consommation est maintenu alors le volume mobilisable suffira aux besoins de la population. De 
plus, si des améliorations sont réalisées sur le rendement du réseau comme recommandé dans le SDAEP 
(objectif : atteindre 75%), l’adéquation ressource disponible et besoin de la nouvelle population serait possible.  

L’ensemble de ces éléments sont repris dans le tableau en annexe du document. 

Ces estimations ne tiennent pas compte des mesures de gestion des futurs PGRE. Des évolutions des autorisations 
de prélèvements sur certains captages pourraient ramener à la baisse ces estimations. 
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5.6.4 Ressources exploitées et zones de sauvegarde 

Plusieurs ressources sont exploitées pour l’alimentation en eau potable sur le périmètre du SCoT : 

 la nappe de Castries-Sommières, actuellement déficitaire (Source : Contrat de milieu du bassin versant 
de l’étang de l’Or – Avant-projet, 2012) ; 

 la nappe du Villafranchien qui contribue à l’alimentation à 100% de plusieurs communes du territoire : 
St Nazaire-de-Pézan, St Just, Lunel, Lunel Viel, Marsillargues.  

A noter que la nappe du Vidourle n’est plus utilisée depuis 2016 pour les besoins en eau potable de la commune 
de Galargues. Les captages de la commune de Villetelle, en limite du bassin versant du Vidourle ne sont pas en 
lien avec la ressource superficielle (source : diagnostic du PGRE du bassin versant du Vidourle). 

Les  zones de sauvegarde de bassin sont des zones indispensables pour l’alimentation en eau potable, à la fois 
en raison de leur qualité et de leur quantité. Ces zones de sauvegarde sont identifiées sur la base des besoins 
actuels (zones de sauvegarde exploitées) mais aussi en fonction des besoins à venir (zones de sauvegarde non 
exploitées). Une fois ces zones identifiées et délimitées, un bilan sur leur situation est fait et les outils et acteurs 
à mobiliser pour préserver ces ressources sont déterminés. L’objectif est de s’assurer à long terme de la 
disponibilité de ressources en eau potable afin de satisfaire les besoins actuels et à venir des populations. Ces 
ressources relèvent d'enjeux à l'échelle départementale ou régionale et sont : 

 soit déjà fortement sollicitées et dont l'altération poserait des problèmes pour les importantes 
populations qui en dépendent, 

 soit faiblement sollicitées actuellement mais en forte potentialité et préservées du fait de leur faible 
vulnérabilité naturelle ou de l'absence de pression humaine et à conserver en l'état pour la satisfaction 
des besoins futurs à moyen et long terme. 

Le SDAGE désigne comme ressources stratégiques pour l’alimentation en eau quatre masses d’eau souterraines 
sur le territoire du SCoT :  

- Alluvions anciennes de la Vistrenque et des Costières (FRDG101) 
- Alluvions anciennes entre Vidourle et Lez et littoral entre Montpellier et Sète (FRDG102) 
- Calcaires et marnes jurassiques des garrigues nord-montpellieraines - système du Lez (FRDG113) ; 
- Calcaires, marnes et molasses oligo-miocènes du bassin de Castries - Sommières (FRDG223). 

Plus particulièrement, le SCoT du Pays de Lunel compte deux zones de sauvegarde exploitées (pour les besoins 
actuels) et  des zones de sauvegarde non exploitées et exploitées/non exploitées : 

- la zone stratégique exploitée actuellement (ZSEA) du Lez (au nord); 
- la zone stratégique exploitée actuellement (ZSEA) de Castries-Sommières (zone de Vérargues) ; 
- la zone stratégique non exploitée actuellement (ZSNEA) de Castries-Sommières (zone de 

Buzignargues-Saussines et zone du domaine d’Ambrussum) ; 
- la zone stratégique (ZSEA/ZSNEA) du Vistrenque (zone de Codognan, Mus, Aimargues). 

 

Une étude a été menée sur la Nappe du Villafranchien (portée par le SYMBO) dans l’objectif de définir des Zones 
de Sauvegarde pour le Futur. Cette dernière, validée en 2019, a comporté 4 phases : 

- Phase 1 : réaliser un diagnostic sur la nappe du Villafranchien de la ressource, des usages et des 
besoins actuels et proposer une projection de la situation à l’horizon 2035 ; 

- Phase 2 : pré-identification des zones à fort enjeu pour l’alimentation en eau potable, en distinguant 
d’une part, les zones déjà exploitées et d’autre part les secteurs à préserver pour les usages futurs en 
raison de leur potentialité, de leur qualité et de leur situation ; 

- Phase 3 : établir, pour chaque secteur pré-identifié, un bilan de sa situation en termes de potentialité, 
qualité, vulnérabilité et risques en fonction de l’évolution prévisionnelle des pressions d’usage et de 
l’occupation des sols, mais aussi de son statut actuel par rapport aux documents de planification, 
d’aménagement du territoire et d’urbanisme (schémas directeurs d’alimentation en eau potable, 
schéma d’orientation des carrières, SCoT, PLU, etc.), et validation des zonages. 

- Phase 4 : proposer, pour chaque zone stratégique identifiée, des dispositions de protection et 
d'actions à engager pour la préservation et/ou restauration des ressources désignées (outils 
réglementaires, politiques foncières, plans d’action, etc.) et identification des porteurs de projet pour 
leur mise en œuvre. 
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Il ressort de cette étude que la nappe du Villafranchien constitue aujourd’hui une ressource majeure pour 
l’alimentation en eau potable (cinq communes du SCoT sont en dépendance totale à cette nappe). Cependant, 
les ouvrages exploités présentent des problèmes de qualité (nitrates et pesticides) en relation avec les pratiques 
agricoles et domestiques. De plus, dans un contexte de changement climatique, l’évolution de la recharge 
moyenne annuelle de la nappe villafranchienne de Mauguio-Lunel pourrait connaître une baisse comprise entre 
-10% et -25%6. Les études prospectives ont montré que cette nappe pourrait être déficitaire si rien n’est fait d’ici 
à 2035, ce qui impacterait les communes du SCOT qui en sont aujourd’hui dépendantes. C’est la raison pour 
laquelle il est nécessaire de sauvegarder ces zones en vue d’une utilisation future pour l’eau potable. Parmi les 
propositions de pistes d’actions : l’intégration des zones de sauvegarde dans les documents de planification et 
d’urbanisme, la concertation et la communication, le déploiement d’outil de maîtrise du foncier, la valorisation 
des outils de gestion des milieux aquatiques et espaces naturels déjà en place et la préservation de la ressource 
en eau potable à l’aide des outils déjà existants. 

Plusieurs zones de sauvegarde identifiées par cette étude concernant le territoire du Pays de Lunel notamment : 
- Deux zones principales exploitées actuellement (Lunel-Viel-St-Just et Lunel-Marsillargues) et une 

partie d’une zone secondaire (Lunel-Viel). 
- Deux zones principales et deux zones secondaires non exploitées actuellement (Lunel, Lunel-Viel et St-

Just). 

 

Carte 27 - Zones de sauvegarde de bassin 

                                                                 

6 Ces tendances moyennes doivent cependant être considérées avec précaution car elles résultent d’une combinaison 

d’incertitudes, mal quantifiées à ce stade. Pour plus de détail se référer à l’étude Identification et protection des ressources 
majeures en eau souterraine de la nappe Villafranchienne portée par le SYMBO. 
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5.6.5 Protection : périmètre de captages, captages sensibles et prioritaires 

Les dispositions du SDAGE Rhône-Méditerranée visent à assurer sur le long terme la qualité sanitaire de l'eau 
destinée ou utilisée entre autres pour l'alimentation humaine. Ceci implique : 

 de lutter contre les pollutions diffuses sur les aires d’alimentation des captages et sur les zones à 
préserver pour les besoins actuels et futurs, 

 de prévenir les pollutions ponctuelles et accidentelles, 
 de lutter contre la pollution microbiologique, 
 de protéger la ressource 

Pour ce faire, le SDAGE Rhône-Méditerranée a identifié 225 captages prioritaires (Cf. l'OF 5E-02 du SDAGE). Ces 
captages sont dégradés par des pollutions diffuses (nitrates et/ou pesticides) et doivent faire l'objet d'actions de 
reconquête de la qualité de l'eau à l'échelle de leur aire d'alimentation. 

L'objectif de la démarche « captages prioritaires » est d'obtenir une qualité des eaux brutes suffisante pour 
limiter ou éviter tout traitement des pollutions diffuses avant la distribution de l'eau. L'échéance fixée pour 
l'atteinte des résultats sur la ressource est 2015 pour les captages prioritaires du SDAGE, la DCE demandant que 
les programmes d'action soient mis en place dès 2012.  

Sur le territoire du SCoT, il existe deux captages prioritaires. Le premier est localisé sur la commune de 
Vérargues et lié à la source du Dardaillon. Le second, nouvellement identifié par le SDAGE 2022-2027 concerne 
les forages Aubettes et Aubettes 1 à Saint-Just. 

A noter que dans le cadre du PAEC (Plan Agro-Environnemental et Climatique) du bassin de l’Or, un secteur 
d’intervention prioritaire Enjeu Eau a été délimité pour la préservation de ce captage (Source : SYMBO), 
concernant trois communes : Vérargues, Saint-Christol et Saint-Sériès, rendant les agriculteurs éligibles aux aides 
2015-2017. 

 

Carte 28 - Captages 
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5.7 ASSAINISSEMENT 

5.7.1 Assainissement collectif 

Compétences 

Comme l’eau potable, la compétence assainissement est une compétence communale que les communes 
peuvent déléguer à des regroupements de communes. Sur le territoire du SCoT, 8 communes gèrent en régie 
l’assainissement et 7 communes se sont organisées en syndicat. 

Compétence Assainissement Communes concernées 

Régie 

Lunel 
Lunel-Viel 
Marsillargues 
Vérargues 
Villetelle 
Campagne 
Galargues 
Garrigues 

SIVOM La Palus 
Saint-Just 
Saint-Nazaire-de-Pézan 

Syndicat intercommunal d'assainissement Vidourle et Benovie 
Boisseron 
Saussines 

Syndicat Intercommunal de Cammaou 
Saint-Christol 
Saint-Sériès 
Saturargues 

 

Concernant la qualité des effluents rejetés dans le milieu naturel, des actions pour l’amélioration des systèmes 
de traitement des eaux domestiques et industriels ont été proposées dans le rapport du suivi pour l’année 2012 
de la qualité des eaux des bassins de l’étang de Thau, de l’étang de l’Or, du Lez et de la Mosson (Conseil Général 
de l’Hérault, Janvier 2013). Ces actions concernent le périmètre du SCoT : 

 Renforcer la capacité et les performances des stations d’épuration de Lunel et de Saint-Christol. 

 Caractériser et évaluer l’impact des pollutions provenant des zones industrielles de Lunel-Viel sur le 
Dardaillon. 

 Faire l’inventaire des rejets d’eaux usées issus des habitations de type cabanisation, notamment celles 
situées en bordure du canal de Lunel. 

Les eaux usées provenant des caves coopératives et particulières constituent également une problématique à 
traiter. 

Plus récemment, le programme d’actions du contrat de bassin de l’Or, sur la période 2018-2019, prévoit les 
opérations suivantes pour améliorer l’efficacité des traitements des eaux usées : 

 A1-41 : Amélioration des traitements effectués par les STEP et les aménagements associés 

 A1-42 : Accompagnement des points de rejets : suivi des impacts sur les milieux 

 A1-43 : Réhabiliter les réseaux d’assainissement et déversoirs défaillants 
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Carte 29 - Compétences assainissement collectif 
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Dispositifs 

Le SCoT compte 12 stations d’épuration d’une capacité nominale totale de 64 863 EH. Toutefois, l’une de ces 
stations (localisée sur Galargues) dessert la commune de Saint-Hilaire de Beauvoir et les communes de Boisseron 
et Saturargues sont desservies par une station localisée à l’extérieur du territoire (sur Sommières). En compant 
la station desservant St-Hilaire et celle de Sommières, la capacité nominale totale est portée à 81 863 EH. Le taux 
de raccordement est très bon avec une moyenne de 93%. 

Sur les 12 STEP analysées, 11 ont une capacité d’accueil d’environ 20 à 40% supplémentaires et 1 arrive en limite 
de capacité avec 10% de capacité résiduelle (commune de Galargues). 

A noter que des travaux d’agrandissement et de modernisation de la station de Lunel doivent être entrepris 
prochainement pour pouvoir accueillir la population estimée en 2035 soit une capacité prévue de 40 000 EH. 

 

 

Carte 30 -Stations d'épuration 
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Nom de la 
commune 

Gestion AC Capacité STEP 

Nb d'hab. 
desservis 
en 2016-

2017 

Taux de 
raccorde

ment 

Nomb
re de 

foyers 
raccor

dés 
(abon
nés) 

Potentie
l de 

raccorde
ment 

théoriqu
e 

en 
habitant 

Potentie
l de 

raccorde
ment 

théoriqu
e en % 

BV et milieu récepteurs 

Confor
mité 
des 

ouvrag
es 

d'épur
ation 

Longueur et type 
du réseau 

Lunel Régie 

33000 (à 40 000 EH 
pour la nouvelle STEP 

agrandie et 
modernisée) 

25057 100% 10557 7943 24% BV Etang de l'Or -  ruisseau du Gazon 
100,00

% 
90,6 km en 
séparatif 

Lunel-Viel Régie 6000 3729 95% 1489 2271 38% BV Etang de l'Or - Le Dardailhon-Ouest 100% 
17,8 km en 
séparatif 

Marsillargues Régie 8500 6271 84% 2811 2229 26% 
BV Etang de l'Or - Ruisseau de la 
Capoullière/ canal de Lunel 

100% 
25,9 km en 
séparatif 

Vérargues Régie 900 733 98% 207 167 19% Ruisseau de la Fontaine 100% NC 

Villetelle Régie 5250 1403 100% 516 3847 73% BV Vidourle - Dardaillon est 100% 
11,34 km de 

réseau séparatif  

Campagne Régie 260 132 84% 48 128 49% BV Vidourle  100% - 

Galargues Régie 300 270 90% - 30 10% BV Vidourle - La Bénovie 100% - 

Galargues – 
Saint-Hilaire-
de-Beauvoir 

Régie 500 Pas d’information BV Vidourle - La Bénovie 100% Unitaire 

Garrigues Régie 153 Pas d’information BV Vidourle 100% - 
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Nom de la 
commune 

Gestion AC Capacité STEP 

Nb d'hab. 
desservis 
en 2016-

2017 

Taux de 
raccorde

ment 

Nomb
re de 

foyers 
raccor

dés 
(abon
nés) 

Potentie
l de 

raccorde
ment 

théoriqu
e 

en 
habitant 

Potentie
l de 

raccorde
ment 

théoriqu
e en % 

BV et milieu récepteurs 

Confor
mité 
des 

ouvrag
es 

d'épur
ation 

Longueur et type 
du réseau 

Saint-Just SIVOM La Palus 

5000 3601 100% 1399 1399 28% BV Vidourle - Dardaillon ouest 100% 
16,8 km en 
séparatif Saint-Nazaire-

de-Pézan 
SIVOM La Palus 

Saint-Christol 
Syndicat 
Intercommunal de 
Cammaou 

2500 1471 100% 569 1029 41% 
BV Etang de l'Or -  Rau de la Fontaine 
des Ordis 

100% 
9,99 km en 

unitaire 

Saint-Sériès 
Syndicat 
Intercommunal de 
Cammaou 

2500 1940 100% 

365 

560 22% BV Vidourle - Fossé de St Seriès 100% 
14,81 km de 

réseau unitaire 

Saturargues 
Syndicat 
Intercommunal de 
Cammaou 

375 

Boisseron SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL 
D'ASSAINISSEMENT 
VIDOURLE ET 
BENOVIE 

17 000 (STEP de 
Sommières - Les 

Roquets) 

9507 (pour 
les 

communes 
Boisseron, 
Sommières
, Saussines 

et 
Villevieille) 

92,60% 761 1400 43% BV Vidourle - Vidourle 

100% 

- 

Saussines 72,50% 308 567 42% BV Vidourle - ruisseau de Ribassol - 
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5.7.2 Assainissement non collectif  

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) est en partie assuré par le SIVOM La Palus (2communes) 
et le Syndicat Intercommunal de Cammaou (3 communes). Les autres communes sont gérées en régie. 

 

Carte 31 - Compétence assainissement non collectif  
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5.8 EAUX PLUVIALES 

Les réseaux de collecte ou "égouts" ont pour fonction de recueillir les eaux usées de toutes origines, dont les 
eaux pluviales et de les acheminer vers les stations d'épuration. Ces réseaux sont de deux types : 

 Les réseaux unitaires (les plus anciens) 
Dans les réseaux unitaires, les eaux usées et les eaux pluviales sont regroupées. Ce système est le plus 
ancien et il équipe la plupart des centres villes historiques. Il présente l'inconvénient de court-circuiter 
une partie de la charge polluante de la station d'épuration par temps de pluie. Les à-coups 
hydrauliques liés aux flux d'eaux pluviales compliquent la bonne gestion de la station d'épuration. 
 

 Les réseaux séparatifs (les plus récents) 
Les eaux usées sont captées dans un réseau et les eaux de 
pluie dans un réseau différent. Par temps de pluie, les 
eaux usées ne risquent plus d'être court-circuitées et vont 
toutes en station d'épuration. L'avantage de ce type de 
réseau est de ne pas introduire de charges de pollution 
contaminante minérale ou chimique du flux d'eaux 
pluviales dans la station d'épuration. 
 

 

 

Sur le périmètre du SCoT : 

 6 communes ont un réseau séparatif (Lunel, Lunel-Viel, Marsillargues, Villetelle, Saint-Nazaire et Saint-
Just)  

 3 communes ont un réseau unitaire (Saint-Christol, Saint-Sériès et Saturargues) 

 6 communes sans information 

 

Par ailleurs, le SYMBO a produit une étude sur les pollutions diffuses liées au ruissellement urbain (charriées par 
les eaux pluviales) : cette étude, réalisée en 2017-2018, a évalué les flux de 10 contaminants différents depuis 
les aires urbaines vers les milieux naturels. Au second semestre 2018, le SYMBO a transmis 15 recommandations 
aux collectivités compétentes pour la prise en compte de la qualité de l’eau dans leur gestion des eaux pluviales. 

Suite aux évènements d’inondation répétitifs, la ville de Lunel s’est dotée d’un Schéma Directeur 
d’assainissement pluvial (SDAP) en 2004 qui a donné lieu à des nombreux travaux sur le réseau pluvial pour 
sécuriser les biens et les personnes. Une mise à jour du schéma a été réalisée en 2014 et fait état des travaux 
restant à réaliser en priorité notamment sur 2 des 5 bassins versants de la ville de Lunel : le bassin de la Laune et 
le bassin des Etoffes. 
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5.9 ATOUTS /FAIBLESSES – OPPORTUNITES/MENACES ET PROBLEMATIQUES CLES 

 

5.10 ENJEUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situation actuelle 

Tendances et scénario au fil de l’eau 

 la tendance s’accélère 

= elle se maintient 

 la tendance ralentit voire s’inverse 

- 

4 masses d’eau superficielles sur 5 
présentent une qualité écologique 
moyenne à médiocre mais un bon état 
chimique 

 
La persistance des pressions anthropiques est susceptible 
d’entrainer une augmentation de la dégradation des cours d’eau 

 
Le SDAGE prévoit des préconisations afin de réduire les rejets 
polluants et de permettre l’atteinte du bon état écologique des 
cours d’eau. 

+ 
3 masses d’eau souterraines sur 5 en bon 
état chimique et quantitatif 

- 

Les nappes du Vidourle et de Castries-
Sommières en état chimique médiocre. 

 

L’étang de l’Or en mauvais état écologique 
et chimique. 

 

Mise en œuvre du PAEC du bassin de l’Or visant à réduire 
l’utilisation des phytosanitaires. 

La CCPL est engagée dans une démarche zérophyto pour 
l’entretien de ces espaces verts, chemins de promenades, forêts et 
voiries. 

 

Le Symbo propose d’accompagner les communes qui souhaitent 
réduire voire arrêter l’usage des pesticides. 

Des plaquettes de sensibilisation ont été diffusées. 

- Pluralité des gestionnaires d’eau potable  
La compétence a été transférée au Pays de Lunel au 1er janvier 
2016 

- 
Vulnérabilité des ressources : nappe de 
Castries déficitaire, forage de substitution à 
envisager pour la commune de Villetelle.  

 
Augmentation de la population et des besoins mais une ressource 
disponible qui semble suffisante pour satisfaire les besoins de la 
nouvelle population 

 

PGRE réalisés ou en finalisation : des autorisations de 
prélèvements qui pourraient être diminués ? 

Contrat de rivière du Vidourle en cours. 

+ 
12 stations d’épuration réparties 
équitablement sur le territoire pour une 
capacité totale de 81 363 EH 

 
Une capacité résiduelle de 38% pour 11 STEP 

1 STEP en limite de capacité 

 Participation aux actions du SDAGE et du contrat de rivière par la réalisation de documents 
d’urbanisme compatibles et articulés 

 Préservation et amélioration de la qualité des ressources superficielles et souterraines 

 Sécurisation de l’alimentation en eau potable 

 Limitation du recours à l’assainissement autonome et favoriser le développement urbain sur les 
sites desservis par le réseau collectif 
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PARTIE 6 - LA RESSOURCE MINERALE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Chiffres clés  

 

1 carrière en activité avec 63 ha 
exploités 

Volume annuel de 700 kT de granulats 
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6.1 POSITIONNEMENT DE LA THEMATIQUE PAR RAPPORT AU SCOT 

Les matériaux de carrières sont des composants de base de l’activité du bâtiment et des travaux publics. Les 
enjeux liés à l’approvisionnement en granulats sont multiples pour le territoire du SCoT, en termes 
d’aménagement du territoire, de transport et plus globalement au regard des questions d'environnement. Le 
SCoT Pays de Lunel devra dans sa politique d’aménagement envisager les moyens à mettre en œuvre afin de 
respecter la réglementation en vigueur concernant les carrières et dans la mesure du possible faire preuve 
d'exemplarité et d'innovation dans la réhabilitation de carrières. Il devra notamment répondre et proposer des 
solutions en matière d’accès à la ressource, de transport, de choix d’implantation, de nuisance mais aussi de 
reconversion de sites. Il devra intégrer cette problématique et ses exigences règlementaires dans son projet de 
développement, mais également prescrire un certain nombre de recommandations favorisant la prise en compte 
de cet élément dans les futurs aménagements. 

 

6.2 RAPPELS REGLEMENTAIRES 

6.2.1 Au niveau national 

Sous-sols 

 Loi du 4 janvier 1993, modifiant le Code minier : les carrières sont soumises à la législation des 

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) et doivent faire l’objet de schémas 

départementaux. L’objectif affiché est de réduire de 40 % en 10 ans les extractions de matériaux 

alluviaux. 

 Décret du 11 juillet 1994 relatif aux schémas départementaux des carrières, visant à assurer une 

gestion optimale et rationnelle des ressources et une meilleure protection de l’environnement. 

 Arrêté ministériel du 10 février 1998 et circulaire du 16 mars 1998, relatifs aux garanties financières 

pour la remise en état des carrières après exploitation.  

Sols 

 Loi sur les installations classées du 19 juillet 1976 et décret d’application du 21 septembre 1977, 

indiquant notamment la responsabilité de l’exploitant pour la remise en état des sites après arrêt 

définitif de l’activité. 

 Circulaire du 3 décembre 1993, portant sur la recherche des sites et sols pollués, la connaissance des 

risques, et le traitement des sites (travaux). 

 Circulaire du 9 février 1994, relative au recensement des informations disponibles sur les sites et sols 

pollués actuellement connus. 

 Circulaire du 1er septembre 1997 portant sur la recherche des responsables de pollutions des sols. 

 Décret 97-1133 du 8 décembre 1997 et arrêté interministériel du 8 janvier 1998, fixant les règles 

applicables en matière d’épandage d’effluents ou de boues pour la protection de l’hygiène. 

 Circulaire du 31 mars 1998, sur la surveillance des sites et sols pollués, leur mise en sécurité et 

l’adoption de mesures d’urgence. 

 Circulaire du 10 décembre 1999, fixant les objectifs de réhabilitation des sites et sols pollués, définissant 

la notion d’acceptabilité du risque et des restrictions d’usage si les sites et sols pollués ne peuvent pas 

être banalisés. 

6.2.2 Au niveau régional, départemental et local 

 Le SDAGE Rhône-Méditerranée pour la période 2022-2027 a été adopté en mars 2022 

 Le Schéma Départemental des Carrières (SDC) de l’Hérault date de 2000 et sera remplacé par le Schéma 

Régional des Carrières de l’Occitanie, à partir de son approbation, prévue en 2022. Ce schéma régional 

vise à définir les conditions générales d’implantation des carrières, les orientations relatives à la 

logistique et à la gestion durable des matériaux ainsi que les mesures permettant d’éviter, réduire et/ou 

compenser les impacts (environnementaux, sonores etc.) de cette activité. L’échelle régionale doit 
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permettre une cohérence renforcée entre les secteurs économiquement interdépendants qu’il s’agisse 

de production, d’acheminement ou de traitement des matériaux. 

 

6.3 GENERALITES SUR LES CARRIERES 

6.3.1 Définitions 

Les granulats sont des petits morceaux de roches d'une taille inférieure à 125 mm, destinés à réaliser des 
ouvrages de travaux publics, de génie civil et de bâtiment. Ils peuvent être utilisés directement (ballast des voies 
de chemin de fer, remblais) ou en les solidarisant avec un liant (ciment pour le béton, bitume pour les enrobés). 

Les granulats peuvent être obtenus soit en exploitant directement des roches meubles, les alluvions non 
consolidées comme le sable et les graviers, y compris marins, soit par concassage de roches massives telles que 
le granite, le basalte ou  le calcaire, ou encore par recyclage de matériaux de démolition ou de laitiers de hauts 
fourneaux, mâchefers. 

Les différents types de roche (alluvionnaires, calcaires, éruptifs) sont en théorie interchangeables même si 
chacun d’eux possède des domaines d’emplois réservés : 

 éruptifs et calcaires pour les routes, 
 alluvionnaires pour le bâtiment et le génie civil. 

Les carrières sont des installations classées qui diffèrent des autres installations, notamment car elles consistent 
en l'exploitation d'un gisement non renouvelable à l'échelle des temps humains et engendrent une modification 
irréversible des terrains. 

Elles sont donc soumises à des règles spécifiques dont les suivantes : 

 elles sont autorisées pour une durée définie qui ne peut dépasser trente ans ; 
 elles sont autorisées pour une zone définie en superficie comme en profondeur ; 
 la production annuelle est limitée à un tonnage défini lors de l’autorisation ; 
 l’exploitation doit suivre un phasage qui est défini dans l’arrêté d’autorisation et fixe le sens et le 

rythme d’évolution ; 
 le site doit être remis en état en fin de vie selon un plan défini par l’arrêté d’autorisation 
 l'exploitation est soumise à l’obligation de constituer des garanties financières auxquelles il sera fait 

appel pour réaliser la remise en état en cas de défaillance de l'exploitant ; 
 contrairement aux autres installations classées, la commission départementale compétente n’est pas 

le Comité Départemental d’Hygiène mais la Commission Départementale de la Nature, des Paysages 
et des Sites (Formation "Carrière") ; 

L'une des missions de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (Formation 
"Carrière") est de réaliser le schéma départemental des carrières, document qui recense les ressources 
disponibles dans le département, les contraintes environnementales et définit des orientations concernant la 
gestion et les modalités d'exploitation des ressources. Une fois approuvé, le schéma départemental des carrières 
est consultable à la préfecture de chaque département ou à la DREAL. 

Les prescriptions applicables aux exploitations de carrières sont précisées par l’arrêté du 22 septembre 1994. 

La politique nationale interdit les extractions alluvionnaires dans les lits mineurs des cours d’eau et dans les plans 
d’eau traversés par des cours d’eau. 

 

6.3.2 Nuisances liées à l’exploitation de carrières 

Les nuisances liées à l’exploitation devant être maitrisées par l’exploitant sont : 

 l’impact paysager, 

 l’impact hydrogéologique (assèchement des puits ou cours d’eau environnants), 

 l’impact hydrologique (rejets d’eau au milieu naturel), 

 l’impact sur les milieux par transformation du substrat, 

 les retombées de poussière, 
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 les nuisances sonores sur site (trafic + machines), 

 les tirs de mines (explosifs), 

 le trafic induit sur le réseau routier. 

 

6.4 POINTS CLES ANALYTIQUES 

6.4.1 Les ressources 

Le territoire est riche en matériaux carbonatés (calcaires, marnes) et en matériaux alluvionnaires. Quelques 
ressources en roches détritiques sont toutefois présentes dans la moitié nord du territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 32 - Géologie de 

l'Hérault 
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6.4.2 Exploitation 

Existant 

Le territoire compte une carrière en activité sur la commune de Saturargues pour un volume annuel de 700 kT 
de matériaux pour une surface autorisée de 71,36 ha. 

Cette carrière produit des concassés de roches calcaires. 

La production arrivera à son terme en 2027. Néanmoins, la société exploitante actuelle, LANGUEDOC 
ROUSSILLON MATÉRIAUX, souhaiterait pouvoir demander une extension de la carrière étant donné la qualité du 
gisement soit dans le secteur sud / sud-est entre l’autoroute et la LGV soit dans le secteur nord. 

Une partie de la carrière a d’ores et déjà fait l’objet d’un réaménagement paysager et accessible au public pour 
des manifestations sportives ou récréatives accompagné d’un théâtre de verdure d’une capacité de 7 500 places. 

A noter que la production de cette carrière permet couvrir les besoins locaux en calcaire : du pays sommiérois 
jusqu’au littoral (Aigues-Mortes, La Grande-Motte…). 

Consommations 

Source : BRGM 

En 2008, le service économique de l’UNICEM a évalué la demande courante en granulats hors travaux 
exceptionnels, ballast et enrochements, à 20,1 millions de tonnes. A l’échelle régionale, cette demande 
correspond à 7,9 tonnes / habitant /an (supérieure au ratio national qui est de 7 tonnes). 

A l’échelle régionale, la consommation en granulats se décompose comme suit : 

 Hérault : 8,2 millions de tonnes (41% de la consommation régionale) (7,3 millions de tonnes en 1995) ; 

 Gard : 4,6 millions de tonnes (23%) (3,7 millions de tonnes en 1995) ; 

 Pyrénées-Orientales : 3,3 millions de tonnes (16%) (2,75 millions de tonnes en 1995) ; 

 Aude : 3,1 millions de tonnes (16%) (2,1 millions de tonnes en 1995) ; 

 Lozère : 0,7 millions de tonnes (4%) (1,08 millions de tonnes). 

L’Hérault est le plus gros consommateur de granulats mais ramené par habitant, la demande est quasi égale à la 
moyenne régionale de 7,9 tonnes / habitant / an. 

Approvisionnement 

En 2008, le département de l’Hérault produisait 8,4 millions de tonnes de granulats issus de roches alluvionnaires 
et massives soit 39% de la production régionale. La production est restée constante sur la période 1995-2008. 

En termes de prospectives, si l’on considère l’hypothèse selon laquelle il n’y ait ni ouverture ni prolongation 
d’exploitation de carrières existantes, l’Hérault subirait une forte diminution de sa production jusqu’en 2020 
avec 5,2 millions de tonnes produits soit 62% de la production de 2008. Les roches les plus affectées seraient les 
roches éruptives et les matériaux alluvionnaires. 
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Carte 33 - Carrières en activité 
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6.5 ATOUTS /FAIBLESSES –OPPORTUNITES/MENACES ET PROBLEMATIQUES CLES 

 

 

6.6 ENJEUX 

 

 

 

 

  

Situation actuelle 

 

Tendances et scénario au fil de l’eau 

 la tendance s’accélère 

= elle se maintient 

 la tendance ralentit voire s’inverse 

-
/
+ 

Une ressource minérale peu diversifiée mais 
de qualité 

=  

+ 
1 carrière en activité jusqu’en 2027 avec 
renouvellement au-delà si autorisé 

  

- 
Grande demande en granulats du 
département : quasi égale à la moyenne 
régionale (7,9 T hab/an) 

 
Des grands projets (ex : déviation RN113) affichés dans les prochaines 
années 

 Délimitation des sites pouvant accueillir de nouvelles carrières conformément aux schémas des carrières 

 Anticipation des besoins d’extension/d’accès… des carrières existantes au niveau du foncier 

 Intégration du réaménagement des sites dans les documents d’urbanisme 

 Mise en place de filières de recyclage pour alimenter le territoire en fonction des besoins de construction 
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PARTIE 7 - ENERGIE ET GAZ A EFFET DE SERRE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Chiffres clés  

 

54% des consommations 
énergétiques issues des produits 

pétroliers 

50% des consommations 
énergétiques à destination du secteur 

des transports 

57% des émissions de GES dues au 
secteur du transport routier 
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7.1 POSITIONNEMENT DE LA THEMATIQUE PAR RAPPORT AU SCOT 

7.1.1 La transition énergétique : un enjeu national 

En tant que volet de la transition écologique, la transition énergétique est aujourd’hui un enjeu majeur à l’échelle 
nationale. Elle désigne le passage du système énergétique actuel essentiellement basé sur les énergies non 
renouvelables (énergies fossiles et fissibles), vers un système qui repose sur l’utilisation de ressources 
renouvelables. Cette transition implique notamment d’économiser l’énergie en adaptant l’offre à la demande 
pour atteindre une meilleure efficacité énergétique. Un projet de loi, reprenant actuellement ce principe, fixe à 
la France des objectifs ambitieux en matière d’économie d’énergie et de développement des énergies 
renouvelables. Un accent particulier est d’ores et déjà porté sur le dispositif de gouvernance au niveau des 
territoires.  

D’autres thèmes tels que la préservation de la qualité de l’air, la lutte contre les changements climatiques font 
également partie des enjeux de notre société. Le développement durable des territoires implique la réduction 
des polluants atmosphériques et des gaz à effet de serre. Ces actions s’atténuation doivent être également 
accompagnées d’actions d’adaptation aux changements climatiques. Dans les deux cas l’urbanisme peut jouer 
un rôle. 

Enfin, dans un contexte de renchérissement des prix de l'énergie, les enjeux de qualité de vie et d'amélioration 
du pouvoir d'achat des habitants sont aussi à prendre en considération. L'absence d'action publique pourrait en 
effet conduire au risque de voir se multiplier les situations de précarité énergétique (mobilité essentiellement 
automobile, logements énergivores…).  

Ces enjeux ont conduit l’État, les collectivités locales et leurs partenaires, à l’occasion des travaux du Grenelle, à 
se poser la question du rôle possible des SCoT dans l’organisation d’un territoire moins consommateur d’énergies 
fossiles. Le Grenelle de l’environnement a notamment conduit à une articulation plus étroite des documents 
d’urbanisme avec les plans climat-énergie territoriaux. 

Le SCoT en tant que projet d’aménagement et de planification du territoire, participera à la mise en œuvre de la 
transition énergétique. Deux leviers d’actions sont à prendre en compte dans le cadre du SCoT :  

 Favoriser les économies d'énergie :  

o Réduire certains besoins en transports et déplacements : limiter l’étalement urbain via le 

positionnement des activités, la densité des aménagements et notamment du tissu urbain, la 

mixité des fonctions, le maintien des services et du commerce de proximité, le développement 

des modes doux, l’utilisation rationnelle du véhicule particulier…, 

o Réduire les besoins en énergie dans le bâti résidentiel et tertiaire : implantation et conception 

du bâti, compacité, sobriété dans la taille des logements proposés, identification des besoins 

en réhabilitations, recommandations en termes de performance énergétique ; réflexion autour 

des solutions végétales (création d’îlots de fraîcheur…), 

 Identifier les opportunités de développement des énergies renouvelables et de récupération : 

potentialités de production de chaleur (solaire thermique, bois-énergie, géothermie, méthanisation, 

etc.), potentialités de production d'électricité (photovoltaïque, éolien, micro- et pico-hydroélectricité, 

biogaz, etc.). 

L’objectif de l’état initial de l’environnement sera de positionner les particularités du territoire par rapport à 
celles d’autres territoires à échelle différente. 
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7.2 RAPPELS REGLEMENTAIRES 

7.2.1 Textes de loi 

Les principales missions et actions mises en œuvre sont issues des législations et réglementations européennes, 
nationales et locales.  

 Les Directives Européennes : 

o Directive n° 2004/107/CE du 15 décembre 2004 concernant l’arsenic, le cadmium, le mercure, 
le nickel et les hydrocarbures aromatiques polycycliques dans l’air ambiant 

o Directive n° 2008/50/CE du 21 mai 2008 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur 
pour l’Europe   
 

 Le Code de l’Environnement : 

o La Loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Énergie (LAURE) a été intégrée au Code de 
l’Environnement (L.221-1 à L.223-2 et R.221-1 à R.223-4).  

o Loi n ° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte. 
 
 

 Le Grenelle de l’Environnement : 

o Loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l'Environnement  

o Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement  
 

 Les arrêtés : 

o Arrêté du 11 juin 2003 relatif aux informations à fournir au public en cas de dépassement ou 
de risque de dépassement des seuils de recommandation ou des seuils d’alerte 

o Arrêté du 22 juillet 2004 relatif aux indices de la qualité de l’air, modifié par l’arrêté du 21 
décembre 2011  

o Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les 
Installations classées pour l’environnement et aux normes de référence 

o Arrêté du 29 juillet 2010 portant désignation d’un organisme chargé de la coordination 
technique de la surveillance de la qualité de l’air au titre du code de l’environnement 

o Arrêté du 21 octobre 2010 relatif aux modalités de surveillance de la qualité de l’air et à 
l’information du public 

o Arrêté du 2 novembre 2011 relatif au document simplifié d’information mentionné à l’article 
R.221-31 du code de l’environnement 

 

 La Loi LAURE : de réelles avancées en matière d’amélioration de la qualité de l’air 

La Loi du 30 décembre 1996 sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Énergie (LAURE) reconnait le droit à chacun 
de respirer un air qui ne nuise pas à sa santé et prévoit la mise en place de dispositifs de surveillance et 
d’information.  

Elle a introduit deux nouveaux outils déconcentrés de gestion de la qualité de l’air : le Plan Régional pour la 
Qualité de l’Air (PRQA) et le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) pour les agglomérations de plus de 250.000 
habitants et les zones dans lesquelles les valeurs limites de qualité de l'air ne sont pas respectées.  

Depuis la loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010, les PRQA ont été remplacés par l’élaboration des Schémas Régionaux 
du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE), eux-mêmes intégrés au sein des SRADDET. 
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7.2.2 Démarches locales 

Une démarche de développement durable en cours d’élaboration 

Un consensus s’est détaché autour de la volonté commune de structurer et renforcer le Pays de Lunel, autour 
des grandes idées du développement durable : l’économie, l’environnement et la solidarité. La Communauté de 
Communes du Pays de Lunel a souhaité ainsi s’engager dans l’élaboration d’un Agenda 21 local. En 2017, elle a 
été retenue dans le cadre d’un appel à projets national pour l’adhésion à la DDmarche. L’adhésion à cette 
approche a permis à la CCPL de rentrer dans un réseau national et de bénéficier de ressources supplémentaires 
pour accompagner notre démarche globale de développement durable. Concrètement, la démarche Agenda 21 
doit aboutir à un programme d’actions répondant aux enjeux du développement durable, adapté à la collectivité 
qui le porte. Pour en arriver là… plusieurs étapes sont incontournables : un diagnostic partagé avec la population, 
des orientations portées par les élus et un plan d’actions cohérent qui sera suivi et évalué. À travers la mise en 
place d’un Agenda 21, il s’agit également de poursuivre et valoriser les efforts déjà engagés par la Communauté 
de Communes. Programme d’éducation à l’environnement, schéma de déplacements doux, chantier d’insertion, 
démarche éco-responsable des services, construction de bâtiment à Haute Qualité Environnementale et 
Bâtiment Basse Consommation, engagement de l’ensemble des communes du Pays de Lunel dans la démarche 
zérophyto… Si de nombreuses actions ont d’ores et déjà été lancées d’après les enjeux de développement 
durable, l’Agenda 21 pourra permettre de définir un programme d’actions dans une démarche transversale, 
partenariale et participative. 

Un Plan Climat Air Energie Territorial 

La Communauté de Communes du Pays de Lunel a délibéré le 12 avril 2018 pour lancer l’élaboration de son 
PCAET et son Évaluation Environnementale Stratégique. La Communauté de Communes du Pays de Lunel 
souhaite co-construire un PCAET transversal, réaliste et cohérent avec les acteurs du territoire. 
 
Les quatre ambitions majeures de la collectivité sont :  

 Adapter au mieux les activités du territoire au changement climatique. 

 Lutter contre la précarité énergétique. 

 Accompagner les acteurs dans le développement de l’autoconsommation des énergies renouvelables 
dans les zones d’activités du territoire. 

 Renforcer et mettre en cohérence les actions exemplaires menées en interne pour atténuer le 
changement climatique et adapter les activités à ces modifications. 

 Une permanence Espace Info Energie  
Cette cellule a pour objectif de sensibiliser et d’informer le grand public gratuitement et de manière objective 
sur l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables. Il apporte notamment un service de proximité aux 
habitants du Pays de Lunel en assurant une permanence à la Communauté de Communes depuis 2004. Sa mission 
première est de proposer aux particuliers des conseils et des solutions concrètes pour mieux maîtriser leurs 
consommations d’énergie (chauffage, isolation, éclairage...) et recourir davantage aux énergies renouvelables : 
solaire, géothermie, biomasse... Au cours de l’année 2017, 106 contacts ont été pris sur le territoire du Pays de 
Lunel (67 en 2016) dont 18 rendez-vous personnalisés pour apporter des conseils adaptés aux projets des 
particuliers. Des actions complémentaires se sont également déroulées sur le territoire : chronique mensuelle 
dans le Mag’, stand d’information et de conseil sur la maîtrise de l’énergie… 
 

7.3 POINTS CLES ANALYTIQUES 

7.3.1 La consommation énergétique 

La consommation énergétique finale de la région Languedoc-Roussillon représente environ 3 % de la 
consommation de France métropolitaine. Ramenée par habitant, elle est la plus faible de France (22 mWh soit 
1,9 tonnes équivalent pétrole par habitant contre 2,6 tep par habitant en France) notamment en raison de la 
douceur du climat et de la faible industrialisation de la région (Source : SRCAE Languedoc-Roussillon). 

Un total de 4 989 ktep d’énergie a été consommé sur la région Languedoc-Roussillon en 2009, soit en moyenne 
1,91 tep par habitant. En comparaison, en 2009, la consommation d’énergie était de 2 tep par habitant en région 
Midi-Pyrénées, de 2,36 tep par habitant en Provence-Alpes-Côte d’Azur et de 2,5 tep par habitant à l’échelle 
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nationale. La consommation d’énergie de la région est donc relativement inférieure à ces moyennes (Source : 
Site internet du Ministère sur l’observation et les statistiques). 

 

D’après le diagnostic du territoire réalisé dans le cadre du PCAET, en 2015, 884 GWh d’énergie étaient 
consommés sur le territoire du SCoT.  Le bilan des consommations d’énergie finale du territoire est présenté 
pour l’année de référence 2015, année la plus récente transmise par l’Observatoire Régional de l’Energie en 
Occitanie, à laquelle a été ajouté les consommations de GNV des véhicules BOM de la collectivité. La 
consommation d’énergie finale représente 0,7 % de la consommation régionale (Occitanie). 

Sachant que le territoire représente 0,9 % de la population régionale (15-64 ans RGP Insee 2016), l’indicateur de 
consommation par habitant est moins important, soit 18 MWh/hab, contre 21 MWh/hab au niveau régional. 

 

7.3.2 La consommation énergétique par type d’énergie 

 

 Répartition des consommations d'énergie finale par énergie, en %, 2015 – source : OREO, CCPL traitement : agatte 

Source d’énergie 2015 - MWh 

Produits pétroliers - Carburants 474 291,30 

Gaz naturel 100 529,00 

Electricité 238 247,00 

Fioul 33 712,78 

GPL 5 661,22 

Bois énergie 30 774,33 

GNV 611,40 

Total MWh 883 215,63 

 

Le bouquet énergétique final se compose en 2015 de 27 % d’électricité d’origine fissile, fossile et renouvelable, 
de 54 % de produits pétroliers et de 11 % de gaz naturel. Les énergies renouvelables ne représentent que 3 % de 
la consommation finale d’énergie. 

Le niveau de connaissance de l’origine des consommations électriques ne permet pas de fournir une part 
d’énergie renouvelable consommée localement. En effet, la consommation d’électricité sur le territoire peut être 
en partie fournie par des équipements d’autoconsommation en PV solaire, ou par la souscription de 
consommateurs à des contrats de fournitures d’EnR. Ainsi, on estime que près de 97 % des besoins énergétiques 
du territoire sont d’origine fossile et/ou fissile (hors EnR électriques). Le territoire présente une dépendance aux 
énergies fossiles et fissiles plus importante que la moyenne observée en Occitanie, estimée à 92 % par l’OREO, 
en 2015. 
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7.3.3 La consommation énergétique par secteurs d’activité 

 

 

Répartition des consommations d'énergie finale par secteur d’activité, en %, 2015 – source : OREO; traitement : agatte 

Sur le Pays de Lunel, et toujours d’après le diagnostic du PCAET, les enjeux énergétiques se concentrent 
principalement autour de 2 grands secteurs : les transports routiers et l’habitat. 

Le secteur des transports englobe la moitié de la consommation finale du territoire (49 %), contre 38 % en 
Occitanie, sachant que ce volume inclut exclusivement les modes routiers (transport de marchandises et 
particuliers). Un constat qui rejoint celui de l’importance de la consommation d’énergie fossile dans le mix 
énergétique. En 2015, 434 GWh d’énergie étaient consommés sur le territoire du Pays de Lunel par le secteur du 
transport routier. Ceci peut-être expliqué par l’importance du réseau routier qui traverse le Pays de Lunel (A9, 
RN113 et 5 routes départementales). Les consommations liées au transport sont en grande partie dues à 
l’autoroute A9, qui représenterait 70% des commations du secteur routier sur le territoire du SCoT. 

Le secteur résidentiel représente également plus d’un tiers des consommations énergétiques du territoire avec 
35 %. En 2015, 310 GWh d’énergie étaient consommés sur le territoire du Pays de Lunel pour le secteur 
résidentiel. 

Les activités industrielles et tertiaires ne représentent que 12 % des consommations liées à la présence d’un 
tissu économique peu dense du fait de la proximité du territoire aux pôles économiques de Montpellier et 
de Nîmes. Enfin, l’agriculture ne représente que 5 % des consommations finales du territoire. A noter cependant 
que seules les consommations de produits pétroliers (essentiellement carburants des tracteurs) sont estimées. 

 

 

7.4 OFFRE ET POTENTIEL ENERGETIQUE 

7.4.1 Production d’énergie renouvelable au niveau régional 

La région Languedoc-Roussillon dispose de fortes potentialités de production d’énergie renouvelables. Ainsi sur 
les 3 302 GWh produits, 3 056 GWh correspondent à la production d’énergie renouvelable soit 93 % de la 
production finale. Près de 70 % de la production d’énergie renouvelable sont générés par l’hydraulique, 29,5 % 
par l’éolien et 1,1% par le solaire. 

 

Sur le Pays de Lunel, 103 GWh d’énergies renouvelables ont été produits en 2015. Cette production représente 
12 % des consommations d’énergie du territoire et se répartit comme suit. 
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Répartition de la production d'EnR sur le territoire en 2015, en GWh - source : OREO, traitement : agatte 

La biomasse 

L’UIOM7 de Lunel-Viel produit de l’énergie à partir de l’incinération des déchets ménagers. Ainsi en 2015, l’usine 
a produit 63 490 MWh. 

Le bois résidentiel 

En 2015, la mobilisation du bois énergie représentait 30 672 MWh et la quasi-totalité provennait du bois énergie 
domestique. Sa mobilisation reste actuellement limitée en raison du faible taux d’exploitation de la ressource 
forestière et de la coexistence d’autres usages pour cette même ressource. 

L’énergie éolienne 

Le territoire du SCoT ne dispose d’aucune Zone de Développement Eolien8. En effet, si celui-ci dispose d’une 
bonne ressource en vent, les enjeux littoraux, de biodiversité, de paysage, et de proximité des populations et 
d’infrastructures sont nombreux. Le Pays de Lunel comprend des zones d’enjeux très forts, forts et moyens du 
point de vue de l’écologie et du patrimoine (incluant les paysages). Le développement de l’énergie éolienne y est 
donc peu favorable. 

L’énergie solaire  

Le territoire dispose d’un potentiel solaire non négligeable : son niveau d’ensoleillement annuel de l’ordre de 
1 600 à 1 700 KWh/m². Néanmoins, à l’instar de l’énergie éolienne, des enjeux majeurs ont été identifiés sur le 
territoire du SCoT limitant le développement de cette filière (Source : Etude sur le potentiel de production 
d’électricité d’origine solaire du Languedoc-Roussillon, CETE, 2011). 

En 2017, on compte environ 682 équipements photovoltaïques sur le territoire, dont : 

 657 sont installés plutôt sur du résidentiel, représentant 34% de la production PV du territoire ; 

 23 installations moyennes représentant 50% de la production PV du territoire ; 

 2 installations importantes, au sol ou sur site industriel, présentes depuis au moins 2013, et générant 

16 % de la production PV du territoire 

Ces deux installations sont sur les communes de Lunel et Lunel-Viel. L’une d’elle est la Ferme Solaire, première 
centrale photovoltaïque au sol et raccordée au réseau de distribution installée en France, en 2008. S’étendant 
sur deux hectares, le site a permis l’implantation de 6 732 modules photovoltaïques, pour une puissance 
électriquede 504,9 kWc. En 2018, elle a produit 544 MWh. 

 

                                                                 

7Usine d’Incinération d’Ordures Ménagères 

8http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/l-energie-eolienne-en-languedoc-roussillon-a643.html 
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Production communale d'énergie solaire photovoltaïque, en 2018 (MWh) - source : Enedis, traitement : Agatte 

L’analyse communale permet de montrer que le développement de la production s’est surtout fait sur les 
communes d’Entre-Vignes, Marsillargues, Lunel et Lunel-Viel. 

 

Evolution des énergies renouvelables 

En recoupant les données OREO avec les données Enedis, il apparaît que la production d’électricité renouvelable 
a augmenté de 27 % depuis 2011. Cette augmentation se traduit par une multiplication par 3 de la production 
de photovoltaïque et + 17 % de production « bio énergie », correspondant à l’électricité valorisée par 
incinération des déchets. 

Communes 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Boisseron  79   92   91   99   105   101   108  

Entre-vignes  188   574   562   577   620   811   931  

Galargues  -     -     45   64   70   67   62  

Lunel  650   1 277   1 804   1 988   2 038   2 029   2 084  

Lunel-Viel  53 413   60 131   60 113   61 726   66 441   65 982   65 013  

Marsillargues  -     160   297   406   424   718   740  

Saint-Just  209   215   207   220   249   252   286  

Saint-Nazaire-
de-Pézan 

 72   199   215   209   220   215   220  
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Saint-Sériès  168   171   164   166   182   176   227  

Saturargues  63   59   59   64   78   75   78  

Saussines  -     -     -     29   44   46   50  

Villetelle  65   80   84   95   111   118   126  

Bilan de la production d’électricité renouvelable sur le territoire en MWh – source : Enedis, traitement : agatte 

 

7.5 BILAN DES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE SUR LE TERRITOIRE DU SCOT 

Le SCoT en tant que document d’orientation et de planification a une influence sur la production de GES des 
secteurs de l’habitat résidentiel, du tertiaire et des transports, du fait de son poids sur l’aménagement urbain, 
néanmoins son impact est moindre au niveau de la production de GES d’origine agricole et industrielle. 

7.5.1 L’effet de serre : un mécanisme naturel impacté par l’homme 

Les Gaz à Effet de Serre (GES) sont nécessaires à la vie sur terre car ils empêchent certains rayonnements solaires 
d’être renvoyés de la Terre vers l’espace, ce qui participe au maintien d’une température moyenne terrestre de 
15 °C. Sans eux, la température moyenne serait de - 18 °C. Cependant les activités humaines émettent en forte 
quantité ces gaz naturellement présents. A ceux-là, viennent s’ajouter des gaz à effet de serre « strictement » 
anthropiques comme les chlorofluorocarbures (CFC), le perfluorométhane (CF4) et l’hexafluorure de soufre 
(SF6). 

La convention de Rio, adoptée le 9 mai 1992, vise à stabiliser les concentrations de GES à un niveau qui évite 
toute perturbation anthropique dangereuse du système climatique. 

 

 

L’application chiffrée de cet objectif a été traduite dans le protocole de Kyoto en décembre 1997. L'engagement 
de la France est la stabilisation des émissions de GES sur 2008-2012. D’autre part, la Loi de Programme fixant les 
Orientations de la Politique Energétique du 13 juillet 2005 (dite loi POPE) fixe l'objectif du facteur 4, à savoir 
diviser par 4 les émissions de GES d'ici 2050 par rapport à 1990. Six gaz à effet de serre sont reconnus comme 
contribuant au changement climatique par la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements 
Climatiques : 
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- le dioxyde de carbone : CO2 

- le méthane : CH4 

- le protoxyde d’azote : N2O 

-l’hexafluorure de soufre : SF6 

- les hydrofluorocarbures : HFC  

 - les perfluorocarbures : PFC 

 

7.5.2 Pouvoir de Réchauffement Global (PRG) 

Les émissions globales de gaz à effet de serre sont exprimées à l’aide du Pouvoir de Réchauffement Global (PRG). 
Cet indicateur de réchauffement climatique sur 100 ans vise à regrouper, sous une seule valeur, l’effet additionné 
des substances étudiées qui contribuent à l’accroissement de l’effet de serre. Le PRG permet de comparer le 
pouvoir de réchauffement climatique d’une émission de gaz à effet de serre « équivalent-CO2 » (eq-CO2). Par 
exemple, le PRG du N2O est de 310 : cela signifie qu’une tonne de N2O émise à l’atmosphère a le même pouvoir 
de réchauffement climatique que 310 tonnes de CO2. On comptabilisera donc pour une tonne de N2O émise, 310 
tonnes équivalent CO2. Cette définition du PRG est basée sur celle définie par le GIEC (Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’Évolution du Climat). 

PRG de quelques GES (Source : Protocole de Kyoto) : 

GES PRG 

CO2 1 

CH4 21 

N2O 310 

SF6 23 900 

7.5.3 Principaux résultats 

Sur le territoire du Pays de Lunel, 233 000 tonnes (eqCO2) de GES ont été émis en 2010, soit près de 5 tonnes 
par habitant, inférieures aux moyennes départementale et régionale (6 t/hab). 

Les émissions liées aux transports routiers représentent à elles seules plus de la moitié des rejets de GES (57 %). 
Le résidentiel et tertiaire et la production / distribution d’énergie comptabilisent respectivement 17 % et 14 % 
des émissions de GES.  
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Les émissions de GES les plus importantes proviennent de la commune de Lunel-Viel liées à la présence d’un axe 
autoroutier très fréquenté, puis secondairement de Lunel. 

Le SCoT en tant que document d’urbanisme pourra surtout jouer sur la diminution des émissions imputables aux 
secteurs des transports, résidentiel et tertiaire (soit 74% des émissions totales de GES). Par exemple, en limitant 
l’étalement urbain et en favorisant les logements collectifs. Le SCoT a donc un levier d’action important sur la 
réduction des émissions de GES. 

 

7.5.4 Comparaison des émissions au niveau départemental et régional 
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7.6 ATOUTS /FAIBLESSES – OPPORTUNITES/MENACES ET PROBLEMATIQUES CLES 
 

 

7.7 PROPOSITIONS D’ENJEUX POUR LE SCOT DU PAYS DE LUNEL 

 

 

 

 

  

Situation actuelle 

 

Tendances et scénario au fil de l’eau 

 la tendance s’accélère 

= elle se maintient 

 la tendance ralentit voire s’inverse 

+ 
Une consommation d’énergie par habitant 
légèrement inférieure aux consommations 
régionale 

 Ces tendances vont se poursuivre du fait des actions menées des 
politiques publiques locales (communes, EPCI, PNR, …) et du 
changement de comportement des habitants. 

- Une forte dépendance aux produits pétroliers  

- 

Les secteurs traversés par l’autoroute se 
situent dans la tranche haute des émissions 
des GES au niveau régional, comparables aux 
émissions des grandes agglomérations de 
Montpellier et Sète 

 Leviers d’action du SRADDET 

- 
Des modes de déplacements énergivores et 
polluants 

 

Politique de développement de l’intermodalité (création d’un PEM) et 
des mobilités douces 

MAIS 

Croissance démographique entrainant une augmentation mécanique 
des émissions de GES en valeur absolue liées à l’augmentation des 
déplacements et des consommations 

+ 
Un développement de la production 
électrique solaire 

 
Des potentiels locaux importants et encore non valorisés (toitures, 
ombrières…) 

Maitrise et réduction de la demande en énergie en agissant sur les formes urbaines et les modes de déplacement : 

o Limiter l’étalement urbain et favoriser la densification du bâti pour augmenter la performance 
des transports en commun et des modes actifs (vélo, marche à pied…) 

o Développer des formes urbaines favorisant la mixité d’activité et la compacité afin de limiter les 
besoins en déplacements 

o Développer la rénovation énergétique du patrimoine bâti 

o Favoriser le développement des transports en commun et les modes de déplacement « doux » 

Développement des énergies primaires alternatives (photovoltaïques…) en cohérence avec les autres besoins 
d’occupation du sol : 

o Favoriser le développement d’usines de méthanisation : production de biogaz à partir de déchets 
agricoles 

o Développer des espaces multifonctionnels, producteur d'énergie renouvelable pouvant remplir 
également d'autres fonctions (production alimentaire, logements...) 

o Favoriser la performance et la diversité énergétique 

o Tendre de manière générale vers l’indépendance énergétique du territoire 
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PARTIE 8 - QUALITE DE L’AIR ET SANTE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Chiffres clés  

 

28% des émissions annuelles de 
polluants au sein du SCoT 
représentées par les COV 

10% des émissions annuelles de 
polluants au sein du SCoT 

représentées par les particules fines 

5 journées de pollution à l’ozone en 
2019 dans l’Hérault 
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8.1 POSITIONNEMENT DE LA THEMATIQUE PAR RAPPORT AU SCOT 

La pollution de l’air constitue un réel problème de santé publique. De nombreux polluants atmosphériques 
générés par les activités humaines provoquent de nombreux dommages sur la santé humaine et 
l’environnement. La pollution de l’air d’origine anthropique est issue essentiellement de l’industrie, des 
transports (routiers et non routiers), du résidentiel et des activités tertiaires. Le SCoT doit, en tant que document 
de planification, identifier les sources de polluants atmosphériques responsables de la dégradation de l’air afin 
d’anticiper son influence attendue sur la qualité de l’air ambiant. 

8.2 RAPPELS REGLEMENTAIRES 

8.2.1 Au niveau International et communautaire 

 Directive n° 2004/107/CE du 15 décembre 2004 concernant l’arsenic, le cadmium, le mercure, le 

nickel et les hydrocarbures aromatiques polycycliques dans l’air ambiant 

 Directive n° 2008/50/CE du 21 mai 2008 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour 

l’Europe 

8.2.2 Au niveau national  

 Loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Énergie (LAURE) a été intégrée au code de 

l’environnement (L.221-1 à L.223-2 et R.221-1 à R.223-4). 

 Loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 

l'environnement  

 Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement  

 Arrêté du 11 juin 2003 relatif aux informations à fournir au public en cas de dépassement ou de 

risque de dépassement des seuils de recommandation ou des seuils d’alerte 

 Arrêté du 22 juillet 2004 relatif aux indices de la qualité de l’air, modifié par l’arrêté du 21 décembre 

2011  

 Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les Installations 

classées pour l’environnement et aux normes de référence 

 Arrêté du 29 juillet 2010 portant désignation d’un organisme chargé de la coordination technique 

de la surveillance de la qualité de l’air au titre du code de l’environnement 

 Arrêté du 21 octobre 2010 relatif aux modalités de surveillance de la qualité de l’air et à 

l’information du public 

 Arrêté du 2 novembre 2011 relatif au document simplifié d’information mentionné à l’article R.221-

31 du code de l’environnement 

8.2.3 Au niveau régional et local 

 Un premier Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) sur l’aire urbaine de Montpellier a été 
élaboré en 2006, puis révisé en 2014. Le PPA révisé (2014-2019) propose un bouquet de 16 actions 
portant sur différents secteurs d’activité (transport, industrie, urbanisme, résidentiel et tertiaire, 
communication et plan d’urgence) et couvre 115 communes, représentant plus de la moitié de la 
population du département de l’Hérault. Pour le Pays de Lunel, les communes concernées sont 
Boisseron, Campagne, Galargues, Garrigues, Entre-Vignes, Saint-Sériès, Saturargues et Saussines. 
Par décision du 12 juillet 2017, le Conseil d’État a enjoint le Gouvernement de mener des actions 
fortes pour l’amélioration de la qualité de l’air, afin d’enregistrer rapidement des progrès en 
matière de lutte contre la pollution atmosphérique. Issue d’une volonté commune et résultat d’une 
œuvre collective, une feuille de route opérationnelle et multi-partenariale a permis de répondre à 
cette demande pour la zone de Montpellier, concernée par des dépassements en NO2. Elle renforce 
les efforts déjà entrepris dans le plan de protection de l’atmosphère, pour aller plus vite et plus loin 
dans l’amélioration de la qualité de l’air. Cette feuille de route comprend 18 fiches actions pour 
lesquelles chaque partenaire, dont la Communauté de Communes, devra se mobiliser. Cette 
démarche a fait l’objet d’une approbation par le Conseil de Communauté du 12 avril 2018. L’article 
L.222-4 du code de l’environnement précise que les PPA doivent faire l’objet d’une évaluation au 
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terme de cinq ans d’application, et, le cas échéant, doivent être révisés. Une évaluation du PPA de 
l’aire urbaine de Montpellier a été réalisée en 2020, il en ressort que la majeure partie des actions 
ont été réalisées ou débutées et que la qualité de l’air s’est globalement améliorée mais qu’il est 
impossible d’évaluer si cette évolution est due à l’efficacité de ces actions. 

 L’arrêté préfectoral n°2016-09-07681 fixe les mesures de protection à proximité des 
établissements fréquentés par des personnes vulnérables lors de l’application de produits 
phytopharmaceutiques. Une des mesures consiste à l’implantation d’une haie entre la parcelle 
traitée par pulvérisation et la limite de propriété de l’établissement accueillant des personnes 
vulnérables, d’une hauteur supérieure à celle de la culture en place et à celle des équipements de 
traitements. D’autres mesures concernent les nouveaux établissements accueillant des personnes 
vulnérables : les porteurs de projet doivent prendre en compte la nécessité de mettre en place des 
mesures de protection physique. 

 Plan Régional Santé Environnement (PRSE3) 2017-2021 : ce plan s’organise autour de 4 axes dont 
un spécifiquement dédié à l’urbanisme, intitulé : « Promouvoir un urbanisme, un aménagement du 
territoire et des mobilités favorables à la santé » comprenant deux actions : 

o Promouvoir une approche santé environnementale dans les projets d’aménagement 
o Promouvoir et valoriser les mobilités favorables à la santé et respectueuses de 

l’environnement ». 
 

8.3 QUELQUES DEFINITIONS 

Pour chaque polluant atmosphérique, le Code de l’Environnement fixe plusieurs niveaux de seuils (valeurs 
limites, seuils de recommandation et objectifs de qualité) qui sont gradués en fonction des impacts de leur 
dépassement sur la santé humaine et sur l’environnement. Lorsqu’elles sont dépassées, une procédure d’alerte 
peut être mise en place :  

 La valeur limite concerne la protection de la santé et/ou de l’environnement. C’est un seuil qui peut être 
dépassé pendant une durée limitée ; 

 Le seuil de recommandation est un niveau à ne pas dépasser, afin d’éviter à long terme des effets nocifs 
sur la santé humaine et sur l’environnement ; 

 L’objectif de qualité est le niveau à atteindre afin que la qualité de l’air soit la meilleure possible et 
permette de préserver la santé publique. 

L'évaluation de la qualité de l'air repose sur une comparaison des concentrations de polluants mesurées dans 
l'air ambiant avec des valeurs réglementaires de référence. Ces valeurs sont des indicateurs représentatifs soit 
d'une pollution dite de fond, soit de pointes de pollution : 

 La pollution chronique : correspond à des niveaux de polluants dans l'air sur des périodes de temps 
relativement longues et s'exprime généralement par des concentrations moyennées sur une année 
(pour l'ozone on parle de niveaux moyens exprimés généralement par des moyennes sur 8 heures). Il 
s'agit des niveaux de pollution auxquels la population est exposée le plus longtemps et auxquels il est 
attribué l'impact sanitaire le plus important, 

 La pollution aigüe : reflète des variations de concentrations de polluants sur des périodes de temps 
courtes et s'exprime généralement par des concentrations moyennées sur la journée ou l'heure, 

 La pollution de fond : Les capteurs de fond sont placés de manière à recevoir à parts égales toutes les 
influences des sources de polluants, 

 La pollution de proximité : traduit l’incidence d’une source d’émissions par implantation d’un capteur 
à proximité. 
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8.4 POINTS CLES ANALYTIQUES 

 

8.4.1 Suivi de la qualité de l’air sur le territoire du SCoT 

AIR Languedoc-Roussillon (Air LR) est l'organisme agréé par l'État pour la mise en 
œuvre de la surveillance de la qualité de l'air et la diffusion de l'information sur les cinq 
départements de la région Languedoc-Roussillon. Cette mission d'intérêt général 
s'inscrit dans le cadre de la loi sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie du 30 
décembre 1996, intégrée depuis au Code de l'environnement. 

Pour l’évaluation de la qualité de l’air, Air LR a « découpé » la région Languedoc Roussillon en plusieurs Unités 
Territoriales d’Évaluation (UTE). Le SCoT du Pays de Lunel fait partie de l’UTE « Sommières et Lunellois ». 

Sur cette UTE, une station de mesure fixe de la qualité de l’air à proximité de l’Unité de Valorisation Energétique 
des Déchets (UVED) (au niveau du stade) est présente sur la commune de Lunel-Viel. Cette station permet de 
mesurer en temps réel les concentrations en dioxyde et oxydes d’azote (NO2 et Nox), les métaux toxiques, les 
chlorures, les dioxines et les furanes ainsi que les particules fines inférieures à 10 μm et à 2,5 μm. 

Deux autres stations de mesure pour le suivi des poussières sédimentables sont présentes sur le territoire : 

 la première au niveau de l’entreprise OC’VIA sur la commune de Lunel pour la surveillance des 
retombées de poussières sédimentables dans l’environnement de l’aire de concassage de Lunel intégrée 
au chantier de construction de la Ligne à Grande Vitesse (LGV) Nîmes-Montpellier ; 

 et la seconde au niveau de la carrière de Lunel, exploitée par Languedoc Roussillon Matériaux (LRM).  

Le SRCAE a identifié 4 communes au sein du territoire comme zones sensibles à la qualité de l’air pour lesquelles 
une attention particulière doit être portée : Lunel, Lunel-Viel, Saturargues et Villetelle. 

 

8.4.2 État des lieux des émissions par polluants sur le territoire du SCoT du Pays de Lunel 

Les différents types de polluants réglementés 

Le benzène (C6H6), composé de la famille des COV, est principalement émis par les véhicules essence (gaz 
d’échappement et évaporation). 

Le dioxyde d’azote (NO2) est émis par les véhicules (surtout diesel) et les installations de combustion (centrales 
thermiques, chauffage etc.). Il constitue le principal traceur de la pollution urbaine, en particulier automobile. 

Le dioxyde de soufre (SO2) est émis principalement lors de la combustion de charbon et de fioul (centrales 
thermiques, installations de combustion industrielles et chauffage). 

Les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) regroupent plusieurs centaines de composés et sont 
générés par la combustion des matières fossiles, notamment par le chauffage au bois et les moteurs diesels, sous 
forme gazeuse ou particulaire. Seul le benzo(a)pyrène en phase particulaire est réglementé. 

Les métaux toxiques proviennent de la combustion des charbons, pétroles, ordures ménagères… et de certains 
procédés industriels et se retrouvent généralement au niveau des particules. Le plomb, l’arsenic, le cadmium et 
le nickel sont réglementés. 

Le monoxyde de carbone (CO), gaz inodore, incolore et inflammable, se forme lors de la combustion incomplète 
(gaz, charbon, fioul, bois, carburants). La source principale dans l’air ambiant est le trafic automobile. 

L’ozone (O3) résulte de la transformation de polluants émis par les activités humaines (industries, trafic routier 
etc.) sous l’effet d’un fort ensoleillement. L’ozone peut être transporté sur de grandes distances. 

Les particules en suspension (Ps) ont de nombreuses origines, tant naturelles qu’humaines (trafic routier, 
industries etc.) et ont une grande variété de tailles, de formes et de compositions (elles peuvent véhiculer de 
nombreuses substances comme les métaux). Les particules mesurées ont un diamètre inférieur à 10 μm (PM10) 
ou à 2,5 μm (PM2,5). 
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Qualité de l’air globale sur le Pays de Lunel 

 

Inventaire des émissions de polluants du Pays de Lunel en 2017(tonne/an) – source : Atmo Occitanie, traitement : agatte 

L’analyse des évolutions de concentration des polluants atmosphériques montre une légère tendance à la 
diminution :  

 

Figure 1 : Evolution des émissions de polluants du Pays de Lunel sur la période 2010-2017 (indice 100) 

 

 Sources Sur le territoire Evolution 

 

Formé lors des 
combustions 
(essentiellement à 
haute température) 
de carburants, de 
combustibles fossiles, 
du bois…  Ils 
regroupent le 
monoxyde d’azote 
(NO) et le dioxyde 
d’azote (NO2). 
Principales sources : 
véhicules et 

Les oxydes d’azote sont les 
principaux polluants 
atmosphériques émis sur le 
territoire. Ils représentent 
55% des émissions annuelles 
en tonne par an. Leur source 
principale relève des 
transports routiers à hauteur 
de 85%. En effet, leur 
concentration reste élevée 
aux abords des axes routiers. 
Les secteurs de gestion et 
traitement des déchets et du 
résidentiel représentent tous 

La diminution de 21 % des émissions de 
Nox est en partie liée à l’amélioration 
technologique des véhicules. 

 

Figure 2 : Evolution des émissions en tonnes 
de NOx du Pays de Lunel sur la période 2010-
2017 
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installations de 
combustion  

 

deux seulement 4% des 
émissions annuelles de Nox. 

 

Résulte d’une 
combustion 
incomplète. Il diffuse 
très vite dans 
l’environnement. 

Provient de sources 
mobiles (transports), 
de procédés 
industriels (industries 
chimiques, 
agroalimentaire, 
stockages de solvants) 
mais également 
d’usages domestiques 
(utilisation de 
solvants, application 
de peinture). 

 

Les composés organiques 
volatils représentent 28% des 
émissions de polluants 
atmosphériques émis 
annuellement. Ils sont 
principalement émis par le 
secteur résidentiel (60%), 
mais également les industries 
présentes sur le territoire 
(31%). Dans une moindre 
mesure, ils sont également 
produits par les transports 
routiers (8%). Cependant, bien 
que les sources résidentielles 
et industrielles soient 
prédominantes, l’exposition 
des populations à des 
concentrations plus marquées 
se fait aux abords d’axes 
routiers principaux. Ce 
phénomène se traduit par des 
sources plus concentrées et 
moins diffuses.  

La baisse des émissions est consécutive à 
des gains réalisés sur les secteurs du 
résidentiel et des transports routiers, en 
particulier grâce à l’amélioration de 
l’efficacité énergétique des 
technologies. 

 

Figure 3 : Evolution des émissions en tonnes 
de COV du Pays de Lunel sur la période 2010-

2017 

 

 

 

Proviennent en 
majorité de la 
combustion à des fins 
énergétiques, du 
transport routier 
(imbrûlés à 
l’échappement, usure 
des pièces 
mécaniques par 
frottement, des 
pneumatiques…) et 
d’activités 
industrielles très 
diverses (sidérurgie, 
incinération, 
chaufferie, carrières, 
chantiers). 

 

Les particules fines (PM10) 
représentent 10% des 
émissions annuelles de 
polluants, dont 73 % sont des 
PM2.5. 

Alors que les PM10 sont 
principalement générées par 
le secteur résidentiel et les 
transports routiers, 
respectivement 36% et 31%, 
puis par le secteur industriel à 
hauteur de 19%, les PM2.5 sont 
pour moitié (48%) liées au 
secteur résidentiel. On 
retrouve ensuite également à 
hauteur de 31% le secteur des 
transports routiers et les 
industries pour 12%. 

 

La diminution observée est 
principalement imputable au 
renouvellement progressif du parc 
automobile, avec la généralisation des 
filtres à particules à l’ensemble des 
véhicules neufs à partir de 2011 et le 
renouvellement des appareils 
individuels de chauffage au bois dans le 
résidentiel.  

 

Figure 4 : Evolution des émissions en tonnes 
de PM10 (en haut) et de PM2.5 (en bas) du 

Pays de Lunel sur la période 2010-2017 

 

Proviennent en 
majorité de 
l‘agriculture. Les 
principales sources 

Les émissions de NH3 sont 
dues à 95% au secteur agricole 
sur le territoire. Elles ne 
représentent que 5% des 

A l’inverse des autres polluants, les 
émissions de NH3 ont augmenté de 4% 
sur la période 2010-2017. Cette 
augmentation est principalement liée au 
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agricoles d’ammoniac 
sont les engrais 
contenant de l’azote 
et les déjections 
d’élevage. 
L'ammoniac est 
également présent à 
l'état naturel dans 
l'environnement. Il 
provient de la 
dégradation 
biologique des 
matières azotées 
présentes dans les 
déchets organiques 
ou le sol. L'ammoniac 
est un gaz provoquant 
des irritations sévères 
des voies respiratoires 
et des yeux. Il 
participe également à 
l’acidification de 
l’environnement et à 
la pollution des eaux 
de captage. 

émissions polluantes émises 
annuellement. 

 

secteur agricole. Avec 4% des émissions 
de polluants territoriales, le NH3 ne 
représente pas un enjeu majeur pour le 
Pays de Lunel. 

 

 

Figure 5 : Evolution des émissions en tonnes 
de NH3 du Pays de Lunel sur la période 2010-

2017 

 

 

Les rejets de SO2 sont 
principalement dus à 
l’industrie, 
notamment via 
l’utilisation de 
combustibles comme 
le fioul domestique. Ils 
restent marginaux sur 
le territoire. 

 

Les émissions de SO2 ne 
représentent que 2% des 
polluants atmosphériques 
émis annuellement. Ses 
sources sont principalement le 
secteur industriel et de 
traitement des déchets à 
hauteur de 35% chacun.  

 

Les émissions de SO2 ont été très 
fluctuantes sur la période 2010-2017. 
En effet, après une diminution de 39 % 
en 2014, les émissions ont à nouveau 
augmenté principalement du fait du 
secteur Industriel, directement lié au 
chantier de doublement de l’autoroute. 
Cependant, ces émissions ne 
représentent pas un enjeu important 
pour le territoire, avec seulement 2% 
des émissions. 

 

Figure 6 : Evolution des émissions en tonnes 
de SO2 du Pays de Lunel sur la période 2010-

2017 

 

Les gaz à effet de serre (GES) sont des composants gazeux qui absorbent le rayonnement infrarouge émis par la 
surface terrestre et contribuant à l'effet de serre. L'augmentation de leur concentration dans l'atmosphère 
terrestre est l'un des facteurs d'impact à l'origine du récent réchauffement climatique. 

Les principaux gaz à effet de serre qui existent naturellement dans l'atmosphère sont : 
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 la vapeur d'eau (H2O) ; 

 le dioxyde de carbone (CO2) ; 

 le méthane (CH4) ; 

 le protoxyde d'azote (N2O) ; 

 l'ozone (O3). 

Les résultats présentés ci-dessous concernent les gaz à effet de serre suivant : CO2, CH4 et N2O. 

Synthèse (issue du rapport d’activité AIR Languedoc Roussillon de 2014) 

 

État des lieux et actions issus du Plan de Protection de l’Atmosphère de l’aire urbaine de Montpellier 

Le périmètre d’action du plan de protection de l’atmosphère s’étend sur 115 communes dont 9 se trouvent sur 
le territoire du SCoT : Garrigues, Galargues, Campagne, Saussines, Boisseron, Saint-Sériès, Saint-Christol, 
Saturargues et Vérargues.  

A noter que dans le plan de protection de l’atmosphère de l’aire urbaine de Montpelier, la commune de 
Saturargues a été identifiée comme commune sensible en raison de surémissions de NOx. Un inventaire détaillé 
des émissions de polluants atmosphériques sur ces communes est présenté en annexe. 

Le plan d’action en faveur de la qualité de l’air prévoit 16 actions dont deux devront être prises en considération 
dans le Document d’Orientation et d’Objectifs : 

 Action n°7 : promouvoir la mobilité durable et améliorer l’offre existante (mesure d’incitation et de 
partenariat dont la mise en œuvre correspond à une recommandation) 

 Action n°12 : obliger les collectivités à systématiquement se positionner dans leurs documents 
d’urbanisme sur la pertinence des dispositions permettant de réduire les consommations d’énergie et 
production d’énergie et indirectement d’améliorer la qualité de l’air (mesure à caractère 
réglementaire et opposable dont le respect est obligatoire). 

Sur le territoire du SCoT ces axes routiers sont ceux concernés ou susceptibles d’être concernés par les 
dépassements des valeurs limites de NO2, PM10 ou PM2,5 : l’autoroute A9 et la nationale 113 traversant 4 
communes du SCoT : Lunel, Lunel-Viel, Saturargues et Villetelle. 
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8.4.3 Autres problématiques sanitaires 

Arboviroses (source : Santé Public France - Surveillance du Chikungunya, de la Dengue et du Zika en 
Occitanie) 

En métropole, la surveillance du chikungunya, de la dengue et du Zika repose sur trois composantes : la 
déclaration obligatoire des cas confirmés, un réseau de laboratoires volontaires qui fournissent leurs résultats à 
Santé publique France, et un dispositif de signalement accéléré dès la simple suspicion d’arbovirose, activé du 
1er mai au 30 novembre, dans les départements où le moustique Aedes albopictus est implanté (départements 
de niveau 1). Le signalement des cas importés (=revenant d’une zone de circulation de ces virus) dès la simple 
suspicion et sans attendre la confirmation biologique permet d’engager sans tarder des opérations de 
démoustication s’il y a lieu, réduisant le risque de survenue de cas secondaires autochtones dans l’entourage des 
personnes revenues infectées d’une zone d’endémie.  

Dans l’Hérault, 2 cas autochtones de dengue ont été découverts en 2018.  

Un arrêté préfectoral relatif à la lutte contre les moustiques potentiellement vecteurs de maladies et de la mise 
en œuvre du plan national anti-dissémination du chikungunya, de la dengue et autres arborivoses est pris chaque 
année. Il s’agit notamment de lutter contre le développement de gîtes larvaires notamment dans le cadre des 
opérations d’aménagement afin d’éviter les eaux stagnantes propices au développement des larves de 
moustique, par exemple : 

- interdiction des toits terrasse,  

- pose verticale de coffret technique,  

- un réseau d’eau pluviale prévoyant des bassins de rétention empêchant l’entée, la ponte et le développement 
des moustiques et la récupération d’eau de pluie, etc.  

Risques sanitaires liés aux champs électromagnétiques 

Les risques sanitaires liés à l’exposition aux champs électromagnétiques suscitent des inquiétudes croissantes au 
sein de la population : CEM-EBF (lignes THT, transformateurs, jeux de barres…) et radiofréquences (téléphonie 
mobile, TV…). L’ANSES a émis un point de vigilance portant sur la limitation de l’exposition aux populations aux 
champs électromagnétiques.  

Ainsi, les dispositions de l’instruction du 15 avril 2013 relatives à l’urbanisme à proximité des lignes de transport 
d’électricité recommandent aux collectivités de ne pas implanter de nouveaux établissements sensibles 
(hôpitaux, maternités, établissements accueillants des enfants tels que les crèches, les maternelles, les écoles 
primaires, etc.) dans les zones situées à proximité d’ouvrages THT, HT, lignes aériennes, câbles souterrains et 
postes de transformations ou jeux de barres, et exposées à un champ magnétique supérieur à 1 µTesla. 

Qualité de l’air intérieur 

Plusieurs sources de pollutions peuvent impacter l’air intérieur : l’extérieur du bâtiment (sol et air extérieur), les 
appareils à combustion pouvant émettre du monoxyde de carbone, des oxydes d’azote, des particules et certains 
composés organiques, certains COV, les matériaux et productions de construction, d’ameublement…, les plantes, 
les animaux, certains activités humaines…. 

Dans le cadre des nouvelles constructions, l’amélioration croissante de l’isolation des bâtiments et en l’absence 
de dispositif de renouvellement d’air adéquate, peut accroître le confinement au détriment de la qualité de l’air 
intérieur. 

Prolifération d’espèces envahissantes nuisibles 

Certaines espèces envahissantes peuvent être nuisibles pour la santé en raison de leur caractère allergène telles 
que l’Ambroisie et les chenilles processionnaires du pin ou du chêne.  

Dans le cas de l’Ambroisie, des précautions doivent être prises lors de travaux d’aménagements en raison de leur 
capacité de colonisation très rapide.  
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8.5 ATOUTS /FAIBLESSES –OPPORTUNITES/MENACES  ET PROBLEMATIQUES CLES 

 

 

8.6 ENJEUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Situation actuelle 

 

Tendances et scénario au fil de l’eau 

 la tendance s’accélère 

= elle se maintient 

 la tendance ralentit voire s’inverse 

- 
Des émissions de polluants importantes à 
proximité de l’axe autoroutier A9 (Nox, PM10, 
PPtot) 

 
Mise en œuvre du Plan de Protection de l’Atmosphère sur l’aire 
urbaine de Montpellier. 

+ 
Des objectifs de qualité atteints en 2014 vis-à-
vis des polluants atmosphériques hors ozone 

  

- 
Des dépassements de seuils Ozone constatés 
en 2014 comme pour la plupart des territoires 
voisins 

 
Mise en œuvre du Plan de Protection de l’Atmosphère sur l’aire 
urbaine de Montpellier. 

Rapprochement entre sites d’emploi, de consommation et d’habitats pour limiter les déplacements et la production 
de polluants (lutter contre l’étalement urbain) 

Limitation de l’urbanisation à proximité des grands axes routiers pour ne pas augmenter l’exposition des personnes 
à une mauvaise qualité de l’air (Cf. action n°12 du PPA) 

Implantation de zones d’activités commerciales à condition que celles-ci soient desservies par le transport collectif 
(Cf. Action n°12 du PPA) 

Mise en place d’aires de covoiturage et développement de solutions alternatives à la voiture individuelle 

Limitation de l’implantation d’établissements accueillants de personnes vulnérables en bordure de zone agricole 

Anticipation des nuisances sur la santé humaine liés aux espèces nuisibles allergènes ou vectrices d’arboviroses 
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PARTIE 9 - NUISANCES SONORES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Chiffres clés  

 

253 personnes exposées à des points 
noirs du bruit du fait de la RN113 

282 personnes exposées à des points 
noirs du bruit du fait de la ligne 

ferroviaire 
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9.1 POSITIONNEMENT DE LA THEMATIQUE PAR RAPPORT AU SCOT 

Le bruit est perçu comme la principale nuisance de l’environnement pour près de 40% des français. La sensibilité 
à cette pollution, qui apparait comme très subjective, peut provoquer des conséquences importantes sur la santé 
humaine (troubles du sommeil, stress…). Le SCoT, en tant qu’outil de planification des zones d’activités et des 
zones d’habitation doit permettre de limiter l’exposition des populations à des niveaux de bruit trop important 
pour garantir la santé humaine. 

 

9.2 RAPPELS REGLEMENTAIRES 

9.2.1 La directive européenne 

Directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 fixe les obligations des collectivités en matière de nuisances 
sonores. Cette directive a pour objectif d'améliorer l'environnement sonore des administrés, d'informer les élus 
et les citoyens, à partir d’une cartographie du bruit, et d'adopter des Plans de Prévention du Bruit dans 
l'Environnement (PPBE). 

Les cartes du bruit permettront de repérer les « Points Noirs Bruit » et devront être révisées tous les cinq ans. 
Les points noirs bruit (PNB) sont des logements dont les façades sont exposées à plus de 70 dBA le jour ou à plus 
de 65 dBA la nuit. L’objectif de protection pour ces PNB est de ramener les niveaux sonores en façade des 
habitations à des niveaux acceptables grâce à des protections :  

 sur le bâti (insonorisation de façade),  

 à la source (écran, butte de terre…).  
 

9.2.2 Le Code de l’environnement 

Articles L.571.1 à L.571-26 relatifs à la lutte contre le bruit et articles L.572.1 à L.572.11 relatifs à l’évaluation, la 
prévention et la réduction du bruit dans l’environnement (transposition de la directive européenne). 

 

9.3 DEFINITIONS NUISANCES SONORES 

Un bruit est considéré comme une gêne lorsqu’il perturbe les activités habituelles comme la conversation, 
l’écoute de la radio, le sommeil. 

Les effets d’un environnement sonore sur la santé humaine entrainent essentiellement des déficits auditifs et 
des troubles du sommeil pouvant engendrer des complications cardio-vasculaires et psycho-physiologiques. 
Cependant, selon un rapport de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire Environnementale et au Travail 
(AFSSET), dans son dossier « Impacts sanitaires du bruit » diffusé en mai 2004, « il est aujourd’hui difficile de 
connaître la part des pertes auditives strictement liées au bruit ». 

L’AFSSET identifie différentes catégories de populations présentant une vulnérabilité particulière au bruit. Il 
s’agit des enfants en milieu scolaire en phase d’apprentissage, des travailleurs exposés simultanément à plusieurs 
nuisances, des personnes âgées et des personnes ayant une déficience auditive. 

Les projets de création de nouvelles infrastructures et toutes modifications du schéma de circulation doivent 
prévoir les hausses et baisses de trafic induites, de façon à mettre en œuvre des dispositifs de protection 
acoustique pour préserver la santé des populations voisines. Il s’agit de dispositifs de protection à la source 
(choix des matériaux, limitation de vitesse, écran acoustique, butte de terre…) ou des habitations (double vitrage, 
amélioration des joints, isolation…). 
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9.3.1 Indice Lden 

Le Lden représente le niveau d'exposition totale au bruit. Il tient compte : 

 du niveau sonore moyen pendant chacune des trois périodes de la journée, c'est-à-dire le jour (6h – 
18h), la soirée (18h – 22h) et la nuit (22h – 6h), 

 d’une pénalisation du niveau sonore selon cette période d’émission : le niveau sonore moyen de la 
soirée est pénalisé de 5 dB(A), ce qui signifie qu’un déplacement motorisé opéré en soirée est considéré 
comme équivalent à environ trois à cinq déplacements motorisés opérés de jour selon le mode de 
déplacement considéré, 

 le niveau sonore moyen de la nuit est quant à lui pénalisé de 10 dB(A), ce qui signifie qu’un mouvement 
opéré de nuit est considéré comme équivalent à dix mouvements opérés de jour. 
 

9.3.2 Indice Ln 

Le Ln représente le niveau sonore moyen déterminé sur l'ensemble des périodes 
de nuit (de 22h à 6h) d'une année. 

L'indice Ln étant par définition un indice de bruit exclusif pour la période de nuit, 
aucune pondération fonction de la période de la journée n'est appliquée pour 
son calcul. 

 

9.3.3 Echelle de bruit 

L’échelle de bruit considère le bruit comme gênant à partir de 60 dBA. 

Néanmoins, la réglementation retient le seuil de 68 dBA le jour et 62 dBA la nuit. 

Les nuisances du trafic sont mesurées par le Lden (jour et nuit) alors que pour le 
trafic ferroviaire on retient plutôt le Ln (nuit uniquement). 

 

9.3.4 Carte de bruits stratégique et PPBE 

La carte de bruit stratégique est un document informatif et actuel. Elle est constituée de documents graphiques, 
de tableaux et d’un résumé non technique destiné « […] à permettre l’évaluation globale de l’exposition au bruit 
dans l’environnement et à établir des prévisions générales de son évolution » (article L.572-3 du Code de 
l’Environnement). Elle sert d’outil d’aide à la décision pour l’établissement des Plans de Prévention du Bruit dans 
l’Environnement (PPBE).  

Les PPBE « tendent à prévenir les effets du bruit, à réduire, si nécessaire, les niveaux de bruit, ainsi qu’à protéger 
les zones calmes » (article L.572-6 du Code de l’Environnement). 

La Directive européenne 2002/49/CE traduite en droit français prévoit la mise en place de deux outils : les 
cartographies stratégiques du bruit et la rédaction des PPBE. 

Première échéance: 2008 

Établissement des cartes de bruit stratégiques et des plans de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) 
pour : 

 les routes supportant un trafic annuel supérieur à 6 millions de véhicules soit 16 400véhicules/jour, 

 les voies ferrées supportant un trafic annuel supérieur à 60 000 passages de trains soit 164trains/jour, 

 les agglomérations de plus de 250 000 habitants. 

Deuxième échéance: 2013 

Les cartes de bruit doivent être révisées et l'analyse élargie pour : 

 les routes supportant un trafic annuel supérieur à 3 millions de véhicules soit 8 200véhicules/jour, 

 les voies ferrées supportant un trafic annuel supérieur à 30 000 passages de trains soit 82trains/jour, 

 les agglomérations de plus de 100 000 habitants. 
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9.3.5 Classement sonore 

Le classement sonore est un document opposable aux tiers et prospectif.  

Le code de l’environnement, prévoit le classement en cinq catégories des infrastructures de transports terrestres 
selon des niveaux sonores de référence ainsi que la définition de la largeur maximale des secteurs affectés par 
le bruit. Ces secteurs sont destinés à couvrir l’ensemble du territoire où une isolation acoustique renforcée est 
nécessaire. Les bâtiments à construire dans un secteur affecté par le bruit doivent donc être isolés en fonction 
du niveau sonore de leur environnement. 

 

9.4 POINTS CLES ANALYTIQUES 

9.4.1 Connaissance et prise en considération du bruit dans l’environnement 

Hérault 

Source : http://www.herault.gouv.fr 

Les cartographies stratégiques du bruit de première et seconde génération ont été réalisées. 

 

 

Carte 34 - Exemple de carte stratégique du bruit type A 

 

 

 

 

 

 



 
SCoT du Pays de Lunel – 1 / Rapport de présentation / LIVRET 3 / Etat initial de l’environnement 

Document approuvé en conseil communautaire du 09 février 2023 

145 / 248 

 

 

Sur le territoire du SCoT, une 
seule infrastructure routière 
supportant un trafic annuel 
supérieur à 6 millions de 
véhicules soit 16 400 
véhicules/jour est présente la 
RN 113, uniquement sur 
quelques tronçons. Les cartes 
de 2ème échéance complète 
cette première cartographie : le 
tronçon de la RN 113 concerné 
débute au carrefour RD 61 
(commune de Lunel) à 
l’échangeur A9/RN 113 
(commune de Baillargues, hors 
SCoT), soit un linéaire de 13,2 
km. 

 

 

 

La ligne ferroviaire 
Nîmes-Narbonne à 
cartographier sur le 
département de 
l'Hérault pour la 1ère 
échéance concerne 
également le 
périmètre du SCoT. 

 

 

 

 

 

 

 

Les cartes de bruits 
stratégiques de la 2ème échéance concernent plusieurs routes départementales du périmètre du SCoT et touchent 
8 communes : Boisseron, Lunel, Marsillargues, Saint-Nazaire-de-Pézan, Saint-Sériès, Saturargues, Saussines et 
Vérargues. 

Carte 36 - Ligne ferroviaire dont le trafic est compris entre 164 et 193 trains/jour 

Carte 35 - Réseau routier dont le trafic est > 16 400 véhicules/jour (1ère échéance) 



 
SCoT du Pays de Lunel – 1 / Rapport de présentation / LIVRET 3 / Etat initial de l’environnement 

Document approuvé en conseil communautaire du 09 février 2023 

146 / 248 

 

Carte 37 - Carte de bruit stratégique de 2ème échéance 

Ci-dessous les communes impactées par les infrastructures de transport issues des cartes de bruit de 2ème 
échéance : 

COMMUNE Route nationale Route départementale Voie ferrée 

Boisseron  D34 et D610  

Lunel N113  RFF 810000 (ligne Nîmes-Narbonne) 

Lunel-Viel N113  RFF 810000 (ligne Nîmes-Narbonne) 

Marsillargues  D34 et D61  

Saint-Nazaire-de-Pézan  D24 et D61  

Saint-Sériès  D34  

Saturargues  D34  

Saussines  D610  

Vérargues  D34  

Plusieurs points noirs pour les bruits associés à ces voieries ont été identifiés dans le PPBE de 2011 et figurent en 
annexe de la présente fiche. 

Pour la RN113, à noter que sur les 10 PNB initialement identifiés, 7 PNB demeurent sur la commune de Lunel. 
Par ailleurs, d’après une étude menée par un bureau d’étude, il ressortait que les 3 autres PNB initialement 
identifiés subissaient un niveau de bruit en dessous des valeurs limites (Source : PPBE 2015). 
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De plus, des mesures d’exploitation et d’entretien ont permis de réduire les niveaux sonores et de résorber des 
PNB existants sur cette nationale : enrobée phonique sur toute la traversée de la commune de Lunel-Viel, 
interdiction de circulation des poids lourds de plus de 12 tonnes entre Lunel et Baillargues, travaux 
d’aménagement de réduction des largeurs de voies, création de trottoirs permettant de réduire la vitesse et donc 
le bruit… 

Le tableau suivant présente le bilan des dépassements des seuils PNB par linéaire et par commune (Source : PPBE 
2015). Leur cartographie est présentée en annexe. 

Route /voie ferrée Commune 

Nombre de 
bâtiments/logements 
en dépassement des 

seuils PNB 

Population exposée au-
dessus des seuils PNB 

RN113 Lunel 26 100 

RN113 Lunel-Viel 45 153 

Ligne Nimes-Sète Lunel 54 162 

Ligne Nimes-Sète Lunel-Viel 40 120 

Pays de Lunel 

Le Pays de Lunel n’accueille pas d’agglomération de plus de 100 000 hab. Il n’est donc pas concerné par la 
réalisation de carte de bruit ou PPBE. 
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9.5 CLASSEMENT SONORE 

Le classement sonore est un document opposable aux tiers et prospectif. Voir définitions ci-dessus. 

Pour le Pays de Lunel, il donne la carte ci-dessous : 

 

Carte 38 - Classement sonores des infrastructures routières 
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Ainsi, l’intégration d’un recul vis-à-vis du bruit inclus 9 communes : 

COMMUNE Nom de la route DEBUTANT FINISSANT TISSU BRUIT 

Boisseron 

RD34 

RD610 Limite Agglo. Boisseron Tissu ouvert 4 

Limite Agglo. Boisseron A9 Tissu ouvert 3 

RD610 

Sortie Restinclières entrée agglo Boisseron Tissu ouvert 3 

entrée Boisseron panneau 45 km/h Tissu ouvert 4 

panneau 45 km/h sortie Boisseron Tissu ouvert 4 

sortie agglo Boisseron limite dépt du Gard Tissu ouvert 3 

Lunel-Viel RN113 

Fin limitation 70km/h 300m avant RD105 Tissu ouvert 3 

Sortie Lunel-Viel, lim. 70km/h Fin limitation 70km/h Tissu ouvert 3 

Fin rue en U Sortie Lunel-Viel Tissu ouvert 3 

Début rue en U Fin rue en U Rue en U 2 

Entrée Lunel-Viel Début rue en U Tissu ouvert 3 

Sortie Lunel Entrée Lunel-Viel Tissu ouvert 3 

Marsillargues 

RD61 Département du Gard 100m avant le feu Tissu ouvert 3 

RD34 

RD61 Limite Agglo. Marsillargues Tissu ouvert 3 

Limite Agglo. Marsillargues Limite Agglo. Marsillargues Tissu ouvert 4 

Limite Agglo. Marsillargues Limite Agglo. Marsillargues Tissu ouvert 3 

Saint-Christol RD34 Limite Agglo. Boisseron A9 Tissu ouvert 3 

Saint-Just RD24 

St Just St Just Tissu ouvert 3 

Agglo St Just Agglo St Just Tissu ouvert 4 

St Just St Just Tissu ouvert 3 

Saint-Nazaire-de-Pézan RD24 Saint-Just Secteur Nord Commune Tissu ouvert 3 

Saint-Séries RD34 Limite Agglo. Boisseron A9 Tissu ouvert 3 

Saturargues RD34 

Début limitation 50km/h A9 Tissu ouvert 4 

Fin pente Début limitation 50km/h Tissu ouvert 3 

Limite Agglo. Boisseron A9 Tissu ouvert 3 

Saussines RD610 Sortie Restinclières entrée agglo Boisseron Tissu ouvert 3 
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9.6 ATOUTS /FAIBLESSES –OPPORTUNITES/MENACES ET PROBLEMATIQUES CLES 

 

 

 

9.7 ENJEUX 

 

Situation actuelle 

 

Tendances et scénario au fil de l’eau 

 la tendance s’accélère 

= elle se maintient 

 la tendance ralentit voire s’inverse 

+ 
Un suivi des nuisances sonores des 
infrastructures routières 

=  

- 
8 sur 14 communes impactées par le bruit 
routier. 

 Une prise en compte des nuisances par le classement sonore. 

- 
Nombreux points noirs identifiés sur Lunel, 
Lunel-Viel 

 
Des mesures d’entretien et d’exploitation ont été entreprises 
permettant de résorber ces PNB ou de diminuer le niveau sonore. 
(PPBE 2015) 

Respect des retraits indiqués par les cartes des classements sonores 

Rapprochement entre sites d’habitation, d’approvisionnement et d’emplois pour limiter les déplacements et 
le bruit qui en découle 

Développement de solution alternative à la voiture individuelle efficaces  

L’action du SCoT sur cette thématique reste toutefois limitée  
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PARTIE 10 - LES DECHETS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Chiffres clés  

 

584 kg/hab/an de déchets ménagers 
et assimilés en 2013 

3 déchetteries 

Environ 4060 tonnes de déchets 
dangereux produits par an 
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10.1 POSITIONNEMENT DE LA THEMATIQUE PAR RAPPORT AU SCOT 

La thématique Déchets comporte peu d’interactions avec le SCoT. Il est habilité seulement à déterminer la 
localisation de projets de sites de traitement et à limiter le développement de logements à proximité pour 
préserver les populations. 

10.2 RAPPELS REGLEMENTAIRES 

L’État délègue ses missions de surveillance à des organismes agréés "équilibrés" regroupant quatre collèges (État, 
collectivités territoriales, industriels, associations).  

Les principales missions et actions mises en œuvre sont issues des législations et réglementations européennes, 
nationales et locales.  

10.2.1 Les engagements nationaux 

Décret n° 92-377 du 1 avril 1992 portant application, pour les déchets résultant de l'abandon des emballages, 
de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée (JO du 3/04/92), modifié par le décret n° 99-1169 du 21 décembre 
1999 (JO du 30/12/99)   

 

Décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 portant application de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée et relatif 
notamment aux déchets d'emballages dont les détenteurs ne sont pas les ménages (JO du 21/07/94) Les 
dispositions de ce décret s’appliquent aux détenteurs de déchets d'emballage produisant un volume 
hebdomadaire de déchets supérieur à 1 100 litres. Ce décret décrit l’organisation de la gestion de ces déchets, 
elle repose sur : la collecte sélective et la valorisation des déchets.  

Décret n° 2000-404 du 11 mai 2000 relatif au rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 
d'élimination des déchets (JO du 14/05/00)  

10.2.2 Le Grenelle de l’environnement 

Les lois Grenelle 1 du 03 août 2009 et Grenelle 2 du 12 juillet 2010 ont défini cinq engagements en matière de 
réduction des déchets afin d’en réduire les nuisances vis-à-vis de la santé et de l’environnement. 

Ces cinq engagements sont présentés ci-dessous et accompagnés d’un premier bilan d’étape effectué à fin 2011, 
au plan national et régional : 

1. Réduire la production des déchets : l’objectif est de 7 % par an à l’horizon de 2013.  
2. Augmenter et faciliter le recyclage des déchets valorisables : les objectifs de recyclage ont été fixés à 

35 % pour 2012 et 45 % pour 2015, et pour la catégorie des Déchets Industriels Banals (DIB) à 75 %. 
3. Mieux valoriser les déchets organiques : il s’agit de capter les gros gisements, dans le cadre d’une action 

portant sur les « bio-déchets » de 2012 à 2016. Il s’agit des déchets de l’agro-alimentaire, de la 
restauration et de la distribution.  

4. Réformer les dispositifs de planification : la prise en charge et les modalités de cette planification 
seront détaillées plus loin. L’élaboration des nouveaux plans, pour les déchets non dangereux, devra 
prendre en compte un objectif de baisse des tonnages incinérés et stockés (mis en décharge) de 15 % à 
fin 2012, avec une limitation globale de ces deux modes de traitement à 60 % sur le gisement produit. 

5. Mieux gérer les déchets « inertes » et ceux du BTP : un objectif ambitieux de valorisation a été fixé à 
70 % d’ici 2020. 

10.2.3 Engagements régionaux et départementaux 

 Le Plan Départemental d’Élimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PEDMA) adopté en 
1996 et révisé en 2002, 

 Le Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux (PPGDND) approuvé en 2014 
par le Conseil Général de l’Hérault 

 Le PLAN DÉPARTEMENTAL DE PRÉVENTION DES DÉCHETS, contractualisé en 2010 avec l’ADEME 

 Le Plan Régional d’Élimination des Déchets Dangereux (PREDD) approuvé par la région 
Languedoc-Roussillon en 2009 
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 La Charte Départementale pour le traitement et le recyclage des déchets de chantier datant de 
2004 

 le Programme de Prévention des Déchets du Pays de Lunel 

 

 

10.3 DEFINITIONS 

 

 

 

10.4 POINTS CLES ANALYTIQUES 

10.4.1 Compétences 

Sur le territoire du SCoT, la compétence déchets est du ressort de la communauté de communes du Pays de 
Lunel. La Communauté de Communes du Pays de Lunel a les compétences « collecte et traitement des déchets 
ménagers et assimilés ». Elle a transféré sa compétence « traitement » au Syndicat Mixte Entre Pic et Etang 
(SMEPE). Ce dernier gère les contrats avec l’UIOM d’Ocréal à Lunel-Viel (34), avec le centre de tri Delta Recyclage 
à Lansargues (34), et ceux des différentes filières concernant le bas de quai des déchèteries ; et avec Eco 
Emballages pour le contrat programme de durée, qui comprend la garantie de reprise pour les 5 matériaux (verre, 
cartons, aluminium, fer, plastiques). 

 

 

 

 

 

 

DECHETS NON DANGEREUX 

Déchets de la collectivité Déchets des ménages 
Déchets 
assimilés 

DAE 

Déchets des 
espaces 
verts 

Déchets des 
foires et 
marchés 

Déchets de 
nettoiement 
et voirie 

Déchets de 
l’assainissement 

Boues 
d’épuration 
urbaines 

Boues de curage 

Graisses 

Boues de 
potabilisation 

Déchets 
occasionnels 
des ménages 

Encombrants 
en mélange 

Déchets verts 

Ferrailles 

Carton 

Bois 

Autres déchets 
occasionnels 

Assainissement 
individuel 

Ordures ménagères (sens habituel) 

Ordures ménagères (sens 
strict) 

Déchets non 
dangereux des 
activités 
économiques 
et déchets des 
administrations 
collectés en 
mélange par le 
service public 

Déchets non 
dangereux des 
activités 
économiques 
et déchets des 
administrations 
non collectés 
en mélange par 
le service public 

Fraction 
collectée 
sélectivement : 

Déchets 
d’emballage 
ménagers 

Journaux, 
magazines, 

Fraction 
fermentescible 
des OM 

Fraction 
résiduelle 
collectée 
en 
mélange 
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10.5 GISEMENT DE DECHETS 

10.5.1 Déchets ménagers et assimilés (Données sinoe) 

Gisements 

Communauté de communes du Pays de Lunel – Données 2013 

Déchets Ménagers et Assimilés : DMA 

 
28 091 tonnes  

584 kg/hab/an  

Déchets occasionnels Déchets de routine : OMA 

 
11 167 tonnes  

 
16 925 tonnes  

232 kg/hab/an  352 kg/hab/an  

Déchèterie 
CS déchets 

verts 
CS 

encombrants 
CS déchets 
dangereux 

Ordures 
Ménagères 
Résiduelles 

(OMR) 

Déchets collectés 

6 514 tonnes 

75 kg/hab/an 

CS recyclables 
secs 

CS verre 

11 166 tonnes NC NC 0.86 tonne 13 078 tonnes 2 659 tonnes 1 188 tonnes 

232 kg/hab/an NC NC 0.02 272 kg/hab/an 55 kg/hab/an 25 kg/hab/an 

Comparaisons quantités de déchets produites et triées 

 

Le SCoT présente des productions de DMA, OMA et OMR de mêmes ordres de grandeur que les moyennes 
nationale, régionale et départementale, avec toutefois des productions de DMA légèrement supérieures à la 
moyenne nationale. 

352 368 385 345 352

584 566 572 517 559

272 269 299 268 268
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Pour le tri, les communes du Pays de Lunel semblent avoir bien intégré les gestes de tri sélectif en déchèteries 
(déchets occasionnels) puisque les quantités par habitant sont plus importantes que les moyennes nationale, 
régionale et départementale ainsi qu’à la moyenne des territoires mixtes à dominante urbaine. 

Une progression peut encore se faire au niveau de la collecte sélective car les ratios de valorisation (en 
kg/hab/an) sont inférieurs aux moyennes départementale et régionale. 

Évolution de la production de déchets 

 

Entre 2005 et 2013, une diminution progressive de la production de déchets est observée notamment entre 2011 
et 2013. 

 

10.6 COLLECTE 

10.6.1 Porte à porte et points d’apports volontaires 

Sur le territoire du Pays de Lunel, la collecte s’effectue en porte-à-porte (PAP) par la Société Méditerranéenne 
de Nettoiement (SMN). Des contenants sont mis à disposition des habitants : 

 Bacs et sacs jaunes pour les emballages recyclables 
 Caissettes, bacs et sacs bleus pour les papiers 
 Bacs gris pour les ordures ménagères résiduelles 

A noter que la ferraille et les DEEE (déchets d'équipements électriques et électroniques) peuvent être collectés 
en porte à porte sur appel et prise de rendez-vous auprès du service de gestion des déchets. 

La collecte du verre s’effectue dans des points d’apport volontaire (PAV) ou dans les déchèteries. En 2014, le 
territoire du syndicat dispose de 247 colonnes d’apport volontaire pour le verre. 
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10.6.2 Déchèteries 

La communauté de communes du Pays de Lunel compte 3 déchèteries réparties sur les communes de 
Saturargues, Marsillargues et Lunel. 

Les déchets collectés sont : les encombrants, textiles, gravats, huiles de friture, huiles de vidange, 
papiers/cartons, verres, déchets verts, tout venant non incinérable, pneus et bois. 

 

Évolution des tonnages issus des apports en déchèteries entre 2005 et 2014 (Source : Rapport d’activité sur 
les déchets – 2014) 

Les apports de déchets en déchèterie par type de déchets sont assez fluctuants entre 2005 et 2014 et tendent 
globalement à diminuer : 

 diminution des tonnages des encombrants et des déchets inertes  

 relative hausse des tonnages de cartons, végétaux 

 hausse importante des tonnages de bois, déchets non recyclables et non incinérables, pneus, bidons 
souillés par les huiles de vidanges et déchets ménagers spéciaux 

 

10.7 TRAITEMENT 

Plusieurs filières de traitement sont mises en place selon les types de déchets collectés par la communauté de 
communes du Pays de Lunel. Le tableau ci-dessous détaille les différentes filières de traitement. 

Par ailleurs, une démarche d’installation de compostage domestique est menée par la communauté de 
communes de Lunel depuis 1999. Environ 41 % des foyers en habitat individuel sont actuellement équipés d’un 
composteur. 
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10.7.1 Les installations de traitement/valorisation des déchets sur le territoire 

Centre de tri de Lansargues 

Ce centre de tri est situé sur la commune de Lansargues. L’organisme 
gestionnaire est la société Delta Recyclage (contrat avec le syndicat mixte entre 
Pic et Etang). Sa capacité de tri autorisé, capacité de tri autorisée est de 56 400 
T. En 2014, 15 474 tonnes de déchets ont été traités. 

L’UIOM de Lunel-Viel 

L’usine est exploitée par Suez Environnement et le maître d’ouvrage est le SMEPE (Syndicat Mixte « Entre Pic et 
Étang »). A noter que ce syndicat regroupe les communautés de communes suivantes : CA du Pays d’Or, CC du 
Pays de Lunel, CC Terre de Camargue, CC Grand Pic Saint Loup, CC Rhony Vistre Vidourle, CC Sommières et CA 
Montpellier. 

D’après le rapport d’activité 2014, l’usine incinère les déchets du SMEPE. Les mâchefers sont transférés à Vedène 
pour valorisation en technique routière et les métaux sont recyclés dans les industries métallurgiques. 

L’énergie produite est revendue au réseau EDF et utilisée pour les propres besoins énergétiques du site. 

Sa capacité réglementaire est de 120 000 à 130 000 tonnes/an. La production d’énergie en 2014 était de 69 487 
MWh/an. En 2013, l’usine a traité 124 568 tonnes de déchets et produit 29 843 tonnes de mâchefers dont 1 715 
tonnes de ferrailles, 4 045 tonnes de REFIOM. 

Site de broyage de végétaux à Marsillargues 

Ce site est en fonctionnement depuis 2000et permet de broyer les déchets verts collectés dans les 3 déchèteries 
du territoire. Le broyat obtenu est évacué par plusieurs prestataires et sur plusieurs sites pour être composter. 
Des expérimentations de compostage ont été mises en œuvre depuis 2014 et pourront servir de base pour 
l’élaboration d’un projet de plateforme de compostage pour traiter l’ensemble des déchets verts du territoire. 

Décharge brute de Marsillargues 

Cette décharge a été utilisée depuis le début des années 1970 jusqu’en 1999. Un programme de réhabilitation a 
débuté en 2001 pour se terminer en 2004 consistant en une mise en sécurité du site pour limiter son impact sur 
l’environnement.  
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10.8 OBJECTIFS A ATTEINDRE 

Le Grenelle mentionne les objectifs de réduction, valorisation et collecte de déchets : 

Loi Grenelle CC du Pays de Lunel 

DMA 

35% de valorisation en 2012 32.04% atteint en 2015 

45% de valorisation en 2015 

75% de valorisation en 2012 pour les emballages ménagers et DIB 59.9% atteint en 2015 

OMA 
-7% de production entre 2009 et 2014 soit 1.4 % par an soit 350 
kg/hab.an en 2015 

326.8 kg/hab/an 

Article R 541-14 du code de l'environnement  

Au 31 
décembre 

2008 

Valorisation : 60 % au minimum en poids des déchets d'emballage seront 
valorisés ou incinérés dans des installations d'incinération des déchets 

avec valorisation énergétique 

37,65 % des DMA vers la 
valorisation matière et 
organique  

56,91 % des DMA vers 
l'incinération avec récupération 
d'énergie 

Recyclage : entre 55 % au minimum et 80 % au maximum en poids des 
déchets d'emballage seront recyclés 

NC 

 

Objectifs de 
recyclage 

Verre 60% du poids NC 

Papier/Carton 60% du poids NC 

Métaux 50% du poids NC 

Plastiques 22,5% du poids NC 

Bois 15% du poids NC 

Sur le Pays de Lunel, les objectifs Grenelle ne sont pas encore atteints. A noter que pour les DMA, ceci est 
largement lié aux déchets de professionnels traités par la collectivité (Source : Rapport d’activité annuel 2014). 

 

10.9 DECHETS DANGEREUX 

La base de données IREP qui recense les émissions de polluants compte principalement 2 entreprises de 
production/traitement des déchets : 

Établissement Commune Activité 
Production 

DD t/an 
Traitement 

DD t/an 
Production 
DnD t/an 

Traitement 
DnD  t/an 

Données 

Languedoc 
Roussillon 
Matériaux 

Saturargues Carrières 7,3 - - - 2013 

OCREAL   4 055 - 32 656 124 269 2013 

DD : Déchets Dangereux 
DnD : Déchets non Dangereux 
UIOM : Usine d’Incinération d’Ordures Ménagères 
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10.10 ATOUTS /FAIBLESSES –OPPORTUNITES/MENACES ET PROBLEMATIQUES CLES 

 

 

10.11 ENJEUX 

 

 

 

 

 

 

  

Situation actuelle 

Tendances et scénario au fil de l’eau 

 la tendance s’accélère 

= elle se maintient 

 la tendance ralentit voire s’inverse 

+ 

Une production de DMA globalement 
comparables aux moyennes nationale, 
régionale et départementale mais l’objectif 
Grenelle d’une diminution de -7% en 2015 
n’est pas atteint 

 La production de DMA diminue progressivement 

+ 
Des filières de collecte et valorisation bien 
structurée 

 
Les apports en déchèterie augmentent globalement d’années en 
années (hormis pour l’année 2014) et permettent de réduire la part 
d’OMA 

- 
Les objectifs du Grenelle non atteints en 
2015 

 

La CC du Pays de Lunel a signé un contrat d’objectifs avec l’ADEME 
pour développer un programme local de prévention. 

Instauration de la TEOM (Taxe Enlèvement des Ordures Ménagères 
Incitative  

Les ratios de déchets issus de la collecte 
sélective sont inférieurs aux ratios 
départemental et régional 

Densification de l’habitat et limiter le mitage pour limiter les coûts de collecte (diminution des transports de 
déchets)  

Prévision et aide à l’implantation d’activités ayant pour but la valorisation et le traitement des déchets 
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PARTIE 11 - SITES ET SOLS POLLUES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Chiffres clés  

 

1 site de pollution avérée 

2 établissements inscrits au registre 
des émissions polluantes 

13 Installations Classées pour le 
Protection de l’Environnement (ICPE) 
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11.1 POSITIONNEMENT DE LA THEMATIQUE PAR RAPPORT AU SCOT 

La thématique « sites et sols pollués » est une thématique cruciale dans la réalisation d’un document de 
planification tel qu’un SCoT. En effet, ce dernier n’aura aucun effet de levier sur le traitement des pollutions 
présentes, mais à l’inverse la localisation de ces sites et la nature de leur pollution pourra influer grandement sur 
la prospective foncière et sur les volontés de développement des équipes décisionnaires. Il est capital de bien 
connaître ces sites et surtout de bien qualifier la pollution présente afin de déterminer la dangerosité de ces 
polluants pour la future vocation du sol et notamment les coûts nécessaires pour la mise en conformité de tels 
sites. Ces actions et ces analyses sont à la charge des exploitants et des propriétaires fonciers, les services de 
l’état (DREAL) sont quant à eux chargés de réaliser leur suivi administratif et réglementaire. Le SCoT a pour 
vocation d’éclairer le lien entre prospective foncière et pollution. 

11.2 RAPPELS REGLEMENTAIRES 

11.2.1 Engagements internationaux et communautaires  

 La directive 96/82/CE, dite directive Seveso et la directive 2012/18/UE du 4 juillet 2012 dite directive Seveso 
3. 

11.2.2 Au niveau national  

 Loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux 
modifiée (Titre IV Déchets - art. L541-1 et suivants du code de l'environnement - Partie législative). 

 Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement 
(Livre V Prévention des pollutions, des risques et des nuisances - Titre I Installations classées pour la 
protection de l'environnement - art. L511-1 et suivants du code de l'environnement - Partie législative) et 
son décret d'application n°77-1133 du 21 septembre 1977. Décret pris pour l'application de la loi n° 76-663 
du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement. 

 Depuis 1993, une politique spécifique de prise en compte et de prise en charge des sites pollués a été 
développée selon les principes suivants :  

o Activités industrielles en cours : prévenir les éventuelles pollutions  
o Activités industrielles du passé : localiser, garder la mémoire des pollutions potentielles, 

diffuser l'information.  
o En présence d'un site pollué : évaluer les risques et les gérer en fonction de l'usage du site. 

11.3 QUELQUES DEFINITIONS 

Sites et sols pollués : Site qui du fait d’anciens dépôts de déchets ou d’infiltrations de substances polluantes, 
présente une pollution susceptible de provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou 
l’environnement. Ces situations sont souvent dues à d’anciennes pratiques sommaires d’éliminations des 
déchets ou encore à des fuites ou épandages de produits toxiques de manière régulière ou accidentelle dans le 
cadre de pratiques légales ou non. La pollution concernée présente généralement des concentrations assez 
élevées sur des surfaces réduites. 

Basol : Base de données qui recense les sites et sols pollués nécessitant une analyse ou encore les sites 
anciennement pollués et traités. Cette base précise également les actions menées ou à mener dans le cadre de 
la réhabilitation des sols  Sites de pollution avérée 

Basias : Base des Anciens Sites Industriels et Activités de Services, les données présentent un inventaire des 
activités actuelles et passées, qui s’exercent sur les terrains recensés. Les informations fournies renseignent sur 
l’activité du site plus que sur la pollution réelle  Sites de pollution potentielle 

ICPE : Les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement regroupent les installations industrielles 
ou agricoles susceptibles de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou nuisances, notamment pour la 
sécurité et la santé des riverains. 
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11.4 POINTS CLES ANALYTIQUES 

11.4.1 Les données BASIAS 

Les sites BASIAS représentent les sites de 
pollution potentielle. Ils sont recensés par le 
BRGM. Le Pays de Lunel compte 91 sites BASIAS 
dont 36 % toujours en activité. Tous ces sites ont 
été inventoriés. 

Les communes comptant le plus de sites BASIAS 
sont : Lunel (61 sites), Marsillargues (14) et dans 
une moindre mesure Lunel-Viel (7) et Villetelle 
(4). Parmi ces sites, 21% sont des stations-
service, 12% des entreprises de sciage et de 
rabotage du bois, 11% des sites de stockages de 
produits chimiques et inflammables (stations-services, dépôts de gaz…), 7% de garages et 7% d’entreprises de 
fabrication de ciment, chaux et plâtre. 

11.4.2 Les données BASOL 

Le territoire du Pays de Lunel ne connait qu’un seul site de pollution constatée correspondant à une ancienne 
usine de production de gaz à partir de la houille, basée à Lunel. Ce site est actuellement utilisé pour les besoins 
des entreprises EDF et/ou Gaz de France. 

Selon l’inspection des installations classées, les opérations réalisées jusqu’à maintenant ne sont pas suffisantes 
pour écarter entièrement la présence de cuves à goudron ni l’existence de pollution. Des compléments 
d’investigations seront nécessaires pour connaître l’état du sol avant tout changement d’usage. De même, Gaz 
de France s’est engagé à réaliser un diagnostic initial avant toute opération de vente, cession ou réaménagement, 
et à définir les conditions de réhabilitation avec l’inspection des installations classées. 

11.4.3 Le registre français des émissions polluantes (iREP) 

Le registre français des émissions polluantes est un inventaire national des substances chimiques et/ou des 
polluants potentiellement dangereux rejetés dans l'air, l'eau et le sol et de la production et du traitement des 
déchets dangereux et non dangereux. Il est réalisé par le Ministère de l’Ecologie du Développement durable et 
de l’Energie. Le territoire du Pays de Lunel compte 2 établissements concernés par cet inventaire. Aucune de ces 
entreprises n’a d’incidence sur les masses d’eau. 

Établissement Commune Activité Emissions et polluants 

OCREAL Lunel-Viel 

- Traitement et élimination des 
déchets non dangereux 
- Installations destinées à 
l'incinération des déchets non 
dangereux dans le cadre de la 
directive 2000/76/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 4 
décembre 2000 sur l'incinération des 
déchets d'une capacité de 3 tonnes 
par heure 

DECHETS : Production de déchets 
dangereux 7,3 T en 2013 

Languedoc Roussillon 
Matériaux 

Saturargues 

- Extraction de pierres ornementales 
et de construction, de calcaire 
industriel, de gypse, de craie et 
d'ardoise 

DECHETS : Production de déchets 
dangereux – 90 tonnes en 2010 

Source : www.irep.ecologie.gouv.fr/IREP/ 

 

 

 

 

55%
36%

9%

Activité des sites BASIAS
Source : BRGM

Activité terminée

En activité

Ne sait pas

http://www.irep.ecologie.gouv.fr/IREP/
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11.5 LES INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT (ICPE) 
Source : Base des installations classées du MEDDE.  

Les ICPE sont des installations et/ou usines susceptibles dont l’activité présente un risque ou un inconvénient 
pour l’environnement humain et naturel. On distingue plusieurs types d’ICPE : 

 Installations soumises à déclaration (D) 

 Installations soumises à déclaration avec contrôle périodique (DC) 

 Installations soumises à enregistrement (E) 

 Installations soumises à autorisation (A) 

 Installations soumises à autorisation et servitudes d'utilité publique (AS) 

Les établissements peuvent également être classés « Seveso » en fonction des quantités et des types de produits 
dangereux qu'ils accueillent. Il existe deux seuils classant les établissements : « Seveso seuil bas » et « Seveso 
seuil haut ». 

Sur le territoire du SCoT, on dénombre à l’heure actuelle 13 Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE) dont : 

 8 installations soumises à autorisation dont une en cessation d’activité 

 3 installations soumises à enregistrement 

 2 installations à régime inconnu en cessation d’activité 
 

11.6 SYNTHESE DES ETABLISSEMENTS LES PLUS SUIVIS POUR LEUR INCIDENCE SUR 

L’ENVIRONNEMENT 

Nom Commune Activité 
Suivi par 
ICPE Basol Irep 

ERTECO (ex ED-DIA) BOISSERON 
Plateforme logistique pour l’approvisionnement 
de commerce d'alimentation générale 

x   

SOC COOP VINIFICATION 
LA FRATERNELLE 

GALARGUES Coopérative viticole x   

Ets CHARBONNEAUX 
BRABANT SA 

LUNEL Industries alimentaires x   

LIDL LUNEL 
Plateforme logistique pour l’approvisionnement 
des magasins d’alimentation 

x   

SARL LISA - Enseigne 
INTERMARCHE 

LUNEL 
Distributeur pour la grande distribution (chaînes 
de stations-service) 

x   

SARL MOR AUTO CASSE 
LUNEL 

LUNEL 
Dépôt de véhicules et atelier de démolition de 
véhicules hors d’usage. 

x   

SAS LUDIS - Enseigne 
LECLERC 

LUNEL 
Distributeur pour la grande distribution 
(supermarchés, hypermarchés, chaînes de 
stations-service) 

x   

Autoroute du Sud de la 
France 

SATURARGUES Autoroutes x   

GIE OC VIA 
CONSTRUCTION 

SATURARGUES 
Plateforme de transit et de traitement de 
matériaux 

x   

Languedoc Roussillon 
Enrobés 

SATURARGUES Carrière x   

Languedoc Roussillon 
Matériaux 

SATURARGUES Carrière x  x 

NITRO-BICKFORD SATURARGUES Fabricant d’explosifs x   

TRABET SATURARGUES Centrale temporaire d’enrobage x   

OCREAL LUNEL-VIEL 
Traitement, élimination et incinération des 
déchets non dangereux 

  x 

EDF et/ou Gaz de 
France 

LUNEL Ancienne usine de production de gaz  x  
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Carte 39 - Sites industriels et sols pollués 

NB : l’Auto Casse de Lunel a été délocalisée depuis les travaux réalisés dans le cadre de la ligne LGV. Elle n’est 
pas représentée sur la carte ci-dessus.   
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11.7 ATOUTS / FAIBLESSES – OPPORTUNITES / MENACES ET PROBLEMATIQUES CLES 

 

 

11.8 ENJEUX 

 

 

 

 

 

 

 

  

Situation actuelle 

Tendances et scénario au fil de l’eau 

 la tendance s’accélère 

= elle se maintient 

 la tendance ralentit voire s’inverse 

- 
92 sites potentiellement pollués dont 1 site 
nécessitant un diagnostic complet avant 
changement de vocation 

= Sites soumis à surveillance et/ou restriction d’usage 

- 
Des  incidences industrielles sur  les sols, l’air 
et l’eau 

- 
13 installations classées pour la protection de 
l’environnement 

 
2 installations sont en cessation d’activité ce qui diminue la pression 
sur l’environnement mais nécessite une reconversion des parcelles. 

= 
Un suivi des incidences réalisé par l’inspection des installations 
classées 

Reconversion d’anciens sites pollués en intégrant les risques connus 

Reconversion des sites et sols pollués par la mise en place de projet adéquats (énergie renouvelable...)  

Intégration des dangers potentiels autour des sites les plus risqués par un aménagement des alentours adapté 
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PARTIE 12 - RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Chiffres clés  

 

109 arrêtés de reconnaissance de 
catastrophe naturelle 

13 communes couvertes 
par un PPRI en vigueur 

Près de 20% du territoire soumis à un 
risque incendie fort à exceptionnel 

75% des communes concernées par 3 
risques majeurs ou plus 
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12.1 POSITIONNEMENT DE LA THEMATIQUE PAR RAPPORT AU SCOT 

La prise en compte des risques est un enjeu fort au niveau du SCoT car il peut apporter des réponses relatives à 
la limitation de l'exposition des populations notamment par la maitrise de l’urbanisation et par des actions de 
prévention. 

Toutes les communes du SCoT sont exposées à au moins un risque naturel ou technologique. La plupart cumulent 
plusieurs risques (inondation, mouvements de terrain, incendie, séisme…) ou technologiques (transport de 
matières dangereuses…). 

12.2 RAPPELS REGLEMENTAIRES 

12.2.1 Au niveau national 

 Directive européenne Inondation du 23 octobre 2007 : La directive européenne relative à l’évaluation 

et la gestion des risques d’inondation, impose notamment la production de Plan de Gestion des Risques 

d’Inondation (PGRI) sur des bassins versants sélectionnés au regard de l’importance des enjeux exposés. 

 La loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des victimes de catastrophes naturelles a 

pour but l’indemnisation des biens assurés suite à une catastrophe naturelle par un mécanisme faisant 

appel à une solidarité nationale.  

 La loi du 22 juillet 1987 relative à l’organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre 

l’incendie et à la prévention des risques majeurs : a donné une base légale à la planification des secours 

en France. 

 La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 : rappelle le principe du libre écoulement des eaux et de la préservation 

du champ d’expansion des crues. 

 La loi Barnier du 2 février 1995 : instaure le « Plan de Prévention des Risques » (PPR). 

 La loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation 

des dommages : renforce les dispositions de concertation et d’information du public, de maîtrise de 

l’urbanisation, de prévention des risques à la source et d’indemnisation des victimes. 

 La loi du 13 août 2004 relative à la sécurité civile : rend obligatoires les plans de secours communaux 

dans les communes dotées d’un PPR. 

 La loi du 12 juillet 2010 d’Engagement National pour l’Environnement :  

o Le décret du 2 mars 2011 relatif à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation ; 

o La circulaire du 12 mai 2011 relative à la labellisation et au suivi des projets PAPI 2011 et 

opérations de restauration des endiguements PSR ; 

o La circulaire du 16 juillet 2012 relative à la mise en œuvre de la phase « cartographie » de la 

directive européenne relative à l’évaluation et à la gestion du risque inondation. 

De plus, le code de l’urbanisme, en application des articles L.101-2 et R. 11-2, précise qu’il appartient aux 
collectivités compétentes de prendre en compte dans leurs décisions sur les documents et les autorisations 
d’urbanisme toutes les connaissances disponibles en matière de risques, pour garantir que les projets 
d’aménagement n’aggraveront pas l’exposition aux risques des personnes et des biens. 

12.2.2 Au niveau régional, départemental et local 

 Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de l’Hérault de 2021, 

 Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2022-2027 Rhône-Méditerranée,  

 Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) 2022-2027 du bassin Rhône-Méditerranée, arrêté le 

21 mars 2022, 

 les SLGRI (stratégie locale de gestion des risques d’inondation) : la SLGRI du bassin versant de l’Or 

arrêtée le 6 juin 2017 et la SLGRI du bassin du Vidourle arrêtée le 1er février 2017 et les PAPI 

correspondants. Ces documents déclinent les objectifs du PGRI par bassin versant, 

 le Territoire à risque important pour l’inondation (TRI) de Montpellier-Lunel-Mauguio-Palavas,  

 le contrat de rivière de l’Etang de l’Or, 
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 le contrat de rivière du Vidourle, 

 PPRi de l'Etang de l'Or Nord, 

 PPRi de Marsillargues, 

 PPRi du Vidourle, 

 PPRI du bassin de la Bénovie. 

A noter que le TRI de Montpellier-Lunel-Mauguio-Palavas a été identifié dans le cadre de la 1ère itération de la 
Directive Inondation comme bassin de vie concentrant des enjeux exposés aux risques. Ce TRI motive une ou 
plusieurs stratégies de gestion des risques à l’échelle de son bassin de risques : dans le cas présent, le TRI de 
Montpellier est sous l’influence de 4 bassins versants (Lez-Mosson-Or-Vidourle-Vistre). Il a été admis que la 
réalisation de 4 SLGRI distincts, mais coordonnées (notamment via un socle commun d’objectifs cohérents). 

La mise en œuvre de la GEMAPI a permis à la Communauté de Communes de s’engager sur ces sujets en 
adhérant en lieu et place des communes aux structures de bassin (EPTB Vidourle, SYMBO, SIATEO). Chaque 
structure est porteuse de contrats de milieux, d’études et de programmes de travaux. Parmi eux, le PAPI 
(Programme d’Actions de Prévention des Inondations) complet du Bassin de l’Or vient d’être signé par les 
collectivités après sa labellisation. Ce programme engagera la Communauté de Communes dans une série de 
mesures et de travaux pour 1,5 Millions d’€ essentiellement sur les digues classées de la commune de Lunel-Viel 
et de Saint-Nazaire-de-Pézan9. D’autres programmes de travaux sont portés par l’EPTB Vidourle sur le bassin 
versant du Vidourle. 

 

12.3 QUELQUES DEFINITIONS SUR LES RISQUES MAJEURS 

Risque majeur :Un risque majeur est la possibilité qu'un événement d'origine naturelle ou lié à une activité 
humaine se produise, générant des effets pouvant mettre en jeu un grand nombre de personnes, occasionner 
des dommages importants et dépasser les capacités de réaction de la société. Il est caractérisé par sa faible 
fréquence et sa forte gravité. 

Un risque majeur est la corrélation d’un : 

- aléa : il s’agit de l’évènement dangereux caractérisé par sa probabilité (occurrence) et son intensité. 

- et d’enjeux : il s’agit des biens et des personnes susceptibles d’être touchés ou perdus. Les enjeux sont 
caractérisés par leur valeur et leur vulnérabilité. 

Il existe deux grandes catégories de risques majeurs : 

- les risques naturels : inondations, mouvements de terrain, séismes, éruptions de volcans, avalanches, feux de 
forêt, cyclones et tempêtes 

- les risques technologiques : risque nucléaire, risque industriel, risque de transport de matières dangereuses et 
risque rupture de barrage. 

 

Les Plans de Prévention des Risques (PPR) : 

Les Plans de Prévention des Risques (PPR) sont des instruments essentiels de l’État français en matière de 
prévention des risques. Ils réglementent l’occupation du sol des zones exposées à un risque particulier à l’échelle 
communale. Ils peuvent également faire l’objet de mesures de prescriptions ou de recommandations. Les plans 

                                                                 

9http://www.etang-de-l-or.com/uploads/file/Territoire/Risquesnat/Note_completude_PAPI-Or_v2.pdf 

http://www.etang-de-l-or.com/uploads/file/Territoire/Risquesnat/Note_completude_PAPI-Or_v2.pdf
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de prévention des risques sont décidés par le préfet et réalisés par les services déconcentrés de l'État. Lorsqu’ils 
sont approuvés, ils valent servitude d’utilité publique et sont annexés au Plan Local d'Urbanisme (PLU) qui doit 
s’y conformer. L’aménagement des communes est ainsi directement influencé par ces plans. Par exemple, aucun 
permis de construire ne sera délivré sur une zone présentant des risques très forts, ou seulement sous certaines 
contraintes. 

Les PPR traitant des risques naturels sont appelés « Plans de Prévention des Risques Naturels (PPRN) » : PPR 
inondation, mouvement de terrain, feu de forêt… 

Ceux traitant des risques technologiques sont appelés, « Plans de Prévention des Risques Technologiques 
(PPRT) » : PPR rupture de barrage, PPR transport de matières dangereuses… Pour les risques miniers, on 
distingue les Plans de Prévention des Risques Miniers. 

 

12.4 LES RISQUES LIES AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Sur ces trente dernières années, le territoire du Pays de Lunel a été sujet à un réchauffement climatique de 
l’ordre de +1,3°C de la température annuelle d’après les données de la station de Marsillargues, qui relève la 
température au pas de temps heure depuis 1988. Cette augmentation de la température est davantage marquée 
en été avec +2,6°C sur la même période. Pour ce qui est des précipitations, les relevés sont stables mais avec une 
forte variabilité temporelle sur l’année, typique du climat méditerranéen. En effet, à l’automne le territoire peut 
être soumis au phénomène cévenol avec des cumuls de précipitations importants à l’heure. Le département de 
l’Hérault est un des plus touchés de France avec en moyenne l’apparition d’épisodes de plus 200 mm en 1 jour 
au moins 1 à 2 fois tous les 2 ans (sur la période 1968-2017). L’analyse des jours de fortes précipitations permet 
de mettre en exergue l’intensité des phénomènes pluvieux. En prenant pour seuil 40 mm/24h (seuil d’Info 
Climat), il apparaît que le nombre de jours de fortes précipitions sur l’année est en hausse sur les stations du 
Pays de Lunel10. 

L’étude des scénarios DRIAS montre une tendance générale des températures moyennes à la hausse qui se 
poursuivra, à moins de la mise en place de politiques énergétiques et climatiques ambitieuses permettant la 
quasi-stabilisation des températures moyennes du territoire. Suivant les scénarios envisagés, cette température 
pourrait évoluer jusqu’à + 1,4°C pour le scénario optimiste, à + 4,3°C pour le scénario RCP 8.5, correspondant à 
la poursuite des tendances observées, à l’horizon 2100. Cette trajectoire implique également une forte 
exposition du territoire aux évènements extrêmes de fortes chaleurs, une réduction des cumuls annuels de 
précipitations  mais une hausse des événements pluvieux extrêmes. Les épisodes de sécheresse devraient eux 
aussi être de plus en fréquents et intenses. 

Ces changements climatiques vont impacter le territoire de deux manières avec : 

- Une augmentation des évènements extrêmes comme des canicules, des inondations ou des feux de 

forêts ; 

- Des transformations régulières moins immédiatement dramatiques mais irréversibles : la modification 

et la raréfaction des ressources en eau, le déplacement des zones de culture, la perte de productions 

agricoles, la dégradation de la biodiversité, etc. 

La mise en place de stratégies d’adaptation aux conséquences de ce changement climatique est donc nécessaire. 
L’enjeu est à la fois de mettre en place des politiques préventives, de faire des choix qui réduisent la vulnérabilité 
des territoires ou des secteurs d’activités exposés, et d’accompagner au mieux les évènements extrêmes, 
notamment par une attention particulière portée aux populations les plus exposées. 

 

12.5 LES RISQUES D’INONDATION 

12.5.1 Quelques définitions 

                                                                 

10 Voir l’EIE du PCAET du Pays de Lunel pour plus de détails. 
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L’inondation est une submersion, rapide ou lente, d’une zone habituellement hors d’eau. Plusieurs types 
d’inondation peuvent être rencontrés suivant le contexte des zones concernées : 

 Les submersions marines se traduisent par une élévation anormale du niveau de la mer et le 
déferlement de vagues. Elles sont dues à la combinaison de plusieurs phénomènes : les marées et les 
tempêtes. 

Les submersions marines peuvent provoquer des inondations importantes au niveau du littoral, des 
ports des embouchures de fleuves. Les voies de communication, les habitations, les zones d'activités 
sont susceptibles d’être endommagées rapidement. Elles peuvent également entrainer le 
franchissement, la fragilisation et l’endommagement de nombreuses infrastructures côtières telles que 
les jetées et les digues. 

Dans certains cas, les submersions marines peuvent transporter et projeter des galets ou des objets mal 
arrimés (bateau, bouées, …). Les galets peuvent par exemple devenir des projectiles susceptibles de 
menacer les personnes et d’endommager les biens. 

Via l’action des vagues, ces submersions entrainent des érosions et le déplacement de dunes. Au niveau 
des falaises, des éboulements et des chutes de blocs peuvent se produire. 

 Les inondations causées par les débordements de cours d’eau  

Les crues des cours d’eau sont principalement causées par des pluies intenses ou cumulées en amont 
qui provoquent une augmentation du débit (nombre de mètres cube d’eau par seconde). Sur le 
territoire, les crues rapides hivernales sont les plus fréquentes. 

 Les inondations provoquées par un débordement de la nappe phréatique 

Elles concernent particulièrement les terrains bas ou mal drainés et où la nappe est située à quelques 
centimètres du sol. Ces inondations se produisent lorsque le niveau de la nappe est inhabituellement 
élevé par rapport à la normale et que des éléments pluvieux exceptionnels s’y ajoutent. Ce type 
d’inondation est susceptible de perdurer pendant plusieurs semaines en année pluvieuse. 

 Les inondations par ruissellement en secteur urbain ou péri-urbain 

Les sols imperméabilisés par des aménagements (routes, parkings, chaussées, bétonnage, …) ou 
certaines pratiques agricoles limitent l’infiltration des eaux et favorisent le ruissellement. 
Lors de fortes pluies, les réseaux d’évacuation des eaux pluviales et les réseaux d’assainissement ne 
parviennent plus à collecter et à faire transiter les eaux. Il en résulte des écoulements plus ou moins 
importants et souvent rapides dans les rues, axes de circulation ou zones de cultures. 

Certaines inondations peuvent être accompagnées par des écoulements de boues et de débris qui augmentent 
la gravité du phénomène. Outre les dégâts matériels plus ou moins importants, les crues peuvent aussi causer 
des victimes. Des risques de pollution et d’accident technologiques peuvent également subvenir lorsque les 
zones industrielles sont situées en zones inondables. 

 

12.5.2 Caractérisation générale du risque inondation au sein du Pays de Lunel 

Le territoire du SCoT est concerné principalement par les inondations causées : 

 soit par le débordement des cours d’eau (le Vidourle et ses affluents : Vidourlades, les Dardaillons Est 
et Ouest, la Bénovie),  

 soit par les submersions marines (incluant l’étang de l’Or) 

 soit par le ruissèlement des eaux,  

 soit par les trois phénomènes combinés. 

 Le risque de submersion marine concerne 31% du territoire et touche 4 communes : Lunel, 

Marsillargues, Saint-Nazaire-de-Pézan et Saint-Just. Il intègre le risque de débordement de l’étang de 

l’Or sous influence des tempêtes marines et des crues. 

Les risques d’inondation sont les principaux risques naturels du territoire puisque d’après la base de données 
Gaspar, toutes les communes du SCoT sont concernées par le risque « Inondation ». 

Plus particulièrement, sur le périmètre du bassin versant de l’Or (hors crue du Vidourle), l’étude hydraulique 
globale réalisée dans le cadre du PAPI a recensé les enjeux soumis au risque inondation sur le territoire du Pays 
de Lunel : 
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 1 400 personnes résident de manière permanente en zone inondable (hors zone inondable du 
Vidourle) 

 431 habitations, 76 entreprises sont édifiées en zone inondable 

 350 emplois sont directement impactés par les inondations 

 468Ha de surfaces agricoles sont cultivées en zone inondable 

 Et 23km d’infrastructures de transport sont inondables. 

Les arrêtés de catastrophes naturelles inondation (cf. Annexe 1) 

Sur les 109 arrêtés de 
reconnaissance de l’état de 
catastrophes naturelles sur le 
territoire, 92 concernent les 
« Inondations et coulées de boue» 

 

  

Carte 40 - Arrêtés de catastrophes naturelles pour inondation 
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Les Atlas des Zones Inondables (AZI) 

Les Atlas des Zones Inondables dans la région Languedoc-Roussillon sont élaborés sur la base des connaissances 
hydro géomorphologiques. La connaissance du risque inondation est alimentée grâce 2 Atlas des Zones 
Inondables sur le périmètre du SCoT. 

 

 

 

 

A noter que la commune de Marsillargues avec plus de 5 000 habitants est la plus exposée au risque inondation 
(DDRM 34). 

 

Carte 41 - Atlas des zones inondables 

Nom de l’AZI Production 

AZI bassins versants du Vidourle, du Vistre, et du Rhôny 01/03/2004 

AZI Etangs côtiers 28/02/2015 
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12.5.3 Le Territoire à Risque Important d’inondation (TRI) Montpellier / Lunel / Mauguio / Palavas 

La directive 2007/60/CE du 23 octobre 2007 relative à l'évaluation et la gestion des risques d’inondations, dite « 
Directive Inondation », fixe un cadre et une méthode pour l'élaboration et la mise en œuvre des politiques 
publiques de gestion des risques d'inondations. La mise en œuvre de la Directive inondation s’appuie sur un 
dispositif qui comprend : 

- un état des lieux des risques connus et des enjeux exposés : l’évaluation préliminaire des risques 
d’inondation (EPRI) 

- la définition d’une géographie prioritaire d’intervention : les territoires à risque important d’inondation 
(TRI). Identifiés sur la base de l’état des lieux, les TRI sont les bassins de vie qui concentrent des enjeux 
exposés aux risques (population, emplois, bâti...). La connaissance des risques est alors approfondie à 
l’échelle du TRI, à travers une cartographie du risque 

- la déclinaison du plan de gestion à l’échelle du bassin de risques des TRI à travers une stratégie locale 
de gestion des risques d’inondation (SLGRI) 

- l’élaboration d’une stratégie partagée par les parties prenantes concernées : le plan de gestion des 
risques d’inondation (PGRI), qui décline à l’échelle du district hydrographique la stratégie nationale de 
gestion des risques d’inondation (SNGRI) validée par les ministres en charge de la gestion des risques 
par arrêté du 7 octobre 2014. 

122 territoires à risque important d’inondation (TRI) ont été arrêtés suite à l’évaluation préliminaire des risques 
d’inondation (EPRI) sur l’ensemble du territoire national. Ces territoires font l’objet d’un diagnostic approfondi 
et donnent lieu à une cartographie des risques inondation. 

Sur le territoire du SCoT du Pays de Lunel, le TRI MONTPELLIER / LUNEL / MAUGUIO / PALAVAS a été arrêté par 
le préfet coordonnateur de bassin le 20/12/2013. Il concerne 6 communes : Lunel, Lunel-Viel, Marsillargues, 
Saint-Just, Saint-Nazaire-de-Pézan et Villetelle. Ce TRI a été retenu au regard des risques de submersions 
marines (incluant les débordements des étangs) et des risques de débordement des cours d’eau (Vidourle 
uniquement). Les cartes ci-dessous représentent les aléas pour ces deux types de risques. 

 

Carte 42 - Surfaces inondables par submersion marine 
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Carte 43 -Surfaces inondables par débordement de cours d'eau 

NB : La cartographie des phénomènes de débordements de cours d’eau est partielle (seuls les cours principaux 
ont été considérés, les Dardaillons ne sont pas inclus) et ne prétend pas à l’exhaustivité. Cet état des 
connaissances a été localement complété par des études menées dans le cadre du PAPI 2 du Bassin de l’Or qui 
ont permis de poser un diagnostic plus complet concernant la vulnérabilité du territoire au risque inondation 
(voir 12.9.3). 

 

 

 

12.5.4 Autres évènements historiques sur le territoire 

Sur le bassin versant de l’étang de l’Or, plusieurs évènements pluvieux exceptionnels ont entrainé des 
inondations importantes dont notamment le 22 septembre 2002 qui touchât tout le bassin versant dont la 
commune de Lunel. La valeur moyenne d’eau précipitée durant cette journée fut environ 200 mm sur la totalité 
du bassin versant. La période de retour de cet évènement pluvieux est estimée entre 75 et 100 ans. Les 
communes de Saint-Nazaire-de-Pézan, Saint-Just et Lunel-Viel furent également concernées par ces inondations. 
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12.5.5 Le risque rupture de digue 

Une digue est un ouvrage longitudinal, naturel ou artificiel, le plus souvent composé de terre. Sa fonction 
principale est d’empêcher la submersion des basses terres se trouvant le long de la digue par les eaux d’un lac, 
d’une rivière ou de la mer. Deux types de digues peuvent être distinguées : les digues en remblai et les digues en 
maçonnerie ou en béton. 

Le cadre réglementaire de 2015 définit des systèmes d’endiguement, qui comprennent une ou plusieurs digues 
ainsi que tout ouvrage nécessaire à leur(s) efficacité(s) et à bon(s) fonctionnement(s). Les digues sont ainsi 
classées selon la population présente dans la zone protégée par le système d’endiguement défini. 

Classe de digue Populations protégées (P) 

A P > 30 000 

B 3 000 < P ≤ 30 000 

C P ≤ 3 000 si digues antérieures à la publication du décret de 2015, sinon 30 ≤ P ≤ 3 000 

 

Les conséquences d’une rupture de digues peuvent être de trois ordres : humaines, matérielles et 
environnementales. L’importance de la rupture dépend de la proximité des habitations, de la hauteur d’eau et 
du volume d’eau stocké.  

Au sein du Pays de Lunel, quatre communes sont soumises au risque rupture de digue : la commune de Lunel 
pour une digue de classe B, les communes de Lunel-Viel et Saint-Nazaire-de-Pézan pour des digues de classe C 
et la commune de Marsillargues pour les deux types de digues. Par ailleurs, le territoire a déjà connu des ruptures 
de digues : lors des fortes crues de 2002, deux digues du Vidourle se sont rompues sur la commune de 
Marsillargues. 

Les digues du territoire font l’objectif d’un dispositif de surveillance et sont prises en compte dans 
l’aménagement à travers les études de danger, obligatoires pour les digues classées en A, B, et C. Ces dernières 
permettent de préciser le risque de rupture à l’aval de l’ouvrage, et donc de compléter l’emprise des zones 
vulnérables dans lesquelles l’urbanisation doit être maîtrisée. De plus, dans le cadre du PAPI 2 Vidourle, un projet 
de protection des agglomérations de Lunel et Marsillargues par la création de digues de protection rapprochée 
(ou digues de second rang) est à l’étude. 
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Carte 44 - Risque rupture de digue dans le département de l'Hérault  
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12.6 LES RISQUES DE MOUVEMENTS DE TERRAIN 

Les mouvements de terrain sont présents au sein du périmètre du SCoT. Même s’ils sont à l’origine de très peu 
de victimes, ils peuvent occasionner des dégâts matériels considérables. Les aménagements tels que les 
bâtiments ou les axes de circulations y sont particulièrement sensibles et les coûts économiques engendrés 
peuvent être très importants. 

Les mouvements de terrain sont parfois à l’origine de pollutions lorsqu’ils touchent un bâtiment industriel, et 
peuvent également entrainer un remodelage du paysage. 

12.6.1 Quelques définitions 

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous-sol. Il dépend de la nature 
et de la disposition des couches géologiques. Il est favorisé par des processus lents de dissolution ou d’érosion 
liés à l’action de l’eau et de l’homme. 

On distingue : 

 Les mouvements lents et continus, ils se manifestent par : 

- des affaissements de terrain lents et progressifs, 
- des phénomènes de gonflement ou de retrait liés aux changements d’humidité de sols argileux (à l’origine de 
fissurations du bâti), 
- des tassements des sols compressibles (vase, tourbe, argile…) dus à une surexploitation, 
- des glissements de terrain caractérisés par des déplacements, par gravité, d'un versant instable ; de vitesse 
lente ces déplacements peuvent s'accélérer pour aller jusqu'à la rupture complète du versant. 

 Les mouvements rapides et discontinus pouvant se traduire par : 

- des effondrements de terrain liés à la rupture brutale de voûtes ou cavités souterraines naturelles ou artificielles 
(mines ou carrières), 
- des écroulements et chutes de pierres et de blocs, 
- des coulées boueuses et torrentielles. 

12.6.2 Caractérisation générale du risque au sein du pays de Lunel 

Le risque de mouvement de terrain est présent au sein du territoire du SCoT et se manifeste essentiellement par 
des mouvements consécutifs aux retraits et gonflements des sols argileux. Ces mouvements sont amplifiés lors 
des épisodes de sécheresses et de réhydratation des sols. D’autres types de mouvements de terrain sont 
néanmoins susceptibles de se produire (affaissements, effondrements, etc.). 

Selon le DDRM de l’Hérault, 13 communes sont concernées par le risque de mouvement de terrain : Boisseron, 
Campagne, Entre-Vignes, Galargues, Garrigues, Lunel, Lunel-Viel, Saint-Just, Saint-Nazaire-de-Pézan, 
Saussines, Saint-Sériès, Saturargues, et Villetelle. Seule la commune de Marsillargues n’est pas soumise à ce 
risque. 

12.6.3 Les arrêtés de catastrophes naturelles mouvements de terrain (cf. Annexe 2) 

2 arrêtés de reconnaissance de l’état de catastrophes naturelles traitant du risque mouvements différentiels 
consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols ont été pris sur la commune de Vérargues (dates de 
début respectivement 01/03/1998 et 01/01/2000 et dates de fin respectivement 30/09/1999 et 31/12/2000) 

 

12.6.4 Les cavités souterraines abandonnées (Source : Georisque) 

Le territoire du SCoT compte 3 cavités souterraines correspondant à d’anciennes mines de fer, toutes situées sur 
la commune de Galargues. 

12.6.5 L’aléa retrait-gonflement des sols argileux 

Les phénomènes de retrait-gonflement de certaines formations géologiques argileuses provoquent des 
tassements. Ces changements sont liés aux conditions météorologiques : en période de sécheresse les sols se 
rétractent et gonflent au retour des pluies. Bien que ces variations soient lentes, elles peuvent endommager les 
bâtiments (fissurations en façade, décollements entre éléments jointifs, distorsion des portes et fenêtres, 
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rupture des canalisations enterrées, etc.). Les constructions les plus vulnérables sont les maisons individuelles. 
Sur le territoire du SCoT : 

- 7 688 ha (48,5% du territoire) sont soumis à un aléa de retrait et gonflement des sols argileux « fort ». 
Les secteurs concernés sont la plaine entre Lunel, Saint-Nazaire-de-Pézan et Lunel-Viel, ainsi qu’une 
large bande ouest, du sud d’Entre-Vignes à Garrigues ; 

- 6674 ha (42,1% du territoire) sont soumis à un aléa « moyen », localisé sur le territoire de 
Marsillargues et sur la frange est du Pays de Lunel de Boisseron à Villetelle ; 

- 671 ha (4,2%du territoire) sont soumis à un aléa « faible », localisés autour de l’étang de l’Or ; 
- 803 ha (5,1% du territoire) ne sont pas soumis au risque. 

 

Carte 45 - Risque gonflement-retrait des argiles  
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12.7 LES RISQUES LIES AUX FEUX DE FORETS 

12.7.1 Quelques définitions 

On définit le feu de forêt comme un incendie qui a atteint une formation forestière ou subforestière (garrigues, 
friches et maquis) dont la surface, d’un seul tenant, est supérieure à 1 hectare. 

L’origine des départs de feux est presque exclusivement humaine. C’est en cela que le risque feu de forêt se 
différencie des autres risques « naturels ». L’imprudence ou l’accident sont à la base d’environ 90 % des départs 
d’incendie, la plupart dus à l’emploi du feu (brûlage, barbecue), aux mégots, aux dépôts d’ordures… Autre cause 
importante, la malveillance (mise à feu volontaire) qui génère souvent les feux les plus grands. 

Les feux de forêt concernent les parties boisées de la commune ainsi que la végétation rase. 

Avec 620 203  hectares de couverture boisée dont 341 680 hectares sont identifiés comme étant des espaces 
potentiellement combustibles - soit 55 % de son territoire (étude de zonage du risque incendie de forêt de 2009) 
– l’Hérault fait partie des trente-deux départements identifiés dans le code forestier comme devant faire l’objet 
d’un Plan Départemental de Protection des Forêts contre les Incendies - PDPFCI - qui définit la politique de 
prévention en la matière à mettre en œuvre au niveau départemental. 10 % de ces espaces potentiellement 
combustibles présentent, au niveau départemental, un aléa incendie de forêt fort à très fort. 

Le PDPFCI a pour objectifs :  

 la diminution du nombre de départs de feux de forêt et la réduction des surfaces brûlées ; 

 la prévention des risques d'incendie et la limitation de leurs conséquences.  

Le PDPFCI 2013-2019 (prolongé jusqu’en 2022) prévoit 23 actions élémentaires organisées autour des quatre 
axes stratégiques d’intervention suivants :  

  Connaître le risque et en informer le public, les élus (formation) ainsi que la mise en œuvre de PPRIF ; 

  Préparer le terrain pour la surveillance et la lutte : mise aux normes équipements, réalisation interfaces 
forêts/habitats etc. ; 

  Réduire la vulnérabilité ; 

 Organiser le dispositif prévento-curatif, de surveillance. 

12.7.2 Caractérisation générale du risque au sein du pays de Lunel 

Quelques secteurs forestiers sur le SCoT sont jugés sensibles aux risques incendies particulièrement les zones de 
forêts méditerranéennes, au nord et à l’est du territoire, qui constituent l’essentiel du risque potentiel. 

Il est donc particulièrement important de réfléchir à la mise en sécurité des futures zones à urbaniser, mais aussi 
à la mise en sécurité de celles déjà urbanisées. 

Le récent Porter A Connaissance (PAC) Feu de Forêt de la DDTM de l’Hérault, actualisé en 2021, contient un 
zonage de l’aléa feu de forêt, basé sur la prise en compte de plusieurs paramètres : 

 Sensibilité de la végétation ; 

 Conditions météorologiques de référence ; 

 Exposition au vent (relief). 

Il permet de déterminer six niveaux d’aléas : très faible, faible, moyen, fort, très fort, exceptionnel. Sur le 
territoire du SCoT : 

- 1006 ha (6,4% du territoire) sont soumis à un aléa feu de forêt exceptionnel. Ces zones sont 
principalement localisées sur des secteurs de garrigues à l’ouest de Villetelle et au sud (garrigues 
d’Ambrussum) ainsi qu’au nord de la communauté de communes. Quelques secteurs de boisements 
relictuels sont également soumis à ce niveau d’aléa : ces derniers sont ponctuellement localisées entre 
le nord de Lunel/Lunel-Viel et le sud de Galargues ; 

- 539 ha (3,4 % du territoire) sont soumis à un aléa très fort. Ces zones sont principalement localisées à 
l’ouest et au sud de Villetelle, au nord de Garrigues et au nord de la ville de Lunel. Quelques patchs de 
végétation en aléa très fort maillent ponctuellement la partie centrale du territoire ; 

- 1 373 ha (8,7 % du territoire) sont soumis à un aléa fort. Ces zones concernent les garrigues au nord du 
territoire ainsi que les boisements qui séparent Saussines et Galargues (Bois des Bosses). Tout comme 
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pour les aléas exceptionnels et très fort, ce niveau d’aléa se retrouve également au sein des garrigues 
de Villetelle et sous forme de boisements relictuels sur la partie centrale du territoire ; 

- 321 ha (2 % du territoire) sont soumis à un aléa moyen. Seule une très faible partie du territoire est 
concernée par cet aléa sous forme très éclatée ; 

- 760 ha (4,8 % du territoire) sont soumis à un aléa faible. Ces zones sont principalement localisées sur 
des milieux urbains arborés ou en lisière urbaine, notamment sur les communes de Villetelle, Boisseron, 
Entres-Vignes, Saussines et Lunel. La ripisylve de la Bénovie au sud Galargues et certains petits 
boisements, y compris sur la partie sud du territoire sont également identifiés; 

- 702 ha (4,4 % du territoire) sont soumis à un aléa très faible. Ce niveau d’aléa se retrouve sur les 
pourtours des zones classées en aléa faible ; 

- 11 105 ha (70% du territoire) ne sont pas soumis au risque feu de forêt. 

 

 

Carte 46 - Aléa feu de forêt 

 

Les documents d’urbanisme locaux doivent tenir compte des préconisations du PAC Feu de forêt. Les mesures 
préventives sont liées au niveau d’aléa, à la forme urbaine dans laquelle s’inscrit le projet, à la vulnérabilité du 
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projet futur et au niveau des équipements de défense. Tous les projets autorisés sont conditionnés à la présence 
d’équipements de défense active suffisants (voirie, hydrants-PEI, dispositif d’isolement avec l’espace naturel 
boisé) et à la réalisation des obligations légales de débroussaillement. 

En aléa très faible ou faible, le principe général qui s’applique est celui de la constructibilité, quelles que soient 
l’implantation et la forme du projet : projet dans une zone urbanisée peu vulnérable au feu de forêt ou dans une 
autre zone (vulnérable au feu), sous forme d’une opération d’ensemble ou non. Quelques cas particuliers sont 
relatifs à des enjeux spécifiques (ex : établissements vulnérables ou stratégiques, établissement aggravant le 
risque, etc.) 

En aléa moyen, le principe général est celui de l’inconstructibilité, excepté en densification d’une zone urbanisée 
peu vulnérable au feu de forêt (construction en dent creuse au sein de l’enveloppe bâtie). Toutefois, l’extension 
d’une zone urbanisée peut être admise dans le cadre d’une nouvelle opération d’ensemble, sous conditions. 
Quelques cas particuliers sont relatifs à des enjeux spécifiques (ex : établissements sensibles, campings, etc.) 

Tout comme pour l’aléa moyen, en aléa fort ou très fort, le principe qui s’applique est celui de l’inconstructibilité, 
excepté en densification d’une zone urbanisée peu vulnérable au feu de forêt. Toutefois, l’extension d’une zone 
urbanisée peut être admise dans le cadre d’une nouvelle opération d’ensemble, sous conditions renforcées et 
après réalisation d’une étude de risques. Tout comme pour les autres niveaux d’aléa quelques cas particuliers 
sont relatifs à des enjeux spécifiques. 

Enfin, en zone d’aléa exceptionnel, l’inconstructibilité est stricte, excepté en densification d’une zone urbanisée 
peu vulnérable au feu de forêt, sous les mêmes conditions qu’en aléa fort et très fort ou pour certaines 
exceptions.
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12.8 AUTRES RISQUES NATURELS  

12.8.1 Le risque sismique 

Un séisme provient d’une rupture brutale des roches. Il se traduit en surface par une vibration du sol. La faille 
active est la zone où se génère la rupture. Cette rupture peut se propager jusqu’à la surface du sol, on parle alors 
de « rupture en surface ». 

Les séismes sont, avec le volcanisme, l’une des manifestations de la tectonique des plaques. L’activité sismique 
est concentrée le long de failles, en général à proximité des frontières entre ces plaques. Lorsque les frottements 
au niveau d’une de ces failles sont importants, le mouvement entre les deux plaques est bloqué. De l’énergie est 
alors stockée le long de la faille. La libération brutale de cette énergie permet de rattraper le retard du 
mouvement des plaques. 

En surface, un tremblement de terre peut dégrader ou détruire des bâtiments et produire des décalages de la 
surface du sol de part et d’autre des failles. Il peut aussi provoquer des glissements de terrain, des chutes de 
blocs, une liquéfaction des sols meubles imbibés d’eau, des avalanches ou des raz-de-marée. 

La déstabilisation résulte de la sollicitation dynamique du versant par les ondes sismiques. Cette sollicitation 
peut, même si elle est limitée, produire seulement des modifications dans les écoulements naturels souterrains, 
dont l'effet est différé. Les chenaux peuvent en effet se trouver obstrués et induire une augmentation 
progressive des pressions interstitielles, qui provoquera ultérieurement des glissements de terrain ou aggravera 
des glissements existants. 

Ces phénomènes induits peuvent se produire en chaîne et revêtir un caractère catastrophique comme le cas d'un 
glissement de terrain dans la retenue d'un barrage, consécutif à un séisme et qui, sans briser le barrage, provoque 
une onde de submersion dévastatrice à l'aval de l'ouvrage. 

Le Programme National de Prévention du Risque Sismique, appelé Plan Séisme, s’est achevé à la fin de l’année 
2010. Il s'agissait d'engager une prise de conscience (citoyens, pouvoirs publics, professionnels du bâtiment) et 
de mettre en œuvre des dispositifs 
réglementaires pour améliorer la résistance 
des constructions. 

Le Ministère en charge de l’écologie a rendu 
public le nouveau zonage sismique de la 
France entré en vigueur le 1er mai 2011. 

Faisant suite au Plan Séisme qui s’est étalé sur 
une période de 6 ans entre 2005 et 2010, le 
Ministère en charge de l’écologie a rendu 
public le nouveau zonage sismique de la 
France entré en vigueur le 1er mai 2011 qui 
divise le territoire national en cinq zones de 
sismicité croissante en fonction de la 
probabilité d’occurrence des séismes :  

Les différentes zones correspondent à la 
codification suivante :  

 Zone 1 = Sismicité très faible ; 

 Zone 2 = Sismicité faible ; 

 Zone 3 = Sismicité modérée ; 

 Zone 4 = Sismicité moyenne ; 

 Zone 5 = Sismicité forte ; 

Toutes les communes du SCoT sont situées en 
zone de sismicité faible. 

  

Carte 47 - Zonage sismique 
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12.8.2 Le risque radon 

- Le radon est un gaz radioactif considéré comme un cancérigène pulmonaire chez l’homme. Les niveaux 
de concentration en radon sont influencés par les formations géologiques et les caractéristiques du 
sous-sol (failles, ouvrages miniers, sources hydrothermales). Une cartographie des zones sur lesquelles 
la concentration de radon dans les bâtiments est la plus probable a été établie par l’IRSN à la demande 
de l’Autorité de Sureté Nucléaire. Trois catégories ont été établies :Catégorie 1 : Potentiel faible : Cette 
classe regroupe les communes localisées sur les formations géologiques présentant les teneurs en 
uranium les plus faibles (formations calcaires, sableuses et argileuses et formations volcaniques 
basaltiques). 

- Catégorie 2 : Potentiel faible mais présentant des facteurs géologiques particuliers pouvant faciliter le 
transfert du radon vers les bâtiments : Cette classe regroupe les communes recoupées par des failles 
importantes ou dont le sous-sol abrite des ouvrages miniers souterrains, susceptibles de faciliter le 
transport du radon de la roche à la surface du sol. 

- Catégorie 3 : Potentiel significatif : Cette classe regroupe les communes qui ont sur au moins une partie 
de leur superficie des formations géologiques dont les teneurs en uranium sont estimées plus élevées 
comparativement aux autres formations (massifs granites, grés et schistes noirs).  

 
Au sein du Pays de Lunel, la quasi-totalité des communes est soumise à un risque radon faible, excepté la 
commune de Galargues qui, bien que présentant un faible potentiel, a des facteurs géologiques pouvant faciliter 
le transfert du radon des sols vers la surface. 
 

 

Carte 48 - Risque radon  
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12.9 LA PRISE EN COMPTE DES RISQUES NATURELS 

12.9.1 Le SDAGE 2022-2027 du bassin Rhône-Méditerranée 

L’orientation fondamentale 8 du SDAGE « Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en 
tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques », en commun avec le PGRI, prévoit de réduire 
le risque d’inondation en agissant sur les capacités d'écoulement grâce aux dispositions suivantes : 

- 8-01 : Préserver les champs d’expansion des crues ; 
- 8-02 : Rechercher la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion des crues ; 
- 8-03 : Éviter les remblais en zones inondables ; 
- 8-04 : Limiter la création et la rehausse des ouvrages de protection aux secteurs à risque fort et 

présentant des enjeux importants ; 
- 8-05 : Limiter le ruissellement à la source ; 
- 8-06 : Favoriser la rétention dynamique des écoulements ; 
- 8-07 : Restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux qui permettent de réduire les crues et les 

submersions marines ; 
- 8-08 : Préserver et améliorer la gestion de l’équilibre sédimentaire ; 
- 8-09 : Gérer la ripisylve en tenant compte des incidences sur l’écoulement des crues et la qualité des 

milieux 

12.9.2 Le Contrat de rivière Vidourle et PAPI 2 

Dans le cadre du contrat de rivière du Vidourle (2013-2018), des actions spécifiques ont été développées au sein 
du volet D : Gestion du risque inondation. 

Ce volet correspond au PAPI2 (2012-2017) portant 7 axes : 

- Axe 1 : Amélioration de connaissance et de la consciente du risque 
- Axe 2 : Surveillance, prévision des crues et des inondations 
- Axe 3 : Alerte et gestion de crise 
- Axe 4 : Prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme 
- Axe 5 : Actions de réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes 
- Axe 6 : Ralentissement des écoulements 
- Axe 7: Gestion des ouvrages de protection hydraulique 

12.9.3 Dans le cadre du PAPI 2 Vidourle, un projet de protection des lieux densément habités par la 
création de digues de protection rapprochée (ou digues de second rang) est à l’étude dans 
la basse vallée sur les communes de Lunel, Marsillargues, Gallargues le Montueux et 
Aimargues.Le contrat de bassin versant de l’Etang de l’Or et le PAPI Or 

Un PAPI d’intention a été élaboré et mis en œuvre par le SYMBO sur le bassin versant de l’Or, sur la période 
2014-2017. Son périmètre couvre sur le territoire du Pays de Lunel, les communes de Saint Just, Saint Nazaire de 
Pézan, Lunel-Viel, Lunel et Marsillargues. 

Ce PAPI d’intention visait à assurer une meilleure coordination entre les politiques de gestion des risques 
d’inondation, de gestion des milieux naturels, de planification territoriale, et a permis d’élaborer une véritable 
stratégie de gestion du risque inondation à l’échelle globale du bassin versant. 

Vaste programme d’études sur 4 ans pour une enveloppe d’1M€, le PAPI d’intention du bassin de l’Or 2014-2017 
intègre une étude hydraulique globale du Bassin de l'Or qui constitue la pièce maitresse de ce programme. Elle 
a permis de définir le fonctionnement hydraulique global du bassin versant en complétant les éléments de 
connaissance déjà acquis dans les études antérieures et de déterminer les aménagements à réaliser pour réduire 
les risques d’inondation et protéger les secteurs densément urbanisés, en préfigurant le programme d'actions 
du PAPI complet. 

Le PAPI d’intention 2014-2017 a ainsi constitué la première étape d'un programme d'actions publiques à long 
terme, ayant pour objectifs d’améliorer les connaissances hydrauliques du bassin versant, de sensibiliser le public 
au risque inondation, de favoriser la prise en compte du risque dans l’urbanisme et d’améliorer la gestion de 
crise. Les mesures et travaux définis dans le cadre de ce programme seront mis en œuvre dans le cadre du 
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nouveau PAPI complet 2019-2024 du bassin de l’Or, dans l’objectif d’une réduction progressive et durable des 
dommages aux personnes et aux biens. 

Le PAPI complet du Bassin de l’Or, élaboré par le SYMBO, a été validé par la Commission Mixte Inondations le 4 
juillet 2018 et signé par le Symbo et les partenaires financiers le 19 décembre 2018. A la différence du premier 
PAPI d’études, ce second PAPI intègre un programme opérationnel de travaux structurels de protection et 
développe des actions de prévision, d’alerte et de gestion de crise. Sa stratégie est cohérente avec la stratégie 
locale de gestion des risques inondation (SLGRI) du territoire à risque important d’inondation (TRI) de 
Montpellier. Il intègre une quarantaine d’actions pour un montant total d’environ 19 M€ sur la période 2019-
2024 et s’articule autour de 3 principaux volets d’intervention : 

 D’importants travaux collectifs de protection (sécurisation ou création de digues, de bassins 
d’écrêtement, reprise de ponts…) pour 16M€TTC répartis sur 8 communes du bassin versant 

 Des mesures de protection directement chez les particuliers pour 1M€ sur 10 communes 

 Des mesures d’accompagnement, de sensibilisation des citoyens, d’alerte et de gestion de crise pour 
près de 2M€ pour les 32 communes du bassin versant. 

Dans ce cadre, des travaux de sécurisation des digues classées du Dardaillon Ouest à Lunel-Viel et du Dardaillon 
à Saint Nazaire-de-Pézan sont prévus. Des mesures de protection individuelle des habitations seront mises en 
œuvre à Saint Just. 

L’étude hydraulique globale du bassin versant de l’Or, réalisée au cours de l’élaboration du PAPI a permis de 
poser un diagnostic plus complet concernant l’hydraulique générale du bassin versant et la submersion marine 
ainsi que de caractériser la vulnérabilité du territoire au risque inondation et de déterminer les actions à mettre 
en œuvre pour limiter cette dernière. 

 

Carte 49 - Cartographie de l'étude hydraulique globale du bassin versant de l'Or 
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12.9.4 Les Plans de Prévention des Risques naturels (PPRn) 

6 Plan de Prévention des Risques naturels (PPRn), couvrant 13 communes, sont actuellement en vigueur sur le 
territoire du SCoT, tous traitent exclusivement du risque d’inondation. Seule la commune de Lunel n’est pas 
couverte par un PPRi en vigueur : ce dernier a annulé le 20/06/2017. Toutefois, les niveaux d’aléas identifiés 
restent à prendre en compte11. 

38% du Pays de Lunel est classés en zone d’interdiction avec des autorisations de constructions sous réserve 
du respect de prescriptions strictes. 

Plan 
Bassin de 

risque 
Prescrit Enquêté Approuvé 

Communes du 
SCoT concernées 

Nombre 
communes 

PPRI de 
Marsillargues 

Basse 
plaine du 
Vidourle 

31/08/2006 27/04/2009 19/08/2009 Marsillargues 1 

PPRI de Saint-
Just 

Basse 
plaine du 
Vidourle 

  12/08/2010 Saint-Just 1 

PPRI de Lunel-
Viel 

Basse 
plaine du 
Vidourle 

  8/09/2010 Lunel-Viel 1 

PPRI de Saint-
Nazaire de 

Pézan 

Basse 
plaine du 
Vidourle 

  8/09/2010 
Saint-Nazaire de 

Pézan 
1 

PPRI du bassin 
de la Bénovie 

Bénovie 

  28/06/2017 Galargues 1 

  28/06/2017 Garrigues 1 

  12/06/2017 Campagne 1 

  21/06/2017 Saussines 1 

  21/06/2017 Boisseron 1 

PPRI du bassin 
versant du 

moyen Vidourle 
Vidourle 12/10/2007 17/12/2007 03/07/2008 

Boisseron, Lunel, 
Saint-Sériès, 
Saturargues, 

Villetelle, 
Marsillargues 

6 

PPRI du bassin 
versant nord de 
l’étang de l’Or 

Etang de 
l’Or 

23/12/2002 01/09/2003 18/03/2004 
Saint-Christol, 

Vérargues 
2 

 

                                                                 

11 Les niveaux d’aléas du PPRi annulé de Lunel sont à retrouver en annexe. 



 
SCoT du Pays de Lunel – 1 / Rapport de présentation / LIVRET 3 / Etat initial de l’environnement 

Document approuvé en conseil communautaire du 09 février 2023 

188 / 248 

 

Carte 50 - PPRi 

PPRI annulé de Lunel aléa en annexe 
  



 
SCoT du Pays de Lunel – 1 / Rapport de présentation / LIVRET 3 / Etat initial de l’environnement 

Document approuvé en conseil communautaire du 09 février 2023 

189 / 248 

12.10 LES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

12.10.1 Risque industriel 

Un risque industriel est un risque qui se produit sur un site industriel pouvant causer des dommages pour les 
personnes (blessures légères, décès), les biens (destruction de matériel, bâtiment, voie d’accès, …) et 
l’environnement (pollutions, impacts sur les écosystèmes, la faune et la flore, impact sanitaire).  

Les principales manifestations du risque industriel sont regroupées sous trois types d’effets : 

- Effets liés à une surpression ; 
- Effets thermiques ; 
- Effets toxiques. 

Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de l’Hérault de 2021 présente un volet risque industriels 
qui s’articule principalement autour de deux types de risque : les établissements potentiellement dangereux, 
notamment SEVESO, et la pollution des sols d’origine industrielle (secteurs d’information sur les sols (SIS)). 

Les établissements les plus potentiellement dangereux sont répertoriés et soumis à la réglementation relative 
aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (réglementation ICPE). 

Sur le territoire du SCoT, 91 sites industriels et activités de services sont recensés (Source : Base de données 
BASIAS).  

D’après la base des installations classées, le territoire compte 13 ICPE (voir 11.5) dont : 

 8 installations soumises à autorisation dont une en cessation d’activité 

 3 installations soumises à enregistrement 

 2 installations à régime inconnu en cessation d’activité 
 
De plus, la commune de Lunel est concernée par un secteur d’information sur les sols (SIS) (cf : 11.4.2).  Ce dernier 
signale un terrain sur lequel une pollution est avérée : il s’agit du site Agence EDF/GDF, rue de la Pierre Plantade. 
Le site a accueilli de 1868 à 1959 une usine fabriquant du gaz à partir de la distillation de la houille et est 
actuellement utilisé pour les besoins des entreprises EDF et / ou Gaz de France. En cas de projets d’aménagement 
sur ce terrain, la vérification de la compatibilité de la pollution résiduelle avec le nouvel usage doit être attestée 
(article L. 556-2 du code de l’environnement). 
 

12.10.2 Risque lié au Transport de marchandises dangereuses (TMD) 

Le risque de transport de marchandises dangereuses ou risque TMD, concerne le déplacement de substances, 
qui de par leurs propriétés physico-chimiques et/ou de la nature des réactions qu’elles peuvent enclencher, 
constituent un danger pour les personnes, les biens et l’environnement. Les risques peuvent être d’ordres 
chimiques, biologiques ou physiques et peuvent se manifester soit par un incendie, une explosion, un 
dégagement de gaz toxiques, une pollution du sol et/ou des eaux, ou par une contamination (ex : substances 
radioactives). 

Liste des infrastructures sujettes au risque TMD (Source : DDRM 34) : 

Nom Type Communes concernées 

RD61 Départemental Lunel, Marsillargues 

RN113 National Lunel, Lunel-Viel 

A9 Autoroute Lunel, Lunel-Viel, Saturargues, Villetelle 

Canal du Rhône 
à Sète Canal Marsillargues 

Gazoduc - 
Boisseron, Entre-Vignes, Lunel, Lunel-Viel, Marsillargues, Saint-Just, 

Saint-Nazaire-de-Pézan, Saint-Sériès, Saturargues, Saussines 

Voies ferrées - Lunel, Lunel-Viel, Saturargues 

12.10.3 Les servitudes de l’aviation civile 

Le Pays de Lunel est concerné par un certain nombre de servitudes de l’aviation civile, liées à la proximité des 
aérodromes de Montpellier Méditerranée et de Montpellier-Candillargues : 
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- Les servitudes aéronautiques de dégagement (T5) : celles de l’aérodrome de Montpellier Méditerranée 
concernent les communes de Campagne, Galargues et Saussines (arrêté ministériel du 18/06/1980) et 
celles de l’aérodrome de Montpellier Candillargues la commune de Marsillargues (arrêté ministériel du 
03/07/1973). 

- Les servitudes de balisage (T4) : les surfaces de balisage sont des surfaces parallèles et se situant 10 
mètres (20 mètres pour les obstacles filiformes) en dessous des surfaces de dégagement aéronautiques 
(servitude T5). L'assiette de la servitude est identique à celle de la servitude T5. 

- Les servitudes établies à l'extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières 
(T7) : en application des dispositions de l'arrêté interministériel du 25 juillet 1990, à l'extérieur des zones 
grevées  par la servitude  aéronautique  de dégagement (T5), est soumis  à autorisation du ministre 
chargé  de l'aviation civile et du ministre chargé  des armées, l'établissement des installations dont  la 
hauteur  en un point quelconque au-dessus du niveau du sol ou de l'eau : a) est supérieure  à 50 mètres, 
en dehors des agglomérations ; b) est supérieure  à 100 mètres dans les agglomérations. 

 

Carte 51 - Plan de servitudes aéronautiques (PSA) 

12.11 LES PLANS COMMUNAUX DE SAUVEGARDE (PCS) ET LES DOCUMENT D’INFORMATION 

COMMUNAL SUR LES RISQUES MAJEURS (DICRIM) 
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 Le Plan Communal de Sauvegardes (PCS) est un outil élaboré à l’échelle communale, sous la 
responsabilité du Maire. Son objectif est de planifier les actions des acteurs communaux en cas de risque 
majeur naturels, technologiques ou sanitaires. La réalisation de ce document est obligatoire pour les 
communes concernées par un Plan de Prévention des Risques (PPR) approuvé ou un Plan Particulier 
d’Intervention (PPI) et fortement recommandée pour les autres communes soumises à un ou plusieurs 
risques majeurs. 

Sur le territoire du SCoT, 8 communes possèdent un PCS approuvé : Boisseron, Lunel, Lunel-Vieil, Saint-Just, 
Saint-Sériès, Saturargues, Saint Nazaire de Pézan et Villetelle (Sources : SYMBO et EPTB Vidourle). 

Deux communes n’ont pas encore réalisé leur PCS à ce jour : Saint-Christol (réalisation du PCS engagé), et 
Vérargues (Sources : SYMBO et EPTB Vidourle). 

 Le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) est un document qui recense 
les mesures de sauvegarde répondant aux risques naturels et technologiques majeurs au niveau 
communal. Etablit par le maire et son équipe municipale, il contient toutes les données nécessaires sur 
les risques majeurs afin d’informer les citoyens. Le DICRIM, tout comme le PCS est obligatoire dès que 
la commune est soumise à un risque majeur (référence au DDRM). 
 

Les communes de Lunel, Marsillargues, St Just et St Nazaire de Pézan disposent d’un DICRIM. 

12.12 SYNTHESE DES RISQUES PAR COMMUNES 

Au total, le DDRM 2021 de l’Hérault recense 13 risques majeurs : 
- Inondation par cours d’eau 
- Inondation par submersion marine 
- Incendie de forêt 
- Mouvement de terrain 
- Sismique 
- Tempête 
- Rupture de barrage 
- Rupture de digue 
- Industriel ou SIS 
- Minier 
- Canicule 
- Radon 
- TMD 

La commune du SCoT qui totalise 
le moins de risques est la 
commune de Campagne avec 5 
risques recensés (mouvement 
de terrain, sismique, tempête, 
canicule et radon). A l’inverse, la commune qui totalise le plus de risques est celle de Lunel avec 11 risques 
représentés (seuls les risques minier et rupture de barrage ne sont pas présents). En moyenne, un grand nombre 
de communes (57%) sont concernées par 8 risques. 
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12.13 ATOUTS / FAIBLESSES –OPPORTUNITES /MENACES ET PROBLEMATIQUES CLES 

Situation actuelle 

 
Tendances et scénario au fil de l’eau 

 la tendance s’accélère 
= elle se maintient 
 la tendance ralentit voire s’inverse 

- 
Risque d’inondation par débordement de 
cours d’eau et submersion marine très 
important : 6 communes en TRI 

 Augmentation de la population 

 Connaissance du risque grâce au TRI et aux PAPI Or et Vidourle 

 
Mise en œuvre du PAPI 2 du Vidourle et du PAPI 2019-2024 de 
l’Or et des stratégies locales sur le TRI (à l’horizon 2021) 

- 
Risque mouvement de terrain à prendre en 
compte (aléa retrait et gonflement des sols 
argileux fort et modéré) 

=  

+ 
Risque industriel relativement faible : aucune 
ICPE classée SEVESO 

=  

- 8 communes sur 10 ont réalisé leur PCS ?  

 

12.14 ENJEUX 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Risques naturels : 

 Prise en compte rigoureuse du risque inondation dans l’aménagement en limitant l’exposition 
des biens et des populations en évitant les secteurs à risque 

 Respect des dispositions des Plans de Prévention des Risques 

 Maintien des espaces naturels et agricoles jouant le rôle de champs d’expansion des crues et 
préservation de toute urbanisation 

 Réduction de la vulnérabilité des constructions situées en zone inondable (retenues, talus, 
champs d’expansion des crues …) notamment en prévoyant des adaptations du bâti 
(rehaussement, aires de refuges, batardeaux…) 

 Mise en œuvre de mesures de gestion préventives telles que la restauration de haies et la 
mise en place de bande enherbées afin de réduire le risque de ruissellement pluvial 

 Respect des orientations du SDAGE et du PGRI 

 Prise en compte du risque de mouvement de terrain et le risque de feux de forêt dans les 
décisions d’aménagement 
 

 

Risques technologiques : 

 Prévision de voies d’accès pour l’évacuation de la population autours des installations à risque 

 Aménagement des axes de circulation en fonction du risque TMD (ni nécessaire, prévoir des 
aménagements de protection/prévention telles que les bandes de servitudes fortes) 

 Prévision le cas échéant, d’aménagements de protection afin de limiter les submersions liées 
à la rupture potentielle de digues/levées 
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ANNEXES 
Tableau : nomenclature retravaillée occupation du sol de Montpellier Méditerranée Métropole 

Code 1 Libellé Niv 0 :  Territoires artificialisés 

RVB : 180 - 
0 - 0 Description : Territoires retiré de son état naturel, forestier au agricole. Il peut être bâti ou non bâti, revêtu ou non. 

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 

Code Niv 1 Libellé Niv 1 RVB 
Code 
Niv 2 

Libellé Niv2 RVB 
Code 
Niv 3 

Libellé Niv 3 RVB Description UMC/LMC 

1 
Espaces 

urbanisés 
180 - 0 -0 

11 
Zones bâties à 
prédominance 

d'habitat 

180 - 0 
-0 

111 Tissu urbain continu 180 - 0 - 0 

 Espaces bâtis à prédominance d’habitat où les bâtiments, le réseau viaire et les surfaces à revêtement 
artificiel couvrent la quasi-totalité du sol (+ de 80%). Objets de type Centre-ville : noyau très dense (centre 
ancien / centre-ville) et faubourgs denses à proximité du centre-ville. Cela concerne aussi bien les grandes 
villes que les petites communes. 

5000 m² 

112 
Tissu urbain 
discontinu 

pavillonnaire dense 
255 - 0 - 0 

Les surfaces imperméabilisées couvrent entre 30 et 80% de l'espace. Zone de bâti bas discontinu de densité 
supérieure ou égale à 10 maisons par hectare. Il s’agit de maisons individuelles organisées en lotissement 
denses à très denses constitués de parcelles loties mitoyennes ou l’espace libre est rare, les jardins exigus et 
ou la voirie et les parkings tiennent une place très importante ; également fréquent le long des voies. 

5000 m² 

113 

Tissu urbain 
discontinu 

pavillonnaire peu 
dense 

255 - 90 - 
50 

Les surfaces imperméabilisées couvrent entre 30 et 80% de l'espace. Zone de bâti bas discontinu de densité 
inférieure à 10 maisons par hectare. Il s’agit de maisons individuelles non organisées en lotissement, ou 
organisées en lotissement très lâche. Situations type : habitat rural lâche, hameaux ou habitat résidentiel 
périphérique des grandes agglomérations constitué de grandes maisons et de grands parcs arborés. 

5000 m² 

114 
Habitat discontinu 

collectif 
200 - 0 - 20 

Grands ensembles résidentiels de plus de 3 étages, situés en dehors des bourgs et centres ville. Quartiers 
construits généralement après-guerre pour répondre à un besoin urgent de logements, notamment sociaux. 
Principalement grandes "barres" et "tours" hautes de logements (Habitations à Loyer Modéré). 

10000 m² 

115 
Habitat discontinu 

mixte 
220 - 110 

- 110 

Tissu urbain mélangé pouvant contenir des objets de n’importe quelle classe urbaine mais sans qu’il soit 
possible d’isoler nettement l’une de ces classes. Par exemple : espaces mixtes habitat / commerces et 
services, exploitations agricoles (maison + hangars + autres bâtis + cour …) ou maisons mitoyennes ou 
immeubles ne dépassant pas 3 étages,  du péricentre (« hôtels particuliers »). 

5000 m² 

116 Habitat isolé 
255 - 210 - 

220 
Habitations ou petits groupes de maisons isolées. Si l’objet bâti fait moins de 0,5 ha et est à plus de 25 m 
d’un autre élément de même type, il est affecté à de l’habitat isolé. 

1000 m² 

12 
Grands 

équipements 
urbains 

202 - 0 
- 220 

120 Grands équipements 202 - 0 - 220 

Grands équipements "publics administratifs" : c'est à dire à vocation de service public, autres que les 
espaces verts, de sports et loisirs, ou portuaires et aéroportuaires. Ce sont en grande majorité des 
équipements non privés, mais il peut y avoir quelques exceptions. Cette classe regroupe les établissements 
préscolaires, de santé, de recherche, les équipements de production d’énergie, les cimetières, les casernes 
militaires, les stations de traitement de l’eau, les barrages et les autres équipements publics (mairies, 
casernes de pompiers, musées etc.). 

10000 m² 

2 

Surfaces 
industrielles, 

commerciales et 
infrastructures 

de 
communication 

200 - 80 - 
240 

21 
Zones 

d'activités 
économiques 

120 - 0 
- 130 

211 Zones industrielles 120 - 0 - 130 

Zones ou secteurs d'activité majoritairement industrielle, autres que les espaces portuaires et 
aéroportuaires. Ce sont en grande majorité des équipements privés, mais il peut y avoir quelques 
exceptions. Cette classe regroupe les zones d’activité industrielles, d’activité artisanale, les zones mixtes 
d’activité, les friches industrielles, les zones d’entrepôts et les casses automobiles. 

10000 m² 

212 Zones commerciales 82 - 75 - 134 
Zones ou secteurs d'activité majoritairement commerciale, composées de zones commerciales ou de 
commerciaux des hypermarchés et supermarchés. 

10000 m² 

213 
Parcs technologiques 
et zones d'activités 

tertiaires 
55 - 72 - 100 

Zones ou secteurs d'activité majoritairement tertiaire, comprenant des zones de bureaux ou des entreprises 
de services. 

10000 m² 
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214 Bâtiments agricoles 
255 - 230 - 

220 
Grands bâtiments d'exploitation agricole indépendants des bâtiments d'habitation. Il s'agit des ensembles 
de grands bâtiments type exploitation industrielle à grande échelle ainsi que des serres permanentes. 

10000 m² 

215 
Zones mixtes 

d'activités 
76 - 0 - 115  10000 m² 

22 
Infrastructures 

routières et 
ferroviaires 

100 - 
80 - 60 

221 
Réseau routier 

principal et espaces 
associés 

100 - 80 - 60 
Emprises des grandes infrastructures de transport routier : autoroutes, et routes à 2x2 voies ou plus. Cette 
classe comprend également les espaces associées aux autoroutes, les stations-services et échangeurs, les 
grands parkings de surface, les gares routières et les grands ronds-points. 

10000 m² 

222 
Réseau ferroviaire et 

espaces associés 
0 - 0 - 0 

Emprises des grandes infrastructures de transport ferroviaires : lignes type TGV de largeur 20 m environ, 
ainsi que les gares et les équipements associés (faisceaux de triage, installations d’entretien des voies 
ferrées, hangars et entrepôts). 

10000 m² 

23 
Infrastructures 

des zones 
portuaires 

255 - 
165 - 
255 

230 Emprises portuaires 
255 - 165 - 

255 
Infrastructures portuaires civiles ou militaires : ports de plaisance, ports de commerce, arsenaux 10000 m² 

24 

Infrastructures 
des zones 

aéroport et 
aérodromes 

255 - 
75 - 
255 

240 
Emprises 

aéroportuaires 
255 - 75 - 255 

Emprises des infrastructures de transport aérien : aéroports, aérodromes, hélistations, autant publics, 
privés que militaires. 

10000 m² 

3 

Extraction de 
matériaux, 
décharges, 
chantiers 

110 - 110 -
110 

31 

Extraction de 
matériaux, 

décharges et 
chantiers 

110 - 
110 -
110 

311 
Extraction de 

matériaux 
110 - 110 -

110 
Zones d’extraction de matériaux naturels (granulats, sables, pierre, gypse, minéraux, charbon, …) à ciel 
ouvert. 

10000 m² 

312 Décharges 
180 - 180 -

180 
Décharges encore en activité, ou en cours de réhabilitation, y compris les décharges sauvages. 10000 m² 

313 Chantiers 
220 - 220 -

220 
Zones de chantier (habitat, industries, infrastructures, en construction ou en démolition). 10000 m² 

4 
Espaces 

récréatifs 
255 - 100 -

100 

41 
Espaces verts 

(parcs, jardins) 

200 - 
215 - 
155 

411 Espaces verts urbains 120 -150 - 60 Tous les espaces verts en milieu urbain (parcs et jardins, publics ou privés). 10000 m² 

412 
Autres parcs et 

jardins 
200 - 215 - 

155 
Tous les espaces verts en milieu non urbain, + les zoos ou parcs animaliers (qui peuvent être en milieu 
urbain ou non). 

10000 m² 

42 
Equipements 
sportifs et de 

loisirs 

255 - 
100 - 
100 

421 
Installations 

sportives 
255 - 100 - 

100 
Emprises des infrastructures à vocation sportive, notamment installations sportives de plein air ou 
couvertes, centres équestres, golfs, hippodromes, écoles de voile. 

10000 m² 

422 
Equipements de 

loisirs 
255 - 155 -

155 

Emprises des infrastructures de loisir non sportives : détente, vacances, hébergement de plein air. Cette 
classe contient les parcs d’attraction, les campings, les bases de plein air et de loisirs, les centres de 
vacances. 

10000 m² 

1 retravaillé 
(au lieu de 

5)  

Terres arables 
(retravaillé en 

Espaces 
urbanisés) 

180 - 0 - 0 51 

Terres arables 
non inondées et 

espaces 
prairiaux 
agricoles 

230 - 
235 - 
200 

512 
Espaces libres 

urbains 
230 - 235 - 

200 

« Dents creuses » des urbanistes ; c’est-à-dire les parties non urbanisées situées à l’intérieur de l’enveloppe 
urbaine et dont la vocation semble d’être urbanisée à terme. Cette classe contient à la fois des parcelles 
cultivées, en jachère ou en friche positionnées entre des zones bâties et des terrains vagues. 

2500 m² 
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Code 2 Libellé Niv 0 :  Territoires agricoles 

RVB : 255 - 
255 - 0 Description : Territoire sur lequel on pratique l'agriculture, c'est-à-dire qu'on sème, fait pousser, récolte des espèces végétales destinées à l'alimentation humaine ou animale. L'élevage est également une activité agricole. 

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 

Code Niv 1 Lib Niv 1 RVB 
Code 
Niv 2 Lib Niv2 RVB 

Code 
Niv 3 Lib Niv 3 RVB 

Description UMC/LMC 

5 

Terres arables 

255 - 255 
- 0 

51 

Terres arables 
non inondées 

et espaces 
prairiaux 
agricoles 

255 - 
255 - 0 

511 Jardins familiaux 
225 - 215 - 

170 
Secteurs de petits jardins individuels identiques et juxtaposés situés généralement en périphérie de ville dans les zones 
non urbanisables. Regroupement de parcelles cultivées destinées à la consommation familiale. 

5000 m² 

Espaces agricoles 

513 Cultures annuelles 255 - 255 -0 
Totalité des terres arables, irriguées ou non, et non inondées (donc  hors marais salants et rizières). Cette classe 
contient des cultures de céréales, des légumineuses de plein champ, des cultures fourragères, des plantes sarclées, des 
cultures florales, du maraîchage de plein champ, des cultures de plantes médicinales, aromatiques et condimentaires. 

5000 m² 

514 Prairies 
200 - 200 - 

100 
Terres hors rotation, consacrées à la production d’herbages (ensemencés ou naturels), prairies permanentes, 
temporaires et humides. 

20000 m² 

Cultures 
permanentes 

52 
Cultures 

permanentes 

245 - 
165 - 

75 

521 Vignes 
245 - 205 - 

165 
Terres occupées par des vignes sur une longue période (supérieure ou égale à 10 ans).   

522 Vergers 245 - 165 - 75 
Arboriculture, hors oliveraies et hors peupleraies, sur une longue période (supérieure ou égale à 10 ans). Cette classe 
contient de l’arboriculture fruitière ainsi que de la production de noix et de châtaignes. 

20000 m² 

523 Oliveraies 220 - 165 - 0 Oliveraies de production, sur une longue période (supérieure ou égale à 10 ans). 20000 m² 

 

Code 3 Libellé Niv 0 :  Forêts et milieux-semi-naturels 

RVB : 80 - 
230 - 0 Description :   

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 

Code Niv 1 Lib Niv 1 RVB 
Code 
Niv 2 Lib Niv2 RVB 

Code 
Niv 3 Lib Niv 3 RVB 

Description UMC/LMC 

6 Espaces boisés 80 - 230 -0 

61 
Feuillus 

dominants 
50 - 

230 -0 

611 
Feuillus mésophiles 

dominants 
50 - 230 -0 

Les essences feuillues mésophiles (essences à feuilles non persistantes (chêne commun, chêne pubescent, charme, 
hêtre, frêne, orme, aulne, …)) représentent 75 % ou plus des arbres du peuplement. Les peuplements peuvent être 
des peuplements de production, protection ou réactifs et les structures de boisements formant massif ou lâches. 

5000 m² 

612 Peupleraies 115 - 170 - 50 Plantations de peupliers pour la populiculture, essentiellement situées dans les vallées à proximité des cours d’eau. 5000 m² 

613 
Feuillus sclérophylles 

dominants 
80 - 200 - 0 

Les essences feuillues sclérophylles (essences à feuilles persistantes (chêne vert, chêne kermès...)) représentent 75 % 
ou plus des arbres du peuplement. Ce sont des feuillus adaptés au climat méditerranéen qui forment un boisement 
entre végétation haute et végétation basse. 

5000 m² 

62 
Conifères 

dominants 

30 - 
100 - 

0 
620 Conifères dominants 30 - 100 - 0 

Les essences de conifères (essences à aiguilles (Pins, Epicéas, Sapins, Mélèzes, …)) représentent 75 % ou plus des 
arbres du peuplement. Les peuplements peuvent être des peuplements de production, protection ou réactifs. 

5000 m² 

63 
Peuplements 
indéterminés 

30 - 
170 - 

0 
631 

Peuplement mixtes 
conifères-feuillus 

mésophiles 
30 - 170 - 0 

Les essences de conifères représentent moins de 75 % des arbres du peuplement. Les essences de feuillus mésophiles 
représentent moins de 75 % des arbres du peuplement. Souvent, le mélange des 2 types d’essences entre eux est tel 
qu’on ne peut individualiser aucun des 2 types. 

5000 m² 
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632 
Peuplements mixtes 

conifères-feuillus 
sclérophylles 

30 - 130 - 0 
Les essences de conifères représentent moins de 75 % des arbres du peuplement. Les essences de feuillus 
sclérophylles représentent moins de 75 % des arbres du peuplement. Souvent, le mélange des 2 types d’essences 
entre eux est tel qu’on ne peut individualiser aucun des 2 types. 

5000 m² 

64 
Espaces boisés 

en mutation 

180 - 
255 - 

40 
640 

Coupes forestières et 
jeunes plantations 

180 - 255 - 40 
Formations végétales résultant d’une régénération de la forêt ou d’une dégradation à la suite d'une tempête par 
exemple. Cette classe contient les coupes à blanc dans les massifs boisés, les coupes partielles, les jeunes 
reboisements issus de semis, les parcelles en train de se-reboiser après incendie. 

5000 m² 

65 
Boisements 

linéaires 

45 - 
155 - 
110 

651 Haies 180 - 125 - 15 
Espaces boisés de forme linéaire dont la largeur réelle ne dépasse pas 20 m. Boisements linéaires en bordure de 
parcelle généralement agricole. 

1500 m² 

652 
Boisements ripicoles 

linéaires 
70 - 200 - 150 

Espaces boisés de forme linéaire dont la largeur réelle ne dépasse pas 20 m. Boisements linéaires en bordure des 
cours d’eau. 

1500 m² 

653 Alignements d'arbres 1 - 75 - 0 
Espaces boisés de forme linéaire dont la largeur réelle ne dépasse pas 20 m. Boisements linéaires en bordure des 
routes et chemins. 

1500 m² 

7 
Autres espaces 
semi-naturels 

160 - 180 - 
120 

71 
Landes et 

fourrés 

180 - 
180 - 

80 
710 Landes et fourrés 180 - 180 - 80 

Les fourrés correspondent à des formations végétales pré-forestières [c'est-à-dire récemment créées par 
envahissement naturel d’espaces agricoles (cultures, pâturages,), de zones d’extraction de matériaux, de lisières 
forestières ou de landes] ou post-forestières, d'affinités atlantiques ou médio-européennes. Les landes sont des 
formations végétales basses composées principalement d’arbrisseaux ou sous-arbrisseaux (Bruyères, Genêts, Ajoncs, 
Fougère aigle, Myrtille, Rhododendron,...). 

5000 m² 

72 
Végétations 
sclérophylles 

145 - 
145 - 

0 

721 Maquis et garrigues 
145 - 145 - 

0 

Formations végétales sclérophylles à dominante arbustive, spécifiques des milieux méditerranéens, issues de la 
recolonisation ou de la dégradation des forêts méditerranéennes. Les maquis correspondent à des associations 
végétales denses composées de nombreux arbrisseaux qui couvrent les terrains siliceux acides en milieu méditerranéen 
tandis que les garrigues sont des associations buissonnantes discontinues des plateaux calcaires méditerranéens. Elles 
sont souvent composées de chênes kermès, d'arbousiers, de lavande, de thym et de cistes blancs. Quelques arbres 
isolés peuvent être présents. 

20000 m² 

722 
Mattorals 

arborescents 
120 - 110 - 0 

Formations pré- ou post forestières avec un couvert arboré plus ou moins dense et avec une strate buissonnante 
généralement dense, hautement sempervirente. 

20000 m² 

73 
Pelouses et 

steppes 

183 - 
223 - 
134 

731 Pelouses et steppes 183 - 223 - 134 
Végétation herbacée semi-continue non implantée par l'Homme. Elle peut être naturelle (steppes, alpages, pelouses 
xérophiles des causses, …) ou semi-naturelle (pelouses méso-xérophiles sur parcours pastoraux, ..) 

20000 m² 

732 Végétation clairsemée 220 - 250 - 200 
Les espèces herbacées représentent au plus 50% de la surface du sol. Roche nue avec un peu de végétation ou 
revégétalisation après incendie. 

20000 m² 

74 
Plages, dunes 

et sables 

230 - 
220 - 
210 

740 Plages et dunes vives 230 - 220 - 210 
Etendues de sables non végétalisés qu'elles soient planes ou dunaires, littorales ou continentales. Cette classe 
contient les plages littorales, les dunes vives ainsi que les étendues continentales de sables ou galets. 

20000 m² 

75 Roches nues 
110 - 
140 - 
150 

751 
Falaises et 

affleurements 
rocheux 

110 - 140 - 150 
Espaces rocheux situés aussi bien en milieu continental  qu’en milieu littoral, mais au-dessus de la zone de 
balancement des marées ; exclus les éboulis. 

20000 m² 

76 
Zones 

incendiées 

60 - 
75 - 
80 

760 Zones incendiées 60 - 75 - 80 Surfaces initialement naturelles affectées par un incendie récent. Les matériaux carbonisés sont encore présents. 20000 m² 
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Code 4 Libellé Niv 0 :  Zones humides et milieux associés 

RVB : 160 - 
230 - 205 Description : Milieu où l'eau détermine le paysage et la végétation 

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 

Code Niv 1 Lib Niv 1 RVB 
Code 
Niv 2 Lib Niv2 RVB 

Code 
Niv 3 Lib Niv 3 RVB 

Description UMC/LMC 

5 
(retravaillé 

en 8) 
Marais salants 

100 - 150 
- 250 

54 Marais salants 
175 - 
175 - 
230 

540 Marais salants 
175 - 175 - 

230 

Terres du littoral temporairement inondées spécifiquement aménagées pour la production du sel, par 
évaporation des eaux de mer sous l'action conjuguée du soleil et du vent. Cette classe contient les salines 
actives ou en voie d'abandon et les espaces associés (systèmes de bassins, réseaux de chenaux…). 

20000 m² 

7 
(retravaillé 

en 8) 

Autres espaces 
semi-naturels 

78 
Marais et 
tourbières 

160 - 
230 - 
205 

781 Marais intérieurs 
100 - 170 - 

150 
Formations végétales naturelles, temporairement ou en permanence engorgées d’eau douce. Il peut s'agir de 
marais intérieurs (roselières, vasières etc.) ou de tourbières et zones tourbeuses. 

20000 m² 

782 Marais maritimes 
100 - 170 - 

190 

Formations végétales naturelles temporairement ou en permanence engorgées d’eau saumâtre ou salée : 
terres basses avec végétation situées au-dessus du niveau de marée haute, susceptible cependant 
d’inondation par les eaux de mer (schorre, ...). 

20000 m² 

 

Code 5 Libellé Niv 0 :  Surfaces en eau 

RVB : 100 - 
150 - 250 Description : Surfaces recouvertes d'eaux naturelles ou artificielles, permanentes ou temporaires, où l'eau est stagnante, courante, douce, saumâtre ou salée. 

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 

Code Niv 1 Lib Niv 1 RVB 
Code 
Niv 2 Lib Niv2 RVB 

Code 
Niv 3 Lib Niv 3 RVB 

Description UMC/LMC 

8 
Surfaces en 

eau 
100 - 150 

- 250 

81 
Cours et voies 

d'eau 

100 - 
150 - 
250 

811 Cours d'eau 
100 - 150 - 

250 

Principaux cours d'eau (largeur minimale de 20m). La délimitation des cours d'eau comprend également les 
franges rocheuses ou en sol nu de moins de 20 000m² et les bancs de sable ou de graviers de moins de 20 
000m², pouvant apparître au sein ou sur le pourtour des cours d'eau, en période d'étiage. 

20 m 

812 Canaux 0 - 80 - 200 Canaux artificiels à grand gabarit (largeur minimale de 20m). 20 m 

82 
Eaux 

continentales ou 
littorales 

100 - 
200 - 
250 

821 Plans d'eau douce 
100 - 200 - 

250 
Eaux continentales non courantes de type plan d'eau douce naturels ou artificiels. Cette classe contient les 
étangs, les lacs, les bras morts des cours d'eau et les grands bassins des équipements urbains. 

2500 m² 

822 
Plans d'eau et lagunes 

littorales 
200 - 240 - 

250 
Plans d'eau salée ou saumâtre, notamment les lagunes côtières isolées des eaux marines par une langue de 
terre ou parfois connectées localement à ces eaux marines. 

2500 m² 

83 
Mer, océan et 

estuaires 
0 - 192 
- 192 

830 
Mer, océan et 

estuaires 
0 - 192 - 192 

Eaux marines baignant le continent délimitées par l'altitude 0 des cartes, soit la mer Méditerranée. Y sont 
également inclus les estuaires, les îlots ou récifs d'une taille inférieure à 5 000m², l'estran et les secteurs de 
conchyliculture. 
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Tableau : Répartition de l’occupation du sol en 2019 sur le Pays de Lunel 

Cétagorie d'occupation du sol en 2019 Superficie en ha Superficie relative 

Territoires artificialisés 2691 17,1% 

Tissu urbain continu 113 0,7% 

Tissu urbain discontinu pavillonaire dense 588 3,7% 

Tissu urbain discontinu pavillonaire peu dense 510 3,2% 

Habitat discontinu collectif 28 0,2% 

Habitat discontinu mixte 37 0,2% 

Habitat isolé 407 2,6% 

Grands équipements 132 0,8% 

Zones industrielles 169 1,1% 

Zones commerciales 16 0,1% 

Bâtiments agricoles 98 0,6% 

Zones mixtes d'activités 23 0,1% 

Réseau routier principal et espaces associés 177 1,1% 

Réseau ferroviaire et espaces associés 83 0,5% 

Extraction de matériaux 69 0,4% 

Décharges 6 0,04% 

Chantiers 23 0,1% 

Espaces verts urbains 16 0,1% 

Autres parcs et jardins 9 0,1% 

Installations sportives 115 0,7% 

Equipements de loisirs 24 0,2% 

Espaces libres urbains 46 0,3% 

Territoires agricoles 9837 62,4% 

Jardins familiaux 4 0,03% 

Cultures annuelles 4331 27,5% 

Prairies 2135 13,5% 

Vignes en exploitation 2526 16,0% 

Vergers en exploitation 702 4,5% 

Oliveraies en exploitation 106 0,7% 

Friches/jachères 33 0,2% 

Forêts et milieux-semi naturels 2638 16,7% 

Feuillus mésophiles dominants 195 1,2% 

Feuillus sclérophylles dominants 646 4,1% 

Conifères dominants 201 1,3% 

Peuplement mixtes conifères-feuillus mésophiles 21 0,1% 

Peuplemets mixtes conifères-feuillus sclérophylles 110 0,7% 

Coupes forestières et jeunes plantations 48 0,3% 

Haies 20 0,1% 

Boisements ripicoles linéaires 73 0,5% 

Alignements d'arbres 6 0,04% 

Landes et fourrés 749 4,8% 

Maquis et garrigues 465 2,9% 
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Mattorals arborescents 20 0,1% 

Pelouses et steppes 60 0,4% 

Végétation clairsemée 26 0,2% 

Zones humides et milieux associés 343 2,2% 

Marais salants 96 0,6% 

Marais intérieurs 156 1,0% 

Marais maritimes 91 0,6% 

Surfaces en eau 257 1,6% 

Cours d'eau 34 0,2% 

Canaux 63 0,4% 

Plans d'eau douce 20 0,1% 

Plans d'eau et lagunes littorales 141 0,9% 
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Tableau : caractéristiques de l’alimentation en eau potable 

Unité 
compétente AEP 

Communes 
adhérentes 

Nb 
d'habitants 
desservis 

Nb 
d'habitants 
projetés en 

2040 

Besoin 
population 
estimée en 

2040 (en 
m3) 

Nombre de 
forages exploités 

et capacité 

Volume 
d'eau 

produit 
par an 

Volume 
maximal 
autorisé 
par an 

Volume 
maximal mis 

en 
distribution 

par an  
hypothèse : 
rendement 

actuel 
maintenu 

Adéquation 
ressource 

disponible / 
besoin 

population 2040 

Volume 
consommé 

annuel 

Moyenne 
consommée/hab/j 

Rendement 
du réseau 

Qualité de l'eau 

État 
d'avancement 
de protection 

de la ressource 

Nb de 
réservoir 

et capacité 
totale de 
stockage 

Autonomie 

Syndicat Mixte 
Garrigues 
Campagne 

24 dont 5 
sur le SCoT 

62 042 75 300 4 123 000 

6 points de 
captage - 47 904 

m3/ jour 
autorisés 

5 257 
962 m3 

17 484 960 13 585 814 

Positif 
Un projet 
d’unité de 

potabilisation 
d’eau brute BRL 

est envisagé 
pour 2020 et 
permettrait 
d’atteindre 

12 000 m3/j. 

3 810 705 m3 
dont 200 725 

m3 
consommés 

par les 
communes 

du SCoT 

176 77,70% 

100% des 
prélèvements 

microbiologiques 
conformes 
96,5% des 

prélèvements 
physico-chimiques 

conformes 

68,2% 
34 

réservoirs - 
30 450 m3 

3 jours et 
14h 

Syndicat 
Intercommunal 

de Cammaou - St 
Christol-Saint 

Sériès 

2 2 392 2 800 154 000 

2 points de 
captage - 1 000 

m3/jour 
maximum 

208 623 
m3 

365 000 261 705 
Positif 

Projet en cours 
pour augmenter 
la production du 
captage Sacan à 
1 500 m3 /jour. 

128 421 m3 150 71,70% 
100% de 

conformité 
80,0% 

1 réservoir 
de 500 m3 

1 j et 9h 

Syndicat 
Intercommunal 
de Cammaou - 

Saturargues 

1 974 1 100 60 300 

2 points de 
captage - 510 

m3/jour 
maximum 

67 542 
m3 

186 150 139 985 40 088 m3 120 75,20% 
100% de 

conformité 
80,0% 

2 
réservoirs - 
400 m3 au 

total 

3 j 

SIVOM La Palus 2 3 601 4 500 247 000 
1 captage - 1 200 

m3/jour 
maximum 

438 000 
m3 

438 000 319 302 Positif   73% 
100% de 

conformité 
   

Lunel 1 25 310 29 500 1 620 000 
2 points de 

captage - 7 380 
m3/j 

1 767 
771 m3 

2 693 700 1 934 077 Positif 1 221 643 m3 118 72% 

98,3% de 
conformité 

microbiologique 
98,5% de 

conformité 
physico-chimique 

80,0% 
2 

réservoirs -  
3 400 m3 

<1 jour (21h) 

Lunel-Viel 1 3 650 4 600 255 000 

3 captages dont 
1 de secours - 3 
360 m3/j (hors 

secours) 

318 388 
m3 

1 226 400 799 613 Positif 204 373 m3 136 65,20% 

100% de 
conformité 

microbiologique 
95% de conformité 
physico-chimique 

nc 
1 réservoir 
de 600 m3 

1 jour 

Marsillargues 1 6 271 7 200 395 000 
1 point de 

captage - 1 400 
m3/j 

430 674 
m3 

511 000 355 656 

Positif 
si maintien de la 
consommation 

actuelle 

250 455 m3 111 70% 
100% de 

conformité 
100,0% 

1 réservoir 
- 1 000 m3 

1 jour 

Vérargues 1 746 900 50 000 

2 captages 
(forage du 

château + source 
du Dardaillon) - 

955,7 m3/j 
(conditions 

d'étiage) 

66 806 
m3 

348 575 237 031 Positif -- - 68% 
100% de 

conformité 
80,0% - - 

Villetelle 1 1 483 1 700 95 000 
2 points de 

captage - 2 400 
m3/j 

153 831 
m3 

876 000 533 484 Positif 91 619 m3 171 60,90% 
100% de 

conformité 
80,0% 

1 réservoir 
- 300 m3 

1 j et 8 h 
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Tableau : liste des espèces d’oiseaux ayant été contactées sur les différentes communes du SCoT du Pays de Lunel (Source : FAUNE LR) – non exhaustive 

Nom 
vernaculaire 

Nom latin 

Boissero
n 

Campagn
e 

Galargue
s 

Garrigue
s 

Lunel 
Lunel-

Viel 
Marsillar

gues 
Saint-

Christol 
Saint-Just 

Saint-
Nazaire-de-

Pézan 

Saint-
Sériès 

Saturar
gues 

Saussines Vérargues Villetelle 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Co
de 

Anné
e 

C
o
d
e 

Ann
ée 

Code 

A
n
n
é
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

A
nn
ée 

C
o
d
e 

Accenteur 
mouchet 

Prunella 
modularis 

        20
12 

                     

Aigle botté 
Aquila 

pennata 
        20

16 
   2016      2016            

Aigrette garzette 
Egretta 
garzetta 

20
15 

       20
16 

   2016      2017 5 2014        20
17 

 

Aigrette hybride 
garzette x des 
récifs 

Egretta 
garzetta x 

gularis 

                  2016            

Alouette des 
champs 

Alauda 
arvensis 

20
12 

2 
20
12 

3   - - 
20
15 

   2016 5     2017 6     

2
0
1
5 

4     

Alouette lulu  
Lullula 

arborea 
20
16 

6 
20
16 

5 
20
16 

3 
20
16 

3 
20
15 

1
6 

  2013  20
16 

16   2012  2016 4 2014 3 

2
0
1
6 

6 
20
12 

6   

Avoçette 
élégante 

Recurvirostra 
avosetta 

            2015 8     2016 2           

Balbuzard 
pêcheur 

Pandion 
haliaetus 

            2015      2013            

Barge à queue 
noire 

Limosa limosa             1991      2016            

Bécasse des bois 
Scopolax 
rusticola 

        20
12 
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Nom 
vernaculaire 

Nom latin 

Boissero
n 

Campagn
e 

Galargue
s 

Garrigue
s 

Lunel 
Lunel-

Viel 
Marsillar

gues 
Saint-

Christol 
Saint-Just 

Saint-
Nazaire-de-

Pézan 

Saint-
Sériès 

Saturar
gues 

Saussines Vérargues Villetelle 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Co
de 

Anné
e 

C
o
d
e 

Ann
ée 

Code 

A
n
n
é
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

A
nn
ée 

C
o
d
e 

Bécasseau de 
Temminck 

Calidris 
temminckii 

                  2012            

Bécasseau 
minute 

Calidris 
minuta 

                  2012            

Bécasseau 
rousset 

Tryngites 
subruficollis 

                  2012            

Bécasseau 
variable 

Calidris alpina                   2016            

Bécassine des 
marais 

Gallinago 
gallinago 

            2016      2017            

Bécassine sourde 
Lymnocryptes 

minimus 
            1997                  

Bergeronette 
d'Italie 

Motacilla 
flava 

cinereocapilla 

                  2015            

Bergeronnette 
de Yarell 

Motacilla alba 
yarrelii 

            2015      2015            

Bergeronnette 
des ruisseaux  

Motacilla 
cinerea 

20
14 

2 - -   20
17 

 20
16 

   2013      2016  2016 2       20
16 

 

Bergernotte 
flavéole 

Motacilla 
flava 

flavissima 

                  2015            

Bergeronnette 
grise  

Motacilla alba 
20
16 

4 - -   20
17 

 20
16 

1
9 

20
15 

 2016      2017    2016  

2
0
1
6 

   20
17 
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Nom 
vernaculaire 

Nom latin 

Boissero
n 

Campagn
e 

Galargue
s 

Garrigue
s 

Lunel 
Lunel-

Viel 
Marsillar

gues 
Saint-

Christol 
Saint-Just 

Saint-
Nazaire-de-

Pézan 

Saint-
Sériès 

Saturar
gues 

Saussines Vérargues Villetelle 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Co
de 

Anné
e 

C
o
d
e 

Ann
ée 

Code 

A
n
n
é
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

A
nn
ée 

C
o
d
e 

Bergernotte 
ibérique 

Motacilla 
flava iberiae 

                  2015 13           

Bergernotte 
nordique 

Motacilla 
flava 

thunbergi 

                  2015            

Bergeronnette 
printanière 

Motacilla 
flava 

  20
14 

   - -     2016      2016 4     

2
0
1
4 

     

Bihoreau gris 
Nycticorax 
nycticorax 

20
14 

4       20
15 

   2016 2     2016 2           

Blongios nain 
Ixobrychus 

minutus 
                  2013 2           

Bondrée apivore 
Pernis 

apivorus 
20
16 

           2014          2016  

2
0
1
3 

   20
14 

 

Bouscarle de 
Cetti  

Cettia cetti 
20
16 

3 
20
14 

3 
20
15 

3 
20
12 

3 
20
16 

3   2016 3 
20
12 

3 
20
17 

2 2017 5 2014 3   

2
0
1
5 

3   20
16 

3 

Bouvreuil 
pivoine 

Pyrrhula 
pyrrhula 

20
13 

                       

2
0
1
1 

     

Bruant jaune 
Emberiza 
citrinella 

  20
14 

   - -                       

Bruant des 
roseaux 

Emberiza 
schoeniclus 

            2016  20
15 

   2016    2015        



 
SCoT du Pays de Lunel – 1 / Rapport de présentation / LIVRET 3 / Etat initial de l’environnement 

Document approuvé en conseil communautaire du 09 février 2023 

206 / 248 

Nom 
vernaculaire 

Nom latin 

Boissero
n 

Campagn
e 

Galargue
s 

Garrigue
s 

Lunel 
Lunel-

Viel 
Marsillar

gues 
Saint-

Christol 
Saint-Just 

Saint-
Nazaire-de-

Pézan 

Saint-
Sériès 

Saturar
gues 

Saussines Vérargues Villetelle 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Co
de 

Anné
e 

C
o
d
e 

Ann
ée 

Code 

A
n
n
é
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

A
nn
ée 

C
o
d
e 

Bruant proyer  
Emberiza 
calandra 

20
16 

3 
20
16 

5 
20
16 

3 
20
15 

3 
20
15 

   2017 5 
20
16 

5   2016 5 2016 3   

2
0
1
6 

13   20
16 

 

Bruant zizi 
Emberiza 

cirlus 
20
16 

5 
20
14 

 20
13 

3 - - 
20
15 

3   2014  20
16 

5   2016 3 2017 
1
6 

2013  

2
0
1
5 

5     

Busard cendré  
Circus 

pygargus 
  20

16 
2 

20
16 

2 
20
16 

2 
20
15 

 20
11 

 2002      2016  2016  2016 14 

2
0
1
6 

4     

Busard des 
roseaux 

Circus 
aeruginosus 

            2016 2     2017 4     

2
0
1
5 

     

Busard Saint-
Martin 

Circus 
cyaneus 

    20
14 

       2016      2016      

2
0
1
4 

     

Buse variable  Buteo buteo 
20
16 

2 
20
16 

4 
20
17 

2 
20
17 

2 
20
17 

4 
20
16 

 2017 2   20
17 

 2017 19 2017 2 2015 2 

2
0
1
7 

3 
20
12 

4 
20
17 

 

Butor étoilé 
Botaurus 
stellaris 

                  2016 3           

Caille des blés 
Coturnix 
coturnix 

  20
16 

         2012 5     2012 3     

2
0
1
2 

5     

Canard chipeau Anas strepera                   2016 4           
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Nom 
vernaculaire 

Nom latin 

Boissero
n 

Campagn
e 

Galargue
s 

Garrigue
s 

Lunel 
Lunel-

Viel 
Marsillar

gues 
Saint-

Christol 
Saint-Just 

Saint-
Nazaire-de-

Pézan 

Saint-
Sériès 

Saturar
gues 

Saussines Vérargues Villetelle 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Co
de 

Anné
e 

C
o
d
e 

Ann
ée 

Code 

A
n
n
é
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

A
nn
ée 

C
o
d
e 

Canard colvert 
Anas 

platyrhynchos 
20
16 

1
3 

  20
13 

2   20
17 

1
3 

  2017 4 
20
12 

7   2017 13 2016 4   

2
0
1
5 

4   20
16 

4 

Canard pilet Anas acuta             1991      2017            

Canard souchet Anas clypeata             2012      2016 4           

Chardonneret 
élégant  

Carduelis 
carduelis 

20
16 

1
3 

  20
16 

3 
20
17 

2 
20
16 

1
3 

  2017 5 
20
16 

3 
20
16 

2 2017 5   2015  

2
0
1
6 

4   20
17 

2 

Chevalier 
aboyeur 

Tringa 
nebularia 

                  2016            

Chevalier 
arlequin 

Tringa 
erytrhopus 

            2013      2016            

Chevalier 
culblanc 

Tringa 
ochropus 

            2015      2017  2013        20
16 

 

Chevalier 
gambette 

Tringa 
totanus 

            2013      2016            

Chevalier 
guignette 

Actitis 
hypoleucos 

20
15 

                 2017  2014        20
15 

 

Chevalier 
stagnatile 

Tringa 
stagnatilis 

                  2012            

Chevalier sylvain 
Tringa 

glareola 
            1999      2017            

Chevêche 
d'Athéna 

Athene 
noctua 

20
12 

 20
13 

2     20
13 

1
3 

20
10 

       2016 14 2016    2
0

2     
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Nom 
vernaculaire 

Nom latin 

Boissero
n 

Campagn
e 

Galargue
s 

Garrigue
s 

Lunel 
Lunel-

Viel 
Marsillar

gues 
Saint-

Christol 
Saint-Just 

Saint-
Nazaire-de-

Pézan 

Saint-
Sériès 

Saturar
gues 

Saussines Vérargues Villetelle 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Co
de 

Anné
e 

C
o
d
e 

Ann
ée 

Code 

A
n
n
é
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

A
nn
ée 

C
o
d
e 

1
4 

Choucas des 
tours  

Corvus 
monedula 

20
17 

1
6 

20
14 

2 
20
16 

4 
20
16 

2 
20
17 

4 
20
16 

1
4 

2017 14 
20
16 

2 
20
17 

4 2017 2 2016 2 2016 2 

2
0
1
6 

7 
20
12 

7 
20
17 

1
6 

Chouette hulotte Strix aluco 
20
14 

3       20
09 

   2014                  

Cigogne blanche  
Ciconia 
ciconia 

20
16 

     20
17 

 20
15 

   2017      2017 2 2016  2017    20
12 

 20
15 

 

Cigogne noire Ciconia nigra               20
12 

               

Circaète Jean-le-
Blanc 

Circaetus 
gallicus 

20
12 

   20
12 

   20
15 

 20
11 

 2013      2016 2 2016 2   

2
0
1
3 

2 
20
12 

2 
20
15 

 

Cisticole des 
joncs  

Cisticola 
juncidis 

20
16 

8 
20
16 

1
6 

20
16 

3 
20
14 

3 
20
15 

3   2016 5 
20
16 

5   2016 5 2016 3 2015 3 

2
0
1
6 

8     

Cochevis huppé 
Galerida 
cristata 

  20
16 

3 
20
16 

3       2015 5 
20
14 

   2016 5     

2
0
1
5 

3     

Combattant 
varié 

Philomachus 
pugnax 

                  2016            

Corbeau freux 
Corvus 

frugilegus 
        20

17 
1
4 

  2015    20
15 

2 2015  2014    

2
0
1
2 

2     
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Nom 
vernaculaire 

Nom latin 

Boissero
n 

Campagn
e 

Galargue
s 

Garrigue
s 

Lunel 
Lunel-

Viel 
Marsillar

gues 
Saint-

Christol 
Saint-Just 

Saint-
Nazaire-de-

Pézan 

Saint-
Sériès 

Saturar
gues 

Saussines Vérargues Villetelle 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Co
de 

Anné
e 

C
o
d
e 

Ann
ée 

Code 

A
n
n
é
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

A
nn
ée 

C
o
d
e 

Corneille 
mantelée 

Corvus cornix             2013                  

Corneille noire  Corvus corone 
20
16 

6 
20
16 

2 
20
16 

4 
20
17 

2 
20
16 

3   2017  20
16 

2 
20
16 

 2016 2 2016  2016  

2
0
1
7 

4 
20
12 

2 
20
17 

 

Coucou geai  
Clamator 

glandarius 
  20

15 
3 

20
12 

4   20
15 

3 
20
12 

3 2014 2 
20
12 

3   2016 3 2014 4 2014 4 

2
0
1
4 

3   20
16 

3 

Coucou gris  
Cuculus 
canorus 

20
13 

3 
20
12 

3 
20
14 

3 
20
16 

 20
15 

3   2016  20
12 

2   2016 3 2014 3   

2
0
1
6 

3   20
16 

 

Courlis cendré 
Numenius 
arquata 

            2011      2016            

Courlis corlieu 
Numenius 
phaeopus 

            2013      2012            

Crabier chevelu 
Ardeola 
ralloides 

            2015      2015            

Cygne tuberculé Cygnus olor             2015      2017 19           

Echasse blanche  
Himantopus 
himantopus 

            2015 11     2016 19           

Effraie des 
clochers 

Tyto alba         20
16 

2   2013      2015 2     

2
0
1
6 

3     
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Nom 
vernaculaire 

Nom latin 

Boissero
n 

Campagn
e 

Galargue
s 

Garrigue
s 

Lunel 
Lunel-

Viel 
Marsillar

gues 
Saint-

Christol 
Saint-Just 

Saint-
Nazaire-de-

Pézan 

Saint-
Sériès 

Saturar
gues 

Saussines Vérargues Villetelle 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Co
de 

Anné
e 

C
o
d
e 

Ann
ée 

Code 

A
n
n
é
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

A
nn
ée 

C
o
d
e 

Engoulevent 
d'Europe 

Caprimulgus 
europaeus 

        20
13 

                     

Epervier 
d'Europe 

Accipiter nisus 
20
15 

2       20
15 

 20
16 

2 2016      2015 2 2016  2016      20
14 

1
6 

Etourneau 
sansonnet  

Sturnus 
vulgaris 

20
17 

1
6 

20
15 

1
3 

20
12 

2 
20
17 

 20
16 

5 
20
12 

2 2017 14 
20
16 

14 
20
17 

2 2016 14 2016 4 2016 3 

2
0
1
6 

16 
20
12 

 20
17 

1
6 

Faisan de 
Colchide  

Phasianus 
colchicus 

  20
16 

 20
15 

1
3 

20
16 

2 
20
17 

2   2013        2016  2014 3     20
16 

 

Faucon 
crécerelle  

Falco 
tinnunculus 

20
16 

2 
20
16 

2 
20
16 

4 
20
16 

4 
20
17 

3   2016 14 
20
16 

7 
20
17 

 2017 18 2017 6 2016 2 

2
0
1
6 

13 
20
12 

3 
20
16 

2 

Faucon 
d'Eleonore 

Falco 
eleonorae 

            2015                  

Faucon 
émerillon 

Falco 
columbarius 

            2015                  

Faucon 
hobereau 

Falco 
subbuteo 

20
16 

           1998      2016  2013 4       20
16 

 

Faucon kobez 
Flaco 

verspertinus 
  20

15 
             20

16 
       

2
0
1
5 

     

Fauvette à tête 
noire  

Sylvia 
atricapilla 

20
16 

1
6 

  20
16 

5 
20
17 

 20
15 

5   2016 5 
20
12 

8 
20
17 

 2015  2014 5 2014 3 

2
0
1
4 

3 
20
12 

3 
20
17 

3 



 
SCoT du Pays de Lunel – 1 / Rapport de présentation / LIVRET 3 / Etat initial de l’environnement 

Document approuvé en conseil communautaire du 09 février 2023 

211 / 248 

Nom 
vernaculaire 

Nom latin 

Boissero
n 

Campagn
e 

Galargue
s 

Garrigue
s 

Lunel 
Lunel-

Viel 
Marsillar

gues 
Saint-

Christol 
Saint-Just 

Saint-
Nazaire-de-

Pézan 

Saint-
Sériès 

Saturar
gues 

Saussines Vérargues Villetelle 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Co
de 

Anné
e 

C
o
d
e 

Ann
ée 

Code 

A
n
n
é
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

A
nn
ée 

C
o
d
e 

Fauvette grisette 
Sylvia 

communis 
        20

15 
     20

12 
         

2
0
1
4 

     

Fauvette 
mélanocéphale  

Sylvia 
melanocephal

a 

20
16 

3   20
16 

3 
20
17 

3 
20
16 

1
6 

20
12 

3 2017 8 
20
16 

8 
20
17 

 2016  2016  2015 3 

2
0
1
6 

5 
20
12 

3 
20
17 

2 

Fauvette orphée  
Sylvia 

hortensis 
    20

16 
3 

20
16 

3                     20
14 

2 

Fauvette 
passerinette  

Sylvia 
cantillans 

20
13 

   20
16 

5 
20
16 

 20
15 

3           2016 3         

Fauvette pitchou Sylvia undata         20
15 

3           2015  2015 3       

Flamant rose 
Phoenicopter

us roseus 
            2016      2017            

Foulque 
macroule 

Fulica atra             2016 2     2017 19           

Gallinule poule 
d'eau 

Gallinula 
chloropus 

20
15 

2       20
16 

4   2016    20
16 

 2017 13 2016 2       20
17 

4 

Geai des chênes  
Garrulus 

glandarius 
20
16 

2 
20
16 

2 
20
15 

2 
20
12 

2 
20
15 

     20
16 

4     2016 4 2014 2 

2
0
1
5 

5 
20
15 

2 
20
16 

2 

Glaréole à collier 
Glareola 

pratincola 
        20

15 
   2016 7     2016 13           

Gobemouche 
gris 

Muscicapa 
striata 

                  2015          20
15 
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Nom 
vernaculaire 

Nom latin 

Boissero
n 

Campagn
e 

Galargue
s 

Garrigue
s 

Lunel 
Lunel-

Viel 
Marsillar

gues 
Saint-

Christol 
Saint-Just 

Saint-
Nazaire-de-

Pézan 

Saint-
Sériès 

Saturar
gues 

Saussines Vérargues Villetelle 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Co
de 

Anné
e 

C
o
d
e 

Ann
ée 

Code 

A
n
n
é
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

A
nn
ée 

C
o
d
e 

Gobemouche 
noir 

Ficedula 
hypoleuca 

20
12 

       20
15 

   2013        2016        20
15 

 

Goéland cendré Larus canus             2012                  

Goéland 
leucophée  

Larus 
michahellis 

20
16 

   20
12 

 20
12 

 20
17 

 20
14 

 2016    20
17 

 2016 2 2016  2012  

2
0
1
6 

 20
13 

 20
17 

 

Goéland railleur 
Chroicocephal

us genei 
            2015      2013            

Grand cormoran 
Phalacrocorax 

carbo 
20
15 

       20
16 

   2014    20
13 

 2017  2014        20
17 

 

Grand-duc 
d'Europe 

Bubo bubo     20
16 

2                   

2
0
1
4 

     

Grand gravelot 
Charadrius 

hiaticula 
            2013                  

Grande aigrette 
Casmerodius 

albus 
        20

13 
   2017    20

16 
 2017  2013        20

16 
 

Gravelot à collier 
interrompu 

Charadrius 
alexandrinus 

            2013      2012            

Grèbe 
castagneux 

Tachybaptus 
ruficollis 

            2016      2016 13           

Grèbe escalvon 
Podiceps 
auritus 

            1991                  

Grèbe huppé 
Podiceps 
cristatus 

            1985      2016 4         20
16 
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Nom 
vernaculaire 

Nom latin 

Boissero
n 

Campagn
e 

Galargue
s 

Garrigue
s 

Lunel 
Lunel-

Viel 
Marsillar

gues 
Saint-

Christol 
Saint-Just 

Saint-
Nazaire-de-

Pézan 

Saint-
Sériès 

Saturar
gues 

Saussines Vérargues Villetelle 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Co
de 

Anné
e 

C
o
d
e 

Ann
ée 

Code 

A
n
n
é
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

A
nn
ée 

C
o
d
e 

Grimpereau des 
jardins 

Certhia 
brachydactyla 

20
15 

1
6 

20
14 

3     20
12 

   2013 3 
20
16 

3     2016    

2
0
1
1 

   20
16 

 

Grive draine 
Turdus 

viscivorus 
            2013                  

Grive litorne Turdus pilaris             2000      2016            

Grive mauvis Turdus iliacus 
20
13 

       20
12 

                     

Grive musicienne  
Turdus 

philomelos 
20
15 

     20
17 

 20
12 

   2015  20
15 

   2016  2015        20
16 

 

Grosbec casse-
noyaux 

Coccothrauste
s 

coccothrauste
s 

                            20
13 

 

Grue cendrée Grus grus         20
13 

   2017      2015            

Guêpier 
d'Europe  

Merops 
apiaster 

20
16 

1
6 

20
16 

7 
20
16 

1
4 

20
15 

7 
20
15 

   2016 14 
20
16 

6   2016 2 2016 7 2014 2 

2
0
1
6 

14   20
16 

2 

Guifette 
leucoptère 

Chlidonias 
leucopterus 

                  2013            

Guifette 
moustac 

Chlidonias 
hybrida 

            2015      2016            

Guifette noire 
Chlidonias 

niger 
            1979                  
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Nom 
vernaculaire 

Nom latin 

Boissero
n 

Campagn
e 

Galargue
s 

Garrigue
s 

Lunel 
Lunel-

Viel 
Marsillar

gues 
Saint-

Christol 
Saint-Just 

Saint-
Nazaire-de-

Pézan 

Saint-
Sériès 

Saturar
gues 

Saussines Vérargues Villetelle 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Co
de 

Anné
e 

C
o
d
e 

Ann
ée 

Code 

A
n
n
é
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

A
nn
ée 

C
o
d
e 

Harle huppé 
Mergus 
serrator 

            1985                  

Héron cendré Ardea cinerea 
20
17 

       20
16 

 20
16 

 2017      2017  2016    

2
0
1
5 

2   20
17 

 

Héron garde-
boeufs  

Bubulcus ibis 
20
16 

 20
16 

   20
16 

   20
15 

 2016  20
16 

   2016  2016  2013  

2
0
1
6 

2   20
16 

 

Héron pourpré 
Ardea 

purpurea 
20
14 

       20
12 

   2016 2     2016  2014 2       20
12 

 

Hibou des marais 
Asio 

flammeus 
            2005                  

Hibou moyen-
duc 

Asio otus         20
16 

1
3 

  2016 4                 

Hirondelle de 
fenêtre  

Delichon 
urbicum 

20
14 

4 
20
14 

7   20
16 

 20
16 

2 
20
15 

1
4 

2000  20
16 

 20
16 

2 2016  2012 2 2014 13 

2
0
1
6 

14   20
15 

1
4 

Hirondelle de 
rivage 

Riparia riparia             2000      2016            

Hirondelle 
rousseline 

Cecropis 
daurica 

                  2015            

Hirondelle 
rustique  

Hirundo 
rustica 

20
16 

4 
20
16 

 20
16 

 20
13 

 20
16 

1
9 

20
14 

2 2016 3 
20
16 

 20
16 

2 2016 4 2016 4 2014  

2
0
1
6 

4 
20
14 

 20
16 

2 
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Nom 
vernaculaire 

Nom latin 

Boissero
n 

Campagn
e 

Galargue
s 

Garrigue
s 

Lunel 
Lunel-

Viel 
Marsillar

gues 
Saint-

Christol 
Saint-Just 

Saint-
Nazaire-de-

Pézan 

Saint-
Sériès 

Saturar
gues 

Saussines Vérargues Villetelle 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Co
de 

Anné
e 

C
o
d
e 

Ann
ée 

Code 

A
n
n
é
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

A
nn
ée 

C
o
d
e 

Huîtrier pie 
Haematopus 

ostralegus 
            2015      2015            

Huppe fasciée  Upupa epops 
20
15 

1
6 

20
16 

5 
20
12 

4 
20
16 

3 
20
15 

1
6 

20
14 

1
6 

2015 2 
20
16 

3 
20
16 

2 2016 4 2015 5 2014 3 

2
0
1
6 

4   20
16 

 

Hypolaïs 
polyglotte  

Hippolais 
polyglotta 

20
16 

5 
20
16 

5 
20
16 

3 
20
15 

3 
20
15 

8   2015 5 
20
16 

5   2015 5 2015 
1
3 

2014 5 

2
0
1
4 

5     

Ibis falcinelle 
Plegadis 

falcinellus 
        20

16 
   2016      2017            

Linotte 
mélodieuse  

Carduelis 
cannabina 

20
12 

 20
16 

5 
20
16 

4 
20
14 

2 
20
15 

 20
13 

 2015  20
12 

3   2016 4     

2
0
1
7 

     

Loriot d'Europe  Oriolus oriolus 
20
16 

 20
14 

1
6 

20
16 

3 
20
16 

3 
20
15 

4   2015 3 
20
13 

4 
20
16 

2 2016 3 2016 4 2015 3 

2
0
1
6 

8   20
16 

3 

Martin pêcheur 
d'Europe 

Alcedo atthis 
20
16 

1
6 

      20
16 

2   2014 3     2016 2 2016 2   

2
0
1
4 

   20
17 

2 

Martinet à 
ventre blanc 

Apus melba 
20
14 

                             

Martinet noir  Apus apus 
20
16 

6 
20
14 

 20
16 

4 
20
16 

 20
16 

7 
20
16 

2 2016 6 
20
16 

   2016 2 2015 4 2015 3 

2
0
1
6 

4   20
16 

1
4 
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Nom 
vernaculaire 

Nom latin 

Boissero
n 

Campagn
e 

Galargue
s 

Garrigue
s 

Lunel 
Lunel-

Viel 
Marsillar

gues 
Saint-

Christol 
Saint-Just 

Saint-
Nazaire-de-

Pézan 

Saint-
Sériès 

Saturar
gues 

Saussines Vérargues Villetelle 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Co
de 

Anné
e 

C
o
d
e 

Ann
ée 

Code 

A
n
n
é
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

A
nn
ée 

C
o
d
e 

Martinet pâle Apus pallidus                   2016            

Merle noir  
Turdus 
merula 

20
16 

3 
20
16 

2 
20
16 

5 
20
17 

 20
17 

 20
15 

 2012 3 
20
16 

3   2016  2016 4 2015 2       

Mésange à 
longue queue 

Agithalos 
caudatus 

20
15 

4   20
13 

2   20
15 

3   2015      2017  2016    

2
0
1
4 

2   20
17 

 

Mésange bleue 
Cyanistes 
caeruleus 

20
16 

2       20
16 

3   2016  20
16 

7   2014 19 2016  2016 16 

2
0
1
2 

14   20
16 

 

Mésange 
charbonnière  

Parus major 
20
15 

3 
20
13 

1
3 

20
15 

3 
20
17 

 20
17 

3 
20
15 

 2017 14 
20
12 

16 
20
17 

 2017 4 2016 3 2016 2 

2
0
1
7 

14 
20
12 

3 
20
17 

1
3 

Milan noir  
Milvus 

migrans 
20
16 

1
6 

20
16 

2 
20
16 

2 
20
15 

 20
15 

2 
20
16 

 2016 3     2016 4 2016 8 2014 2 

2
0
1
6 

7 
20
12 

 20
15 

2 

Milan royal Milvus milvus   20
12 

     20
16 

 20
16 

 2016                20
16 

 

Moineau 
domestique  

Passer 
domesticus 

20
16 

1
6 

20
12 

3 
20
12 

3 
20
12 

3 
20
16 

7 
20
15 

 2016 14 
20
16 

14 
20
16 

2 2016 14 2016 4 2016  

2
0
1
6 

2 
20
12 

3 
20
16 

1
6 

Moineau friquet 
Passer 

montanus 
          20

13 
 2015 3     2017 4         20

15 
 

Moineau soulcie 
Petronia 
petronia 

20
15 

7 
20
14 

7         2013 3           2
0

2     
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Nom 
vernaculaire 

Nom latin 

Boissero
n 

Campagn
e 

Galargue
s 

Garrigue
s 

Lunel 
Lunel-

Viel 
Marsillar

gues 
Saint-

Christol 
Saint-Just 

Saint-
Nazaire-de-

Pézan 

Saint-
Sériès 

Saturar
gues 

Saussines Vérargues Villetelle 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Co
de 

Anné
e 

C
o
d
e 

Ann
ée 

Code 

A
n
n
é
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

A
nn
ée 

C
o
d
e 

1
2 

Mouette 
mélanocéphale 

Larus 
melanocephal

us 

        20
14 

 20
12 

 2016      2016      

2
0
1
5 

     

Mouette 
pygmée 

Hydrocoloeus 
minutus 

            1979      2012            

Mouette rieuse 
Chroicocephal
us ridibundus 

20
12 

       20
16 

   2016    20
16 

 2017  2016  2013      20
16 

 

Nette rousse Netta rufina                   2016 4           

Oedicnème 
criard 

Burhinus 
oedicnemus 

  20
15 

4         2016 5   20
15 

2 2016 3           

Oie cendrée Anser anser                   2013            

Outarde 
canepetière  

Tetrax tetrax 
20
16 

3 
20
16 

8 
20
16 

7 
20
12 

3 
20
15 

 20
16 

2 2017 3 
20
16 

5   2014  2013 4 2012  

2
0
1
6 

6   20
16 

3 

Panure à 
moustaches 

Panurus 
biarnicus 

                  2015 2           

Perdrix rouge  Alectoris rufa 
20
14 

1
3 

20
16 

4 
20
14 

 20
16 

3 
20
15 

 20
13 

 2017 5 
20
17 

   2017 4 2016  2014 3 

2
0
1
5 

13   20
17 

2 

Petit-duc scops Otus scops 
20
13 

3 
20
14 

3     20
16 

3             2014 3 

2
0
1
2 

3     



 
SCoT du Pays de Lunel – 1 / Rapport de présentation / LIVRET 3 / Etat initial de l’environnement 

Document approuvé en conseil communautaire du 09 février 2023 

218 / 248 

Nom 
vernaculaire 

Nom latin 

Boissero
n 

Campagn
e 

Galargue
s 

Garrigue
s 

Lunel 
Lunel-

Viel 
Marsillar

gues 
Saint-

Christol 
Saint-Just 

Saint-
Nazaire-de-

Pézan 

Saint-
Sériès 

Saturar
gues 

Saussines Vérargues Villetelle 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Co
de 

Anné
e 

C
o
d
e 

Ann
ée 

Code 

A
n
n
é
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

A
nn
ée 

C
o
d
e 

Petit gravelot 
Charadrius 

dubius 
            2014      2016            

Pic épeiche 
Dendrocops 

major 
20
15 

4           2015            

2
0
1
5 

3     

Pic épeichette 
Dredrocops 

minor 
            2014        2012    

2
0
1
1 

     

Pic vert Picus viridis 
20
16 

3       20
15 

3 
20
14 

 2013 3   20
17 

 2012 3 2016 5 2015  

2
0
1
5 

3   20
17 

 

Pie bavarde  Pica pica 
20
16 

1
3 

20
16 

2 
20
16 

4 
20
17 

2 
20
17 

2 
20
15 

2 2017 14 
20
16 

7 
20
17 

 2017 14 2016 2 2016 10 

2
0
1
7 

14 
20
15 

4 
20
17 

2 

Pie-grièche à 
tête rousse  

Lanius 
senator 

20
15 

2 
20
14 

2 
20
15 

1
4 

20
16 

           2016 2 2015 
1
6 

2014 8 

2
0
1
6 

13     

Pie-grièche 
écorcheur 

Lanius collurio     20
13 

   20
15 

               

2
0
1
5 

   20
14 

2 

Pie-grièche 
méridionale  

Lanius 
meridionalis 

  20
14 

3 
20
16 

5 
20
12 

2       20
15 

3     2014 2   

2
0
1
6 

16 
20
12 

2   
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Nom 
vernaculaire 

Nom latin 

Boissero
n 

Campagn
e 

Galargue
s 

Garrigue
s 

Lunel 
Lunel-

Viel 
Marsillar

gues 
Saint-

Christol 
Saint-Just 

Saint-
Nazaire-de-

Pézan 

Saint-
Sériès 

Saturar
gues 

Saussines Vérargues Villetelle 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Co
de 

Anné
e 

C
o
d
e 

Ann
ée 

Code 

A
n
n
é
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

A
nn
ée 

C
o
d
e 

Pigeon biset 
domestique 

Columba livia 
f. domestica 

  20
16 

 20
16 

   20
17 

2 
20
13 

 2017        2016    

2
0
1
6 

   20
16 

 

Pigeon colombin 
Columba 

oenas 
            2016      2014            

Pigeon ramier  
Columba 
palumbus 

20
16 

7 
20
16 

3   20
16 

4 
20
17 

4 
20
16 

1 2016 3 
20
16 

6 
20
17 

4 2016 14 2016 5 2014 6 

2
0
1
6 

6 
20
12 

2 
20
16 

3 

Pinson des 
arbres  

Fringilla 
coelebs 

20
16 

4 
20
14 

 20
15 

5 
20
17 

 20
15 

1
4 

  2015  20
15 

   2017  2016  2015  

2
0
1
7 

   20
17 

 

Pinson du Nord  
Fringilla 

montifringilla 
      20

17 
     2013                  

Pipit des arbres 
Anthus 
trivialis 

                    2016          

Pipit farlouse 
Anthus 

pratensis 
20
13 

       20
14 

   2017  20
15 

   2017  2015  2015      20
17 

 

Pipit rousseline  
Anthus 

campestris 
  20

16 
3 

20
16 

5 
20
12 

2       20
16 

3         

2
0
1
5 

3     

Pipit spioncelle 
Anthus 

spinoletta 
                  2017            

Pluvier doré 
Pluvialis 
apricaria 

            2017                  
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Nom 
vernaculaire 

Nom latin 

Boissero
n 

Campagn
e 

Galargue
s 

Garrigue
s 

Lunel 
Lunel-

Viel 
Marsillar

gues 
Saint-

Christol 
Saint-Just 

Saint-
Nazaire-de-

Pézan 

Saint-
Sériès 

Saturar
gues 

Saussines Vérargues Villetelle 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Co
de 

Anné
e 

C
o
d
e 

Ann
ée 

Code 

A
n
n
é
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

A
nn
ée 

C
o
d
e 

Pouillot de 
Bonelli 

Phylloscopus 
collybita 

        20
16 

3               

2
0
1
3 

   20
14 

2 

Pouillot fitis 
Phylloscopus 

trochilus 
            2014 3       2015          

Pouillot siffleur 
Phylloscopus 

bonelli 
                        

2
0
1
3 

     

Pouillot véloce  
Phylloscopus 

collybita 
20
13 

     20
16 

 20
16 

3   2016  20
15 

 20
17 

 2017  2015  2015  

2
0
1
6 

   20
17 

 

Râle d'eau 
Rallus 

aquaticus 
            2001      2016 2           

Rémiz penduline 
Remiz 

pendulinus 
                  2017            

Roitelet à triple 
bandeau 

Regulus 
ignicapilla 

            2013  20
12 

4     2016  2015      20
15 

 

Roitelet huppé 
Regulus 
regulus 

20
14 

       20
15 

           2014  2015        

Rollier d'Europe 
Coracias 
garrulus 

20
16 

1
6 

20
16 

2 
20
16 

2   20
16 

6 
20
16 

4 2015 7 
20
16 

2 
20
16 

 2016 16 2016 
1
6 

2016 2 

2
0
1
5 

13 
20
15 

6 
20
15 

2 

Rossignol 
philomèle  

Luscinia 
megarhyncho

s 

20
16 

5 
20
16 

5 
20
16 

5 
20
16 

5 
20
15 

8 
20
11 

 2016 6 
20
16 

7 
20
16 

2 2016 5 2015 3 2014 5 

2
0
1
6 

5 
20
12 

3 
20
14 

3 
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Nom 
vernaculaire 

Nom latin 

Boissero
n 

Campagn
e 

Galargue
s 

Garrigue
s 

Lunel 
Lunel-

Viel 
Marsillar

gues 
Saint-

Christol 
Saint-Just 

Saint-
Nazaire-de-

Pézan 

Saint-
Sériès 

Saturar
gues 

Saussines Vérargues Villetelle 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Co
de 

Anné
e 

C
o
d
e 

Ann
ée 

Code 

A
n
n
é
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

A
nn
ée 

C
o
d
e 

Rougegorge 
familier  

Erithacus 
rubecula 

20
15 

3   20
16 

 20
17 

 20
15 

   2016  20
16 

3 
20
17 

 2017  2017 3 2015  

2
0
1
7 

3   20
17 

 

Rougequeue à 
front blanc  

Phoenicurus 
phoenicurus 

20
16 

1
9 

    20
12 

3 
20
13 

               

2
0
1
6 

     

Rougequeue noir  
Phoenicurus 

ochruros 
20
15 

1
6 

20
14 

   20
17 

 20
16 

3   2017 13 
20
16 

3 
20
17 

 2016  2016 2 2016  

2
0
1
6 

   20
16 

 

Rousserolle 
effarvatte 

Acrocephalus 
scirpaceus 

                20
16 

2 2016 5           

Rousserolle 
verderolle 

Acrocephalus 
palustris 

            2003 3                 

Rousserolle 
turdoïde 

Acrocephalus 
arundinaceus 

                  2016 5           

Sarcelle d'été 
Anas 

querquedula 
            2015      2016            

Sarcelle d'hiver Anas crecca                   2015            

Serin cini  
Serinus 
serinus 

20
16 

1
3 

  20
13 

3 
20
16 

 20
16 

5   2014 6 
20
16 

6   2016 6 2016 2 2015 3 

2
0
1
5 

6 
20
12 

3 
20
16 

 

Spatule blanche 
Platalea 

leucorodia 
            2015      2016            
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Nom 
vernaculaire 

Nom latin 

Boissero
n 

Campagn
e 

Galargue
s 

Garrigue
s 

Lunel 
Lunel-

Viel 
Marsillar

gues 
Saint-

Christol 
Saint-Just 

Saint-
Nazaire-de-

Pézan 

Saint-
Sériès 

Saturar
gues 

Saussines Vérargues Villetelle 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Co
de 

Anné
e 

C
o
d
e 

Ann
ée 

Code 

A
n
n
é
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

A
nn
ée 

C
o
d
e 

Sterne caspienne 
Hydroprogne 

caspia 
            2016      2016            

Sterne caugek 
Sterna 

sandvicensis 
            2015      2016            

Sterne hansel 
Gelochelidon 

nilotica 
20
15 

 20
14 

 20
16 

   20
15 

 20
16 

 2016  20
16 

   2016 2 2014  2014  

2
0
1
5 

   20
14 

 

Sterne naine 
Sternula 
albifrons 

            2014 18     2015 4           

Sterne 
pierregarin 

Sterna 
hirundo 

            2016 8     2016 2           

Tadorne de 
Belon 

Tadorna 
tadorna 

    20
15 

       2015 2     2017 13       20
12 

13 
20
16 

1
3 

Talève sultane 
Porphyrio 
porphyrio 

            2005      2017 13           

Tarier des prés  
Saxicola 
rubetra 

      20
12 

     2015      2015            

Tarier pâtre 
Saxicola 
rubicola 

  20
14 

3 
20
16 

4   20
15 

3 
20
12 

4 2017 3 
20
12 

4   2017 4 2015 3 2015 13 

2
0
1
7 

8 
20
12 

3 
20
16 

 

Tarin des aulnes 
Carduelis 

spinus 
            2014                20

16 
 

Tourterelle des 
bois  

Streptopelia 
turtur 

20
16 

5 
20
14 

3 
20
16 

4 
20
16 

3   20
14 

   20
16 

3   2016 4 2016 3   

2
0
1
5 

3     
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Nom 
vernaculaire 

Nom latin 

Boissero
n 

Campagn
e 

Galargue
s 

Garrigue
s 

Lunel 
Lunel-

Viel 
Marsillar

gues 
Saint-

Christol 
Saint-Just 

Saint-
Nazaire-de-

Pézan 

Saint-
Sériès 

Saturar
gues 

Saussines Vérargues Villetelle 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

An
né
e 

C
o
d
e 

Anné
e 

Co
de 

Anné
e 

C
o
d
e 

Ann
ée 

Code 

A
n
n
é
e 

Cod
e 

An
né
e 

Cod
e 

A
nn
ée 

C
o
d
e 

Tourterelle 
turque  

Streptopelia 
decaocto 

20
17 

2 
20
12 

2 
20
16 

3 
20
17 

3 
20
17 

1
8 

20
15 

 2014 6 
20
16 

3 
20
17 

6 2016 4 2016 2 2016 3 

2
0
1
6 

3 
20
14 

 20
16 

2 

Traquet motteux  
Oenanthe 
oenanthe 

      20
12 

     2013  20
12 

   2016  2016    

2
0
1
4 

     

Troglodyte 
mignon 

Troglodytes 
troglodytes 

20
14 

       20
12 

   2013        2016  2015      20
16 

 

Vanneau huppé 
Vanellus 
vanellus 

  20
17 

     20
17 

   2017      2016 5       20
12 

   

Verdier d'Europe  
Carduelis 

chloris 
20
15 

4     20
12 

3 
20
16 

3 
20
14 

5 2013 14 
20
16 

3   2016 3 2016  2015  

2
0
1
2 

   20
16 

 

TOTAL 84 58 57 56 103 38 153 58 34 158 86 58 84 26 79 

 

  



 
SCoT du Pays de Lunel – 1 / Rapport de présentation / LIVRET 3 / Etat initial de l’environnement 

Document approuvé en conseil communautaire du 09 février 2023 

224 / 248 

Légende du code atlas : 

Code  

2 Présence dans son habitat durant sa période de nidification. 

3 Mâle chanteur présent en période de nidification, cris nuptiaux ou tambourinage entendus, mâle vu en parade. 

4 Couple présent dans son habitat durant sa période de nidification. 

5 Comportement territorial (chant, querelles avec des voisins, etc.) observé sur un même territoire 2 journées différentes à 7 jours ou plus d'intervalle. 

6 Comportement nuptial: parades, copulation ou échange de nourriture entre adultes. 

7 Visite d'un site de nidification probable. Distinct d'un site de repos. 

8 Cri d'alarme ou tout autre comportement agité indiquant la présence d'un nid ou de jeunes aux alentours. 

9 Preuve physiologique: plaque incubatrice très vascularisée ou œuf présent dans l'oviducte. Observation sur un oiseau en main. 

10 Transport de matériel ou construction d'un nid; forage d'une cavité (pics). 

11 Oiseau simulant une blessure ou détournant l'attention, tels les canards, gallinacés, oiseaux de rivage, etc. 

12 Nid vide ayant été utilisé ou coquilles d'œufs de la présente saison. 

13 Jeunes en duvet ou jeunes venant de quitter le nid et incapables de soutenir le vol sur de longues distances. 

14 Adulte gagnant, occupant ou quittant le site d'un nid; comportement révélateur d'un nid occupé dont le contenu ne peut être vérifié (trop haut ou dans une cavité). 

15 Adulte transportant un sac fécal. 

16 Adulte transportant de la nourriture pour les jeunes durant sa période de nidification. 

17 Coquilles d'œufs éclos. 

18 Nid vu avec un adulte couvant. 

19 Nid contenant des œufs ou des jeunes (vus ou entendus) 

NB : ne sont affichées que les communes sur lesquelles des données sont disponibles sur FAUNE LR, autrement dit les communes manquantes au sein du tableau ne 
présentent pas de données relatives aux mammifères. Néanmoins cela ne veut pas dire qu’aucun mammifère n’y est présent mais qu’il s’agit d’une liste non exhaustive et 
qui est utilisée dans le présent document à titre indicatif. 
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Tableau : liste des espèces de mammifères ayant été contactées sur les différentes communes du SCoT du Pays de Lunel (Source : FAUNE LR) – non exhaustive 

Nom vernaculaire Nom latin 

Boisseron Campagne Lunel Lunel-Viel Marsillargues Saint-Christol Saint-Nazaire-de-Pézan Saturargues Saussines Vérargues Villetelle 

Année de la dernière donnée 

Blaireau européen Meles meles   2017  2013   2016 2014   

Castor d'Eurasie Castor fiber   2015  2016       

Chevreuil européen Capreolus capreolus         2014   

Ecureuil roux Sciurus vulgaris   2015  2014      2016 

Fouine Martes foina          2017 2017 

Genette commune Genetta genetta     2015       

Hérisson d'Europe Erinaceus europaeus 2016  2016     2013   2016 

Lapin de Garenne Oryctolagus cuniculus   2014 2012 2014  2015     

Lièvre d'Europe Lepus europeus      2016 2014  2014   

Putois d'Europe Mustela putorius     2016       

Ragondin Myocastor coypus 2015  2015  2013  2017    2015 

Rat surmulot Rattus norvegicus           2016 

Renard roux Vulpes vulpes 2015 2014   2016    2014  2016 

Sanglier Sus scrofa 2016           

Campagnol amphibie Arvicola sapidus       x     

Loutre d’Europe Lutra lutra     x       
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NB : ne sont affichées que les communes sur lesquelles des données sont disponibles sur FAUNE LR, autrement dit les communes manquantes au sein du tableau ne 
présentent pas de données relatives aux mammifères. Néanmoins cela ne veut pas dire qu’aucun mammifère n’y est présent mais qu’il s’agit d’une liste non exhaustive et 
qui est utilisée dans le présent document à titre indicatif. 

 

Tableau : liste des espèces de reptiles ayant été contactées sur les différentes communes du SCoT du Pays de Lunel (Source : FAUNE LR) – non exhaustive 

Nom vernaculaire 

Nom latin 

Boisseron Lunel Marsillargues Saint-Christol Saint-Just Saint-Nazaire-de-Pézan Saturargues Villetelle 

Année de la dernière donnée 

Cistude d'Europe Emys orbicularis      2016   

Couleuvre à échelons Rhinechis scalaris   2016      

Couleuvre de Montpellier Malpolon monspessulanus 2016 2015 2014 2016    2014 

Couleuvre vipérine Natrix maura      2016  2015 

Lézard des murailles Podarcis muralis 2016  2016  2017 2016   

Lézard ocellé Timon lepidus  2014     2014  

Psammodrome d'Edwards Psammodromus edwardsianus  2014      2014 

Seps strié Chalcides striatus  2014       

Tarente de Maurétanie Tarentola mauritanica 2015  2014      

Tortue de Floride Trachemys scripta     2017 2014   

NB : ne sont affichées que les communes sur lesquelles des données sont disponibles sur FAUNE LR, autrement dit les communes manquantes au sein du tableau ne 
présentent pas de données relatives aux reptiles. Néanmoins cela ne veut pas dire qu’aucun reptile n’y est présent mais qu’il s’agit d’une liste non exhaustive et qui est 
utilisée dans le présent document à titre indicatif. 
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Tableau : liste des espèces d‘amphibiens ayant été contactées sur les différentes communes du SCoT du Pays de Lunel (Source : FAUNE LR) – non exhaustive 

Nom vernaculaire Nom latin 

Campagne Lunel Marsillargues Saint-Just Saint-Nazaire-de-Pézan Saint-Sériès Saturargues Villetelle 

Année de la dernière donnée 

Crapaud calamite Epidalea calamita       2013 2013 

Crapaud commun  Bufo bufo  2016    2016  2016 

Crapaud épineux Bufo spinosus  2017 2013   2016  2014 

Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus      2014  2014 

Grenouille de Perez Pelophylax perezi     2016    

Grenouille de Graf Pelophylax grafi     2016    

Pelodyte ponctué Pelodytes punctatus     2015    

Rainette méridionale Hyla meridionalis 2014   2013 2015    

NB : ne sont affichées que les communes sur lesquelles des données sont disponibles sur FAUNE LR, autrement dit les communes manquantes au sein du tableau ne 
présentent pas de données relatives aux amphibiens. Néanmoins cela ne veut pas dire qu’aucun amphibien n’y est présent maisqu’il s’agit d’une liste non exhaustive et 
qui est utilisée dans le présent document à titre indicatif. 
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Tableau : liste des espèces de libellules/odonates ayant été contactées sur les différentes communes du SCoT du Pays de Lunel (Source : FAUNE LR) – non exhaustive 

Nom vernaculaire Nom latin Saint-Just Saint-Nazaire-de-Pézan Saussines Villetelle Boisseron Lunel Marsillargues 

Année de la dernière donnée 

Aeschne affine Aeshna affinis 

      

2010 

Aeschne mixte Aeshna mixta 

 

2016 

     

Anax empereur Anax imperator 

     

2016 2015 

Anax napolitain Anax parthenope 

 

2016 2015 

  

2015 

 

Anax porte-selle  Anax ephippiger 

 

2015 

     

Caloptéryx hémorroïdal  Calopteryx haemorrhoidalis 2016 

      

Caloptéryx occitan  Calopteryx xanthostoma 2016 

    

2015 

 

Crocothémis écarlate Crocothemis erythraea 

 

2016 

 

2016 

 

2015 

 

Ischnure élégante Ischnura elegans 

 

2016 

 

2016 

 

2016 2016 

Naïade aux yeux bleus Erythromma lindenii 

     

2015 2016 

Onychogomphe à pinces  Onychogomphus forcipatus 2016 

      

Orthétrum bleuissant  Orthetrum coerulescens 2016 2016 

     

Orthétrum brun Orthetrum brunneum 

     

2016 

 

Orthétrum réticulé  Orthetrum cancellatum 2016 2016 

   

2015 2016 

Oxycordulie à corps fin Oxygastra curtisii 

     

2015 

 

Pennipatte blanchâtre Platycnemis latipes 

 

2016 

 

2016 

  

2015 

Pennipatte orangé Platycnemis acutipennis 

   

2016 2016 

 

2015 
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Nom vernaculaire Nom latin Saint-Just Saint-Nazaire-de-Pézan Saussines Villetelle Boisseron Lunel Marsillargues 

Année de la dernière donnée 

Sympétrum à nervures rouges  Sympetrum fonscolombii 

 

2016 

   

2016 

 

Sympétrum strié Sympetrum striolatum 

   

2016 

   

Trithémis pourpré Trithemis annulata 

   

2015 

 

2015 2016 

Gomphe de Graslin         

NB : ne sont affichées que les communes sur lesquelles des données sont disponibles sur FAUNE LR, autrement dit les communes manquantes au sein du tableau ne 
présentnte pas de données relatives aux libellules et odonates. Néanmoins cela ne veut pas dire qu’aucunelibellule/odonate n’y est présent mais qu’il s’agit d’une liste 
non exhaustive et qui est utilisée dans le présent document à titre indicatif. 

 

Tableau : liste des espèces des invertébrés (papillons diurnes et nocturnes, criquets, sauterelles…) ayant été contactés sur les différentes communes du SCoT du Pays de 
Lunel (Source : FAUNE LR) – non exhaustive 

Nom vernaculaire Nom latin 

Boisseron Galargues Lunel Saint-Just Saint-Nazaire-de-Pézan Saint-Sériès Saturargues Saussines Villetelle 

Année de la dernière donnée 

Amaryllis de Vallantin Pyronia cecilia        2011  

Aurore Anthocharis cardamines         2016 

Azuré commun Polyommatus icarus   2016 2016 2016     

Azuré des Nerpruns  Celastrina argiolus    2016 2016     

Belle-Dame Vanessa cardui     2015     

Brun des Pélargoniums Cacyreus marshalli        2011  

Citron de Provence Gonepteryx cleopatra 2016         
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Nom vernaculaire Nom latin 

Boisseron Galargues Lunel Saint-Just Saint-Nazaire-de-Pézan Saint-Sériès Saturargues Saussines Villetelle 

Année de la dernière donnée 

Collier de corail Aricia agestis    2016    2011  

Cuivré commun  Lycaena phlaeas   2016 2016 2016     

Diane Zerynthia polyxena  2015       2016 

Echiquier ibérique Melanargia lachesis   2015       

Fadet commun Coenympha pamphilus      2016    

Hespérie de l'Alcée Carcharodus alceae     2016    2016 

Machaon  Papilio machaon    2016 2016  2015   

Marbré de vert Pontia daplidice     2015     

Mégère Lasiommata megera    2016 2016    2016 

Mélitée de Fruhstorfer Melitaea helvetica        2011  

Mélitée du Plantain Melitaea cinxia   2016  2015     

Mélitée orangée Melitaea didyma     2016   2011  

Myrtil Maniola jurtina        2011  

Piéride de la Rave  Pieris rapae   2016 2016 2016     

Piéride du Chou Pieris brassicae    2016 2016    2016 

Piéride du Navet Pieris napi     2016     

Silène Brintesia circe        2011  

Souci Colias croceus        2011  
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Nom vernaculaire Nom latin 

Boisseron Galargues Lunel Saint-Just Saint-Nazaire-de-Pézan Saint-Sériès Saturargues Saussines Villetelle 

Année de la dernière donnée 

Sylvaine Oichlodes sylvanus     2016     

Thècle du Kermès Satyrium esculi   2016       

Tircis Pararge aegeria     2016 2016   2016 

Vulcain Vanessa atalanta   2016 2016 2017  2016  2016 

           

Gamma Autographa gamma         2016 

Moro-sphinx Macroglossum stellatarum    2017      

           

Aïolope automnale  Aiolopus strepens     2015     

Aïolope élancée  Aiolopus puissanti     2015     

Caloptène italien  Calliptamus italicus     2015     

Conocéphale bigarré  Conocephalus fuscus     2015     

Conocéphale gracieux  Ruspolia nitidula          

Criquet blafard  Euchorthippus elegantulus     2015     

Criquet duettiste  Chorthippus brunneus brunneus          

Criquet migrateur  Locusta migratoria     2015     

Criquet noir-ébène  Omocestus rufipes     2015     

Criquet pansu  Pezotettix giornae     2015     

Dectique à front blanc  Decticus albifrons     2015     

Decticelle à serpe  Platycleis falx laticauda          
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Nom vernaculaire Nom latin 

Boisseron Galargues Lunel Saint-Just Saint-Nazaire-de-Pézan Saint-Sériès Saturargues Saussines Villetelle 

Année de la dernière donnée 

Decticelle carroyée  Tessellana tessellata tessellata          

Decticelle chagrinée  Platycleis albopunctata          

Decticelle échassière  Sepiana sepium          

Leptophye ponctuée  Leptophyes punctatissima          

Oedipode turquoise  Oedipoda caerulescens caerulescens          

Phanéroptère liliacé  Tylopsis lilifolia          

Phanéroptère méridional Phaneroptera nana     2015     

Truxale méditerranéenne  Acrida ungarica mediterranea     2015     

Diane Zerynthia polyxena   x  x     

NB : ne sont affichées que les communes sur lesquelles des données sont disponibles sur FAUNE LR, autrement dit les communes manquantes au sein du tableau ne 
présentent pas de donnée relative aux invertébrés. Néanmoins, cela ne veut pas dire qu’aucun invertébré n’y est présent mais qu’il s’agit d’une liste non exhaustive et qui 
est utilisée dans le présent document à titre indicatif. 
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Inventaire détaillé des émissions de polluants atmosphériques sur les communes du SCoT concernées par le Plan de Protection de l’Atmosphère de l’aire urbaine de 
Montpellier 

  

Commune 

Emissions en kg 

NOx SO2 NH3 COVNM PM10 PM2,5 CO Pb Benzène As Cd Ni BaP 

Boisseron 

38 105  

 

 

1 921 6 145 64 468 5 643 3 985 83 194 0 331 0 0 0 0 

Campagne 5 773 337 3 300 37 430 1 221 690 10 576 0 46 0 0 0 0 

Galargues 7 820 719 4 638 96 658 2 732 1 672 19 505 0 69 0 0 0 0 

Garrigues 3 346 264 2 352 50 374 873 511 7 228 0 28 0 0 0 0 

Saint-Christol 14 025 1 168 9 636 71 390 4 204 2 395 36 013 0 133 0 0 0 0 

Saint-Sériès 16 304 860 4 125 40 736 2 704 1 654 25 056 0 110 0 0 0 0 

Saturargues 98 629 6 836 4 320 59 403 92 455 65 378 103 788 1 342 0 0 4 0 

Saussines 11 886 970 5 074 45 883 3 540 2 407 38 943 0 121 0 0 0 0 

Vérargues 7 574 517 5 014 46 574 2 338 1 008 16 024 0 67 0 0 0 0 

Total 203 462 13 592 44 604 512 916 115 710 79 700 340 327 1 1 247 0 0 4 0 

Part relative des 
émissions sur 
l’ensemble du 
périmètre du PPA 

2,5% 1,9% 3,4% 3,4% 7,5% 7,5% 2,3% 0,2% 2,1% 0 0 6,3% 0 



 
SCoT du Pays de Lunel – 1 / Rapport de présentation / LIVRET 3 / Etat initial de l’environnement 

Document approuvé en conseil communautaire du 09 février 2023 

234 / 248 

Carte de bruit de la première échéance 
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Carte de bruit de la première échéance 
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Carte de bruit de la première échéance 
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Carte de bruit de la première échéance 
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Carte de bruit de la première échéance 
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Localisation des points noirs du bruit identifiés dans le PPBE de 2011 
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Localisation des points noirs du bruitidentifiés dans le PPBE de 2015 (pour la ligne ferroviaire Nîmes-Sète) 
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Localisation des points noirs du bruit identifiés dans le PPBE de 2015 (pour la RN113) 
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Les arrêtés catastrophes naturelles concernant les risques d’inondation sur le territoire du SCoT du Pays de Lunel (Source : Base de données Gaspar – MAJ 29-05-2015) 

Type Début Fin 
Publication 

JO 
Communes concernées 

Nombre 
communes 

Inondation et coulée de boue 06/11/1982 10/11/1982 19/11/1982 
Boisseron, Campagne, Galargues, Garrigues, Lunel, Lunel-Viel, Marsillargues, Saint-

Christol, Saint-Just, Saint-Nazaire-de-Pézan, Saint-Sériès, Saturargues, Saussines, 
Vérargues, Villetelle 

15 

Inondation et coulée de boue 28/10/1987 29/10/1987 20/02/1988 Lunel-Viel 1 

Inondation et coulée de boue 11/09/1991 11/09/1991 23/08/1992 Lunel, Villetelle 2 

Inondations, coulées de boue 
et glissements de terrain 

21/09/1992 23/09/1992 18/11/1992 Boisseron, Campagne, Garrigues 3 

Inondation et coulée de boue 21/09/1992 23/09/1992 27/02/1993 Galargues 1 

Inondation et coulée de boue 21/09/1992 23/09/1992 27/02/1993 Lunel 1 

Inondation et coulée de boue 23/09/1994 23/09/1994 02/12/1994 Lunel 1 

Inondation et coulée de boue 23/09/1994 23/09/1994 08/09/1995 Saint-Sériès 1 

Inondation et coulée de boue 17/10/1994 28/10/1994 25/11/1994 Boisseron, Lunel, Lunel-Viel, Marsillargues, Saint-Just, Saint-Nazaire-de-Pézan, Villetelle 7 

Inondation et coulée de boue 17/10/1994 28/10/1994 31/01/1995 Galargues, Saint-Sériès 2 

Inondation et coulée de boue 04/11/1994 06/11/1994 25/11/1994 Boisseron, Lunel, Lunel-Viel, Marsillargues, Saint-Just, Saint-Nazaire-de-Pézan, Villetelle 7 

Inondation et coulée de boue 04/11/1994 06/11/1994 31/01/1995 Galargues, Saint-Sériès 2 

Inondation et coulée de boue 13/10/1995 15/10/1995 17/04/1996 Lunel 1 

Inondation et coulée de boue 01/03/1998 30/09/1999 05/05/2002 Vérargues 1 

Inondation et coulée de boue 04/09/1998 04/09/1998 13/01/1999 Saint-Christol, Vérargues, Villetelle 3 

Inondation et coulée de boue 04/09/1998 04/09/1998 20/10/1999 Saint-Sériès 1 

Inondation et coulée de boue 20/10/1999 20/10/1999 19/05/2000 Marsillargues 1 

Inondation et coulée de boue 01/01/2000 31/12/2000 05/05/2002 Vérargues 1 

Inondation et coulée de boue 06/10/2001 09/10/2001 05/05/2002 Boisseron 1 

Inondation et coulée de boue 07/10/2001 07/10/2001 05/05/2002 Saint-Sériès 1 

Inondation et coulée de boue 09/10/2001 09/10/2001 05/05/2002 Garrigues, Saint-Christol, Saussines 3 

Inondation et coulée de boue 08/09/2002 08/09/2002 20/09/2002 Vérargues 1 

Inondation et coulée de boue 08/09/2002 09/09/2002 20/09/2002 Boisseron, Galargues, Garrigues, Lunel, Lunel-Viel, Saint-Christol, Saturargues, Saussines 8 

Inondation et coulée de boue 08/09/2002 10/09/2002 20/09/2002 Saint-Sériès 1 

Inondation et coulée de boue 09/09/2002 09/09/2002 20/09/2002 Marsillargues 1 

Inondation et coulée de boue 11/12/2002 12/12/2002 07/02/2003 Villetelle 1 

Inondation et coulée de boue 12/12/2002 12/12/2002 07/02/2003 Lunel, Saint-Sériès 2 

Inondation et coulée de boue 22/09/2003 22/09/2003 30/11/2003 Lunel 1 

Inondation et coulée de boue 22/09/2003 22/09/2003 20/12/2003 Marsillargues, Saint-Just, Villetelle 3 

Inondation et coulée de boue 22/09/2003 22/09/2003 26/02/2004 Saint-Nazaire-de-Pézan 1 

Inondation et coulée de boue 02/12/2003 03/12/2003 20/12/2003 Galargues, Saint-Christol, Saussines 3 

Inondation et coulée de boue 03/12/2003 03/12/2003 26/02/2004 Lunel, Saint-Just, Saint-Nazaire-de-Pézan 3 
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Type Début Fin 
Publication 

JO 
Communes concernées 

Nombre 
communes 

Inondation et coulée de boue 03/12/2003 04/12/2003 20/12/2003 Lunel, Marsillargues, Saint-Sériès, Villetelle 4 

Inondation et coulée de boue 06/09/2005 07/09/2005 14/10/2005 Boisseron, Lunel, Lunel-Viel, Villetelle 4 

Inondation et coulée de boue 06/09/2005 07/09/2005 24/11/2005 Lunel 1 

Inondation et coulée de boue 29/09/2007 30/09/2007 04/04/2008 Villetelle 1 

Inondation et coulée de boue 30/09/2007 30/09/2007 04/04/2008 Saint-Just, Saint-Sériès 2 

Inondation et coulée de boue 02/02/2009 02/02/2009 23/07/2009 Lunel-Viel, Saint-Just, Saint-Nazaire-de-Pézan 3 

Inondation et coulée de boue 29/09/2014 30/09/2014 11/10/2014 Galargues, Lunel, Lunel-Viel, Saint-Christol, Saint-Just, Saint-Nazaire-de-Pézan, Villetelle 7 

Inondation et coulée de boue 29/09/2014 30/09/2014 07/11/2014 Boisseron, Campagne, Garrigues, Marsillargues 4 

 

Les arrêtés catastrophes naturelles concernant les risques de mouvements de terrain sur le territoire du SCoT du Pays de Lunel (Source : Base de données Gaspar – MAJ 
29-05-2015) 

Type Début Fin Publication JO Communes concernées Nombre communes 

Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 01/03/1998 30/09/1999 05/05/2002 Vérargues 1 

Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 01/01/2000 31/12/2000 05/05/2002 Vérargues 1 
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Les niveaux d’aléas du PPRI annulé de Lunel 
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